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PROCÈS-VERBAUX
Dés séances du.Çlergé chez les filles de Paris.

Procès-verbal-, qui constate la débauche 
du,sieur Descombes, trouvé da.ns une 
maison,rue Saint-Honoré, avecdesfilles 
de mauvaise vie. Du ig Février lyèo. 
( Commissaire Çhenon. Marais. Inspect. )

L'an mil «sept cent soixante, le mardi dix- 

neuf février, six heures du soir, Nous Pierre 
Chenon, Conseiller du Roi, Commissaire

Seconde partie. â 
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au Châtelet de Paris, requis par ,1e sieuf 
Marais Conseiller du Roi, Inspecteur" da 
Police , nous sommes transportés avec lui 
rue Saint-Honoré, chez le chandelier entre 
la rue du Four et celle des Prouvaires , à 
l’effet de constatér la débauche du sieur 
Abbé Descombes ; et étant montés au premier 
étage dans une chambre ayant vue sur la 
rue, nous y avons trouvé uu particulier 
Vêtu en Ecclésiastique, et trois particulières. 
L’Ecclésiastiqùe nous a dit se nommer Julien 
Descombes , âgé de quarante - cinq ans , 
natif de Lyon, prêtre et Chanoine de Ville- 
Franche en Baujolois , à Paris depuis huit 
fours, logé rue de Grenelle au petit hôtel 
de Lyon; qu’il cherchoit un marchand de 
drap à l’effet d’acheter du drap noir, pour 
se faire un habit ; qu’il s’est adressé pour 
cèt effet à une fille qui s’est trouvée sur la 
porte de la maison où nous sommes , qui lui 
a dit de monter , ce qu’il a fait de bonne 
foi, et a signé eçi notre minute.

L’une des trois filles qui est celle qui 
tient l’appartement a dit se nommer Marie- 
Anne Guérien, âgée de vingt - deux ans, 
native de, Paris , paroisse de la Madeleine 
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de la - Ville-l’Ëvêque , veuve de Nicolas 
Sofët, compagnon Peintre, elle tenant le 
lieu de prostitution dans 1 endroit où nous 
sommes ; que la nommée Fatime qui loge 
avec elle , lui a amené l’Ecclésiastique 
ci-présent, qui est monté avec elle dans un 
petit cabinet dépendait de son occupation, 
d’où il est redescendu demandant à vo.ir d’au­
tres femmes, et a signé en notre minute.

Ladite Fatime a dit se nommer Jeanne- 
Marie Dupré , dite Fatime , âgée de vingt* 
ans, native de Sedan, paroisse Saiiit-CharleSj 
fille du monde, demeurant avec ladite 
Bausse ; que l’Ecclésiastiqué ci-présent la 
suivie dans la rue deux ou trois tours ; 
que, la voyant entrer, il est aussi entré avec 
elle sans lui rien dire autre chose, sinon 
qu’il lui a demandé si cela étoit bien haut ; 
qu’il est entré avec elle dans la chambre 
où nous sommes , où voyant deux autres 
femmes , il a demandé à être en particulier ; 
qu’ils sont montés ensemble dans fin petit 
cabinet où il lui a pris la gorge, et est 
redescendu disant qu’il'vouloit voiries autres 
femmes, et a signé , en notre minute.

A a
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Lettre adressée et M. le Lieutenant-général 
de Police , par l’Inspecteur.

Je me Suis aujourd’hui transporté , sur les 
dix heures du soir, avet: le sieur Commissaire’ 
Chenon, rue Saint-Honoré, chez la nommée 
Beausse, femme de débauche' , dû nous 
avons trouvé le sieur Julien Décombes, 
Agé de quarante-cinq ans , natif de Lyon , 
Prêtre Chanoine de Ville - Franche , en 
Beaujolois , à Paris depuis huit jours, logé 
rue de Grenelle , au petit Hôtel de Lyon ; 
il m’a dopné sa reconnaissance, jointe au 
rapport que j’ai fait au Magistrat, où le­
dit sieur Commissaire a constaté , par son 
Procès-Verbal signé de lui, quil étoit monté, 
dans un cabinet particulier dépendant de 
l’appartement de ladite Beausse , avec la 
nommée Fcitime, fille de prostitution t 
demeurante chez ' elle, à qui il n avait 
pris que la- gor^e , étant descendu ensuite 
chez elle pour y voit' tes autres femmes, 
mais avec qui il ne s’est j?US amuse ; ledit 
sieur Commissaire étant survéSÛ» T1* 



dévoilée. S
tout ce que dessus , comme vient d’être dit 
plus haut, a dressé Procès-Verbal,’ et après 
avoir vérifié les noms, qualités , et demeure 
dudit sieur Decombes, il a été relaxé.

Marais.

Procès-verbal au sujet de la cCébauche du 
sieur François Demaugre , Religieux 
Prémontré. Du 17 Mars 1760. { Corn-, 
missaire Sirebeau. Marais, Inspecteur. )

L’an mil sept cent soixante, le hindi dix-? 
sept Mars , sept heures du soir , en l’Hôtèl 
et pardevant nous, François-Jean Sirebeau 
Commissaire au' Châtelet de Paris.

. Est compàrq le sieur Marais, Inspecteur 
de Police , •lequel nous a dit qu’il vient 
d’avoir avis qu’un Ecclésiastique est eh débau­
che chez? la nommée Lavillette, femme du 
monde $ rue du Chantre, pourquoi requiert 
que nous ayons à nousy transporter à l’instant 
avec lui? a;l’effet de constater le fait en 
question, et a signé en notre minute.

En conséquence et en vertu des ordres 
à nous âddressés, sommes avec ledit sieùæ
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Marais transportés chez ladite Lavillette, où' 
étant y avons trouvé un Ecclésiastique , 
auquel lui ayant donné A à connaître des 
causes de notre transport,. nous a dit se 

* nommerFrànçoisDemaugre,,âgé de quarante-
cinq ans, natif de Sédan , prêtre du diocèse 
dé .Laon, Réligîeux Prémontré de la Com­
munauté de. cette Ville de Parissise rue 
Etaute® Feuille, où il demeure , .et où il 
eSt venu de la maison , chef d’ordre , sise 
entre Laon et Soissons, pour son avancement ; 
être venu de son propre mouvement dans 
l’endroit où nous sommes, à dessein de s’y 
amuser , et s’être amusé charnellement , 
jusqu’à parfaite copulation avec les nommées 
Desirée et Zaïre, toutes deux filles de prosti­
tution, demeurantes chez Lavillette , après 
quoi l’avons remis audit sieur Marais, pour 
le conduire audit Couvent, et a ledit sieur 
Deœaugre signé, avec nous en notre minute.

Lettre adressée: à> .M. le .Lieutenant de 
Police, par l’Inspecteur. '■

J© nxe suis transporté aujourd’hui sur les 
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sept heure du soir, avec le sieur commissaire 

' Sirebeàu,- chez la nommée la Villette, femme 
de débauche, rue du Chantre, où nous avons 
trouvé le sieur François Demaùgre , âgé 
de quaranfb-cinq ans, natif de Sedan, Prêtre 
du Diocèse de Laon >, Réligieux Prémontré 
de la Communauté dé cette Ville* de Paris, 
sise rue Haute-Feuille, où il demeure, et 
où il est venu de la maison chef-d’ordre 
sise entre Laon et Soissons , pour son 
avancement ; il ma donné sa. reconnaissance , 
portant qu’il est venu de son propre mou­
vement; chez cette femme , et s’y est amusé 
en voyant charnellement et jusqu’à parfaite 
copulation la nommée Desirée, et fait 
des attouchement à la nommée Zaïre , 
toutes deux filles de prostitution; ledit 
sieur Commissaire a de ce que dessus dressé 
Proces-Verbal et après quoi je l’ai conduit 
au Collège des Premontrés, rue Haute-Feuille, 
qui m’en a donné sa décharge par écrit, 
au bas de la reconnoissance dudit sieur de 
Maugre.

On remarquera sans doute quelques 
contradictions dans les différens Procès»

A 4
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Verbaux , celui du commissaire Sirebeau, 
par exemple ■ fait entendre que le père 
Dem.augrê , s'est amusé charnellement 
jusqu à parfaite copulation ; avec les nom­
mées Désirée et Zaïre, tandis que l’inspecteur 
Marais , ne parle dans son rapport, que de 
copulation charnelle avec Désirée , et d’at- 
tôuchemens avec Zaïre ; on devôit s’attendre 
à une plus grande exactitude -Ç lorsqu’il 
s’agissoit de Procès-Verbaux, sur des faits 
aussi impôrtans ; nous n’'en tendons pas 
excuser ici les Offîcié’rs dè la Police. Nous 
dirons seulement qu’il est bien difficile d’être 
parfaitement exact dans tous les points 
dans le désordre des circonstances où ils 
exerçoient leur ministère.

Procès-Vêrbal au sujet de la débauche du 
sieur Jean-Louis Blamcpiart, Prêtre du 
Diocèse cle Nofon. Du x^ Mars 1760. 
( Commissaire Sirebeau,. Marais, Inspect. )

L’an mil Sept cent’ soixante, le mardi dix- 
huit Mars, ' heure dè minuit /-en l’hôtel et 
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pardevant nous François-Jean Sirebeau , 
Commissaire au Châtelet de Paris.

Est comparu le sieur Marais, Inspecteur 
de Police, lequel nous a dit qu’il vieijit d’avoir 
avis qu’un Ecclésiastique est en'débauche 
chez la nommée Dupônt, femmé du monde, 
rue Saint-Honoré, pourquoi requiert que 
nous nous y transportions à l’instant avec 
lui, à l’effet de constater le fait en question 
et a signé en notre minute.

En conséquence et en vertu des ordres 
à nous adressés, sommes avec ledit sieur 
Marais , transportés , susdite rue , Saint- 
Honoré , chez ladite Dupont, où étant y 
avons trouvé un Eclésiastique, auquel lui 
ayant donné à'connoitre des causes de notre 
transport ,.nous a dit se nommer Jean-Louis 
Blanquart, âgé de cinquante ans, natif de 
Curlu , prêtre du diocèse de Noyons , 
Aumônier de Monseigneur. lp Prince de 
Lambale , et maître ès-arts en l’Université 
de Paris, demeurant ordinairement à Versail­
les ; à Paris depuis huit jours , logé à l’Hôtel 
de t Toulouse , rue de la Vrillière , être 
venu de son propre mouvement dans l’endroit 
où nous sommes , à dessein de s’y amuser , 
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et s’étre amusé avec-la nommée Agathe,, 
fille de prostitution, demeurante avec ladite 
Dupont , laquelle l’a manualisé jusqu’à 
pollution parfaite , après quoi il, a été 
relaxé, vérification faite de ses noms qualité 
et demeure , et a ledit sieur Blanquart signé 
avec nous Commissaire , et le sieur Marais 
en. notre minute , restée en notre posses­
sion.

Lettre adressée à M. le Lieutenant de 
; Police, par l’Inspecteur. ?

Je me suis aujourd’hui transporté sur le 
minuit > aye'c le sieur Commissaire Sirebeau 
rue saint-Honoré, chez la nommée Dupont 
femme de débauche , où nous avons trouvé le 
sieur Jean-Louis Blanquard, âgé de cinquante 
ans, natif de Curlu , prêtre du diocèse de 
Noyon, Aumônier de Monseigneur le Prince 
deLambale, et Maître ès-arts en l’Université 
de Paris, demeurant ordinairement à Ver­
sailles ; à Paris depuis huit jours , logé à 
l’Hôtel de Toulouse, rue de la Vrillière ; 
il ma donné sa reconnaissance portant 
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qu'il est venu de son > propre mouvement 
chez cette femme, et s'y est amusé avec 
la nommée .Agathe, fille de prostitution , 
qui l'a manualiséjusqu’ àparfaite pollution; 
ledit sieur Commissaire a de ce que dessus 
dressé Procès-Verbal, et après à voir vérifié 
les noms, qualités et demeure dudit Blan- 
dard, il a été relaxé.

Marais , Inspecteur.

Procès-Verbal au sujet de la débauche du 
sieur Rolland de Berry, Prêtre et Cha­
noine de T oui. Du 20 Mars 1760. (Com­
missaire Sirebeau. Marais, Inspecteur. )

L’an mil sept cent soixante le Jeudi vingt 
Mars, sept heures du soir, en l’hôtel et 
pardevaiit nous, François-Jean Sirebeau, 
Commissaire au Châtelet de Paris.

Est comparu le sieur Marais, Inspecteur 
de Police, lequel nous a dit qu’il vient 
d’avoir avis qu’un Ecclésiastique est en dé­
bauche , chez la nommée Lavillette, tenant 
mauvais lieu, rue du Chantre , pourquoi 
requiert que nous nous y transportions à
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l’instant avec lui, à l’effet de constater le fait 
en question , et a signé en notre minute.

En conséquence et en vertu des ordres 
à nous addressés sommes avec ledit sieur 
Marais , transportés. chez ladite Lavillette , 
où étant y avons trouvé un Ecclésiastique, 
auquel ayant donné à connoître des causes 
de notre transport, nous a dit se nom* 
mer Julien de Rolland de Berry, âgé de. 
trente six-ans, natif dé Rumilly en Savoie, 
Prêtre du diocese d’Annecy , Chanoine de 
Toul, y demeurant ordinairement , logé à 
Paris au Séminaire de Saint-Magloire , rue 
Saint-Jacques, où il s’est mis en pension , 
à raison de six cents livres par an , pour 
suivre les affaires qu’il a en cétte ville ; être 
venu de sonpropre mouvement dans l’endroit 
où nous sommes ., à dessein de s’y amuser 
et s’être amusé^charnellement, jusqu’à par- 
faitte copulation?, avec la nommée Rosalie, 
fille de prostitution , demeurante chez ladite 
Lavillette , après quoi il a été relaxé, vérifi­
cation faite de ses noms,; surnoms , qualités 
et demeure , et a ledit., sieur Rolland d@ 
Berry, «signé, avec nous en notre- minute..
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hettre adressée. à . M. le Lieutenant de 
Police par 1‘Inspecteur.

Ayant été instruit qu’il y avoit un Ecclé­
siastique cejourd’huisur les sept heure» 
du soir , rue du Chantre , chez la nomiiiée 
Lavillette, femme du monde , je m’y suis 
transporté avec le sieur. Commissaire 
Sirebeau , et effectivement nous y avons 
trouvé le sieur Julien d.e Rolland de Berry 
âgé de trente-six ans , natif-de Rumilly en 
Savoie, prêtre du diocèse d’Annecy , Cha­
noine de Toul, en Lorraine , y demeurant 
ordinairement , i à Paris logé au Séminaire 
de Saint-Magloire, rue Saint-Jacques ,* où 
il est en pension à raison de six-cents livres 
par an; il ma dqnné sa reçonnoissance , 
portant, qu’il est venu de son propre 
mouvement chez cette femme , à dessein de 
s’y amuser, et s’y est amusé jusqu’à parfaite 
pollution avec la nommée Rosalie, fille de, 
prostitution , et il a signé ; ledit sieur 
Commissaire. Sirebeau a dressé ledit Procès- 
verbal , et après avoir vérifié ses noms., 
qualités, et demeure 'il a été relaxé.

> Marais.
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Procès-Verbal, au sujet du sieur Jean 
Guithon, .Aumônier des Mousquetaires 
Noirs , trouvé dans un lieu de prostitu­
tion. Du tâ Mars 1760. ( Commissaire 
Rochebrune. Marais , Inspecteur. )

L’an mil sept cent soixante, le Dimanche 
vingt-trois mars, onze heures du soir, en 
notre Hôtel; et pardevant nous Ignace- 
Philippë-Michel Derochëbrune , Avocat aù 
Parlement , ' Commissaire enquêteur et 
examinateur, au Châtelet- de Paris.

Est comparu le sieur Louis Marais <Çon? 
seiïîer du Roi , Inspecteur de Police, à 
Paris.

Lequel nous a dit qu’il vient d’être instruit 
qu’un Ecclésiastique étoit dans un lieu- de 
prostitution , au premier étage d’une maison 
sise à Paris , rue des Nonandières , et dont 
la dame Duclos est principale locataire i} 
et qu’il est nécessaire que nous nous y 
transportions à l’instant, pour constater le 
fait et en dresser Procès-Verbal, et a signé 
en notre minute.
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Desquelles . comparution et réquisition 
ci-dessus,, nous Commissaire susdit, avons 
donné acte audit sieur Marais , et en consé­
quence sommes transportés avec lui susdite 
rue des Nonandières, dans la maison sus- 
désignée, et étant montés au premier étage , 
et entrés dans une chambre, ayant vue 
sur ladite rue des NonaridiereS, et sur la 
cour de la dite , maison, nous y avons 
trouvé une particulière qui nous a djt se nom­
mer Marie Paré, âgée de quarante-deux 
ans , native du Village du Dognon, paroisse 
de Saint-Maurice, diocèse de Limoges veuve 
de François Meton ,• Bourgeois de la Sou­
terraine , même diocèse , et occupant ladite 
chambre, et unEcclésiastique vêtu en manteau 
court, lequel s’est fais à nos genoux en 
nous priant de ne le pas perdre, et que 
c’étoit la première fois qu’il lui arrivoit de 
venir dans de pareils lieux ; qu’il nous 
prioit de le laisser aller , sinon que nous le 
perdions d’honneur , de réputation et de 
fortune ; qu’il avoit composé un ouvrage 
en quatre volumes que Monsieur l’Archevêque 
de Paris devoit présenter à l’Assemblée, du 
Clergé ; et qu’il avoit voulu, après des
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attouchemens charnels, mettre son membre 
viril sur la gorge de ladite veuve Meton 
présente., laquelle nous a au contraire 
que cef Ecclésiastique voulpit. qu’elle mit 
le membre viril dans sa bouche ■ pourrie 
sucer, et ledit Ecclésiastique interpellé de 
nous déclarer ses noms , surnoms , âge., 
pays , qualité., -et demeùfe , nous a dit 
sé nommer Jean Guithon , âgé de quarante 
ans , natif de'Brioude, en Auvergne, diocèse 
de Sàint-Flour, Prêtre dudit diocèse , et 
Aumônier des Mousquetaires Noirs , demeu­
rant à Paris, rue de Charenton, à l’Hôtel 
desdits Mousquetaires Noirs.

Dont et de tout ce que; dessus avons fait 
et dressé le présent Procès-Verbal, pour 
servir et valoir ce que de raison ', et avons, 
remis ledit sieur Abbé Guithon, audit sieur 
Marais, pour vérifier les faits, et si les noms, 
qualités et demeure , déclarés par ledit 
Abbé Guithon , sont véritables,, et ledit 
sieur Marais lés ayant vérifiés en notre 
présence, il a relaxé ledit sieur Guithon, 
qui a signé en notre; minute avec ledit sieur 
Marais et Nous Commissaire susdit, et 
soussignés. ../'/.S • ' J

, Lettre
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Lettre qdressée à M,. le lieutenant de 

police par' linspecteur.
Monsieur,

Ayant été, instruit qu’il y avoit un ecçlé-* 
siastique, aujourd’hui 20 mars 1760 , sur 
les onze heures du soir, rue des..îÿonan- 
dières, chez la nommée Marie Pavé, veuve 
Meton, femme du monde, je rn’y suis trans­
porté avec M. le commissaire Rôchébrunè, 
et effectivëiiient nous y avons trouvé le 
sieur Jean Guiton, âgé de 4° nns, natif 
de Brioude èh Auvergne ,‘ prêtre du dio­
cèse de Saint-Flour , aumônier des mous­
quetaires-noir^ , demeuran t rue de Charen- 
ton, à l’hôtel desdits mousquetaires ^ lequel 
m’a donné sa rèconnoissance , portant qu’il 
est veriù de son propre mouvement chez là 
susdite femme dans le dessein de s’y amuser*.. 
comme de fait il a fait des attouchemçns 
charnels à ladite femme veuive Meton, àla- 
qùelle il âvoit voulu mettié 4e’ membrejyiiil 
dans la gorge, et a signé. Le susdit commis­
saire adressé de ce que dessus procès-Vër bal; 
et après avoir vérifié ses' noms, qualités^ et 
demeuré', il à été relaxé.

’'-n { ■ Marais.
Seconde partie. B
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Procès-verbal au sujet de la débauche du 
sieur Emilien Bourdon > sous-diacre du 
diocèse de Mâcon , êt chapelain de Saint- 
Vincent. Du 2,3 mars 1760. (Commissaire 
Grimperel. Sieur Marais,- inspecteur. )

y L’an mil sept cent soixante, le dimanche 
ving-trois mars, sur les dix heures du soir, 
nous Michel-Martin Grimperel, avocat en 
parlement, conseiller du roircommissaire au 
châtelet de .'Paris, en exécution des ordres à 
nous adressés par M. le lieutenant-général 
de police , et à la réquisition du sieur Louis 
Marais, inspecteur de police, nous sommes 
transportés rue Plâtrière, en une maison où 
pend pour enseigne le Petit-Pepin, où étajit 
montés au deuxième étage de ladite maison, 
occupée par la nommée 'Petit, femme du 
monde, y avons trouvé un ecclésiastique, à 
la compagnie d’une fille de débauche, au­
quel ecclésiastique, nous commissaire ayant 
demandé, ses nom, surnom, âge, qualités , 
pays et demeure j à quel dessein,,il est. venir 
dans cette maison, et ce qui s’est passé entre 
lui et ladite fille ;, il nous a dit se nommer 
Emilien Bourdon, âgé de 22, ans, natif.de 

natif.de
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Mâcon, sous-diacre du même diocèse, et cha-^ • 
pelairi de Saint-Vincent de la même ville , 
demeurant à Parisj,.rue des Cordeliers, à la 
communauté des prêtres de Saint-Côme j qui 
nous a dit en outre être venu en la maison 
où nous sommes, de son plein gré, dans le 
dessein de s’y amuser, quil né s’est,rien passé 
autre chose entre lui et ladite fille -, sinon dés 
attouçhemens sur la gorge de cette fille, qu’il 
ne sait pas s’il se seroit.passé autre chose, ce 
qu’il auroit vu }■ à laquelle fille nous commis­
saire ayant demandé ses nom , surnom j âge, 
qualités, pays et demeure., et ce qui s’est 
passé entre ledit.ecclésiastique et elle, nous a 
dit se nommer- Marie-Louise’ Ménard, être 
âgée de 15 ans, native de Paris, demeurante 
rue desProuvaires, paroisse SaintrEustàche ; 
que Ledit-abbé ne lui a fait autre;.chose que 
des. attouçhemens sur la gorge, après, qiioi 
ledit- sieur Bourdon ést demeuré en la garde 
dudit sieur Marais, pour s’assurer, s’il , ne 
nous pn a point imposé sur ses nom,surnom^ 
qualités et demeure,-dont nous avons dressé 
le présent procè-verbal ; ledit sieur Marais a 
signé , ledit abbé Bourdon a déclaré que cela 
étoit inutile, ayant donné sa reconnoissance,

” 'Bal
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et ladite Ménard a déclaré ne le savoir, de ce 
énquise.

Lettre adressée à JM, le lieutenant de 
police par l'inspecteur. .

M O H S IEC R ,

Ayant été instruit qu’il y a'voît un ec­
clésiastique, cejourd’hui 20 mars 1760 , sur 
lès dix heures du soir, chez la nommée 
Petit, feimhe du mondé , demeurante rue 
Plâtrière, chez le marchand de' vin, je m’y 
suis’ transporté avec le sieur commissaire 
Grimperel,' ëf effectivement nous y avons 
trouvé le sieur Emilien Bourdon, sous-diacre 
du diocèse de Mâcon, et chapelain de Saint- 
Vincent , âgé dè 22 ans -, natif de ladite 
ville de Mâèon, demeurant à la communauté 
des prêtres de Saint-Cosme , lequel m’a 
donné sa: reconnoissance, portant qu’il est 
venu de son propre mouvement chez la sus­
dite femme, dans le dessein de s’y amuser5 
comme de fait, il a fait des attouchemens 
charnels à la nommée Marie-Louisë Ménard, 
fille de-prostitution, et a 'signé. Ledit sieur 
commissaire a de ce que dessus dressé pro-;
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cès-verbal ; et après avoir vérifié les noms, 
qualités .et demeure , il a été relaxé.

Marais. ,

Procès-verbal à heffet de constater la.
- débauche d.u sieur Je an--Baptiste Labou- 
rier} sous-diacre et chanoine de la ca­
thédrale de Mâcon. Du, h3 mars 11760..

. ( Commissaire Grimperel. Sieur Marais , ■ 
■ inspecteur. )

L’an mil sept.cent soixante, le dimanche 
vinn-trois mars, nous' Michel-Martin Grim- 
perelj avocat en parlement, conseiller du roi , 
commissaire au châtelet de Paris,, en exécu­
tion des ordres à. nous adressés par M. le- 
lieutenant-général de police, et a la requisi-, 
tiori du sieur Louis Marais , inspecteur de 
police, sommes avec hfi transp ortés. rue Plâ- 
trièr.e, en un appartement au deuxième étage 
d’une maison où pend pour enseigne le petit 
Pépin, occupéepar là no'mmée Petit, femme 
du monde, où étant entrés y.avons trouvé un 
ecclésiastique , avec, une fille de ‘débauOhë , 
auquel ecclésiastique ,no.us commissaire

B 3
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ayant demandé ses nom, surnom, âge, qua­
lités', pays et demeure, à quel dessein et'à 
quèllé occasion il se trouve en la chambre 
où nous sommes , et ce qui s’est passé 
entre lui et ladite fille, il nous a dit se nom­
mer Jean-Baptiste Labourier, âgé de 20 ans, 
natif'de Mâcon, sous-diacre de ce, diocèse , 

■ ét chanoine de la cathédrale de ladite ville , 
demeurant à Paris rue de la Parchemin erie, 
ù l’hôtel du duc de Bourgogne garni 5 qu’il 
est venu en la maison où nous sommes, de 
son bon gré, dans le dessein de s’y divertir, 
et qu’il a connu charnellement la fille ci-pré­
sente ; à laquelle nous commissaire ayant pa­
reillement demandé ses nom, surnom, âgé , 
qualités, pays et demeure, elle nous a dit se 
nommer Marie-Louise Ménard, âgée de i5 
ans, native Tde Paris, fille de débauché', de­
meurante rue des Prôtivaires,'paroisse Saint- 
Eustache, qui nous a déclaré pareillement 
que ledit ecclésiastique l’a coiiûitë une fois 
charnellement 5 après quoi ledit ecclésiasti­
que est resté en la garde et possession dudit 
sieur Marais, qui s’en est chargé pour le 
conduire chez lui, et vérifier s’il ne nous en 
a point impbsé sur Seànom, surnom , quali-
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tés <, pays et demeure , dont nous avons fait 
et dressé'le présent procès-verbal 5 et a ledit 
sieur Marais signé, ledit sieur Laboùriér a re­
fusé cle le faire, et ladite Ménard a déclaré 
ïie le savoir, de ce interpellée.

Lettre adressée à M. le lieutenant de 
/police par l’inspecteur.

Monsieur,

Ayant été instruit qu’il y avoit un ecclé­
siastique, cejourd’lïui vingt-trois mars mil 
sept cent soixante, sur les dix heures du soir, 
rue Plâ trière, chez le marchand de vin , chez 
la nommée Petit , femme du monde , je m’ÿ 
suis transporté avec le sieur commissaire 
Grimpërel , et effectivement nous y avons 
trouvé le sieur Jean-Baptiste Labourier, âgé 
de s5 ans, natif de Mâcon, sous-diacre du dio­
cèse de ladite ville, et chanoine de la cathé­
drale de Mâcon, demeurant à Paris, rue de 
laParcheminerie, à l’hôtel du duc de Bour­
gogne, en chambre garnie, lequel nous a 
donné sa reconnoissance, portant qu’il est 
venu de son propre mouvement chez la sus­
dite femme, dan? le dessein de s’y amuser,.

B 4
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comme de fait il a.vu et connu charnelle­
ment jusqu’à parfaite copulation, la nommée 
Marie-Louise Ménard, fille de prostitution, 
et a siglié j ledit sieur commissaire a dressé 
de ce que dessus .procès-vetbal, ét après 
avoir vérifié ses noms, qualités et demeure , 
il à été relaxé.

Marais.

Procès-verbal qui constate la déb duché du 
sieur Surgis , clerc tonsuré. Dù 2.5 mars 
1.760.. Commissaire Duruisseau. Sieur 
Marais, inspecteur. )

' L’a n mil sept cent soixante , le mardi 
ving-cinquième jour de mars , huit heures 
du soir, nous Pierre-Charles Duruisséau , 
conseiller du roi , commissaire enquêteur- 
examinateur aii châtelet de Paris , ayant*été‘ 
requis’par le sieur Louis Marais , conseiller' 
du roi, inspecteur de police, nous sommes, 
en exécution des ordres à nous adressés par 
Monsieur le lieutenant général de police , 
transportés en. une maison située à Paris , 
rue du Foin , paroisse Saiiït-Séyèrin , dont
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la boutique par-bas est occupée par une frui­
tière , et dont le sieur Demarne , officier de 
la reine, est principal locataire , ou étant 
arrivés et entrés en une chambre au second 
étage ayant vue sur la ruè , occupée' par la 
nommée Vitry} femme du monde, nous y 
avons trouvé un jeurie homme vêtu d’un ha* 
bit couleur de maron > veste, culotte et bas 
noirs, chemises sans manchettés et les chè- 
veux courts, qui étoit àvec la nommée Mi- 
ledy Bourck', fille de prostitution ; et lui 
ayant demandé ses. nom , âge , qualités et 
demeure , et ce qu’il étoit venu faire dans, le 
mauvais lieu où nous sommes il nous a 
dit qu’il se nomme François Surgis, âgé 
de dix-sept ans , clerc tonsuré du diocèse de 
Paris , portant le surplis à la paroisse Saint- 
Cosme , fils de François Surgis, second be­
deau de ladite paroisse, chez lequel il de­
meure ,Tue de la Harpe, attenant le collège 
de Justice ; qu’il est venu dans l’endroit où 
nous sommes de son propre mouvement, à. 
dessein de s’y amuser, comme de fait il s’est 
amusé en faisant des attouchement charnels 
à ladite Miledy Bourck , dont et du tout 
nous avons fait et dressé procès-verbal 5 et
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.avons laissé ledit sieur Surgis entre les mains 
clùdit 7sie,ur Marais, .pour vérifier.les noms,- 
qualités et demeure dudit sieur Surgis ;. et 
ont signés avec nous en fin de la minute des ' ' ''"j ‘ y
présentes. •- c

Lettre adressée a Jhl. le lieutenânt de 
police par l?inspecteur. ,

Monsieur,

Ayant été instruit qu’il y avoit un ecclé-, 
siàstique rue du Foin, çejourd’hui aS mars 
1760, sur les huit heurés du soir , chez la 
nommée Vitry , femme du.monde, je m’y 
suis transporté , et effectivement nous y 
avons trouvé le sieur François Surgis , âgé 
de 17 ans , clerc tonsuré du diocèse de Paris, 
portant le surplis à la paroisse, Saint-Cosme, 
fils du bedeau dé cette paroisse , chez lequel 
il demeuré, rue.de la Harpe., lequel m’a 
donné sa reconnoissance portant-qu’il est 
venu de son propre mouvement chez la sus­
dite femme à dessein de. s’y amuser, comme 
de fait îPa fait des attouchemens charnels à 
là nommée Miledy Bourck, fille de prosti­
tution , et a signé •, le commissaire Durais- 

rue.de
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seau qui m’a accompagné , a dressé procès- 
verbal de ce que dessus ; et après avoir vé­
rifié ses noms qualités et demeure, il a été 
relaxé.

Marais.

Procès-verbal de la débauche du sieur 
Édme Chaussard -, clerc tonsuré du dio­
cèse de Paris. Du 28 màrs 1760. .( Com- 
Ànissaïre. Grimpereï. Sieur Marais, ins-.' 
pectéür. ) .

L’an mil sept cent soixante , le vendredi 
vingt-huit mars , quatre heures de relevée , 
nous ^lichel-Martin Grimpereï , avocat en 
parlement, conseiller du roi, commissaire’ 
au châtelet de Paris, en exécution des ordres 
■à nous adressés’ par monsieur le lieutenant- 
général de police, à la réquisition dé sieur’ 
Louis Marais , inspecteur de police , nous 
sommes avec lui transportés rue Tiquetonne, 
eh une maison occupée par-bas par un per­
ruquier ou étant, et montés au premier étage,* 
sur la rué , ténu par la nommée Marguerite 
Mallet, femme de débauche ; y avons trouvé
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un ecclésiastique avec une fille de débauche,’ 
auquel ecclésiastique nous commissaire 
ayant demandé ses nom, surnom', âge , qua­
lités > pays eî demeure, à quel sujet il se; 
trouve^avec ladite fille, èt ce qui s’est passé 
entre lui et elle , il noùs a dit se nommer 
Louis Chaussard, âgé de 3o ans, natif de 
Paris, clerc tonsuré du même diocèse, de­
meurant, à Paris , vieille'rue du Temple , 
chez la darne sa*rncre y qu’il est venu en la 
maison où nous sommes pour- s’y, amuser , 
comme de fait il s’ést amusé par des attpu- 
chemens charnels avec ladite fille ; ayant pa­
reillement interpellé ladite fille de nous, dire 
et déclarer ses nom ,' surnom , âge , qua-- 
lités , pays et demeure,, et ce qui s’es passé 
entre elle et ledit ecclésiastique., elle nous a 
'dit sê nommer Jeanne Gronosheer , Agée de 
22 ans -, native d’Allemagne., fille de débau­
che , demeurante en la maison où nous 
spmmes.; ,qu:il -ne, s’est, passé autre chose, 
entre. elle. et lui que des attoucheméns ;. 
après quoi ledit sieur Chaussart est resté en 
la garde dudit sieur Marais, pour s’infor­
mer-s’il ne nous en a point imposé sur ses 
noms,, qualités-et demeure, et a ledit sieur-
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Marais signé: ledit sieur Chaussart-a refusé 
de je faire , de ce interpellé,' et ladite Gronos- 
heer a déclaré ne le s avoir, de ce enqüise.

^Lettre adressée à M.. le lieutenant de 
police par l’inspecteur.

M O K SI EUR,

Je me suis aujourd’hui transporté, sur les 
quatre heures du soir, avec le sieur com­
missaire Grimperel , rue Tiquetonne , chez 
la nommée Catherine Mallét., femme de 
débauche, où nous avons .trouvé le sieur 
Edme-Francois Chàussàrt , âgé 'de 3o ans , 
natif de Paris, clerc tonsuré du diocèse .de 
■làdit'e ville , y demeurant Vieille rué du 
Temple , chez sa mère qui vit de ,son bien • 
il m’a donné ' sa réconnoissance , portant 
qu’il est venu chez cetté femme de son pro­
pre mouvement, et s’y est amusé par des 
attouchemens charnels seulement avec la 
nommée Gronosheër, femme de débauche. 
Ledit'sieur commissaire a de ce que dessus 
dressé procès-verbaly et après avoir vérifié 
les noms, qualités et demeure dudit sieur 
Chaussart,- il a été relaxé.

» Marais.
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En passant ce matin , vers le midi, sur les 
boulevards, j’ai apperçu,1a voiture.de M. 
l’Evêque d’Orléans , et je l’ai suivie sans que 
ce, fût l’heure. La maison où il va , rue du 
fauxbourg Montmartre , n’est point une al­
lée , mais une porte cochère à côté. J’ai 
fait des questions au portier ; mais je n’ai 
pu en apprendre quelque chose, sinon qu’il 
n’a pas voulu me dire si c’étoit M. l’évêque 
qui étoit entré. Je me retournerai d’ailleurs 
pour savoir ce .qui en est. J’ai laissé Loriot 
qui suivoit M. l’abbé de Brienne dont je 
vous en rendrai compte. Je vous dirai que 
comme ces messieurs ont des voitures et 
qu’ils vont très-vite il faüdroit avoir un 
train pour leur cbmpte ; ce qui seroit le 
moyen de faire dés observations sûres.

N. B. Ce rapport a été trouvé parmi les 
procès-verbaux de l’année 1760 ., ainsi on 
dpit en conclure que c’est de défunt M. de 
Jarenfe, évêque d’Orléans et de 'M. l’atcbe- 
chevêque de Sens , aujourd’hui cardinal de 

voiture.de
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Loménie, que parloit l’espion qui l’a dressé. 
Nous espérons que nos. lecteurs nous dispen­
seront d’entrer- dans de plus grands détails 
sur ces illustres personnages pour les con­
vaincre qu’il étoit relatif à des aventures ga­
lantes j cela est assez probable d’après tout 
ce que l’on sait de la conduite de ces deux 
prélats. Nous regrettons seulement de ne 
pouvoir pas donner la suite des observations 
de la police sur le haut clergé ; car il y en 
avoit de particulières pour lui', et il y a lieu 
de croire que ce n’est pas ce qu’il y auroit 
de moins piquant pour la curiosité.'

La réserve du portier à l’égard de l’espion 
fait croire que c’étoit chez une femme en­
tretenue que se rendoit M. l’évêque d’Or­
léans ; peut-être étoit-ce chez Mlle. Gui- 
xnard, danseuse de l’Opéra , avec qui cet 
ancien ministre de la fèuille a vécu si long­
temps : c’ést à ceux qui ont présentes à leur 
esprit les anecdote^ de ce temps à interpré­
ter çe rapport.

Il paroît' que .les. observateurs avoit beau­
coup plus de peines pour remplir leur tâche 
à l’égard des évêques, et de ceux qui avoient 
des voitures : aussi demandoient-ils qu.’on 
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établît pour cette opération , un train de po­
lice. On âppelloit un train de police uni 
nombre .fixe d’espions qui étoit destiné uni­
quement à’ tel ou tel objet.

Procès'-verbal au sujet de' la débauche du 
sieur...prêtre du diocèse de Lyon ,
député à l’assemblée^ nationale actuelle. 
Du 3o juillet 1760. (Sieur Marais, ins­
pecteur.) -

L’an mil sept cent soixanteÿ le mercredi 
trente juillet,: dix heures et demie du soir , 
nous François - Jean Sirebeau , conseiller 
du roi , commissaire au châtelet de Paris , 
ayant été requis par le sieur Marais , con­
seiller du roi, inspecteur de police , en con­
séquence des ordres dont il est porteur, 
nous sommes transportés rue du Chantre , 
chez la nommée Pirbn , femme de prostitu­
tion^ où étant, avons trouvé un ecclésiasti­
que qui nous a dit se nommer ". . . . . .

■ natif de . .- . prêtre-
du diocèse de Lyon , demeurant à Paris , 

—au collège de . . .' . . . être .venu de son.
propre mouvement clans la maison où nous

sommes i
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sommes , à dessein de s’y amuser ; nous a 
confessé avoir été lé jour d’hier au bois de 
Boulogne avec la nommée Dorisy, fille d’a­
mour de ladite Piron, avec laquelle il s’est 
amusé par des attouchemens charnels ;-qu’il 
s’étoit propose de. coucher cejourd’hui avec 
ladite Dorisy , avec laquelle il a déjà pris 
quelques attouchemens et caresses prélimi­
naires , étant arrivé chez elle sur les neuf 
heures du soi?; qu’il .promet né plu s tom­
ber en pareille faute', et a signé en cet en­
droit de notre minuté ; apres quoi' nous' avons 
fait relaxer-ledit sieur abbé. . . > . . . . . 
vérification faite de ses nom, surnom, âge , 
pays, qualités et demeure ; et à ledit sieur- 
Marais signé avéc nous commissaire susdit 
en notre minute.

; Pour copie, Sirebedut

Lettre adressée à M. lé lieutenant de 
police par l’inspecteur.

M O N S I E U B. ,

Je me suis aujourd’hui transporté , sur 
les dix heures et demie du soir, avec le. sieur

Seconde partie. - > C
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commissaire Sirebeau , rue du Chantre 
chez la nommée Piron, femme de débau- 

' che,'où nous avons trouvé le sieur.............
âgé de 2.5 ans, natif dé ..... en Lyon- 
nois, prêtre du diocèse de Lyon, à Paris 
depuis quatre mois, logé au collège de Din- 
Ville, rue des Cordeliers , dans ses meubles ; 
il m’a donné sa reconnoissance, portant 
qu’il est venu dé'son propre mouvement 
chez cette femme , et s’y est amusé avec 
la nommée Dorisy, fille de prostitution, par 
des attouchemens seulement sur »la-gorge , 
et a déclaré que la veille il a mené prome­
ner cette même fille au bois de Boulogne , 
et n’a pris avec elle que les mêmes amuse- 
mens. Ledit sieur commissaire a de ce que 
dessus dressé procès-verbal ; et après avoir 
vérifié les noms , qualités et demeure dudit 
sieur . . . . . il a été relaxé. ,

Marais.

-, N. B. Cet ecclésiastique est membre de 
1’assemblée nationale , et il prouve chaque 
jour ce que nous avons dît* au commence­
ment de çet ouvrage , que les vertus chré-
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tiennes et sociales nesont pas incompatibles 
dans la personne des prêtres , avec, l’amuse­
ment des filles ; car c’est un de ceux.qui ont 
montré plus de zèle pour la cause du peu­
ple , et plus, de courage pour .dénoncer tous 
les abus du gouvernement. Si nous nous 
abstenons de le nommer , ce n’est point que 
nous lui fassions, un crime de s’être amusé 
avec les filles ; nous avons déjà, fait connoî- 
trë nos jprincip.es à cet egard, mais parce 
que nous voulons lui épargner.la peiné dé 
lutter contre l’opinipn des sqfs et des char­
latans , qui croient ou font semblant de croire 
qu’il n’existe pas dés droits dont les hommes 
ne peuvent jamais être dépouillés, par leurs 
conventions ou par aucune puissance.. Nous 
croyons d’ailleurs devoir priver ces hommes 
.du plaisir malin de rapprocher: la* conduite 
de cet ecclésiastique vraiment citoyen, de 
ces- réglemèns absurdes ,: de ces prétendues 
loix dé l’église , .qu’ils affectent de regarder- 
comme -des chef-d’œuvres ' de raison et de 
moraletandis que les hommes raisonnables 
ne lés considèrent quiavec dédain èt mépris*

jprincip.es
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iProcès-verbal au sujet de la débauche du 
sieur Tourneau. , chanoine de Tours. 
(CommissaireLeblanc. Le sieur Marais, 
inspecteur. )

L’an mil sept cent sofxante-un , le sa­
medi vingt-un février., huit heures du soir y 
nous François-' Simon Leblanc , conseiller 
du roi , ' commissaire au châtelet de Parts , 
en exécution des ordres à nous adressés par. 
monsieur le l^utenant - général de police,, 
nous sommes transportés avec le? sieur Louis. 
Marais , conseiller du roi inspecteur de po­
lice , chargé des ordres du roi,,, à 1 effet ci-; 
après, rue Contrescarpe , au coin de la rue. 
Sainte André- des -Arcs, chez la nommée 
JBaron , .femme du mondé , demeurante au 
deuxième étage de la- maison où pend pour 
enseigne la raquette'.,■ ou étant y ayons 
trouvé dans uile chambre une particulière 
qui nous -a.'-dit se nommer Anne Rosay, fille 
de prostitution, avec un particulier en ha­
bit d’ecclésiastique , et l’ayant interpellé de 
nous déclarer ses nom , surnom, âge , qua­
lités, pays de sa naissance étxdèmeure, et
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, qu’est-ce qu’il est venu faire clans la maison 
où noussommes , il nous a dit se nommer 
Michel Douineau ., âgé de 35 ans,- natif de 
Tours , diacre du diocèse de Tours., et cha-: 
noine dè. l’église métropolitaine de la ville de 
Tours ,-y demeurant ordinairement , "étant 
depuis dimanche dernier en cette ville., logé 
me. des Grands-Augustins , à l’hôtel Saint- 
Louis , et qu’il est venu chez ladite femme 
Baron , à l'effet de s’amuser ,. ce qu’il a fait 
avéc cette particulière, jusqu a pollution, et 
a signé en.n’otré minute.- Ce fait ledit 'sieur 
Marais s’est chargé dudit sieur- abbé Doüi-Q ,
neau , pour vérifier zses noms-,. qualités et 
demeure, par lui ci-dessus déclarés ; et a 
signé.en notre minuté...

Pour copie, Leblanc.

Lettre adressée à M. le lieutenant de 
police par linspecteur.

M O N S I-E U R y

Ayant été instruit qu’il y avoit un ecclé­
siastique , aujourd’hui huit, heures du soir , 
chez la nommée Baron , femme du monde x 
demeurante rué Contrescarpe, je m’ÿ suis
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transporté avec le sieur commissaire Le­
blanc , et effectivement bous y avons trouvé 
le sieur Michel- Douineau , 'âgé de 35 ans, 
natif de Tours , diacre dudit diocèse, cha­
noine de la-métropolitaine de ladite ville de 
Tours , demeurant rue des Grands>Augus- 
tins, à l’hôtel Saint-Louis, lequel m’a donné 
sa réconnoissance, portant qu’il est vexai 
de son propre mouvement), chez lia susdite 
femme dans le dessein de s’y amuser, pomme 
de fait, il s’est fait manùaliser par la nom­
mée Rosay,. fille de’ prostitutionen foi de 
quôi il.a,signé :,le.siéur commissaire .Leblanc 
a dressé procès-verbal de ce que-dessus;- et 
après avoir vérifié ses nomsqualités, et de-: 
meure , il a été relaxé.. . . .

/ • ' Marais.

Procès-verbal qui constate la 'débauche du 
Sieur François-Marie-Stanislas' de Tàs- 
cher de la P agerie ,, prêtre du diocèse de 
Blois 3 et chanoine de la cathédrale de 
la même ville.- Du 6 mars 1,761. ( Commis­
saire Mutek Sieur Marais., inspecteur.)

L’an mil sept cent soixante-un , le vem--1



dévoilée. " 3çjf 
dredi six mars , une Heure de relevée, nous 
Hubeit Mutel y avocat en parlement, con- 
seiller du roi , commissaire au châtelet de 
Paris, en exécution des ordres à nous adres­
sés , et,sur le réquisitoire et accompagné du 
sieur Louis Marais , conseiller du roi,’ ins­
pecteur de police , nous sommes transportés 
rue des Boucheries, paroisse Sâint-Sulpice, 
dans une maison à petite porte , dont là 
damé Guénault, marchande de couleur, est 

- principale locataire , ' où étant montés’ dans 
une chambre au premier étage'"/' ayant vue 
sur ladite rue ■ et .occupée par la nommée 
Christine Bcrgue, qui y tient rmlretT de dé­
bauche , avons, trouvé ;en la compagnie de 
.la nommée Rpsinberguerine, fille de débau­
che , demeurante rue Montorgueil , un par­
ticulier vêtu d’un habit d’ecclésiastique, 
lequel enqüis par nous de ses nom , surnom, 
âge, qualités, pays et demeure, pourquoi 
il se trouve dans ledit.lieu de débauche/«s’il 
y est venu plusieurs fois, et ce qu’il y a fait ? 
a dit se nommer François-Marie-Stanislas de' 
Tascher de la Pagerie , âgé de 3o ans, natif 
de Blois, prêtre du diocèse de ladite ville 
et chanoine de la cathédrale de la même

C'4
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ville , logé à Paris , rue du Four , paroisse 
Saint - Sidpice , à l’hôtel de Normandie 5 
qu’il est venu de son propre mouvement dans 
ladite chambre où nous sommes, qu’il y a vu 
céjourd’htu charnellement, jusqu’à parfaite 
copulation, deux fois , ladite Rosembergue- 
rine,, fille: de débauche , que c’est pour la _ 
'seconde: fois qu’il est venu dans ladite cham­
bre , et. qu’il s’y est amusé,charnellement, il 
y a quelques jours , avec une autre particu­
lière à.lui in.connue.De ce que dessus ayons 
Jcait et dressé, le présent procès-verbalj et a 
ledit sieur dé la/ Pagerie, signé, avec ledit 
sieur Marais en,fin de notre minuté.

Pour copie, Mutel.

Lettre adressée à M. le lieutenant de 
v police par Il inspecteur.

Monsieur,

Je me.suis aujourd’hui transporté, sur les 
une heure après midi, avec le sieur com­
missaire Mutel , ,rue des Boucheries, faux? 
bourg Saint-Germain , chez la nommée Ber- 
gue , femme de -débauche, où nous âvons 
trouvé le sieur François-Marie-Stanislas de

in.connue.De
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(Tasclier de la Pagerie , âgé de 3o- ans, natif 
de Blois, prêtre du diocèse de ladite ville, 
où il est chanoine de la cathédrale , à Paris 
depuis environ trois semaines, logé rue du 
Four , à l’hôtel de Normandie; il m’a donné 
sa reconnoissançe, pojtant qu’il est venu de 
son propre mouvement chez, cette femme , 
et y a vu charnellement. deux fois la nommée 
R-osinberguerine , fille de prostitution , et a 
déclaré que c’est aujourd’hui la seconde fois 
qu’il est venu chez cette femme , depuis peu 
de jours , prendre Jes mêmes amusemens. 
Ledit sieur commissaire a de ce que.dessus 
dressé procès-verbal ; et après avoir "vérifié 
les noms , qualités et demeure dudit sieur 
de la Pagerie, il a été relaxé.

Marais

Procès-verbal qui constate la débauche du 
sieur Godemusse , clerc tonsuré du «dio­
cèse de Chartres. Du fer. mars 1761. 
( Commisaire Thiérion. Sieur Marais , 
inspecteur. )

Ce jourd’hui dimanche premier mars 
mil sept cent soixante-un , dix heures du
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soir , nous Pierre Thiérion, avocat en par­
lement, conseiller du roi, commissaire au 
châtelet de Paris , en exécution des ordres 
à nous adressés, et sur le réquisitoire et 
accompagné du sieur Louis Marais, conseil - 
1er du roi , inspecteur de police, à l’effet 
de constater la débauche d’un ecclesias­
tique’, nous somnies transportés rue du 
Chantre , paroisse Saint-Germain-l’Auxer- 
rois , en une maison occupée par-bas? par le 
sieur Pedot, rôtisseur, où étant dans une 
chambre au second étage sur le derrière 
faisant partie d’tin appartement occupé par 
la nommée Villette , femme du-,monde , 
avons trouvé, en la compagnie de la nommée 
Desirée , fille de débauche, un particulier 
tonsuré , vêtu d’un habit de drap canellè ,, 
qui nous a dit se nommer Jean-Louis Gode- 
musse , âgé de 20 ans , natif d’Arnonville- 
près Mantes - sur - Seine , clerc tonsuré du 
d'ipcèse de Chartres , étant à Paris depuis six 
mois . loaé à l'hôtel de Picardie', rue de- 
Seine,- fauxbburg Saint - Germain: , lequel 
nous a avoué s’être fait ma'nualiser par là- 
dite Desirée et qu’il auroit même consom­
mé l’action, avec elle sans l’arrivée dudit) 



dévoilée. ... ifë
siéur officier , duquel aveu lui ayant donné 
sa reconnoissance, il l’a relaxé. De ce que 
dessus avons dressé ce procès-verbal que le- 
ledit sieur Marais a signé.

Pour copie jj Thiérion.

Lettre adressée à ; M. le lieutenant de 
police par T inspecteur.

, M O N S I E U R ,

Ayant été ' instruit , le premiende mars 
présenté annéej sur les dix heures du soir , 
qu’il y àvoit un ecclésiastique rue du Chan- 

■ tre, chez la'nommée la Villette , femmé, du 
monde ,* je m’y suis transporté avec le sieuf 
commissaire Thiérion , ■ et effectivement 
nous y avons trouvé lé sieur Jean-Louis 
Godemusse , âgé de 20 ans.,, natif d’Arnon- 
ville, près Mantes-sur^Seine , çlenrtonsuré 
du diocèse de Chartres , demeurant rue dé' 
Seine j’ à FhÔtèl de. Picardie ; lequel m’a 
donné sa reconnoissance , 'portant qu’il est 
venu dè son propre mouvement chez la sus­
dite femme à dessein de s’y amuser, comme 
de fait il s’est fait manualiser par ,1a nom­
mée Désirée , fille dé débauche, qu’il aùroit.
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vu charnellement si nous ne fussions surve­
nus, en foi de quoi il a signé : ledit sieur 
.commissaire a dressé procès-verbal de ce 
que dessus j et après avoir vérifié ses noms , 
qualités 'et demeure , il a été relaxé.

Mavais.

. N. B.: L'intention, est réputée pour le fait 
parmi les théologiens ; il en- étoit de même, 
parmi les officiers de la police de Paris ; car 
le comm^Baire et l’inspecteur ont soin de 
noter que le sieur Godemus.se àvoit l’inten­
tion de voir charnellement la fille Desirée , 
si cçs messieurs ne fussent survenus. Peut- 
on outrager la raison d’une manière plus 
frappante ? ■. -

Procès-Verbal au sujet, de là débauche du 
sieur Godemusse, clerc tonsuré du dio- 
cèsè dé Chartres. Du 8 Mars 1761., 
(Sieur Marais, inspecteur. )

L’a w mil-'sept' cent soixante-un / Je di­
manche huit mars / onze heures du soir , 
en l’hôtel et, pardevant nous François-Jean

Godemus.se
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Sirebeau, avocat en parlement, conseiller 
du roi , commissaire au châtelet de Paris, 
'est comparu le sieur .Marais , conseiller dû 
roi , ‘inspecteur’ de police , lequel nous a 
dit qu’il vient d’avoir avis qu’un ecclésiasti­
que est en débauche chéz la nomméè Le­
brun , femme de débauche, demeurante 
rüe Jean-Saint-Denis , pourquoi requiert 
que nous nous y transportions à l’instant, 
à l’effet de constater le fait dont est ques­
tion , et a: signé en cet endroit de notre 
.minute ; en conséquence , et en'vertu des 
ordres à nous adressés , nous sommes à l’ins- 
tant'transportés avec ledit sieurMarais chez 
ladite femme Lebrun , demeurante susdite 
rue Jean-Saint-Denis, où étant y avons trouvé 
ùn ecclesiastique, auquel ayant donné à con- 
noître des causes de notre transport; nous a 
dit se nommer Jean-Louis Godemusse , âgé 
de 1'9 ans , natif d’Arnonville , évêché de : 
Chartres, elepe tonsüré du diocèse de ladite 
ville de. Chartres , a Paris": depuis six mois., 
logé rue de Seine , fauxbourg Saint - Ger- 
main., à l’hôtel de Picardie , chez le nom­
mé Pommier, logeur, être venu, de son pro­
pre mouvement dans le lieu où nous, soin-
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mes ., à dessein de s’y amuser , comme- de 
fait il s’y est amusé avec la nommée Babetÿ 
fille d'amour chez ladite Lebrun, qui l’a ma- 
nualisé jusqu’à parfaite pollution , et sur la­
quelle il a fait divers attouchemens charnels/ 
déclarant que c’est aujourd’hui la seconde 
fois que le sieur Marais l’a trouyé depuis 
huit jours en pareille faute , et s’est soumis 
de se trouver mardi prochain à l’audience 
de M. le lieutenant- général de policé, à 
l’effet d’y recevoir ses derniers ordres-; et a 
signé avec nous' commissaire Susdit en cet, 
endroit de notre minute. Après quoi nous 
ayons fait relaxer lédit sieur Godemusse , 
vérification faite dé ses noms , âge , pays , 
qûalités et demeure ; et a lédit sieur Marais 
signe avec nous commissaire susdit en notre 
minute. Q '

Pour copie, Sirebeau.

Lettre adressée à M. le lieutenant de 
. police par l’inspecteur.

Mon si eur, 1

Je me suis aujourd’hui transporté, sur les 
onze heures du soir, avec le sieur- commis-
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Saire Sirébeau, rue Jean-Saint-Denis , chez 
la nommée Lebrun , femme de débauche , 

_ où nous avons trouvé le sieur Jean-Louis
Godemusse, âgé de 19 àns , natif d’Arnon- 
.ville, évêché de Chartres ,' clerc tonsuré du 
didcèse de ladite ville de Chartres, à. Paris 
depuis sx mois, logé rue de Seine, fauxbourg 
S. Germain, à l’hôtel de Picardie , chez le 
nommé Pommier , logeur , il m’a donné sa 
reconnoissance, portant qu’il est venu de 
son propre mouvement chez cette femme , 

" et s’y est amusé en se faisant manualiser par 
la nommée Leblanc , fille de débauche , sur 
laquelle il a fait des attouchemens charnels , 
que c’est aujourd’hui , depuis huit jours , 
la seconde fois que je le trouve ën pareille 
faute 5 et il a fait sa soumission de se pré­
senter mardi prochain à l’audience du ma­
gistrat pour y recevoir ses ordres : ledit sieur 
commissaire a de ce que dessus dressé pro­
cès-verbal, et après avoir'vérifié les noms , 
qualités et demeure dudit sieur Godemusse, 
il a été relaxé.

Marais.
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Procès-verbal au sujet de la débauche du 
sieur jDouineau } diacre du diocèse de 
Tours. Du 9 mars 1761. ( Sieur Marais, 
inspecteur. )

L’àn mil sept cent soixante-un, le.lundi 
neuf mars, six heures du soir, en l'hôtel et 
pardevant nous François - Jean Sirebeau , 
avocat en parlement, conseiller du roi, com­
missaire au châtelet de .Paris ; est comparu 
le sieur Marais, inspecteur de police, lequel 
nous a dit qu'il vient d'avoir avis qu'un ec­
clésiastique est en débauche, citez la nom­
mée Dupont,femme du monde, demeurante 
rué Saint-Honoré, près l’Oratoire, pourquoi 
requiert que nous nous y .transportions à 
l'instant avec lui,, à l’effet de constater le. fait 
dont est question, et a signé- en cet endroit 
de notre minute ; en conséquence et en exé­
cution des ordres à nous adressés par M. le 
lieutenânt-général de police , sommes trans­
portés susdite rue Saint-Honoré , chez ladite 
Dupont, où étant y avons trouvé un ecclé­
siastique , auquel nyant donné à connoître 
des causes de notre transport, et interpellé dé

ses
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Ses nom, surnom, âge, qualités et demeure t 
nous a' dit se nommer Michel Douineauâgé 
de 35 ans, natif de-Tours, diacre du diocèse1, 
chanoine de la cathédrale de ladite ville de 
Tours , demeurant ordinairement a Tours, à 
Paris depuis le seize du mois derniervlogé à 
l'hôtel garni de Saint-Louis, rue Nëuy^Saint- 
Augustin, et être monté dans la nJraon où 
nous sommes, à dessein de voir le sieur 
Barraut, dentiste, qu'il connoît depuis deux 
ans, parce qu'il lui a accommodé les dents, 
que ne trouvant ..pas ledit sieur Barrant, et 
descendant l'escalier de-ladite maison, il a 
fait rencontre d'une grande femme, modeste- 
tement vêtue, laquelle est entrée dans un 
appartement étant au premier étage de ladite 
maison , que la porte dudit appartement 
étant restée ouverte, il s'est présenté comme 
Cette femme fermoit sa porte, pour lui de- 
mander-des nouvelles dudit sieur Barraut, 
dentiste ; que cette femme l'ayant fait entrer 
chez elle ayec politesse, et reçu avec un air 
d'honnêteté, il s'est entretenu avec elle des a£ 

, faires dudit sieur Barraut •, qu'ayant pris plai­
sir à la voir et l'entendre, et ne voyant rie» 
chez elle de ressemblant à ce que l'on appelle

Seconde partie-, ■ D 
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mauvais lieu, cette femme étant seule avec 
lui, il s’est livré à elle au point de lui pro­
poser, de l'embrasser ; que cette femme ayant 
reçu son baiser avec complaisance et modes­
tie, il s’est senti pour elle quelque goût ; 
que cependant il a cherché a combattre 
ce premier mouvement, et a observé à cette 
femme toute la crainte qu'il avoit d'être dans 
un mauvais lieu 5 que cette femme lui ayant 
assuré qu'il n'étoit point dans un lieu public , 
mais seulement chez une femme du monde ; 
que jamais commissaire ni exempts n'avoietit । 
fait de visite chez elle 5 qu’elle étoit en état 
de lui mettre vingt-cinq louis d’or en ses 
mains, pour gage de sa parole, et de la sûrete 
de sa maison, il a cédé par un mouvement de 
fragilité et de foiblesse aux discours séduc­
teurs de cette malheureuse femme, en .pre­
nant àvec elle quelques;libertés, mais qu il 
n’a fait cependant autre chose que de- lui 
mettre la main sur la gorge et de se faire ma- 
nualiser sans pollution ; qu’il lui a même 
proposé de la voir charnellement, ce- qu’il 
aurôit fait si cette femme y eût consenti , 
nous déclarant que c’est pour la seconde fois 
qu'il a été rencontré dans des lieux de pros* 
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titution ; et a signé en cet endroit de la mi­
nute de notre présent procès-verbal , avec 
nous commissaire susdit. Après quoi nous 
avons laissé ledit sieur abbé Douineau en la 
possession dudit 'sieur Marais , pour Te con­
duire en l’hôtèl et pardevant M. le lieute­
nant-général de police,, afin d’être par lui 
ordonné ce qu’il appartiendra , à l’effet de 
quoi il s’en est chargé ; et a signé ayec nous 
commissaire susdit en notre minute.

. Pour copie, Sirebeaul

Lettre adressée à M. le lieutenant de 
police par l’inspecteur.

Monsie u.r,

Je me suis aujourd’hui transporté , sur 
les six heures du soir, avec le sieûr commis­
saire Sirebeau , chez la nomméexDupont, 
femme de débauche, demeurante rue Saint- 
Honoré , où nous, avons trouvé le sieur Mi­
chel Douineau , âgé de 35 ans , natif de 
Tours, diacre du diocèse et chanoine de la 
cathédrale de ladite ville , y demeurant or­
dinairement , à Paris depuis le’ 16 du mois 
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dernier, logé rue des Grands- Augustîns , à 
l’hôtel. Saint-Louis ; il m’a donné sa recon­
noissance , portant qu’il est venu de son pro­
pre mouvement chez cette femme , et s’y est 
amusé avec ladite' femme Dupont qui l’a 
manualisé. èt qu’il n’a pas vu charnellement 
parle refus qu’elle lui en-a fait; il a déclare . 
que c’étoit la seconde fois que je le surpre­
nons' en pareille faute 5 je l’ai conduit parde- 
vant le magistrat , pour y recevoir ses or­
dres. Ledit sieur commissaire a de ce que 
dessus dressé procès-verbal ; et après avoir 
vérifié les noms , qualités et demeure, dudit 
sieur Douineau , il a été relaxé.

Marais,"

----------- ■! 1 ■■

N. B. MM. l’abbé Godeïnusse et Doux-' 
neau sentoient bien que leurs places de cha­
noines dé Tours n’étoient pas amovibles, et 
c’est sans doute'- ce qui leur donnoit le cou­
rage de braver l’inspection des suppôts de 
la police de Paris , sans craindre que M. 
l’archevêque parvînt à les eii priver. L’exil 
de Paris a s tins doute été la. punition de leur 
rechute; car c’étoit la punition qu’infligeoit
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&ïl nom du roi le lieutenant de police, lors­
qu’il avoit .affaire à des prêtres qu’il ne pou- 
Voit pas punir par leurs,intérêts. Nous espé­
rons qu’bn lira avec plaisir le. récit simple 
niais touchant deM. l’abbé Douineau, qui sé 
trouve dans le procès-verbal du commissaire’ 
Sirebeaji*. On admirera avec quel art la fille 
Dupont le fit glisser dans le piège.

Procès-verbal qui constate la débauche du 
sieur Jean - Jouis Duroncerai , prêtre 
du diocèse du Mans , et aumônier des 
'vaisseaux du roi', au département de Ro- 
chefort. Du 15 Juillet 1761.' ( Commis­
saire Mutel. Sieur Marais, inspecteur. )

. L’ à n mil sept cent soixante-un, le mer­
credi quinze avril, dix'heures du soir, nous 
Hubert Mutel , avocat en parlement / con­
seiller du roi , commissaire, au -châtelet 
Paris , en exécution des ordres à nous adres­
sés , et sur le réquisitoire et accompagné du 
sieur Louis Marais, conseiller du roi, inspec­
teur de police , sommes transportés rue dés 
Possés-Monsieur-le-Prinçe / paroisse. Saint- 

D 3
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Sulpice -, dans une maison à petite porte , 
appellée l’iiôtel de Montptellier garni, où 
étant montés au premier étage au-dessus de 
l’entre-sol, et entrés .dans une chambre' ayant 
.vue sur ladite rue, et dans laquelle la nom­
mée Desmarets , dite Catino , femme, du 
monde , tient un lieu de débauche , avons 
trouvé en la compagnie de la nommée Thé­
rèse Evrard , fille du monde , un particulier 
vêtu d’un habit long d’ecclésiastique, lequel 
enquis par nous de ses nom , surnom , âge, 
pays’, qualités et demeure , pourquoi.il se 

■“trouve dans ledit lieu de débauche , et' ce 
qu’il y a fait ; a dit se nommer Jean-Louis 
Durôncerai ,âgé de 48 ans passés , natif de 
la ville du Mans ,' prêtre , du diocèse de la­
dite ville , et aumônier des vaisseaux du roi 
au département de Rochefort ’} logé en cette 
ville de Paris , rue du Plâtre , paroisse St. 
Séverin, chez le nommé Lesquoy/fruitier et 
tenant chaïqbres garnies 5 qu’il est venu dans 
ledit lieu de débauche où nous sommes, de 
son propre mouvement, et qu’il s’y est 
amusé par des attouchemens charnels sur la 
gorge de ladite Evrard, laquelle l’a manua- 
lisé jusqu’à parfaite pollution. De ce que 

pourquoi.il
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dessus avons fait et dressé le présent procès- 
verbal j et ont ledit sieur Duroncerai, et ledit 
sieur'Marais signé avec nous enfin de notre 
minute.

Pour copie, Mutel.

Lettre adressée à M. le lieutenant de 
police par l’inspecteur.

Monsieur , .

Je me suis aujourd'hui transporté, sur les 
dix heures dusoir avec le sieur commissaire 
Mutel, rue des Fossés-Monsièur-le-Prince, 
chez la nommée Desmarest, femme de dé­
bauche, où j’ai trouvé le sieur Jean-Louis 
Duroncerai, âgé de 48 ans, natif de la ville 
du Mans , prêtre du diocèse de ladite ville , 
et aumônier des vaisseaux du roi au départe­
ment de Rochefort, logé à Paris depuis trois 
mois chez Lesquoi, logeur eh garni, rue du 
Plâtre-Saint-Jaeqùes, il m’a donné sa rècon- 
noissance, portant qu’il est venu de son pro­
pre mouvement chez cette femme , et s’y est; 
amusé par des attouchemens charnels avec 
la nommée Thérèse Evrard, fille de prostitu­
tion, qui l’a manualisé jusqu’à parfaite pol-

D 4
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lution. Ledit sieur commissaire a* de ce que 
dessus dressé procès-verbal 5 et après-avoir 
vérifié .les noms, qualités.et demeure dudit 
sieur Duroncerai, il. a été relaxé.

'Marais.

Procès-verbal au sujet de la débauche du 
sieur Boujardet, clerc tonsuré du diocèse 
de Besançon. Du 2.1 avril iÿ61. ( Sieur- 
Marais, inspecteur. )

L’an mil sept cent soixante-un, le inafdi 
vinst-un Avril , neuf heures du soir., - en 
l’hôtel et pardevant nous François-Jean Si- 
rebeau , avocat en parlement, conseiller 
du roi , commissaire au châtelet de Paris , 
est comparu le sieur Marais, inspecteur de 
police', lequel nous a dit qu’il vient d’avoir 
avis qu’un ecclésiatique est en débauche chez 
la nommée Ùupont, femme du monde, de­
meurante rue Saint-Honoré , près l’Ora- 
Joire, pourquoi requiert que nous nous y> 
transportions, à l’instant avec lui, à l’effet 
par nous de'constater la débauche dont est 
question j et a signe en cet endroit de notre
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minute ; en. conséquence, et en vertu des 
ordres à nous àdressés par M. le lieutenant- 
géneral de police,, nous.sommes transportés 
chez ladite femme Dupont , où étant , y 
avons trouvé un ecclésiastique auquel ayant 
donné à connoître des causes de notre trans­
port, nous a dit se nommer Jeân-Baptistè 
Boujardet, âgé de 18 ans, natif de Gray en 
Franche-Comté , clerc tonsuré du. diocèse 
de Besançon, à Paris depuis six mois , logé 
rue de là Féronnerie , chez le sieur Curé, 
grairiier , et être monté de son propre mou­
vement dans le lieu où nous, sommes pour 
s’y amuser-, comme dé fait il s’est amusé 
avec la nommée Manon , fille d’amour chez 
ladite Dupont, qu’il a vu charnellement 
jusqu'à copulation parfaitè ; et â signé en 
çet endroit de notre minute. Après quoi 
avons fait relaxer ledit sieur abbé Boujardet, 
Vérification préalablement faite de ses nom, 
surnom, âge ,, pays , qualités et demeure ; 
et a ledit sieur Marais signé avec nous com- 
missaire. susdit en notre minute.

Sirebeau.
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Lettre adressée à M. le lieutenant de 
policé par l’inspecteur.

Monsieur,

Je me suis aujourd’hui transporté, sur les 
neuf heures -" du soir , avec le sieur com­
missaire Sirebeau, chez la nommée Dupont, 
femme de débauche, demeurante rue Saint- 
Honoré , où nous avons trouvé le sieur Jean- 
Baptiste Boujardet, âgé de 18 ans, natif de 
Gray en Franche-Comté, clerc tonsuré du 
diocèse de Besançon, à Paris depuis six mois, 
logé dans ses meubles, rue de laFéronnerie, 
chez le sieur Çuré, grainier, où il-est dans ses 
meubles ; il m’a' donné sa reconnoissance7, 
portant qu’il? est venu d'e son propre mou­
vement, et s'y .est amùsé en voyant charnel­
lement et jusqu’à parfaite copulation , la 
nommée Manon, fille de prostitution, une 
fois seulement. Ledit sieur commissaire a de 
ce que dessus dressé procès-verbal et après 
avoir vérifié les noms, qualités et demeure 
dudit sieur Boujardet, il a été relaxé.

Marais.
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Procès-verbal au. sujet de la débauche du 
sieur Lespicier., prêtre habitué en la 
paroisse de Saint-Jean-en-Grève, à Pa­
ris. Du 21' Avril 1761. ( Sieur Marais ,. 
inspecteur.)

*
L’an mil sept cent soixante-un , le mardi 

vingt-ùn avril, quatre heures de relevée, en 
l’hôtel et. pàrdevant nous François - Jean 
Sirebeau, avocat en parlement , conseiller 
du roi, commissaire au châtelet de Paris , 
est comparu le sieur Mardis , inspecteur de 
police, lequel nous a dit qu’il vient dlavoir 
avis qu’un ecclésiastique est en déhanche 
chez la nommée Desirée, fille de débauche, 
demeurante- rue Saint-Honoré , vis-à-vis l’o-: 
péra, pourquoi requiert que nous nous y 
transportions à l’instant avec lui, à l’effet de 
constater la débauche dont est question , et 
à signé en cet endroit dé notre minute 5 en 
conséquence et en vertu des ordres à nous 
adressés«par M. le lieutenant-général de po­
lice , nous sommes transportés, avec ledit 
sieur Marais chez ladite Desirée, où étant, 
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y avons trouvé un ecclésiastique , auquel 
ayant exposé le sujet dé notre transport, et 
interpellé de nous déclarer ses nom, < sur­
nom , âge , pays / qualités et demeure , nous 
a dit se nommer Pierre-Louis Lespicier, âgé 
de 64 ans, natif de Paris prêtre habitué/en 
'l’église de Saint-Jean-.en-Grève , demeurant 
à la communauté-des prêtres .de cette pa-, 
roisse, cloître et paroisse Saint-Jean, et être 
monté de son propre mouvement dans le lieu 
où nous sommes t pour s’y amuser , comme 
de fait, il s’est amusé avec ladite Désirée et la 
nommée Rosalie , sa fille d’amour, qu’il a 
fait déshabiller nues , sur lesquelles il a fait 
différens attouchemens , et lesquelles il a 
mahûalisées ; nous déclarant-.que c’est pour 
la deuxième fois qu’il a été trouvé en pareil 
lieu, et a signé en notre minute ; après quoi 
nous avons fait relaxer ledit sieur abbé Les­
picier , vérification faite de ses nom , sur- 

• nom, âge, pays , .qualités et demeure 5 et a 
ledit sieur Marais signé avec nous commis­
saire susdit en notre minute.

Pour copie, Sirebeaut
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Lettre adressée * à M. le lieutenant de 
police par l’inspecteur.

Monsieur,
Je me suis aujourd’hui transporté , sur 

les quatre heures du soir avec le commis­
saire Sifebeau., rùe-Saint-Honoré , chez la 
nommée Desirée fille de débauché-, où nous 
ayons trouvé le sieur-Pierre-Louis Lespicier, 
âgé de ans, natif de Paris , prêtre habi­
tué en l’église de •Saint-Jean-en-Grève-, de­
meurant à la communauté des prêtres , cloî­
tre Saint-Jean ;' il. m’a donné sa rèconnois- 
sance, portant qu’il est venu de son propre 
mouvement chez cette femme, e.t s'y est 
amusé enla faisant mettrenue , ainsi que la 
nommée Rosalie , fille d’amour , sur cha­
cune desquelles il a fait des attouchemens 
charnels et les a toutes deux manualisées.; il 
à déclaré .que c’étoit pour la seconde fois 
que je le tfouvois en semblable mauvais lieu. 
Ledit sieur commissaire a de ce que dessus 
dressé procès-verbal ; et-après avoir vérifié 
les noms, qualités et demeure dudit sieur 
Lespicier, il a été relaxé.

Murais,
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N. B. Si le sieur abbé Lespiçier, qui étoit 
troùvé pour la seconde fois manualisant les 
filles, n’a pas été Conduit suivant l’usage 
chez lé. lieutenant de policé, il né faut point 
accuser d’oubli ni de négligence l’inspecteur 
et le commissaire ; mais il faut en conclure 
qu’il avoit plus d’expérience que les .autres, 
.et qu’il graissa la patte des sbires qui compo- 
soienf assez volontiers en pareille circons­
tance.

Procès-verbal au sujet de la débauche du 
sieur Maillard, prêtre, du. diocèse' de 
Paris „ .1et chanoine régulier' de l’ ordre de 
Saint-Antoine. Du dù avril 1761. (Sieur 
Marais, inspecteur. )

L’an mil sept cent sdixante-un, lé mardi 
vingt-huit avril’,, cinq heures de relevée , en 
l’hôtel ét pardevant nous François - Jean 
Sirebeau , avocat en parlement, conseiller 
du roi , commissaire au châtelet de-Paris;., 
est comparu le...sieur Marais , conseiller du, 
•roi, inspecteur de police , lequel nous a dit, 
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qu’il vient d’avoir avis qu’un ecclésiastique 
est en débauche avec une femme du monde, 
chez le nommé? Dubértret, marchand de 
Vin , demeuraïit ' dans les Champs-élisées , 
pourquoi’ nous requiert de présentement 
nous transporter avec lui chez ledit Duber- 
tret, à l’effet par nous de constater la dé­
bauche dont est question ; et a signé en cet 
■endroit de notre minute. En conséquence et 
én exécution des ordres à nous -adressés par 
mondit sieur lé lieutenant-général dé police, 
sommes transportés avec ledit sieur Marais 
chez le nommé Dubertret, marchand de 
vin dans les Champs-élisées ; et étant entrés 
dans un petit cabinet, ayant pour inscrip­
tion Bellcville, an rez-de-chaussée du jardin 
de ladite maison , nous y avons trouvé un 
ecclésiastique attablé avec une particulière, 
lequel nous avons interpellé de ses nom, 
sürnom, âge, pays qualités et demeure, 
nous a dit se nommer Noël-François Mail­
lard, âgé de quarante-huit ans , natif de 
Paris, prêtre du diocèse de- ladite ville, cha­
noine régulier de l’ordre de Saint-Antoine, 
demeurant en cette ville, en J. a maison con­
ventuelle , sise rùe du Roi-de-Sicile, et être 
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venu de son propre mouvement avec; la 
nommée Catherine - Prudence Pommier « 
femme du monde , dans Je lieu où nous 
sommés pour s’y amuser', comme de fa,it il 
s’est amusé avec ladite . Pommier, qui Fa 
manuahsé jusqu’à parfaite pollution, pro­
mettant ne jamais tomber en pareille faute ; 
et a., signé en cet endroit de la minute de 
notre^ présent procès-verbal; Après quoi 
nous avons- laissé ledit sieur Maillard en la 
possession dudit sieur Maràis pQur le con­
duire en l’hôtel et pardevant monsieur le 
lieutenant-général de police, pour être par 
lui ordonné ce qu’il appartiendra ; à l’effet. 
dequoi il S’en est chargé, et a signé avec 
nous, commissaire susdit en notre minute.

Pour copie ’, Sirebeau.

Hettre adressée à ■ M. le lieutenant de 
police par l’inspecteur.

• Monsïeuh,
je me suis aujourd’hui transporté, sur les 

cinq heures du soir, avec le sieur commis?- 
gaire Sirebeau, aux Champs-élisées, dans un 
cabaret tenu par le nommé Dubertret, mar­
chand de vin, où nous avons tro.uvé dans un 

cabinet, 
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cabinet, le sieur Noël-François Maillard, 
âgé de 48 ans, natif de Paris, prêtre du dio­
cèse de ladite ville , chanoine ^régulier de 
l’ordre de S. Antoine, demeurant en cette 
ville , en . la maison conventuelle , sise rue 
du Rôi-de-Sicile ; il m’a donné sa reconnois- 
sance, portant qu’il est venu dans ce cabaret 
avec la nommée Pomier, femme Lestard, 
avec laquelle il s’est amusé en se faisant ma- 
nualiser jusqu’à parfaite pollution, et ce dans 
un cabinet de cabaret. Ledit sieur com­
missaire a dé ce que -dessus dressé procès- 
verbal; ensuite j’ai conduit ce religieux en 
l’hôtel du magistrat, à qui il a plu de faire 
grâce, je l’ai relaxé; il étoit porteur de dif­
férentes lettres qui annonçoient au vrai sa 
qualité ét son adresse.

Marais.

N. B. On peut se former, d’a.près ce procès- 
verbal,une idée juste de l’activité de la police 
de Paris', ou-plutôt dé l’intérêt qu’avoient ses 
employés à trouver des coupables, puisque 
non contens (le poursuivre les prêtres dans 
les maisons, des; hiles , qu’ils connoissoient

X Seconde partie. E



66 La chasteté du clergé
pour être publiques, ilsétendoient leur sur­
veillance jusqiiies aux cabarets des Clïamps- 
élisées. Il paroît que c’étoit un plus grand 
prime, Suivant le sieur Marais^ de se faire 
manualiser dans un cabinet de ces cabarets, 
puisqu’il conduisit le chanôinè Maillard chez 
le magistrat, quoique ce fût la première fois 
qu’il le surprenoit : à la vérité il a plu à 'ce­
lui-ci défaire grâce ; certes elle honore bien,- 
cette grâce la belle ame de M. de Sartines, 
qui étoit le vénérable magistrat ! On ndmagi- 
neroitpas que cette aventure ait pu compro­
mettre aux yeux deda police, d’autres per­
sonnes que l’antonin Maillapd, et la femme 
Pomier, ‘qui en étoit l'objet; mais voici un 
autre procès-verbal dressé par le même com­
missaire qui trouve uil nouveau Coupable 
dans Cette affaire.

Procès-verbal au sujet de la contravention 
, commise par le nommé Dubertret, ' mar­
chand de vin , aux ordonnances et régle- 
mens de police. Du 28 avril 1761. ( Sieur 
Marais, inspecteur.)

L’a». mil sept cent soixante-un , le rq'ardi 
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vingt-huit avril, six heures de relevée , nous 
François-Jean Sirebeau, avocat en parle­
ment , conseiller du roi , commissaire au 
châtelet de Paris , eh exécution dés ordres 
a nous adressés par monsieur le lieutenant- 
général de police, nous sommes transportés, 
avec lé. sieur Marais} inspecteur de police, 
dans uhe maison occupée par le nommé Du- 
bertret, marchand de vin, sise aux Châmps- 
élisées, où étant j, avons trouvé dans un cabi­
net dépendant de la maison dudit Dubertret > 
au rez-de-chaussée de ladite maison, une
particulière avec un particulier dont nous 
venonS .de constater la débauche par p^ocès-j 
verbal séparé, laquelle nous a dit se nom­
mer Catherine-Prudence Pomier , âgée de 7 O

02 ans , native de Rouen , femme de Jac­
ques - François Testart, écrivain sous les 
charniers des Saints-ïnnocéns , demeurante 
rue de la Madeleine , fauxbourg S. Honoré ; 
être venue dans la maison où nous sommes,
avec le particulier par nous trouvé avec 
elle , à dessein de s’amusercomme de fait,
qu’elle a conduit ce particulier des Tuileries 
dans l’endroit où nous sommes, ; Où elle a
bu une bouteille de vin et mangé un pigeon

E a



y68 chasteté du clergé
avec lui J nous déclarant qu’il lui est ' seule- 
ment (arrivé aujourd’hui pour la troisième 
fois de venir dans le lieu où nous sommes , 
avec des hommes à elle inconnus ; que c'est 
la misère dans laquelle elle se trouve, qui 
l’a réduite à raccrocher le particulier ci- 
présent ; et a signé en cet endroit de notre 
minute. En conséquence de laquelle déclara­
tion, nous commissaire susdit, avons mandé 
pardevant nous ledit Dubertrét, lequel ne 
s’étant point trouvé , la.nommée Catherine 
Dufour, sa femme étant comparue , l’avons 
interpellée de nous dire, pourquoi , contre la 
disposition des ordonnances de police, elle 
donne retraite à des femmes de débauche, 
et autre gens suspects ; laquelle femme Du- 
bértrèt nous a répondu qu’elle est faite pour 
recevoir tout le monde , qu’elle ne demande 
pbijit à ceux qui viennent chez elle qui ils 
sont, ne cherchant point à les connoître ; 
et a déclaré ne savoir écrire ni signer , de 
ce enquise , ainsi qu’il est dit ën cet endroit 
de notre minute. Pourquoi et attendu la con­
travention commise par ledit Dubertret et 
sa femme, disons qu'ils seront assignés de 
notre ordonnance , à la requête de monsieur
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le procureur du roi, à comparoir pardevant 
monsieur le lieutenant-général de,police , a 
sa j^emière audience, pour être présent au 
rapport qui sera par rious.fait relativement à 
ladite contravention : à l'égard de ladite 
femme Testart , nous l’avons laissée en la? 
possession dudit sieur Marais, pour la con­
duire en l’hôtel et pardevant monsieur le 
lieutenant-général de police , pour par lui 
être ordonné ce qu'il appartiendra, à l’effet 
de quoi ledit sieur Marais s’en est chargé ; et 
a signé avec nous-, -commissaire susdit en. 
notre 'minute.

Pouf copie, Sirebeau.

..... riiT^B^gEBSg’r^rini.iBi

N.. B. La sublime réponse, que celle-de 
la femme Dufour Dubertret ! elle est digne 
du temps où nous vivons., et a coup sûr cette 
cabaretière avoit étudié les droits de l'hom­
me. «Que signifie après cette réponse péremp­
toire, l’assignation donnée par lecommissaire 
Sirebeau pardevant M. le lieutenànt de po­
lice , et .à la requête de M. le procureur du 
roi, cette assignation elle-même étoit un abus 
d’autorité, et on n’apuinfliger quelque peine

E 3



.«8 La chasteté du. clergé'
contré cette femme sans commettre une 
injustice criante. Quelle violation des prin­
cipes d’avoir arrêté et, conduit pardevant le 
magistrat , la femme Pointer , épouse de 
l’écrivain Testard, qui étoit pressée par la 
misère ! Dans notre législation ancienne, 
même le crime d’adultère. ne pouvoit être 
poursuivi, que par le mari, et pourquoi les 
officiers de police sien réndoiqnt-ils les, ven­
geursce n’e§t pas l’intérêt' qu’ils prenoient 
à ce qu’on appellent, dans ce tems bonnes, 
inœiirs qui leur donnoient ce zèle > mais, 
bien celui d’avoir sous leurs mains toutes les 
femmes qui se débauchoient, afin de les 

1 pressurer et de les tenir en rapport avec eux.

Procès-verbal .au sujet de la débauche- du 
sieur .Nicolas-Jean-Baptiste Gossard, 

-ancien, maître des novices, et vicaire de 
la maison des Théatins de Paris. Du 
aa aoïlt ij6i. ( Sieur- Marais , inspec- 

' teur. )

L’ax--mil sept cent sûixante-un, le samedi 
vingt-deux août, trois heures de relevée,
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en l’hôtel et pardevant nous François-Je an. 
Sirebeau , avocat en parlement, conseiller 
du roi, commissaire au châtelet de Paris, 
est comparu le sieur Marais, inspecteur dé 
police, lequel nous a dit qu’il vient d’avoir 
aVis qu’un ecclésiastique est en débauche chez 
la nommée Bonnet, femme de prostitution, 
demeurante rue Pagevin , pourquoi requiert 
que nous nous transportions à l’instant chez 
ladite femme Bonnet., à l’effet, de constater 
le fait dont, est question , et à signé en cet 
endroit de notre minuté ; en conséquence,. et 
en exécution des ordres à nous adressés par 
M:. le lieutenant-général de police, sommes 
transportés susdite rue Pâgeyin^ chez ladite 
femme Bonnet, où étant nous y avons trouvé 
un ecclésiastique , auquel ayant donné à. 
connoître des causes de notre transport,, et 
interpellé de nous déclarer ses nom, sur­
nom , âge, pays , qualités et demeure , et le 
motif pour lequel nous le trouvons dans un 
lieu connu pour un lieu de prostitution 
pous a dit se nommer Nicolas-Jean-Baptiste 
Gossard, âgé de 4° ans , natif de Paris 
prêtre du diocèse, de ladite ville , ancien 
maître des novices, et vicaire de là maison 

E 4
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des Théatins de Paris /.en laquelle maison 
il demeure , -être venu dans ce dieu, où nous 
sommes, croyant y trouver une marchande 
dé ta'bàtière , avoir été invité par une fille 
du lieu où nous sommés d’entrer1 chez elle 
pour y prendre quelqu’amusement, qu’il a 
eu la foiblesse de céder. àJ la proposition qui 
lui a été faite , et s’est amusé avec la nommée 
Gotton, fille de prostitution de ladite Bonnet, 
sur laquelle il a pris des'attouchemens et 
avec laquelle il s’est amusé jusqu?à parfaite 
pollution ; qü’il est humilié .et' repentant 
d’être tombé en pareille faute , et nous pro­
met de n’y plus rétombér"; et a signé en Cet 
endroit de notre minute. Après, quoi nous 
avons laissé ledit sieur Gossard , religieux, 
en la possession dudit sieur Marais pour le 
conduire en l’iiôtèl et pardevant M.'le lieu- 

. tenant-général de police /, et être par lui or­
donné cé qu’il appartiendra 5 à l’effet de quoi 
il;s’en est chargé,1 et a signé en cet endroit 
de n'.otrë' .minute.

Pour copie \ Sirebeau,
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Lettre adressée à M. le lieutenant de 
police par l’inspecteur.

M O NtS I E U B. ,

Je me suis aujourd’hui transporté, sur 
les trois heures après midi, avec'le'sieur 
commissaire Sirëbeau, rue Paeevin ,_chez la 
nommée Bonnet, femme de débauche, où 
nous avons trouvé le siepr "Nicolas- Jean- 
Baptiste Gossard , âgé de 4° ans 5 natif de 

« Paris, religieux, prêtre du diocèse de ladite 
ville, ancien maître des novices et . vicaire 

- de la maison des Théatins dé Paris, où il 
demeure ; il m’a donné sa reconaoissance, 
portant qu’il s’est amusé chez cette femme 

avec la nommée Gotton, fille de prostitu­
tion sur laquelle' il a pris, des attouchemens, 

' ce qui a produit en lui une pollution par­
faite.-Ledit sieur commissaire a de ce que 
dessus dressé procès-verbal j et après. avoir 
conduit ce religieux pardevant les magis­
trats , il a été relaxé par ses ordres.

Marais.
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Procès-verbal à IIeffet de constater la 
débauche du sieur Charles Pans-lois , 
vicaire de la Chapelle Saint-Pierre. Du 
27 août 1761. ( commissaire Grimperel.

• Sieur Matais,. inspecteur., )

, L’an mil sept cent soixaiite-un , le jeudi 
vingt-sept, août, neuf heures du. soir, nous 
Michel-Martin Grimperel, avocat en parle­
ment, conseiller du roi , commissaire au., 
châtelet de Paris , en exécution des ordres 
à nous adressés par monsieur le lieutenant- 
général de-police, et, à la réquisition de, 
sieur Louis Marais-, inspecteur de police , 
sommes avec lui transportés rUeMontorgueil, 
en. une maison dont est principal locataire 
le nommé. Baudot, facteur d’huitres , où 
étant montés en une chambre au premier 
étage donnant sur la cour, et tenue par la 
nommée Gaudin , dite la Bouquetière, 
femme de débauche > où nous avons trouvé 
à la compagnie-d’une .fille- de prostitution, 
un particulier ecclésiastique, 'auquel nous 
commissaire ayant demandé ses nom , sur­
nom,'âge./qualités, pays et demeure, la 
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raison pour laquelle il se trouve en la cham­
bre où nous sommes, et ce qui s’est passé 
entre lui et ladite fille ; il nous a dit sé nom-." 
mer Charles Langlois , âgé de 5cans, .natif, 
de Savigny en Picardie, prêtre du diocèse», 
de Beauvais, vicaire de la chapelle Sàint- 
Pierre , succursale de la paroisse sainte Ge- 
neviève-les-Cailloux , demeurant au hameau 
de la chapelle Saint-Pierre , qu’il est arrivé 
de ce jour en’ cette ville , et va loger chez le. 
sieur Billette , maître de pension, rue du 
Temple j qu’il est venu en la chambre où 
nous sommes/^- de. son propre mouvement, 
à dessein de s’y amuser, comme de fait il à 
vu et cpnnu charnellement déùxfois jusqu’à 
copulation parfaite la particulière avec la­
quelle il se trouve 5 ayant sommé ét. inter-: 
pelle ladite particulière de nous dire et dé­
clarer ses nom , surnom, âgé qualités , 
pays et demeure, et ce qui s’est passé entre 
elle et ledit ecclésiastique, elle nous a dit se z 
nommer Catherine Pérou, âgée dé 2.3 ans, 
fille- de prostitution et-dé débauche , demeu-- 
rante en la maison où nous sommes , native 
de Paris ; qu’il ne.. .s.’est passé autre chose 
cntr’éllè et ledit ecclésiastique que ce qui.
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vient d’être .par lui déclaré. Après quoi ledit 
sieur Langlois est resté en la possession du­
dit sieur Marais, qui s’en est chargé pour 
s’informer et se rendre'certain s’il ne nous 
en a pas imposé sur ses nom , surnom, âge , 
qualités, pays-et demeure ; et ont lesdits sieur 
Marais et Langlois signés ; et ladite Pérou a 
déclaréne le savoir, de ce interpellée suivant 
l’ordonnance. Signé , Langlois, Marais et 
Grimperel. . - . (

Lettre adressée à M. f le lieutenant de 
. police par l’inspecteur.

M O N S I E U P. ,

Je; me suis aujourd’hui transporté, sur 
les neuf heures du soir , avec le sieur com­
missaire Grimperel, rue Montorgueil, chez 
là nommée Gaudin , femme de déhanche, 
où. nous avons trouvé le sieur Charles 
Langlois, âgé de do ans, natif de Savigrïy 
en Picardie , prêtre du diocèse de Beauvais, 
vicaire de la chapelle Saint-Pierre, succur­
sale de la paroisse Sainte-Geneviève-lès-Cail- 
loùx , arrivé de cejôurd’hui en cette ville , 
et devant -y coucher chez le sieur Billette, 
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maître de pension , rue du Temple ; il m’a 
donné sa i’econnoissance portant qu’il est 
venu de son propre mouvement chez cette 
femme, et s’y est amusé en voyant char­
nellement , deux fois dé suite la nommée- 
Pérou , .fille de prostitution. Ledit sieur com­
missaire a de ce que dessus. dressé procès-? 
verbal , et après avoir vérifié lés noms, 
qualités et demeure dudit sieur Langlois ,., 
il a été relaxé..

Marais.

Ni B. Nous ci oyons que si lé sieur abbé 
Langlois avoit eu le bonheur d’avoir une 
épouse qui eût partagé avec lui le séjour, du 
hameau de là chapelle Saint-Pierre, il 'ne se 
seroit pas distrait à cette époque des fonc­
tions de son vicariat ; -car il paroissoit assez 
bien prouvé par la double expédition qu’il 
fit Aavec la-fille Pérou, chez laquelle il avoit 
débarqué, que le besoin de se satisfaire, dont 
il étoit vivément pressé, entra pour beaucoup 
dans son voyagé 5 d’où nous concluons que 
l’eglise elle-même auroit à gagner eh mariant 
les prêtres. -
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Procès-verbal qui constate la- débauche du 
sieur Pierre de Lignac prêtre du ,dio- 
sese de Sarlat en Périgord, chapelain de 
la chapelle dé Moquette , desservie dans - 
l’ église paroissiale dé S.aint-Nicàise d'Ar­
ras-, chanoine de l’église d’Arras , et se- 
crétairè de M. l’évêque d’Alrras. Du 29 
août 176,1. ( Commissaire Mutel. Sieur 
Marais , .inspecteur. )

L’an mil sept cent soixanté-un, le samedi 
vingt-neuf août , dix heures du s.oir ; nous 
Hubert Mutel, avocat en parlement, con­
seiller du roi, cômmissaire-enquêteur-exa- 
minateur au châtelet de Paris,, en éxecution' 
dès ordres à nous adressés , et sur le réqui­
sitoire et accompagné du sieur Louis Marais ,' < 
conseiller .du roi , inspecteur de police, 
sommes transportés rue de la Harpe, paroisse 
saint Sév.èrin, eh une maison occupée par- 
bas par un marchand de bierre > où étant 
montés au premier étage-et ehtrés dans une 
chambre ayant vue sur la cour, et faisant 
partie d’un appartement dans lequel la nom­
mée Marie-Anne Mitbire, femme du monde j
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tient un lieu dé débauche ; avons trouvé en 
la compagnié de la nommée Marie-Cathe­
rine-Victoire Annët, dite Adélaïde la Bour­
geoise , fille de débauche , un particulier 
vêtu'd’un habit d’eçclésiastiquè , lequel en?- 
quis par nous de ses nom , surnom, âge, 
pays , qualités et demeure pourquoi il se 
•trouve dans ledit lieu, de*ébauche et ce qu’il 
y a fait : nous' a dit se nommer’Pierre de 
Lignac, âgé de 3i ans , natif de Terràsson, 
diocèse de Sarlat en Périgord, prêtre dudit 
diocèse , chapelain. de la chapelle de Mo­
quette , desservie dans l’église paroissiale de 
saint Nicaise de la ville d’Arras , chanoine' 
de l’église cathédrale d’Arras et secrétaire 
de M. l’évêquè d’Arras, demeurant avec 
lui dans l’hôtel du Maine , rue de Bourbon, 
paroisse saint Sulpice ; qu’il' est venu de son 
propre mouvement dans ledit lieu où nous 
sommes, et qu’il s’y est amusé charnellement 
et jusqu’à parfaite copulation avec ladite 
Annet, dite Bourgeoise. Dé ce que dessus 
avons fait et dressé ce procès verbal, que 
ledit sieur de Lignac a signé avec ledit sieur 
Marais et nous en fin de notre minute.

Pour copie , Mutel.
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Lettre adressée à M. .le lieutenant de 
police par l’inspepteur.

'' •’ v* V*. ■' ■’
M ON SI E «Ù R,

Je me suis aujourd’hui transporté, sur lès 
dix heures du soir, avec le sieur commissaire 
Mutel, chez la nommée Mitoire, femme de 
débauche, demeurante rue de la Harpe, où 
nous avons, trouvé le sieur Pierre de Lignac, 
âgé de3i ans, natif de Tërrasson-, prêtre du 
diocèse dé Sarlat, chapelain de Moquette, . 
dans l’église de Sainfr-Nicaise à Arras , se- 
crétaire de M, l’éyêque d’Arras, demeurant 
avec ce prélat à Paris , rue de Bourbon, à 
l’hôtel du Maine ; il,m’a donné sa recon- 
.iioissànce portant qu’il est venu de son ■ 
propre mouvement chez cette femme , et 
s’y est amusé en voyant charnellement et jus­
qu’à parfaite copulation, la nommée Bour­
geoise , fille de prostitution ; et ledit sieur 
commissaire' a de ce que dessus dressé pro­
cès -verbal ; et après avoir vérifié les noms, 
qualités et demeure dudit sieur de Lignac, 
il a été relaxé»

Marais.

N. B,
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I\T. Tl. Si le sieur Marais conduisit le cha­
noine de Lignac, chez M. l’évêque d’Arras 
pour vérifier•ses noms etqualilés, nous osons 
croireqùe M. l’évêque, .fut favorable à. son. 
secrétaire, car il règne.ordinairement une 
tolérance et une concorde- admitabl.es entre 
les évêques et les secrétaires lorsqu’ils vien­
nent à Paris. Ceux-ci deviennent presque tou­
jours des ho'mmes -essentiels par.,leur pru- 
’dence et leur discrétion ,pt messieurs les évê­
ques’ ne-manquent pas .de leur ..donner de 
bonnes places pour les récompenser de, leur 
zèle ; ils ont même de bonnes raisons pour 
les préférer, dans la dispensation de leurs 
faveurs, aux vicaires qui travaillent' dans le 
diocèse depuis ad ou 3o ans.A . , c

Procès-verbal qui constate la débauche du 
sieur Pierre Migaud, clerc tonsuré^ du 
diocèse de Lyon., Du xi. octobre ryéa'j 
( Commissaire Mutel. Sieur Marais, ins­
pecteur.) .

L’an mil sept cent soixante-un, le lundi 
Seconde Partie, F .

admitabl.es
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onze octobre, sept heures du soir, nous 
Hubert Mute!, avocat au parfenient, con­
seiller du roi , commissaire au Châtelet de 
Paris, en exécution! dès ordres à nous adres­
sés , sur le réquisitoire et accompagné du 
sieur-François-Hubert Receveur officier de 

* police, sommes transportés rue Saint-Ho­
noré , paroisse Saint-Eustaçhe , dans une 
maison à petite porte , dont la veuve Lama- 
deleine, débitante de tabac est piincipale lo­
cataire } où étant montés au premier étage , 
et entrés dans une chambré ayant vue sur la­
dite rue, occupée par la nommée. Mou ton , 
femme du monde , avons trouvé en l,a com­
pagnie de ladite Mouton un particulier en 
habit d’ecclésiastique, lequel enquis par nous 
de ses nom, surnom , âge , pays , qualités et 
demeure , pourquoi il se trouve dans ledit 
lien de débauche et ce qu’il y a fait ; nous 
a dit se nommer Pierre Migaud, âgé de 18 
ans environ , natif de Long-Salle près Lyon, 
clerc tonsuré du diocèse de ladite ville de 
Lyon,, demeurant à Paris , chez ses pere et 
mère, rue Cocatrix , paroisse’ de la Made­
leine en la Cité ; qu’il est venu dans ledit 
lieu de débauche de son propre mouvement, 
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à desseirt de s’y amuser, cortime.de fait il s’y 
est amusé avec ladite Mouton., par laquelle 
il s’est fait mahualiser jusqu’à parfaite pol­
lution: De ce que dessus, nous avons fait et 
dressé le présent procès-verbal, que lesdits 
sieurs Migaud et Receveur ont signé en no­
tre minute.

Pour copie , Mutel.

Lettre àdresséè à La. le lieutenant de 
policé par l’inspecteur. -

M o n s i è ù b. ,

Je me suis aujourd'hui transporté, sur les 
sept heures du soir , pour l’absence du sieur 
Marais , inspecteur, avec le sieur commis­
saire Mutel , chez la nommée Mouton , 
fertimé de débauché, demeurante rue Saint- 
Hoîlôré , où nous avons trouvé le sieur 
Pierre Migaud, âgé de 18 ans, natif dé 
Long-Salle près Lyon. , clerc tonsuré du 
diocèse de ladite ville , demeurant à Paris 
chez ses père et mère , rue Cocatrix en la 
Cité ; il m’a donné sa reconrioissahce , por­
tant qu’il est venu de son propre mouve­
ment chez cette femïnë et s’y est fait par

F a

cortime.de
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elle manualiser jusqu’à parfaite pollution. 
Ledit sieur commissaire a de ce que dessus 
dressé procès-verbal; et après avoir vérifié 
les noms y qualités et demeure dudit sieur 
Migaud, il a été relaxée 1

. Receveur*

Procès-verbal qui constate la débaïlche du 
sigur Joseph Foincelet 3 prêtre du, dio- 

. cèse de Metz , et chapelain dé la cha­
pelle Saint^Georges, desservie dans' l’é- 

' gliseparoissiale Saint-Etienne de Th'drh- 
. ville. Du 14 zzfrz’Z 1762.'-( Commissaire

Mute!. Sieur Receveur , pour sieur Ma- 
■ rais, inspecteur. )

L’an mil sept cent soixante-deux le mardi 
quatorze avril, sept heures du soir „ nous 
Hubert Mutel, avocat en parlement, conseil­
ler du roi, commissaire au châtelet de Paris, 
en exécution dés ordres à'nous adressés, sur. 
le réquisitoire et accompagné du sieur Fran­
çois-Hubert Receveur, faisant pour lé sieur 
Louis Marais, inspecteur, de police, sommes, 
transportés rucdel’Arbre-sec, paroisse Saint- 
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Germain-l’Auxerrois , dans une maison à 
petite porte dont le sienr Forçant, maître ' 
perruquier, est principal locataire, où étant 
montés au deuxième étage , dans une cham­
bre ayant vue sur ladite rue, et dans laquelle 
la nommée Villeneuve , femme du monde 
tient ùn lieu de débauche, avons trouvé en la 
compagnie de 'la nommée Charlotte Macé, • 
fille du monde, un particulier vêtu d’unhabit 
d’ecclésiastique , lequel enquis par nous de 
ses nom., surnom, âge, qualités, pays, et de-' 
meure, pourquoi il se trouve dans ledit lieu 
de débauche, et ce qu’il y a fait; a dit se 
nommer. Joseph Poincelet, âgé de 38 ans , 
natif de Sârlouis, prêtre du diocèse de Metz, 
chapelain de la chapelle de Saint-Georges , 
desservie dans la paroisse de Saint-Étienne 
a, Thionville , demeurant ordinairement à 
Metz, étant à Paris depuis trois mois envi­
ron, logé rue Haute-feuille, paroisse Sàint- 
Séverin , chez le sieur 'Ménard , tenant 
chambres garnies ; qu’il -est venu de son. 
propre mouvement dans ce lieu de débauche 
•à dessein de s’y amuser,, et qu’il s’est amuse.: " 
par des attouçhemens charnels sur la gorge 
de ladite Maçé. De ce que dessus nous avons,

- F 3
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fait et dressé le présent procès-verbal, qu® 
ledit sieur Poincelet a signé avec ledit siéur 
Receveur, en notre minute.

Pour copie, Mutel.

Lettre adressée à M. le lieutenant de 
police par lé inspecteur.

M O. N & I E U B. ,

Je me suis aujourd’hui transporté pour le 
sieur Marais., inspecteur de police, avec le 
sieur commissaire Mutel, rue de l’Arbre-sec, 
chez la nommée Villeneuve, femme de dé­
bauche, où nous avons trouvé le sieur Joseph 
Poincelet,âgé de 38 ans, natif de Sârlouis 
prêtre du diocèse de Metz, et chapelain de 
la chapelle Saint- Georges de la paroisse de 
Çaint Étienne à Thionville., à Paris depuis 
quatre mois, logé rue Haute-feuille chez le 
nommé Ménard, logeur en garni y il m’a 
donné sa reconnoissance, portant qu’il est 
venu de son propre mouvement chez cette 
femme et s’y est amusé par des attouchemens 
charnels seulement, avec la nommée Devil- 
lier, fille de prostitution. Ledit sieur commis­
saire a de ce que dessus, dr essé, pr ocès-verb al, 
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et après avoit vérifié les noms, qualités et 
demeure dudit sieur Poincelet , il a été 
relaxé.

Receveur,

"Procès-verbal à l’effet de constater la 
débaiiche du sieur Jean-Louis Dardel, 
diacre habitué à Saint- Benoît, trouvé 
chez la nommée Magny , femme de dé- 

■ bauche. Du 18 avril 1762. ( Commissaire
Grimperel. Desparyier, pour Marais, ins­
pecteur. )

L’a-n mil sept cent soixante-deux , lé di­
manche dix-huit avril, dix heures du soir, 
nous Michel-Martin Grimperel, avocat en 
parlement, conseiller dù roi, commissaire au 
châtelet dé Paris, en exécution dés ordres à 
TtOus adressés par M. le lieutënaht-gériéral 
dé policé, et à la réquisition du sieur Al­
phonse-Gaspard Dësparvier , faisant pour 
l’absence de sieur Louis Marais1, inspecteur 
dé police , et chargé d’ordres à l’effet ci- 
après , sommes avec lui transportés rue 
Montmartre, ert une maison , occupée par"- 
bas par le nommé Grossetête , vinaigrier, 

z ‘ , F 4
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où étant montés au premier étage sur le der­
rière, en une chambre tenue à loyer par la 
nommée Magny, femme du monde, y avons 
trouvé un''ecclésiastique , à la compagnie 
d’une fille de débauche , auquel ecclésias­
tique nous commissaire avons demandé ses 
nom , surnom , âge, qualités , pays et de­
meure j il nous a dit se nommer Jean-Louis 
Dqi’del 7^'âgé de 42 ans , natif de Paris , 
diacre du même diocèse , habitué à la pa­
roisse Saint-Benoît, demeurant.cloître delà- 
dite paroisse , à la communauté 5 Iqi ayant 

, demandé à quel dessein il est venu en la 
maison où nous sommes , et ce qui s’est 
passé entre lui, et ladite, fille çi-présente , et 
avec laquelle l’avons trouvé j il nous a .dit 
qu’il y. est vequ de son propre t mouvement 
dans Je~dessein . de s’y amuser , et qu’il ne 
s’y est,pas.séz,autre .chose que desattouche- 
mens.que.lui a fait ladite fille. Ayant inter- ' 
peUé ladite particulière de nous dire ses 
nom , surnom , âge, qualités , pays et de- . 
meure ; elle nous a' dit se nommer Anne 
Chauvet.,.âgée -de 24 ans, native de Dijon, 
fille de débauche , demeurante rue Saint- .
Honoré , au coin de la rue d’Orléans, chez '

ilÿ
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la marchande de modes , au troisième étage 
sur le devant ; .qu’elle se trouve en la mâi- 
sonoùnous.sommes par hasard , et pour y 
être venue voir son amie ; qu’il ne s’est passé 
àùtre: chose entre elle et ledit ecclésiastique, 
sinon qu’il lui; a-manié la gorge,,' et qu’elle 
l’a manualisé deux fois, jusqu’à effusion de 
semence ; après quoi ledit sieur Dardel est 
resté en la garde dudit sipur Desparvier, qui 
s’en est chargé pour, s’assurer s’il ne nous en 
a point imposé sur ses nom, surnôm , âge , 
qualités et demeure , dont nous avons fàit 
et dressé le présent procès-verbal ; et a ledit 
sieur Dardel signé avec, ledit sieur Des- 
parvier , et-ladite Chauvet a déclaré ne le 
savoir , de ce enquise. <-

Lettre adressée à M-.- le lieutenant de 
police par l’inspecteur.

Mon siru r ,

Ayant appris, sur les dix heures, du soir' 
qu’il y avoit un ecclésiastique , rue Mont­
martre, chez la. nommée Baron , femme de 
débauche , je m’y suis transporté) ainsi que 
M. de Sartines l’a bien voulu permettre , 
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pour l’absence et le compte de M. Marais, 
avec le sieur commissaire Grimperel , et. 
effectivement nous y avons trouvé le sieur 
Louis Darde!, âgé de 42 ans, natif de Paris, 
diacre, du diocèse de ladite.ville ., habitué à, 
la paroisse Saint-Benoît, y demeurant dans 
le cloître ; il m’a donné sa reconnoissance , 
portant qu’il est venu chez cette femme de 
son propre mouvement, et s’y est fait ma- 
nualiser deux fois par la nommée Chauvet, 
fille de prostitution, jusqu’à parfaite pollu­
tion : ledit sieur commissaire a de ce que 
dessus dressé procès-verbal ; et après avoir 
vérifié ses noms, .qualités et demeure, il a 
été relaxé.

Desparvtercommis de M. Marais.

JV. B. Le diacre Darde! n’étoit pas sincère , 
car il vouloit faire entendre au commissaire 
Grimperel qu’il n’y avoit eu entre la fille 
Chauvet, et lui que des attroucfiemensprovo- , 
qués. par ladite filles,, tandis qu’elle? affirme 
an contraire que c’est lui: qui a provoqué- lest 
attouchemens sur la: gorge ,.et qu elle:!’a;ma- 
rçualisé deux foisq usquî à efiusien.idesemenfîe^

MII 
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Le commissaire et l’inspecteur avoient tort 
de taxer , dans leur procès-verbal, la fille 
Chauvet de fille publique. Il est d’usage que 
chaque matrone reçoit chez elle des dames 
ou des demoiselles qui , n’étant pas libres 
dans leurs maisons, soit parce qu’elles sont 
sous la surveillance de leurs parens ou maris, 
soit pour toute autre raison. Il y en a qui y 
passent une grande partie de la journée sous 
prétexte d’apprendre les modes ; d’autres , 
plus gênées, n’y vont qu’à certaines heures ; 
on les connoît dans la maison de la matrone 
sous le nom de demipensiormaires et d’ha­
bituées ;> et lorsqu’il vient un homme on les 
appelle les petites bourgeoises. Il ne faut 
pas les confondre avec ce que nous connois- 
sons à Paris sous le nom de demi-castor •> mais 
elles se rapprochent beaucoup de ce qu’on 
appelle un trois-quart. Elles se donnent or­
dinairement pour des femmes d’un grand 
tempérament et fort passionnées , et elles 
en imitent parfaitement bien le jeu ; onap- 
perçoit quelquefois , à travers ce manège, 
un reste de pudeur, mais presque toujours 
beaucoup d’art afin.de gagner plus; c’est la 
matrone qui est chargée de la recette, et 

afin.de
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elle à-soin, lorsque vous sortez, de vous de­
mander les honoraires dontlepartage devient 
ensuite le sujet de grands débats qui tour­
nent presque! toujours au désavantage des 
petites bourgeoises, rtialgré le tarif commun 
qui règle qu’il doit être égal.

Procès-verbal de débauche du sieur Louis
Lapierre 3 prêtre dit diocèse de Nîmes. 
Du 2.4 avril 1762. ( Commissaire Mutel. 
Sieur Desparvier, pour le sieur Marais , 
inspecteur. )

L’an mil' sept cént soixante^deux, le 
samedi vingt-quatre avril, neuf heures du 

.soir, nous Hubert Mutel , avocat-au par­
lement , conseiller du Roi , ' commissaire au 

- châtelet de Paris, en exécution des ordres 
à nous adressés, sur le réquisitoire et accom­
pagné du sieur Alphonse-Gaspard Despar­
vier, pour l’absence du sieur Louis Marais, 
inspecteur de police, sommes transportés rue 

v des Poulies , paroisse saint Germàin-l’Auxer- 
rois*, dans une maison .à.petite poyte , dont 
le sieur Renoud, maître Chaircuitier., est 



dévoilée. ç3
principal locataire , où étant montés au troi­
sième étage et entrés, dans une chambre sur 
le derrière, occupée par la nommée Petit, 
femme du monde,, qui y tient un lieu de 
-débauche, avons trouvé en la compagnie de 
la nommée Reine Bergue, fille du' inondé , 
un particulier vêtu en habit ecclésiasique, 
lequel enquis, par nous de ses nom, sur- 
nomj, âge, qualités, pays et demeure pour­
quoi il se-trouve dans ledit lieu de débauche 
et ce qu’il y a fait ? A dit se nommer Louis 
Lapierre’, âgé de 3y ans , natif de Nîmes ,1 
prêtre du diocèse de ladite ville , ci-devant? 
Vicaire de’ la paroisse de sainte Marguerite, 
près Nîmes , à Paris depuis neuf mois', de-' 
meurant chez M.-de Saint-Ptomaris, Mé. des' 
comptes , rue yi vienne-, paroisse saint Eus-, 
tache ; qu’il est venu dans ledit lieu de dé­
bauche de son propre mouvement à dessein 
de.'s’y amuser , et qu’il s’y èst airiusé avec 
ladite Bergue, par-laquelle il-s’est fait ma- 
nualiser jusqu’à parfaite- pollution. De ce 
que dessus nous''avons fait et dressé le pré­
sent procès-verbal, et ont lesditS sieurs La­
pierre et Desparvier signés en notre minute.

Pour copie, Mutel.
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Lettre adressée à M. le lieutenant de 
police par l’inspecteur.

M o n s i e u n ,

En conséquence de la permission de Mon­
sieur de Sartines , ayant appris aujourd’hui 
sur les neuf heures du soir, qu’il y avoit un 
ecclésiastique rue des Poulies , chez là nom­
mée Petit, femme de débauche, demeu­
rante rue des Poulies ; je 'm’y suis trans­
porté avec le sieur commissaire Sirebéau, 
et effectivement nous y avons trouvé le sieur 
Louis Lapierre, âgé de 3^ ans , natif de 
Nîmes, prêtre du diocèse de ladite ville, ci- 
devant vicaire de la paroisse de Sainte-Mar­
guerite , près ladite ville de Nîmes, à',Paris 

‘depuis neuf mois, logé chez M. de Saint-' 
Romans , Me. des comptes , rue Vivienne ; 
il m’a donné sa reconnoissance , portant 
qu’il est venu de son propre mouvement chez 
cette femme, et s’y est fait manualiser par la 
nommée Reine Bergue , fille de. prostitution , 
jusqu’à parfaite pollution ; ledit sieur com­
missaire a de ce que dessus dressé procès- 
verbal ; et après avoir vérifié les noms,
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qualités et demeure dudit sieur Lapierre 4 il 
a été relaxé, . <,

IDesparvier.

N. B. Pour cette, fois l’inspecteur n’étoit 
pas un conseiller du roi, mais c’étoit le com­
mis qui. faisoit les fonctions à la place du 
sfeur Marais. On est d’ailleurs peu scrupu­
leux sur-la forme , quand il s’agit du fait ; 
mais on voit que la police ne cherclioit que 
le fait et qu’elle s'embarrassoit peu de la 
forme. Il y a dans le rapport du sieur Des- 
parvier un autre vice qui le prouve encore 
mieux ; il suppose que c’étoit le commissaire 
Sirebeau qui dressoit le procès-verbal, tan- 
dis que c’étoit le sieur Mutel, .Nous avons 
cru devoir donner ces pièces telles qu’elles 
se trouvôient, afin qu’on ne puisse pas dire 
que nous avons altéré la vérité sur aucun 
point.
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Procès-Verbal qui constate la débauche du ■ 
sieur Jacquès-Valentin Délia, clerc ton­
suré du diocèse de Paris. Du 2.6 avril 
1762. (Commisaire Mutel. Sieur Despar- 
vier,. pour sieur Marais , inspecteur; )

L’an mil sept cent soixante - deux , le 
lundi vingt-six avril, cinq heures et demie 
de relevée, nous Hubert Mutel avocat au 
parlement j conseiller du roi , commissaire 
au châtelet de Paris, en. exécution des ordres 
à nous adressés , sur le ■■ réquisitoire et ac­
compagné du sieur Alphonse- Gaspard Des- 
parvier, pour l’absence du sieur Louis Mai 
rais, conseiller du roi , inspecteur de police, 
sommes transportés rue Pagevin, parôisse 
Saint Éustache , en une maison à petite. 
porte , dont la boutique est occupée par le 
sieur Bonney, serrurier, où étant montés au 
second étage et entrés dans une chambré 
ayant vue sur ladite rue , occupée par la- 
nommée Quincy , fille -du monde, avons 
trouvé en- là. compagnie de là nommée 
Quincy, un particulier vêtu en habit d’ecclé­
siastique, lequel ênquis par nous de ses nom , 

surnom ,
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surnom , âge, qualités , pays et demeure/ 

pourquoi il se' trouve dans ce lieu de déV. 
bauche , et ce qu’il y a fait? a dit se nommer 
Jacques-VâlèritihDélie , âgé de 43 ans , natif 
de Paris , clerc tonsuré du diocèse de ladite 
ville-, et chapelain de la chapelle saint Jac­
ques à Clermont en Auvergne, demeurant; 
à Paris , rue de' Bourbon, paroisse saint 
Sauveur $ qu’il est venu dans ledit lieu dé 
débauchede son propre mouvement à dessein 
de s’y amuser, Comme de fait il s’y est amusé 
par .des attouchemens charnels sur ladite 
Quincy. De ce que dessus nous avons fait 
et dressé le présent -procès - verbal, que le 
sieur Délie a signé avec ledit sieur Despar-

• vier en notre minute.
Pour copie, Mutel.

Lettre adressée à ,M. le lieutenant de 
policé par l’inspecteur.

,M O TV 8 I E U R ,

Ayant appris^-aujourd’hui , sur les cinq 
heures et demie du soir , qu’il y avôit 
lin ecclésiastique rue du Petit - Reposoir , 
chez la nommée Quincy-, femirie.de débau­
che, je m’y suis transporté, ainsi que mon-

Seconde partie. • 1 G 
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sheurde Sartines l’a bien voulu permettre , 
avec le sieur commissaire Mutel, et effêcti- 
vement nous y avons'trouvé le,sieur Jacques- 
Valéntiiî I)elic , âgé de 43 ans , natif de 
Paris , clerc' tonsuré du, diocèse ■ de ladite 
ville, chapelain delà chapelle de Saint-Jac­
ques à jClermpnt en Auvergne, et habitué à 
l’Eglisé Saint-Sauveur 4e cette ville de Paris;O
il m’a donné sa reconnoissance, portant qu’il 
est venu de son propre mouvement chez 
cette femme, et s’y est amusé avec elle par 
des, attouchemens charnels seulement; Ledit 
sieur commissaire a de ce que dessus’dreSsé 
procès-verbal ; et après avoir vérifié les 
noms , qualités et demeure dudit sieur Dé­
lie , il a été relaxé.

Desparvier, .

Procès-verbal qui constate la débauche du 
sieur Jean-Baptiste David , clerc ton­
suré du diocèse de Chartres. Du 26 avril 
1762.. ( Commis. Mutel. Sieur Desparvier, 
pour sieur Marais , inspecteur. )

."J p. p ' ■ - '■ ■' j
L’ a n mil sept cent soixante - deux , lô' 

. lundi vingt-six avril, onze heures du soir 
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nous Hubert Mutel, avocat en parlement, 
conseiller du roi, commissaire au châtelet 
de Paris', en ' exécution des ordres à nous 
adressés, et sur le réquisitoire et accpm- 
pagné duxsieur Alphonse-Gaspard Despar- 
vier, pour l’absence du sieur Louis,Marais , 
conseiller du roi, inspecteur de policé , som- 

<mes .transportés rue Saint-Honoré, paroisse 
Saint-Germain-l’Auxerrois , en une maison 
à petite porte dont la boutique est occupée 
par un marchand de vin , où. étant montés 

-au deuxième étage / et entrés- dans une 
chambre ayant vue sur ladite rue, faisant 
partie d’un appartement occupé parla nom­
mée Desmarest, femme du monde , qui y 
tient un lieu de débauche , avons trouvé, en 
la compagnie des nommées Plore et Sophie, 
filles de débauche , un particulier vêtu en 
habit d’ecclésiastique , lequel énquis pg.r. 
nous de ses nom, sùrnom , âge, qualités , 
pays et demeure, pourquoi il se trouve dans 
ledit lieu de débauché et çe qu’il y a fait ; 
nous a dit sè nommer Jean-Baptiste David , 
â'gé -de 20 ans , natif d’IUiers , diocèse' d'e 
Chartres en. Beaucè, clerc -tonsuré du .dio­
cèse'de ladite ville.., .à Paris depuis le. mois

G a
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d’octobre de l’année, 1760 , chez le, sieu^ 
Flot, logeur rue des Cordiers , paroisse St. 
Benoît ; qu’il est venu dans ledit lieu de dé­
bauche de son propre mouvement, à dessein 
de s’y' amuser , comme de fait il s’est 
amusé par des attouchemens charnels seule­
ment, avec lesdites Flore et Sophie. De ce 
que dessus nous avons fait ejt dressé le pré­
sent procès-verbal que ledit sieur David a 
signé avec ledit sieur Desparvier, en fin 
de notre minute.

1 Pour copie , Mutel.

^Lettre adressée à M. le lieutenant de 
police par l’inspecteur.

M o. m s 1 e v r ,

Ayant appris aujourd’hui , sur les onze 
heures du soir, qu’il y ayoit un ecclésiasti­
que chez la nommée Desmarest, femme de 
débauche , demeurante rue Saint- - Honoré , 
je m’y suis transporté / ainsi que monsieur de 
Sartines a bien voulu le permettre avec le 
sieur commissaire Mutel j .et effectivement 
nous ayons trouvé; le sieur Jean-Baptiste 
David , âgé de 2.0 ans , natif d’Illiers / dio-
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cèse de Chartres en Beauce , clerc tonsuré 
dudit diocèse ç à Paris depuis Je mois d’oc­
tobre de l’année 1760* actuellement logé 
rue des Cordiers 3 chez Flot, logeur en 
garni ; -il, m’a donné sa reconnoissance, 
portant qu’il est venu de son propre mou­
vement chez cette femme, et s’y est amusé 
par des attouchemens charnels seulement , 
avec les nommées Flore et Sophie , filles de 
prostitution.-Ledit sieur commissaire a de ce 
que dessus dressé procès - verbal, et après 
avoir vérifié les noms , qualités.et demeure 
dudit sieur David, il à été relaxé.

Desparvier.

Procès-verbal au sujet'de la', débauche du 
sieur Briard 3 procureur de Pabbaye de 
Saint-Sever, diocèse de Coutance. Du 26

. avril 1762. ( Sieur Maraisinspecteur. ).

L’a.n mil sept cent soixante - deux , le 
lundi vingt-six avril trois heures de relevée , 
en notre hôtel et pardevant nous François- 
Jean Sirebeau , avocat en parlement, con­
seiller du roi , commissaire au châtelet da

\ G3
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Paris , ■ est comparu le sieur Marais , ins­
pecteur de police , lequel nous a dit : qu’ayant 
-eu avis qu’un ecclésiastique est en débauche 
cliez^la nommée Labôirie, femme de pros­
titution , demeurante rue des Boucheries- 
Saint-Honoré ; pourquoi nous requiert de 
présentement nous transporter avec lui sus­
dite rue des Boucheries chez ladite Labôirie, 
.à l’effet de constater le fait dont est ques­
tion , .et a signé én 1 cét endroit de notre 
minuté,; en conséquence , et en exécution 
des ordres à nous adressés par M. le lieute­
nant-général de police, sommes transportés 
susdite rue des Boucheries-Saiùt- Honoré , 
en la maison où est demeurante ladite La- 
borne, ou étant, nous y avons trouve un 
ecclésiastique*,. auquel ayant donné à. con- 
nôître dés causes de, notre .transport, lequel 
nous avons interpellé de nous déclarer ses 
nom, surnom , âge , pays., qualités et de­
meure , nous a dit se nommer Jean Briard , 
âgé de 46' ans, natif de la paroisse de Mes- 
nil-Rault, diocèse de Coutance, prêtre, re­
ligieux de l’ordre dé Saint-Benoît, bénédic­
tin non-réfprmé , procureur de l’abbaye de 
Saint-Sever, diocèse de Coutance, demeu-
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Tant ordinairemeilt audit lieu, actuellement 
logé en cette ville chez le sieur Julien, at­
taché à.M. le prince de Soubise , à l’hôtel de 
S. A. S. Mgr le prince de Soübis'e, et être 
venu de son propre mouvement dans le lieu 
où nous sommes pour s’y amuser , comme 
de fait il s’y est amusé avec la nommée Julie, 
fille d'amour de ladite Laboirie, par laquelle 
il s’est fait manualiser jusqu’à parfaite'pollu- 
tibn ; promettant ne jamais tomber en pa­
reille faute ; et a signé en cet endroit de notre 
minute. Après quoi nous avons fait relaxer 
ledit sieur abbé Briard, vérification préala­
blement faite de ses nom, surnom, âge,, 
pays , qualités et demeure ; et a ledit sieur 
Desparvier signé avec nous commissaire 
susdit en cet endroit de notre minute.

Poiir copie, Sirebeau.

Lettre adressée à M. le lieutenant de 
police par l} inspecteurs

M O N SIEUR,

Ainsi que M. de Sartines l’a bien voulu 
pèrmettre , ayant appris aujourd’hui sur les 
trois heures après midi', qu’il y avoit un ec- 

G 4 
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clésiastique chez la nommée Laboirie, ferntutf 
de débauche, demeurante rue desBoucheries- 
Saint-Honoré je m’y suis transporté avec le 
sieur commissaire Sirebeau , et effectivement 
nous y avons‘‘.trouvé le sieur Jean Briard, 
âgé de 45 ans, natif de la. paroisse de Mesnil- 
Raultg diocèse de Coutance , prêtre , reli- 
gieux.de l’ordre de Saint-Benoît, bénédictin 
non-réformé, procureur de l’abbaye de saiiit- 
Sever ,. diocèse de Coutance , demeurant 
ordinairement audit lieu, actuellement logé 
en cette ville chez le sieur Julien , attaché 
à M. le prince de Soubise, et demeurant à 
l’hôtel ; il m’a donné sa rec'onnoissance, 
portant qu’il est venu de son propre mou­
vement chez cette femme et s’y est fait ma-r 
nual'iser par la nommée Julie , fille de pros­
titution jusqu’à parfaite pollution ; ledit 
sieur cornmissaire a de ce que dessus dressé 
procès-verbal;, et- après avoir-vérifié les 
noms, qualités-et demeure dudit sieur Briard^ 
il à été relaxé- .

DesparVieé^

gieux.de
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Bro'ëès^vèrbàl 'au sujet de là débauche du 
' siéur Nôyelle, profès de la maison de

Rûissauville -, diocèse de Boulogne. Du ' O
28 Avril 1762, ( Sieur'Desparyier-, pour 
sieur Marais, inspecteur. )

■

. >L’a:x mil sept cent . soixante-deux , le 
mardi; 'vingt-huit avril, trois heures de-rele­
vée , en notre hôtel et pàrdevant nous Fran­
çois-Jean Sirebeau, avocat en parlement, 
conseiller du roi , commissaire au châtelet 
de Paris, est comparu sieur Alphonse-Gas­
pard Desparvier , pour l’absence du sieur 
Marais , inspecteur de policé ; lequel nous a 
.dit .qu’ayant eu avis: qu’un ‘ ecclésiastique 
étoit en débauche chez la nommée Deÿil- 

* lers, femme de prostitution, demeurante 
rue Saint-Honoré , près l’Oratoire , il nous 
requiert dé présentement nous transporter 
avec lui susdite rue Saint Honoréprès 1’0-. 
ràtoire , chez ladite Devillers , à l’effet de 
constater le fait dont est question; ët a signé 
en cet endroit de notre minute..' En . consé­
quence ét en exécutoii des ordres à nous 



io6 " La chasteté du clergé
adressés parle lieutenant-général de po- 
lice, nous sommes transportés, s,usdite rué 
Saint-Honoré, près l’Oratoire, en la maison, 
où est demeurante ladite Devillers , où 
étant, nous y avons trouvé un ecclésiasti­
que , auquel ayant donné ù connoître des 
causes de notre transport , et interpellé "de 
nous déclarer ses nom, surnom, âge , pays , 
qualités et demeure , comme-àussi de nous 
déclarer pourquoi il se trouve dans un lieu 
•connu pour lieu de prostitution ; nous a dit 
se nommer François-Joseph. Noyelle , âge 
de 4o ans , natif de Vielfiedin, évêché de 
Boulogne-sur-mer , religieux profès de la 
maison de Ruissauville , ordre de Saint- 
Augustin, dans le diocèse de Boulogne, de­
meurant ordinairement en ladite maison de 
Ruissauville , de présent à Paris , logé rue 
Saint ■; Victor , au collège du Cardinal-Le­
moine,, et être monté de son propre mouve< 
ment dans le lieu où nous, sommes,' pour s’y 
amuser, comme défait il s’y est amusé avec 
la nommée Devillemur , fille d’amour de la­
dite Devillers , par laquelle il s’est fait ma- 
nualiser jusqu’à parfaite pollution , promet­
tant ne jamais tomber en pareille faute 5 et 
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à signé en cet endroit denotre minute. Après 

( quoi nous avons fait relaxer ledit sieur abbé 
Nôyelje, yérifîcàtion préalablement faite de 
ses noms , pays , qualités et demeuré ; et a 
ledit sieur Desparyier signé avec nous com­
missaire' susdit en notre minute. ,

Pour copie, Sirebeau.

Jéettre adressée à M. le lieutenant de 
police, par IIinspecteur.

M O N S I E U R ,

Ayant appris’ ce jour d'hui sur lès trois 
heures après midi , qu’il y avoit un eccléd 

1 siastique-chez la nommée Devillersxfemmé 
,de débauche^ - demeurante rue Saint-Ho-' 
horé , je m’y'suis transporté , ainsi que 
monsieur de Sartines l’a bien voulu permet­
tre, avec le‘sieur commissaire Sirebeau, , et 

' éffèctivement nous y avons trouvé le sieür 
Fr.aiîçois-Joseph Noyelle , âgé de’ 40 ans., 
natif de Vielhedin, diocèse deBoUlogne-sur- 
mer ^religieux profès, de la maison de Ruis- 

■sauville , ordre dé Saint - Augustin , y de­
meurant ordinairement dé présent à~ Paris, 
logé au collège du Cardinal Lemoine rue 
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Saint-Victor ; il m’a donné sa reconnois^ 
sancé, portant qu’il est venu de son propre 
mouvement chez cette femme, et s'y est 
fait manualiser par la nommée Devillemur, 

. fille de prostitution. Ledit sieûr commis­
saire a de ce que dessus dressé procès-ver­
bal j et après avoir vérifié les noms, qua­
lités et demeure dudit sieur Noyelle, il a 
été relaxé;

Desparvier.

fe N. JB. Le sieur Desparvier , par ces ex­
pressions ainsi que monsieur de Sartines l’a 
bien voulu permettre, qu’il emploie dans 

‘quelques procès-verbaux , veut dire que M. 
"de Sartinès a bien voulu permettre qu’il exer- 
<sât les fonctions ù la place du sieur Marais. 
C’est ainsi que la volonté de M. de Sartines 
suppléoit au titre et à l’office des adminis­
trateurs de la police. Il falloit que le sieur 
Marais fût son favori, pour qu’il permît au 
commis de faire les fonctions d’inspecteur 
au préjudice des autres qui ambitipnnoient 
cette pratique lucrative ; ce ménagement 
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pour-les services dû sieur Marais, honore 
infiniment la bonté de M. dé- Sartines.

Procès-verbal qui constate la débauche du 
sieur Jean-Gabriel Martin, Clerc ton­
suré du diocèse de Paris , et Chantre de 
de l’église Saint-Pierre d''daigoulême.. 
Du 2.9 avril iq6z. ( Commissaire MuteL 
Sieur Despàryier, pour sieur Marais, ins­
pecteur. )

L’ a jt mil sept, cent soixante-deux , -le 
jeudi vingt-neuf avril, huit heures du soir, 
nous, Hubert Mutel , avocat en parlement , 
conseiller du roi, commissaire-aii éhâtelet de 
Paris, en exécution des ordres à nous adres­
sés, et Sur-le réquisitoire et accompagné dû 
sieur Alphonse-Gaspard -Desparvier, poùr 
l’absence du sieur Louis Marais, inspecteur 
de police , sommesy transportés rue Saint- 
Honoré , paroisse Saint-Germain-l’Auxer- 
rois , en une maison à petite porte, occu­
pée par-bas par un marchand de vin , où 
étant montés au second étage et .entrés dans 
une .chambre ayant vue sirr.ladite rue,--oc-'
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cupée par la nommée Desmarets , femme 
du monde , qui y tient un lied de débauche, 
ayons trouvé en la compagnie de la nommée 
Flore , fille du mondé , un. particulier vêtu 
en habit d’ecclésiastique, lequel enquis par 
nous de ses nom , surnom , âge', qualités::j 
pays .et demeure, pourquoi il.se trouve dans 
ledit lieu de,débauche, et,ce qu’il y a fait;, 
a dit se nommer Jean-Gabriel Martin , âaé 
dé 27 ans, natif de Paris , clerc tonsuré du 
diocèse de la meme ville , et chantre de 
l’église de Saint-Pierre d’Angoulême , de­
meurant à Phris , : rue Couture et paroisse 
Saint-Gervais ; qu’il est venu dans ledit lieu, 
de débauché; de son propre mouvement , 
à dessein de s’y amuser , comme de fait il 
s’y ëst amusé ‘avec ladite Flore, laquelle il a 
yu charnellement jusqu’à parfaite copu­
lation. De- ce que dessus nous, avons- fait et 
dressé le présent procès-verbal, que lesdits 
sieurs Martin- et Desparvier ont jsigné avec 
nous en fin de notre minute.

Pour copie , Mutel.
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Tjettre adressée à JM. le lieutenant de
• police pitr l’inspecteur.

' ' Monsieur,

Ayant appris sur les huit heures du soir 
qu’il y avoit un ecclésiastique chez la nom1 
mée Desm'arest, femme de débauché, de­
meurante -rue Saint - Honoré, je m’y suis ■ 
transporté avec le,sieur commissaire Mutel, 
ainsi que M. de Sartines l’a bien voulu per­
mettre, et effectivement nous y avons trouvé 
le siéùr Jean-Gabriel Martin, âgé de 27 
ans, natif de Paris, clerc tonsuré du diocèse 
de ladite ville, et chantre de l’église de 
Saint-Pierre dé la ville d’Aneoulême, de- 
meurant à Paris chez son frère, maison de , 
la dame de Marcilly, rue Couture-Sainte 
Gervais ^il • m’a donné sa reconnoissancé , 
portant qu’il est venu de son propre mouve­
ment chez cette femme, et s’y est amusé en ’ 
voyant çharnelllement jusqu’à parfaite co­
pulation la nommée Flore, fille de,prostitu-% 
tidn. Ledit °sjeur commissaire a1 de ce qùé 
dessus dressé procès-verbal j et après avoir 
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vérifié les noms, qualités et demeure dudit 
sieur Martin , il a été relaxé.

Desparvier.

Procès-verbal au sujet de ta débauche d’un 
particulier qui a refusé de dire son-nom. 
du dp avril 1762. ( Sieur Desparvier

' pour sieur Marais , inspecteur. )

Cejourd’hui; mardi vingt-sept avril mil 
sept cent soixante - deux , onze heures . et 
demie du soir, en notre hôtel ét pardevant 
nous François - Jean Sirebeau , . avocat en 
parlement, conseiller du roi, commissaire 
au châtelet de Paris , -est comparu sieur Al­
phonse-Gaspard Desparvier, pour l’absence 
du sieur Matais , conseiller du roi, inspec­
teur de police , lequel nous a dit > qu ayant 
eu avis qu’un ecclésiastique est én débauché 
chez la nommée Rochette , femme de pros­
titution , 'demeurante rué des Frondeurs , au 
coin de celle d’Argenteuil ; -il comparoit à 
l’effet de requérir notre transport en'la mai­
son dê ladite Rochette pour constater le fait 
dôiit est question*; et a signé én cet. endroit
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de notre minute. En conséquence et en exé­
cution des ordres à nous adressés par M. le 
lieutenant-général de police, sommes-tr ans? 
portés avec ledit sieur Desparvier , susdite 
rue des Frondeurs , en la maison et demeure 
de ladite femme Rachettê>, où étant, nous 
y avons trouvé un particulier couclié sans 
chemise dans un lit, avec une fille en che­
mise , ledit particulier à nous indiqué pour 
être ecclésiastique 5 auquel ayant donné à 
connoître des causes de notre transport ; et 
interpellé de nous., déclarer ses nom , sur­
nom >, âge., . pays , qualités et demeure , 
comme aussi de nous dire les raisons pour 
lesquelles il se trouve dans un lieu de pros­
titution', contre la disposition des réglemens 
de police 5 ledit particulier nous a fait ré­
ponse qu’il ne veut point nous dire ses 
noms , demeure et qualités , et n’a point de 
raisons à .nous donner sur les causes, pour 
lesquelles il a par nous, été trouvé couché 
dans ledit lieu ; pourquoi ,1 et attendu le re­
fus fait par ledit particulier ecclésiastique 
d’obéir aux-ordres çle Sa Majesté dont nous 
lui avons donné connoissance ; nous avons 
fait venir parclevant nous ladite femme par

Seconde partie. H
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nous trouvée avec lui nue en chemise ; la­
quelle, en répondant à l’interpellation par 
nous à elle, faite, nous a déclaré qu’il y 
a environ ufie demi-heure qu’elle étoit cou­
chée avec ledit particulier par nous trouvé 
nu dans son lit que ledit particulier l’a 
vue charnellement jusqu’à copulation par­
faite 5 qu’elle se nomme Marguerite Chato- 
nié, dite Hachette , qu’elle, est femme de 
prostitution , et a reçu chez elle volontai­
rement ledit particulier ecclésiastique avec 
lequel elle a couché , et a signé en cet en­
droit de notre minute. -Après quoi nous 
avons, remis ledit particulier 'ecclésiastique' 
audit sieur Desparvier, lequel s’en est chargé 
pour le conduire en prison duFort-l’Evêque, 
en conséquence des ordres dont il est, por­
teur ; et a ledit sieur Desparvier signé avec 
nous conseiller du roi , commissaire susdit 
et soussigné ; ainsi signés, Desparvier et 
Sirebeau, avec paraphe.

Pour copie-, Sirebeau. ~
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Lettre adressée à IME. le lieutenant de 
police par l’inspecteur.

Monsieur ,

J’ai l’honneur' de vous rendre compte , 
qu’ayant appris hier siir les onze heures dtt 
soir qu’il y avoit un ecclésiastique chez la 
nommée Rachette , femme de débauché 
demeurante rue des Frondeurs, je m’y suis 
transporté , ainsi que vous l’avez bien voulu 
permettre, Monsieur, avec le sieur com­
missaire Sirebeau j et étant entrés chez la­
dite Rachette , nous y avons effectivement 
trouvé un particulier couché dans son lit 
nu sans chemise , dont les habillemens 
posés sur des chaises nous ont manifesté 
qu’il étoit ecclésiastique ; ledit sieur com­
missaire Fa interpellé de ses noms âge,’ 
pays , qualités et demeure ; comme aussi de 
justifier par des lettres de la sincérité de ses 
réponses , il a refusé obstinément de le dire ; 
sur ce refus il a été. fouillé 5 il s’est trouvé 
dans' ses poches plusieurs lettres paroissant 
à lui adressées , par la souscription des­
quelles il est qualifié de dom Caulier , reli-

H a
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gieùx 'dominicain et aumônier d’un régi­
ment; ledit sieur commissaire Payant ensuite 
interpellé de dire si ce n^étoit^pas son nom 
qui se trouvoit écrit sur la souscription de 
ladite lettre , ledit particulier l’a arrachée; 
avec fureur des mains dudit sieur. commis­
saire'. et soutenu qu’elle n’étoit point pour 
lui , mais bien pour un de ses amis , et a 
persisté à dire que le nom écrit sur l’adressé 
de cette lettre n’étoit pas le sien ; ensuite il 
a décliné se nommer Albért-Félix Lierco, 
et depuis, Louis-Joseph Derouet ouDeroy; 
n’a voulu donner sa demeure et s’est porté 
à des mouvemens de violencè en se saisissant 
d’un couteau à gaine fort long, qu’il yénoit 
de chercher avec vivacité dans laquelle du 
lit, qu’on lui avoit laissé jamasser ; il a voulu 
aussi nier que nous l’eussions trouvé couché 
dans le lit de. ladite femme Hachette. Alors , 
ledit sieur commissaire a interpellé cette- 
femme de dire ce qui s’étoit passé : elle a 
.avoué en présence dudit ecclésiastique qu’il 
étoit. couché avec- elle depuis une demi- 
heure lorsque nous étions survenus ; et.qu’il 
l’avoit vu une f<?is charnellement jusqu’à 
parfaite copulation. Ledit sieur commissaire
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a de ce que dessus dressé procès-verbal ; et 
après, avoir, encore employé les termes les 
plus honnêtes pour persuader à cet ecclé­
siastique (qui étoit de sang-froid ) 'qu’en 
accusant le vrai, et en déclarant ses noms 
et qualités il seroit relaxé , sans avoir pu le 
porter -à cette sincérité ; ledit sieur commis­
saire m’en a chargé pour-le conduire ès pri­
sons du Fort-l’Evêque, de l’ordre du noi ; je 
l’y ai inscrit sur le registre courant sous les 
trois noms.. Vos bontés et votre confiance en 
moi, Monsieur, pendant cette absence du 
sieur Marais, sont mes 'titres. .

J’ai l’honneur d’être avec le plus profond 
respect de vous , Monsieur, le très-humble 
et très-obéissant serviteur ^ Desparvier. .-

N. 2?. Le nom du. Liercjo que prenoit 
notre aumônier , et l’habitude qu’il avoit de 
Coucher sans chemise , prouvent qu’il, étoit 
familiarisé avec les usages italiens. ; car ort 
sait que c’est ce qui s’appelle, parmi nous, 
passer la nuit à. l’italienne. Voilà donc cette 
administration jadis si vantée ! Le domi­
nicain, veut résister à une oppression , il est 

H 3
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conduit au fort-FévêqUe, de l’ordi'e du roi ’ 
qui n’étoit pas donné par le roi, comme on 
va le voir par la manière dont on s’y est pris 
pour Fobtenir depuis cette aventure.,

------  ii m»-in । •

Lettre adressée à M. le cotnte de Saint- 
Florentin,. ( registre particulier. )

Ayant été informé qu’il y àvoit un ëfccIé-7 
siastique couché chez la nommée Rachette , 
femme du monde , j’ai chargé le sieur côïnè 
missaire Sirebeau de s’y transporter pour 
constater sa débauche.

Il s’y est effectivement trouvé un particu- ' 
lier nu et sans chemise , couché' dans le lit 
de ladite Rachette.

Il a refusé de. dire ses noms , âge , 
pays , qualités et'demeure ; mais ses habits 
ont manifesté qu’il était ecclésiastique ; il 
s’est trouvé dans ses-poches des lettres pa- 
roissant à lui adressées, par la souscription 
desquelles il est qualifié de. dom Caulier , re­
ligieux dominicain , et aumônier d’un ré­
giment; il a arraché ces lettres des mains du 
commissaire, s’est donné les noms d’Albert- 
Rélix Tfierco , ensuite de Louis* Joseph De-
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rouet, et il s’est porté à-des violences en so 
saisissant d’un couteau à gaine dont il au- 
roit fait usage s’il n’en eût été empêché.

Je Fai fait arrêter et conduire au fort-l’é- 
que de l’ordre du roi , du avril 1762.

——EMW

Interrogatoire du sieur Çaulier , ftumô- 
nier au régiment de Lastic , du 28 avril 
irj6oa.
Interrogatoire que nous François- Jean 

Sirebeaù , avocat en parlement, conseiller 
du roi : commissaire-énquêteur-examinateur 
au châtelet de Paris, avons fait subir, en 
exécution des ordres à nous adressés par 
M.rlé lieutenant général de police, demeu­
rés joints à la minute des présentes , au sieur 
Antoine-François Çaulier , religieux profès 
de la maison de Doùay , ordre des domini- 
hicains, sous le titré de Sainte-Croix, aumô­
nier du régiment dé Lastic, ci-devant Dur- 
fort ,- arrêté' et conduit é's prisons du fort- 
l’évêque pour parvenir auquel interroga­
toire , nous nous sommes transportesen 
exécution des ordres- à nous, adressés par 
mondit sieur le lieutenant - général de p<jf-

H. 4
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lice èsdites prisons .du fort - l’évêque , où. 
étant dans la chambre du conseil , nous 
avons fait comparôître ledit sieur Caulier , 
lequel ayant été amené pardevant nous , 
nous avons interrogé comme il suit.

, Du mardi vingt-huit avril audit ait mil 
sept cera soixante-deux , onze heures et 
demie du matin.

Premièrement l’avons enquis de ses nom , 
surnom , âgé , pays , qualités et clemeure ?

d: répondit, après-serment fait par lui de 
dire vérité , sè nommer. Antoine-François 
Caulier , âgé de 3y ans, natif de Douay, fils 
dé M. le procureur-du-roi de la gouver­
nance de Doùay,- religieux profès'de la mai­
son de Douay , ordre des dominicains , la­
dite maison sous le titre de Sainte-Croix, 
aumônier du régiment de Lastic , ci-devant 
Duffort, ordinairement • logé à la suite du 
régiment dont il est aumônier , et à Paris , 
rue du Bacq, chez un logeur eri chambres 
garnies.

Enquis de nous dire si c’est avec la per­
mission de ses supérieurs qu’il est venu à 
Paris,'et pour quelles affaires il y est venu.



dévoilée. 121

À répondu S- qu’en sa. qualité d’qumônier 
du régiment’ de Lastiç., il'est dispensé de 
prendre l’obédience. de ses supérieurs de la 
maison dont il est religieux profès;; qu’il est 
venu eh cette ville en conséquence dés or­
dres qu’il a reçus de M. Hourieiv, major du. 
régiment de Lastiç, de joindre le régiraient dé 
Lastiç à Lyon.; qu’il est-arrivé, en cette ville 
samediidernier , et que son premier soin a 
été en arrivant de se faire conduire au bu­
reau de la diligence, pour s’assurer d’une 
place ,. suivant,qu’il ést en état de nous le 
justifier par la réconnoiSsance du’ sieur Bru- 
got, commis de la .diligence ,■ laquelle porte 
qu’il a. retenu une place’ lé 26 avril 1762, 
pour partir par la diligence le jeudi 26 avril 
suivant , et à l’instant nous a représenté la­
dite recormoissah’jé. signée Br'ugot. -,

D O A '

.Ehqüis de nous dire s’il à çû une permis­
sion - p pur quitter , le régiment’, et pour 
quelle-causé il a demandé sa permission.

d répondu , qu’il a obtenu la permission 
dont il avoit . besoin à cet effet de l’état-ma­
jor du régiment, à l’effet-de pouvoir vaquer 
à ses affaires , et de voir ses parens,et amis; 
qu’en effet il est',parti, dans le cours du mois 
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de janvier dernier de la ville de Metz, où le 
régiment de Lastic étoit en garnison, pour 
se rtendre à Douay -, où il a demeuré chez le 
sifeur son pere, lequel est actuellement pro- 
cureur-du-rpi honoraire de la gouvernance 
de Douay, qu’il a. séjourné chez le sieur son 
père et autres personnes de sa famille , jus­
qu’au 22 de ce mois , qu’il est parti de 
Douay par lé carrosse de Lille , pour se 
rendre à Paris, où il a pris une chambre 
garnie, rue du Bacq, comme il nous l’a. 
déclaré ci-devant.

Enquis pourquoi il s’est trouvé le jour* 
d’hier couché avec une fille , dans un lieu de 
prostitution ?

A répondu,. qu’il est venu par un mouve­
ment de foiblesse humaine ; qu’il reconnoît 
toute l’énormité de sa .faute , et reconnoît 
combien la conduite qu’il a tenu en notre 
présence ) est répréhensible à. tous égards ; 
mais qu’il nous demande de vouloir bien 
oublier ses fautes pour nous occuper de son 
repentir , et nous supplie de lui faire rendre 
sa liberté , à l’effet de pouvoir se rendre à 
son devoir, aux offres qu’il fait de partir 
demain à trois heures du matin par la diH-, 
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jgence, pour rejoindre à Lyon le régiment de 
Lastic comme il lui est ordonné de le faire.

Lecture à lui faite du présent interroga­
toire et de ses réponses , a dit ses réponses 
contenir vérité, y a persisté ; et a signé en 
notre minute.

Pour copie, Sirebeau.

Le sieur Caulier écrivit le même jour la 
lettre survante à M. de Sartines.

M ON S El G N E U R y

Je suis un homme coupable de faute? 
énormes, et dans le cas de la plus sévère pu­
nition , si vous ne daignez me traiter avec 
miséricorde ; je vous supplie cependant ,, 
Monseigneur, de ne point me punir suivant 
la rigueur de votre justice , et de ne consul­
ter que la bonté de votre cœur en faveur de 
mon repentir. J’avois payé et retenu ma 
place pour partir demain à trois heures du 
matin par la diligence , pour joindre à Lyon 
le régiment-de Lastiç, dont je suis aumê-' 
nier ; je vous demande ma liberté et la’ per-
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mission de me rendre aii. régiment. Mes. 
vœux et ma reconnoissance égaleront à ja­
mais le respect profond avec lequel je suis,

Monseigneur ,

Votre très-humble et très-* 
obéissant serviteur, 
C a ù r i e R, religieux' 
dominicain, aumônier 
du régira, de Lastic.•* O • < •

dufort-l’évêque , ce 28 avril 1762.

N. .B. Au-dessus dé cette.lettre sont écrits 
de la main de M. .de Sartines , ces mots : 
comme le religieux n’était qui en dépôt> j’ai 
consenti qu’il fût mis en liberté pour partir 
demain par la diligence , ayant justifié de 
la place qu’il avoit retenu. M. de Sartines 
donne effectivement des ordres* en consé­
quence , comme on peut s’en convaincre par 
la letfre suivante écrite par le. commissaire 
Sirebeau au sieur Desparvier * et par ren­
gagement de quitter Paris , mis aurbas de 
cette lettre par l’aumônièr.
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Monsieur le lieutenant - général de .'police 

m’a chargé de vous dire ,. monsieur, de vous 
transporter, heure présente , ès' prisons du 
fort-l’évêque , à l’effet de faire mettre en li­
berté le sieur Caulier, religieux domini­
cain , aumônier du régiment de Lastic , que 
vous y avéz conduit la nuit dernière , et mis 
en dépôt, comme aussi*que vous ayez à vous 
assurer si ledit sieur Caulier part cette nuit 
par la diligence de Lyon. Ce 28 avril 1762, 
neuf heures du soir.

Le commissaire Sirebeau. '

Je promets à monseigneur le lieutenant- 
général de police de partir cette nuit de cette 
ville de Paris par la diligence dé LyOn, où ma 
place est retenue et payée ; me soumettant à' 
toute l’autorité de ce magistrat si j’y contre- 
vienspar ma faute. AParis, ce 2,8 avril, neuf 
heures un quart du soir. Cabbé Caulier, 
religieux dominicain, aumônier de Lastic.

Lettre adressée à IM.,; le lieittenant de 
police , par l’inspecteur.

M O N S I E U R ,

J’ai l’honneur de vous rendre compte qu’en 
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conséquence de la lettre ci-jointe à moi 
adressée par le sieur commissaire Sirebeau , 
je me suis hier transporté sur-le-champ ès 
prisons du'fort-l’évêque, où j’ai mis de votre 
ordre 4 monsieur , en liberté le sieur Cau- 
lier , religieux dominicain , aumôniér du 
régiment de Lastic , après lui avoir notifié 
vos intentions sur son prompt départ de cette 
ville ", il a fait sa soumission d’y obéir au-bas 
de,ladite lettre ci-jointe •, et cejourd’hui six 
heures du matin , j’ai été vérifier au port 
Saint-Paul , à- la diligence de Lyon , s’il 
étoit effectivement parti , cela s’est trouvé 
vrai.

■ Desparvier.

N. B. M. de Sartinés a été déjà inculpé 
grièvement dans les ouvrages qu’on a publiés 
sur la Bastille. Nous l’avons même,vu cher­
cher à nous persuader avec une sorte de 
courage dans une de ses lettres an Journal 
de Paris, à l’occasio.n d’un ordre atroce dont 
on lui attribuoit l’exécution , que cet ordre 
n’avoit jamais existé -, et'qu’il ne l’auroit pas 
exécuté s’il avoit été donné, parce qu'il étoit 
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contraire, à la justice et à ses sentimens 
d’honneur et de droiture. Quoi ! les anciens 

' agens du despotisme, ces honimes dont pres­
que toutes les actions publiques étoient des 
crimes parce que dans toutes ils violoient 
les droits des hommes , parce qu’ils ne chéri 
choient qu’à étendre le despotisme et à s’en 
approprier les fruits , voudroient survivre 
au despotisme lui-même, et nous faire en- 
tendre-qu'ils ont des vertus et une morale. 
Qu’il nous dise donc', cet ancien lieutenant 
de'police-, lui qui passe aux, yeux de toutes 
les personnes qui ont résisté au torrent de la 
Corruption, pour un homme qui a porté plus 
loin que ses devanciers tous les symptômes 
d’immoralité qui étoient la base de l’ancien 
gouvernement ; qu’il nous dise pourquoi cet 
ordre d’emprisonner l’aupiônier Caullier ? 
Pourquoi il a sollicité çontre lui auprès dp 
l’illustre Saint- - Florentin une, lettre de 
cachet? Pourquoi- cette inquisition révol­
tante sur la vie privée, des hommes , cét es­
pionnage, cette, association de la police avec 
les filles publiques, qui avoit pour objet de 
faire tomber un ecclésiastique dans des 
pièges, et de lç punir ensuite de n’avoir pas 
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su den. garantir ? Les pièces sur lesquelles 
nous appuyons nôtre réclamation contre lui, 
sont authentiques. M. de Sartines doit sé 
justifier, ou consentir à passer .pour le plus 
vil des hommes.

Drocès-verbal qui. constate la débauche du 
'frère Boulard, religieux de la Charité. 
Du 18 octobre. (Commissaire Duruisseau. 
Desparvier, officier de police.

L’an mil sept cent soixante-deux, le lundi 
dix-huit octobre, six heures du soir, nous 
Pierre - Charles Duruisseau , conseiller du 
roi, commissaire-enquêteur-examinateur aù 
châtelet de Paris > ayant été requis par le 
sieur Alphonse-Gaspard Desparvier, pour 
l’absence du sieur Marais , inspecteur de 
police, nous sommes transportés avec lui 
en une'maison située à Paris ,2 rue des 
Prêtres, et paroisse saint-Séverin, dont le 
sieur Vinant, est principal locataire, où 
étant arrivés , montés au secoïid étage de

; O

ladite maison, et entrés dans l’appartement 
dudit second étage , occupé par la femme

Lagarde,
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Lagarde , fe mme de débauche 3 nous. avons 
trouvé dan's une pétite chambre dont la vue 
donne sur la cour, un ecclésiastique avec 
deux filles, dont l’une étoit toute décollée, 
lequel ecclésiastique nous avons interpellé 
de nous dire s'es nonjs, . âge, qualités et de­
meure , et pourquoi il est venu dans le lieu 
de débauche où nous sommes , et à quel 
excès il s’est porté j à quoi obtempérant, 
il nous a dit se nommer Jacques-François 
Foulard., âgé deéù'ans, natif de Paris, reli< 
gieux profès de "la maison des freres de la 
charité de cette ville, de laquelle il a étéci-de- 
varit maître dés novices , et ensuite .prieur,- 
demeurant dans ladite maison de la charité, 
de Paris ; qu’il est_ venu dans le lieu où 
nous sommes de son propre mouvement 
dans le dessein de s’y amuser, comme effec­
tivement il a fait,. en faisant des attouçhemens 
charnels, et se faisant manualiser alternatif, 
veinent jusqu’à parfaite pollution-, par les. 
nommées Victoire .et Julie, femmes de dé­
bauche avec lesquelles nous l’avons trouvé, 
duquel sieur Jacques-François Foulard, nous, 
avons chargé ledit Desparvier, pour vérifier 
l’exposé de ses noms, qualités et demeure, et

Seconde Partie. I
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le reconduire en son couvent , dont du 
tout nous avons fait et dressé le présent 
procès-verbal pour servir et valbir ce que 
de raison, que ledit sieur Boulard et Des­
parvier ont sigilés avec nous.

iS’ZgTz^Boulard, Desparvier et Duruisseau.

Lettre adressée à M. le lieutenant de 
police par l’inspecteur.

Monsieur,

Je me suis aujourd’hui transporté sur les 
six heures du soir, avec le sieur commissaire 
Duruisseau, ainsi que M. deSartines l’abién 
voulu permettre, rue des Prêtres St. Séverin , 
chez la nommée Lagardé, femme de débau­
ché, où nous avons trouvé le sieur Jacques- 
François Boulard, âgé de 65 ans, natif de 
Paris , religieux profès de la maison des 
freres de la charité de cette ville, de laquelle 
il a été ci- devant maître des novices, et 
ensuite supérieur, y demeurant. Il m’adonné 
sa reconnoissance , portant qu’il est ;vënu 
desonpjropre mouvement chez cette femme, 
et s’y est amusé avec les nommées Victoire 
et Julie, hiles de débauche, par des attou-
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chemens charnels pendant que ladite Vier 
toire le manualisoit ; ledit sieur commis­
saire a de ce que dessus' dressé procès- 
verbal , après quoi j’ai conduit cè religieux 
à son couvént, le frère Barnabé Guillou j 
prieur,, m’en a donné son reçu au dos de la 
reconnoissan.ce dudit freré Boulàrd.

Despàrvier.

N. B. Le père Boulard, ancien nïaître des­
novices , avoit 65 ans , et on sait bien qu’à 
cet âge on n’a pas les facultés qu’on a ordi­
nairement à 2.5 ou 3o ; il. faut donc l’excuser 
s’il usoit du double ministère de Victoire et 
de Julie. Les commissaires et les inspecteurs 
ne manquoient point de noter ces petites cir­
constances , parce qu’ils savoient bien, 
qu’elles ajoutaient un grand prix à leurs 
procès-verbaux qui étaient présentés au feu 
roiLouis XV.

Procès-verbal au Sujet du sieur abbé de 
Tancin, trouvé chezunefemme du monde. 
Du 2.rj- octobre 1^62.

L an mil sept cent soisa'nte-deux, le mardi 
I il
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vingt-sept octobre, six.'heures du. soir ÿ. 
nous Bernard-Louis .--Philippe Fontaine , 
conseiller du' Çgj, commissaire au châtelet , 
de Pay1S , en conséquence des ..ordres à 
bons , adressés par M. le lieutenant général 
de police, nous, sommes transportés, avec 
le sieur François Hubert Receveur , officier 
de police,Tchargé d’ordre du roi, rue Mont­
martre près la rue, Tictonnc, en une mai­
son ' dont la boutique est occupée par un 
chaudronnier ; étant, au 'troisième étage de 
-ladite maison, et entrés en une chambre 
ayant vue sur la rué , dépendante des lieux 
occupés par la nommée Dumat, femme du 
inonde , nous y avons trouvé la nommée 
Marié-Claude Culot;, dite Sophie, fille , 

’ d’amour ,' demeurant chez ladite Dumat
dépuis'iiefifmois. :

Nous y avons aussi trouvé deux parti- 
culiers, vêtus en bourgeois, dont un por­
tant épée.etl’autre.ay,ant ses cheveux taillés 
en rond comme un ecclesiastique.

Celui portant épée nous a dit se nommer 
Joseph Rossy , négociant, natif de,'Venise, 
logeant depuis trois ans à Paris, et.-actuel­
lement rue du Cigpe, chez le grenier au 
deuxième étage.



dévoilée, 133
L’autre nous a déclaré se nommer François 

deTancin., âgé de 35 ans, natif de.Florence, 
clerc tônsùré du diocèse de Florence, et pro­
fesseur d’éloquence en l’université de la­
dite ville , étant à Paris depuis vingt jours 
ou environ, y étant venu pour apprendre 
là langue Françoise , logeant tue des deux- 
Ecus , chez le nommé Paoly, marchand tail­
leur, nous a déclaré que c’est de son pro­
pre mouvem'ent’qu’il est venu en la-chambre 
où nous sommes, qu’il s’est amusé manuel­
lement avec la fille ci-présente ," qu’il est 
honteux de cette fauté y de laquelle il-' se ?e- 
pent, et promet de ne plus se trouver en 
pareil lieu , et a signé en la- minute.
z Sur quoi nous commissaire susdit avons 

donné-acte de tout ce que dessus , et nous 
avons laissé ledit abbé de Tancin en là pos­
session dudit sieur Receveur, pour en' dis­
poser suivant les ordres dont il est porteur , 
à l’égard dudit. Rossy, nous l’avons renvoyé j- 
dont et de ce que nous avons fait et dressé 
le présent procès-verbal, pour servir cé que 
de raison, ledit sieur Receveur à signé avec 
nous en la minute.

Poux copie, Fontaine.
I 3
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"Lettre adressée à Jd, le lieutenant de 
police par l’inspecteur*

Monsieur,
Je me suis aujourd’hui transporté sur 

les six heures et demie du soir, avec le, 
sieur-commissaire Fontaine, pour l’absence 
du sieur Marais, inspecteur, chez la. femme 
Pnmat . femme de débauche, demeurante, 
rue Montmartre, où. nous avons trouvé le 
s,ieur François de Tancin de Jausse , âgé 
de 35 ans , natif de Florence en Italiej clerc 
tonsuré: du diocèse de ladite ville, et pro-, 
fesseur d’éloquence audit lieu , à Paris depuis 
quinze jours, logé rue des deux-Ecus,:chez le 
nommé Paoly, maître tailleur, son amij il m’a 
donné sa reconnoissance , portant qu’il est 
venu de son propre mouvement chez cette 
femme et s’y est amusé par des attouchemcns 
charnel^ seulement avec la nommée Sophie., 
fille de prostitution j ledit sieur commissaire 
a de ce que dessus dressé procès-verbal ; et 
après avoir vérifié les noms , qualités et 
demeure dudit sieur Tancin de Jausse, 
il a été relaxé. . ?

Receveur.
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N. B. Le 'droit des gens , si sacré parmi 
toutes les nations, n’étoit guère respecté par 
la police de Paris, et quelle triste idée du­
rent prendre ces deux étrangers de la capi­
tale du monde , où la jouissance d’uùe fille, 
se trouvoit soumise à un cérémonial aussi 
bizarre au nom du roi , et par deux de ses 
conseillers. Il faut espérer que la police , 
composée des représentans du peuple sé dis­
pensera de ses courtoisies , et laissera tran­
quillement chacun faire comme il avisera 
aur cet article.

Procès-verbal qui. constate la débauche 
du sieur Jean - Baptiste Dufetel clerc 
tonsuré du diocèse d’dmiens. Du 3o oc­
tobre 1762,. ( Comiriissaire Mutel. Sieur 
Receveur, inspecteur. )

L’an mil sept cent soixante - deux, le sa-' 
medi trente octobre, neuf heures du soir , 
nous Hubert Mutel, avocat au parlement, 
Conseiller du roi, commissaire au châtelet 
de Paris, en exécution des ordres à nous

ù ~
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adressés , sur le réquisitoire et accompagné 
du sieur François-Hubert Receveur, officier 
dé policé, sommes transportés rue saint Ho­
noré , paroisse saint Germain-l’Auxerrois, 
en une maison à petite porte , dont la bou­
tique est occupée par un marchand de viji, 
où étant montés au second étage et entres 
dans une chambre ayant vue sur ladite rue , 
occupée par la nommée Desmarets qui y tient 
un lieu de débauché, avons, trouve en la 
compagnie de la nomme Sophie ,1 fille du 
monde-, un particulier en habit .ecclésiasti­
que , lequel enquis par nous de ses nom, 
surnom , âge , qualités , pays et demeure,, 
pourquoi il se trouvé dans ledit lieu de dé­
bauché et ce qu’il y a fait : nou§ a dit se 
-nommer Jean-Baptiste Dufetel, âgé de ni 
ans , natif d’Amiens en Picardie,, clerc ton­
suré du diocèse de ladite.ville, à Paris depuis 
trois ans, y faisant ses études, ci-devant ha- 

’bitué èn la paroisse saint Côme, de présent 
logé rue du Champ-Henry, susdite paroisse 
saint-Germain-l’Auxerrois , chez-le nomme 

। Rossignol, débitant de tabac et tenant cham­
bres garnies : qu’il est venu dans ledit lieu 
d.e débauche de son propre mouvement à 
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dessein de s\ amuser, comme de fait il s’y ’ 
est amusé avec ladite Sophie, pat laquelle 
il s’est fait manualiser '.jusqu’à parfaite pol­
lution. De ce que dessus nous avônls fait et 
dressé de "présent procès-verbal , que ledit 
§ieur Dufetel a signé-avec ledit sieur Rece­
veur en notre minute.

Pour copie , Mutel\

Lettre adressée à ■Jd. le lieutenant de 
police par l}inspecteur.

Monsieur, .
z Jëmë suis.aujourd’hui transporté, pour 
l’absence du sieur Marais, sur les neuf heures- 
du soir , avec le sieur commissaire Mutel, 
chez la nommée Desmàrets , femme de dé­
bauche,- rué Saint-Honoré, où iîous avons 
trouvé le sieur Jean-Baptiste Dufetel,’âgé 
de 21 ans , natif d’ Amiens, clerc tonsuré du 
diocèse de ladite' ville , à Paris"depuis trois 
ans, logé rue Champ-fleury, chez le nommé 
Rossignol, logeur en garni j. il m’a donné 
sa- récôhnoissahce,. portant qu’il ëst'venu 
de son-propre mouvement chez cètte femme, 
et s’y est fait manualiser par la nommée 
Sophie , fille de prostitutioh y ledit sieur
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commissaire a de ce que dessus' dressé procès^ 
verbal ; et après ayoir vérifié lès noms , qua­
lités et demeure dudit sieur Dufetel, il a été 
relaxé.

Receveur.

Procès-verbal qui constate la débauche du 
sieur Charles Fraiïçois , clerc tonsuré du 

j . diocèse de Toul. Du xb avril iy63 ,
( Commissaire Mutel. Sieur Marais , ins­
pecteur. )

L’an mil sept cent soixante-trois, le m.er- 
Credi treize avril, neuf heures du soir, nous 
Hubert Mutel, Avocat au parlement, conseil-. 
1er du roi, commissaire au châtelet de Paris ,. 
en exécution des ordres à nous adressés , sur 
le réquisitoire et accompagné du sieur Louis 
Marais, inspecteur de police, sommes trans­
portésrue saint Honoré, paroisse saint Ger- 
main-l’Auxerrois, en une maison à petite 
porte, dont le sieur Maquer, bourgeois, 
est propriétaire ; où étant montés au premier 
étage et entrés dans une chambre ayant, vue 
sur Jn cour , occupée par la nommée la Vil-
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Jette, qui y tient un lieu de débauche, ayons 
trouvé en la compagnie de la nommée Dau­
phin , fille du monde , un particulier en 
habit ecclésiastique lequel enquis par nous 
de ses nom, surnom , âge , qualités, pays 
et demeure, pourquoi il se trouve dans ledit 
lieu de débauche et ce qu’il y a fait : il nous 
a dit. se nommer Charles François ,f âgé de 
20 ans , natif de Lunéville, clerc tonsuré dut 
diocèsede Toul, .à Paris depuis le jour d’hier,, 
logé rue des Moineaux, paroisse saintRoch, 
chez la nommée Çlerin, tenant chambres 
garnies ; qu’il est venu dans ledit lieu de dé­
bauche de son propre mouvement à dessein 
de, s’y amuser, ce qu’il a fait avec ladite 
Dauphin r, laquelle il a ,yu charnellement 
jusqu’à parfaite population. De ce que dessus 
avons fait et dressé le présent procès-verbal , 
que ledit sieur François a signé avec le sieur 
Marais en notre minute.

Pour copie , JYLutel.

Lettre adressée à M. le lieutenant de 
police par l’inspecteur.

M o n s I E ü r ,
Ayant été instruit cej puf d’hui treize avril,
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à neuf heures du soir, qu’il y avoit un e<X 
clésiastique chez la nommée la Villette-, 
femme du. monde, rue Saint-Honoré,‘je 
m’y suis transporté avec le sieuuwmmissaire 
Mutel, et effectivement nousy avons trouve 
le sieur Charles Franc ois ,zagé de. vingt ansy 
natif de Lunéville , -clef(/tonsuré du diocèse 
deToul, à Paris dep'uis hier', logé'rue des- 
Moineaux, butte Saint-Roch, chez la nom­
mée Clairin,, aubergiste, tenant chambres 
garnies, lequel m’adonné sa rèconnoissance, 
portant qu’il est venu de son propre mou­
vement chez, ladite femme à dessein de s’y 
qmuser, comme de fait il a vu charnelle* 
ment jusqu’à copulation parfaite la nommée' 
Dauphin , fille de prostitution ; en foi de 
quoi il a signé. Le sieur commissaire a dressé 
procès-verbal de ce que dessus ; et après 
avoir, vérifié ses nom, surnoin, qualités' 
et demeure, il a été relaxé.

Marais ~
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Procès-verbal qui constatera débauche du 
Sieur Pierre-Etienne dvelineprêtre du 

' ■ diocèse de^Paris. Du 16 dvril iy63.
( Commissaire Mutel.. Sieur Marais , ins­
pecteur.

L’an mil'sept cent soixante-trois le 
samedi seize avril, sept heures du soir, nous 
Hubert Mutel, avocat au parlement, con­
seiller du Roi , commissaire au châtelet de 
Paris , en''exécution ■ des ordres à nous, 
.adresséssur le réquisitoire et accompagné 
du sieur Louis-Marais j inspecteur de-po­
lice,,riops sommes, transportés rue Comtesse- 
d-’Artois, paroisse Saint-Éustache , dans une 
maison à petite porte , dont la boutique est 

, occupée par un marchand dé vin, où étant 
montés au second étage , et entrés dans une 
chambre ayant .Vue sur ladite rue, occupée 
par la nommée Préville, fille du monde , 
avons trouvé .en la compagnie de ladite Pré- 
ville, un.particulier en habit d’ecclésiastique, 
lequel enquis par.tndus.de ses nom, sur­
nom, âge , qualités , pays et demeùrfe ; pour- 

~quoi il se trouve dans ce lieu de débauche

par.tndus.de
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et ce qu’il y a fait ; il nous a' dit se nommer, 
Pierre-Etienne Aveline , âge de 3o ans, 
natif de Paris , prêtre du diocèse de ladite 

; ville, logé chez le maréchal de Tonnerre, 
,rue du Pot-de-fer, paroisse Saint-Sulpice; 
qu’il est venu dans ledit lieu de débauche 
de son propre mouvement à dessein de s’y 
amuser, ce qu’il a fait avec ladite Préville, 
laquelle l’a manualisé jusqu’à parfaite pol-1 
lution. De ce que dessus nous avons fait et 
dressé lé présent'procès- Verbal, et a ledit' 
sieur Aveline signé avec ledit sieur Marais.

Pour copie, Miitèl.

Lettre adressée à M. le ■ lièutenant de 
police par l’inspecteur.

M ô NS i je uzr ,

Ayant été instruit céjourd’hùi 16 dû pré­
sent , à sept heures du soir , qu’il y avoit un 
ecclésiastique chez la nommée Préville 
femme du monde, rue Comtesse-d’Artois, 
je m’y suis transporté avec le sieur corn-' 
missaire Mutël, et effectivement nous y*' 
avons trouvé le sieur Pierre - Etienne Ave­
line j âgé de 3o ans , natif de Paris , prêtre/ 
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du diocèse de la même ville, logé chez M. le 
Maréchal de Tonnerre, rpe du Pot-de-fer ; 
lequel m’a donné sa recpnnoissance , por-' 
tant qu’il est venu de son propre mouve­
ment chez ladite femme à dessein de s’y 
amuser, comme de fait il s’est fait manua- 
liser par la nommée Prévillë , jusqu’à par­
faite pollution. Ledit sieur commissaire a 
dressé procès-verbal de ce que -dessus •et 
apres avoir vérifié ses nom , surnom , quà' 
lités et demeure , il a été relaxé.

Procès-verbal qui constate la débauché du 
sieur Guillaume Gerigney, prêtre dit 
diocèse de Besançon, et docteuren théo­
logie. Du 7.0 7 avril 1760. (Commissaire 
Mutel. Sieur Marais, inspecteur.

L’an mil sept cent soixante-trois, le mer­
credi vingt avril, sept heures du soir , nous 
Hubert Mutel, avocat auparlement, conseil? 
Ipr du roi, commissaire au châtelet' de'Pàris, 
en exécution des ordres à nous adressés , sur 
le réquisitoire et accompagné du sieur Louis 
Marais , inspecteur de police, nous sommes
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transportés rue Pagevin , paroisse Saint- 
Eustache , en une maison à petite porte , 
dont là boutique est ôccupée par un vitrier, 
où étant montés au premier étage , et entrés 
dans une chambre ayant vue sur ladite rué , 
occupée par la nommée Briaux, qui y tient 
un lieu de débauche, avons trouvé en la com- 
pagniedélanomniéeMontdor,fille de débau­
che , un particulier vêtu d un habit d ecclé­
siastique, lequel enquis par nous de ses nom, 
surnom., âge, qualités , pays et demeure , 
pourquoi il se trouve d^ns ledit lieu de dé-, 
Bauçhe", 'ét'ce qu’il y a fait; il nous a dit 
se,nommer Guillaume Gerigney, âge de 36 
ans , natif de Besançon , prêtre du diocesè 
de. ladite ville , docteur en théologie , de­
meurant depuis deux ans à Paris, rue.Maza- 
rine, paroisse Saint-Sulpice, maison apparte­
nante à M. le marquis de.Hesseville ; qu’il est 
venu dans ledit lieu de débauche de son 
propre mouvement a dessein de s y amuser, 
ce qu’il a fait avec ladite Montdbr , laquelle 
il a vu charnellement jusqu’à parfaite co­
pulation. De ce que dessus nous avons fait et 
'dressé le présent procès-verbal , que ledit

« sieur 
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sieur Gerigney a signé ayec ledit sieur Ma- 
raia, en notre minute.

Pour copie, Mutel..

Lettre adressée a M. le lieutenant de 
police, par l'inspecteur,

M O N S I E U B. ,

Ayant été instruit, cejoùrd’hni vingt dur 
présent mois à sept heures du) soir, 'qu’il y 
avoit un ecclésiastique , chez la nominée 
jBriaux, femme du monde , rue Pagevin, je 
m’y suis, transporté avec le sieur commis­
saire Mutel, et effectivement nous y avons 
trouvé le sieur Guillaume Gerigney , âgé de 
,3o ans , natif de. Besançon , prêtre du dio.- 
cèse de ladite ville , docteur en théologie , 
depuis deux ans et demi à Paris, demeurant 
rue Mazarine^ paroisse Saint-Sulpice, mai­
son de M. le marquis de Lesseville ; le­
quel m’a donné sa reconnoissance , portant 
qu’il est venu de son propre mouvement 

-chez ladite’ femme à dessein de s’y amu­
ser, .comme dé fait if a vu charnellement 
jusqu’à parfaite copulation , la . nommée 
Montdor, fille, de prostitution , en foi de1

Seconde partie,
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quoi il 'a signé. Le sieur commissaire à 
dressé prôcès-verbal , de ce que dessus , et 
apres a voit vérifié ses nom , surnom , qua­
lités et. demeure il a été relaxé.

Matais A'' 

’ Procès-verbal qui constate, la débauche, du 
sieur Jean-Ange-Laurent Dufaut, vêtu 
en hàbit d* *ecclesiastique. Du 2.1 avril 
1768. ( Commissaire Mutel. Sieur Marais, 
inspecteur. )

L’an mil sept cent soixante-trois;, 'le 
jeudi vingt-un avril, neuf' heures du soir > 
nous Hubert Mutel , avocat en parlement, 
conseiller du roi , commissaire au châtelet 
de Paris , en exécuton des ordres à nous 
adressés , sur le réquisitoire et accompagné • 
du sieur Louis Marais, inspecteur de police, 
nous sommes transportés rue dé Grenelle,

• paroisse Saint-Eustache, dans une .'maison 
à petite porte, dont la dame Huét est prin­
cipale’locataire , où . étant ' montés au troi­
sième étage, dans unie Chambre occupée par ; 
la nommée Fouquet, qui y tient un lieu de
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débauche ÿ avons trouvé en. la compagnie 
de la nommée Henriette , fille de prostitu­
tion, un particulier vêtu d’un habit brun , 
veste, culotte et bas noirs ,. chapeau sans 
■bouton, portant cheveux courts , ayant l'ex­
térieur d’un ecclésiastique , dans fa poche 
duquel avons trouvé une. calotte à usage 
d^eçclésiastique, qu’il nous a dit avoir porté 
le jour d’hier et aujourd’hui, et avoir caché 
dans sa poche au moment qu’il est monté 
dans ladite chambré où nous s'ommes; le­
quel enquis par nous de ses nom , surnom , 
âge, qualités, pays et demeure , pourquoi 
il se trouve dans ledit lieu de débauche, et 
ce qu’il y a fait; npus a. dit se nommer Jean- 
Ang'eÆaurent Dufaud, âgé de 20 ans passés, 
.natif de Lyon, à Paris depuis environ quatre 
mois , demeurant .chez le sieur Parizet, ara- 
veur, rue Meslée ; qu’il apprend à graver et 
à dessiner, et-n^est point ecclésiastique quoi-' 
qu’il’en ait porté et en porté l’habit; qu’il.est 
venu dans ledit lieu de son propre mouver 
ment, à dessein de s’y amuser , comme de 
fait il s’y est amusé avec ladite.Henriette par 
des attouchemens. charnels qu’il lui a fait 
sur la gorge. En. conséquence et .attendu Iq

K 2 ■
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travestissement du sieur Dufaudy nous lui - 
ayons déclaré qu'il ait à se. trouver en l’hô­
tel et pardevant monsieur le lieuténant-gé­
néral de police, en-sa première audience , à 
l’effet de recevoir ses. ordres , à quoi il s’est 
soumis -j et a signé, avec ledit,sieur Marais 
en notre minute.

Pour copie, Mutel.

Lettre adressée à M. le lieutenant de- 
police par l’inspecteur.

M ON s I EU R ,

' Ayant été instruit cejourd'hui, 21 du pré­
sent à neuf heures du soir, qu’il y avoit un 
ecclésiastique chez la nommée Bouquet ,• 
femme de débauche , rue de Grenelle Saint- 
Honoré, je m’y suis transporté.,( aveo le 
sieur commissaire Mutel , et effectivement
nous y avons trouvé le sieur Jean-Ange- 
Laurent Dufaud, âgé de 20 ans , natif de
Lyon, demeurant à Paris, chez M. Pariset, 
graveur, rue Meslée ; lequel m’a’.donné sa 
reconnoissance, portant qu’il est venu chez 
ladite femme;, vêtu-d’un surtout brun,
Teste, culotte , bas noirs , cheveux courts 
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et portant une calotte d’âbbé ,. recoiirtois- . 

^sant être venu chez ladite femme à dessein, 
de s’y amuser , comme de fait il a’-faitsdes 
attouchement charnels à la nommée 'Hen­
riette, fille de prostitution j et a promis de 
sé rendre samedi prochain par-devant M. 
de Sartinès , lieutenant-général de police, à 
l’effet d’y recevoir ses ordres , en foi de quoi 
il a signé. Le sieur commissaires dressé pro*' 
cès-verbal de tout ce'que dessus ;■ et' après 
avoir vérifié ses noms et demeure , il a été' 

> relaxé.
, •. Mardis.

----------- iiiMirimiiïrfiï'i'i|li î( 'a i —i—

2V. B. Le sieur Dufaud pouvoit bien être 
un de ces hommes qu’on trouve dans les 
differens quartiers de Paris, qui pour ga­
gner ao sols et un cierge, se font couper les 
.cheveux et courent les ënterremens. Il y en 
a voit parmi eux, sur-tout d'arts le temps, qûi 
disoient plusieurs messes par jour , et qui se 
faisoient de fort bons revenus । mais les prê­
tres qui ont yu que la concurrence leur faisoit 
beaucoup de tort , ont fait de vives rèriion- 
tranccs à 1. archevêque , et, celui-ci a donné

. K 3
• ■> ®
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dans des sacristies un ordre qui maintient 
dans/toutes ses forces le privilège exclusif.

Procès-verbal qui constate la débauche du 
sieur Gabriel-Claude Danse , prêtre du 
diocèse de Beauvais j et chanoine de l’é- 
glise de ladite ville. Du 22 avril ip63. 
(Commissaire Mutel. Sieur Marais, ins-t 
pecteur. )

L’an mil sept cent soixante-trois, le ven­
dredi vingt-deux avril , neuf heures et de­
mie du soir, Yious Hubert Mutel, avocat en 
parlement , conseiller du roi , commissire 
au châtelet de Paris ,. en exécution des or­
dres dé rsa majesté, à nous adressés sur lé 
réquisitoire et accompagné du sieur Louis 
Marais , conseiller dp. roi , inspecteur de 
police, sommes transportés rue Saint-Ho­
noré , paroisse Saint-Germâin-l’Auxerrois , 
dans une maison à petite ^porte , occupée 
par-bas par le sieur Déton, marchand’mer- 
çier , où»étant montes au troisième étage , 
dans une .'chambre ayant vue sur ladite rue, 
occupée par la nommée Ghapuy, dite Zaïre,' 
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fille de débauche , avons trouvé en la com­
pagnie de ladite Zaïre , un particulier vêtu 
d’un habit d!ecclésiastique, lequel enquis par 
nous de ses nom-, surnom, âge, qualités, 
pays et demeure, pourquoi il se trouve dans 
ledit lieu de débauche , et ce qu’il y a fait ; 
nous a'dit se nommer Gabriel-Claude Danse , 
âgé.de 3y ans, natif de Beauvais, prêtre du 
diocèse de ladite ville , et chanoine de l’é­
glise de Beauvais , y demeurant , étant à 
Paris depuis le jour d’hier , logé à l’hôtel de 
Picardie , rue Jean-Pain-Molet ■} qu’il est 
venu dans ledit lieu de débauche à dessein 
de s’y .amuser , et qu’il, s’y est ariiùse avec 
ladite Zaïre , qu’il a vu charnellement-et 
jusqu’à parfaite copulation. De ce-que desc 
sus avons! fait et -dressé le -présent procès- 
verbal , que ledit sieur Danse a signé avec 
ledit sieur Marais et nous commissaire sus­
dit , en notre -minute.

Pouf copie, Mutel.

Lettre adressée à -M. lé lieutenant de 
police par ' Vinspecteur.

Mon s i eu r ,
Ayant été instruit,, cejourd’hui 22 du

%25c3%25a2g%25c3%25a9.de
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présent, à neuf heures et demie du soir ; 
qu’il y avoit un ecclésiastique chez la nom- 
jnéë Chapuy, dite Zaïre, fille de débauche 
rue Saint-Honoré , je m’y suis transporté 
avec le commissaire Mutelet effectivement 
nous y avons trouvé le sieur Gabriel-Claude 
Dansé , âgé de 3ÿ -ans , natif de Beauvais 
prêtre du diocèse, de ladite ville , et- cha-r 
noine de l’église. de Beauvais, y demeurant, 
étant à Paris depuis, le jour, d’hier /logé à 
l’hôtel de Picardie , rue Jean-Pain-Mollet j 
lequel, m’a donné sa reconnoissance, por­
tant qu’il est venu chez ladite fille ,. dé son 
propr'e mouvement, et à dessein de s’y amu­
ser, comme de fait, il a vu charnellement 
jusqu’à parfaite copulation ladite fille Cha­
puy , en foi de quoi il a signé ; le sieur 
commissaire a dressé procès - verbal de ce 
que. dessus ; et après avoir, vérifié ses nom , 
surnom , qualités et demeure, il a été ré- 
laxé. g

Marais *
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Procès-verbal qui constate la débauche du 
sieur Antoine Gobron , prêtre du diocèse 
de Reims , et habitué en Jù paroisse 
Saint- André-des -Arcs à -Paris. Du z5 
avril. 1763. (Commissaire Mutel. Sieur 
Marais, inspecteur..

L’an mil sept.cent soixante-trois, ,1e lundi 
vingt-cinq /avril , liuit heures et demie du 
soir , nous Hubert. Mutel, avocat au parle­
ment , conseiller du roi, commissaire au 
châtelet de Paris , en exécution des ordres 
a, nous adressés sur le* réquisitoiré , et ac­
compagne du sieur Louis Marais , inspec­
teur de.police, sommes transportés rue du 
Four , paroisse saint1 Eustache , en une mai­
son a petit e porte , dont la boutique est oc­
cupée par. un perruquier , où étant montés 
au troisième étage et entrés dans uAe cham- 
bre ayant-vue sur ladite rue', occupée par 
la nômmée Monbar,, ./lie de débauche, 
avons trouve 'en. la compagnie de ladite 
Monbar un particulier en habit d’eqclésias- 
tiqué, lequel enquis par nous de ses noms, 
surnom, âge,, qualités, pays et demeure , 
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pourquoi il se trouve dans' ce , lieu de dé- 
btfuche et ce qu’il y ajait 5 nous a dit se 
nommer Antoine Gobron, âgé de quarante 
ans , natif de - Reims , prêtre du diocèse de 
ladite ville, et habitué en la paroisse Saint; 
André des-Arcs à. Paris, demeurant au, col­
lège d’Autun , rue Saint-André-des-Arcs : 
qu’il est venu dans ledit lieu de débauche de 
son propre mouvement à. dessein de s’y 
amuser,.ce qu’il a fait avec ladite Montbar 
par des attouchemens charnels qu’il Ijri a 
fait sur la gorge. De ce que dessus avons 
fait et dressé le présent procès-verbal, que, 
lesdits sieurs Gobron et Marais ont signé 
avec nous en notre minute.,

Pour copie , Muteh

Lettre adressée à JVE. le lieutenant de 
. police par l’inspecteur.
..... . P» , j . ■- • v ' ;

M ON S I E U R ,

Ayant été instruit cejourd’hui vingt-cinq 
du présent à huit heurea.et demie du soir , 
qu’il y avoit un ecclésiastique chez la nom­
mée Montbar > fille de débauche , rue du 
pour Saint-Honoré, Je m’y suis transporté 
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avec le sieur commissaire Mutel , et effec­
tivement nous y avons trouvé le sieur An­
toine Gobron , âgé de 4° ans , natif- de 
T? mm s en Champagne , prêtre du diocèse de 
ladite ville , et habitué à la paroiése dp 
Saint-André-des-Arcs, depuis six ans à Pa­
ris 5 demeurant au collège d’Autun, rue. 
Saint,-André-des-Arcs ; lequel nih donné sa 
réconnoissancé , portant qu’il est venu de 
son propre mouvement chez ladite fille , à 
dessein de s-y amuser , ce qu’il à fait par de 
simples âttouchemehs, aVeç ladite fille Mont- 
bar j en foi de quoi il a signé» Le siéur 
commissaire a dressé procès-verbal de ce 
que dessus ; et après avoir vérifié ses nom A 
surnom , qualités et demeure, il a été relaxé.

Marais. -

Procès - verbal qui constate. la débauchie 
du sieur François Antoine , dit l’abbé 
Antoine , précepteurd travesti en habit 
'ecclésiastique. Du 2.5 avril xn‘65. ( Com­
missaire Mutel. Sieur Marais, inspecteur.)

L'ait mil sept .cent soixante-trois > le
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lundi- yiiïgt-cipq avril dix heures du soir * 
nous,Hubert Motel, avocat au parlement, 
conseillier du roi, commissaire au châtelet 
de, Paris, en execution des ordres,, à nous 
adressés, sur le réquisitoire et' accompagné 
du sieur Louis Marais, inspecteur de police, 
sommes transportés rue Saint-Honoré parois* 
se saint-Germain-l’Auxerrois , en une maison 
à petite porte , dont la boutique est occupée 
par le sieuf Déton, marchand mercier, où 
étant montés au troisième étage:, et entrés 
dans une chambre, ayant vue sur ladite rué, 
occupée par là nommée la Villette , qui y 
tient un lieu de débauche, avons trouvé’, 
en la compagnie de là nommée Zaïre, fille 
de débauche , un particulier vêtu en 'ecclé­
siastique , ayant unÿ surtout brun , veste, 
culotte et-bas noirs , ùn petit collet à usage 
d’ecclésiastiqüey, et en cheveux courts ; lequel 
enquis par nous de ses nom , surnom, 
âge , qualités , pays et demeure > pourquoi 
il se trouve dans ledit lieu de débauche 
et ce qu’il' y a fait ; nous a dit se nommer 
François-Antoine dit l’abbé Antoine , âgé 
de d5 ans, natif de Saint Diziers diocese de 
Toul, c’y’ devant précepteur à Auxerre , à
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Paris depuis environ un mois, logé rue 
Galande placeM aubert, à là croix blanche, 
qu’il est <venu dans ledit lieu- de débauche 
de son propre mouvement, a dessein de s’y 
amuser $ ce ■qu’il”' à fait ayant fait déshabiller 
nue ladite Zaïre, et qu’il Faur oit vue charnel­
lement sil n’eût été surpris par- notre arri­
vée. En conséquence et attendu le travestis­
sement , dudit sieur Antoine , nous lui 
aÿons déclaré qu’il ait a sé trouver demain 
mardi vingt-six du présent mois , dix heures 
du matin ^en l'hôtel et pardévant monsieur 
le lieutenant - général de police en son 
audience ; à quoi il s’est soumis. De ce 
que dessus nous ayons, fait et dressé le 
présent procès-verbal , que lesdit .sieurs 
Antoine ét Marais ont signé en notre mi-, 
mute.

Pour copie ,■Mu tel.

^Lettre adressée à M. le lieutenant de 
police par l’inspecteur.

Mo n s i é u R , %
Ayapt été instruit cejourd’hui, 2,5 du préà 

sent, à dix heures du soir. J qu’il y avoit un 
ecclésiastique , chez la nommée la Villette,
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femme de débauche, rue iSaint-Honoré, je, 
m’y suis transporté avec le sieur commis^- 
sairê Mutel ; et effectivement nous y avons 
trouvé le sieur François-Antoine;, dit l’abbé 
Antoine^ âgé de 2.5 ’,ans , natif de Saint- 
Dizier , diocèse deToul, à Paris depuis un 
mois, logé à la. Croix-Blanche, rueGalande, ' 
près la place Maubert ; lequel m’a donné sa 
réconnoissance , portant qu’il a été trouvé 
vêtu, en surtout brun , vesteculotte et bas 
noirs, un petit collet d’abbé , à usage d’ec­
clésiastique , et en cheveux courts, chez la j ? 
dite fille , où il est venu, de son propre mou- 
vement, à dessein de s’y amuser, comme de 
fait il a fait déshabiller nue la nommée Zaïre, 
fille de prostitution', qu’il auroit vue char­
nellement s’il n’avoit été surpris par mon 
arrivée ; et a fait sa soumission de se pré­
senter ^cejour d’hui 2.6 à l'audience de M.
de Sartines , lieutenant-général de police , " 
à l’effet de recevoir ses ordreséii foi dé 
quoi il a signé. Le sieur commissaire a dressé 
procès-verbal de ce que dessus ; et après 
avoir vérifié'ses nom , surnom èt demeure , 
il'a été relaxé.

Marais.
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N. B.On ne peut guèrezComprendre pour­
quoi, l’abbé Antôine. fut mandé chez M. dé 
.Sartines. Est-ce parce qu’il à voit un habit 
brun, ou parce qu’il a.voit fait déshabiller 
.Zaïre ? Dans l’un bu l’autre cas cet acte nous 
paroîtbien étrange. N’étoit-cedonc pas assez 
de l’avoir troublé dans le moment où il étoit 
prêt à voir charnellement Zaïre, et de l’a-, 
yoir exposé par-là. , à une. répercution de 
semence qui pouvoit lui .causer. de, grands 
jnaux. En'vérité, MM. les commissaires et 
.inspecteurs soiit bien peu' humains.

Procès-verbal qui constate la débauche du 
- sieur Gaspard Bardonnet , prêtre du 
* diocèse -de Clermont en Auvergne, ba- 

cite lier de Sorbonne, ancien chapelain 
du roi, et prieur de Patày-Coullemelle 
en Beauce. Du 2, Juillet iy'63':. ( Commis- 

• sairc'Mutei. 'Sieur Matais, inspecteur. )

/L’anihil'septcent soixante-trbis, le samedi 
:déux juillet, deux heures de relevée y. nous 
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Hubert Mutel, avocat en parlement , con­
seiller du roi, commissaire au châtelet de 
Paris, eu exécution des ordres à nous adres­
sés , sur le réquisitoire et "accompagné du 
sieur Louis Marais , inspecteur de police, 
sommes transportés rue Pagevin, paroisse 

xSaint-Eustache , en unie maison à petite porte 
dont la boutique est occupée par un vitrier f 
où étant montés au second étage >et entrés 
'dans une. chambre ayant vue sûr ladite rue, 
occupée par la nommée Beaulieu, qui ÿ tient 
un lieu de débauche , avons trouVe en la com­
pagnie de la nommée Isidore, fille de prosti­
tution , un particulier vêtu eh habit d’ecclè- 
siastique, lequel enquis par nous de ses nom , 
surnom, âge , qualités , pays et demeure, 
pourquoi il se trouve dahs ledit lieu de^ dé­
bauche , et ce qu’il y a fait j nous a.dit se 

, nommer GaspardBardonnet, âgé de 55 ans, 
natif de "Châtel-de-Montagne en Bourbon- 
nois, prêtre du diocèse de Clermont en Au­
vergne . bachelier de Sorbonne, anciencha- 
pelain du roi, prieur de Patay -Coûlmelle 
en Beauce , demeurant à Paris, rue cf Enfer, 
p aroisse de Saint-Jâques-du-Haut-P as ; qu’il 
est venu dans ledit lieu de débauche ., de sôn 

propre 
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propre mouvement, à dessein de s’y amu­
ser , ce qu’il a fait avec ladite Isidore , qu’il 
a fait déshabiller nue, et qu’il a polluée,. 
Dé ce que dessus, avons lait et dressé le pré­
sent procès-verbal, que ledit sieur Bardon- 
net a signé avec ledit sieur Marais, en notre 
minute.

Pour copie, -Mutel.

Lettre adressée à M. le lieutenant de 
police par l’inspecteur.

Monsieur,

Ayant été instruit ceiourd’hur, a du pré­
sent mois , à deux heures de relevée, qu’il y 
avoit un ecclésiastique chez la nommée Beau- 
lieu, femme du monde, rue Pagevin , je m’y 
suis transporte avec 'le ,sieur commissairê ,, 
Mutel, et effectivement, nous y avons trou­
vé le sieur Gaspard Bardonnet, âgé de 55 ans, 
natif de Chatel - de < Montagne en Bourbon- 
nois, prêtre du diocèse de Clermont, bache­
lier en sorbonne, ancien chapelain du roi, 
et présentement, prieur de Patay-Coulmele 
en Beauce, demeurant à Paris , rue cl'Enfer 
porte Saint-Michel, lequel m’a donné sa re-

Seconde partie. J, 
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connoissan.ee/ portant qu’il ëst venu de soit 
propre mouvement , à dessein cte s’amuset 
chez ladite femme, comme' de fait il a fait 
déshabiller nue la nQinmée Isidore , fille de 
prostitution, qu’il s’est contenté de. polluer, 
en foi de quoi il a signé. Le sieur commis­
saire a dressé procès-verbal de ce que dessus, 
et après avoir vérifié ses nom, surnom , qua­
lités et demeure, il a été relaxé.

. • Marais. ,

Procès-verbal qui constate la débauché du 
sieur Jaques Meiran, prêtre du diocèse 
d’Embrun , et chapelain de la chapelle 
Saiqt-Antoine à Mayronnes. Du 8 juil- 

Met 1/63. ( Commissaire Mutel. Sieur Ma- 
" rais , inspecteur. )

' L’an mil sept cent soixante-trois, le ven­
dredi huit juillet, six heures du soir , nous 
Hubert Mutel, avocat au parlement ', con­
seiller du roi, commissaire au châtelet'de 
Paris, en exécution des ordres à nous adres­
sés sur la réquisition et accompagné du sieur 
Louis- Marais, inspecteur de police, sommes 

connoissan.ee/
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transportés tue Pagevin, paroisse saint Eus- 
tache , clans une maison à petite porte , dont 
le sieur Bonny, maître serrurier, est prin­
cipal locataire , où étant montés, au premier 
étage et entrés dans une chambre qyant vue 
sur ladite rue , occupée par la nommée 
Brioux , 'qui y tient ün lieu de prostitution; 
avons trouvé en la • compagnie de ladite 
Brioux un particulier vêtu d’un habit ecclé­
siastique , lequel ériquis par nous de ses 
nom ; surnom, âge , qualités , pays et de­
meure ; pourquoi il se trouve dans ledit lieu 
de débauche et ce qu’il y a fait' ; il nous à 
dit sè nommer Jacques Meirgn, âgé dè'2Q 
ans passes, natif de Méyrônnes en Provence, 
prêtre du diocèse d’Embrun, et chapelain 
de la chapelle saint Antoine à IVleyronnes, 
y demeurant ordinairement , à Paris depuis 
quinze jours , étant logé en chambré garnie 
rue Jean Robert, maison d’un cliauclronier ; 
qu il. est Venu dans ledit lieu de débauché 
de son propre mouvement à dessein de s’y 
amuser , cé qu il a-fait avec ladite Brioux , 
laquelle il a vii charnellement jusqu’à par­
faite copulation. De ce que dessus avons 
fait et dresse le présent procès-verbal, ouê

, - L 2
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lesdits sieurs Meyran et Marais ont signé en 
notre minuté.

Pour copie, Mutel.

Lettre adressée à M. le lieutenant de 
• police; par l}inspecteur.

M O N S I EU R ,

Ayant été instruit cejourd’hui huit du 
présent à six lieiir.es du soir, qu’il'y a voit 
un ecclésiastique chez la nommée Brioux , 
femme de débauche, rué Pàgevin ; je m’y 
suis transporté avec le sieur commissaire 
Mutel > et effectivement nous y avons trouvé 
le . sieur Jacques Meiran, âgé . de 29 ans 
passés, natif de Meironnes, prêtre du, diocèse 
d’Embrun , et chapelain de la chapelle de 
Saint-Antoine de Meironnes en Provence , 
demeurant ordinairement à Meironnes, à 
Paris depuis quinze jours , logé en chambre 
garnie rue Jean-Robert, même maison du p

. chaudronier, lequel m’a donné sa recon- 
noissance ci-jointe, portant, qu’il est venu 

?de son propre mouvement chez ladite femme 
à dessein de s’y amuser ,. comme de fait 
il a vu charnellement jusqu’à parfaite copula­
tion la dite femme Brioux. En foi de quoi

lieiir.es
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il a signé.' Le sieur commissaire a dressé 
procès-verbal .de ce que dessus , et après 
avoir vérifié ses nom , surnom , qualités 
et de’meure, il a été relaxé.

Marais.-
------------ ... - . ................. ■— — ■■ ■■ ■ •■■■■ ■■——r—— ■

. Procès-verbal qui constate là. débauche du 
sieur Jacques-Bruno de Roussy de Case- 
neuveprêtre du diocèse dAlais, et 
doyen de la cathédrale de la Rochelle. 
Du 14 Juillet iq63. ( Commissaire Mutel.

. Sieur Marais,, inspecteur.)

L’an mil sept cent soixante-trois, le jeudi 
- quatorze'juillet, une Iieure/le relevée, nous 

Hubert Muter, avocat au parlement, con­
seiller du roi, commissaire au châtelet de 
Paris , en exécution des. ordres à nous 
adressés , sur lé réquisitoire et accompagné 
du sieur Louis Marais' , inspecteur de. po-, 
lice, nous sommes transportés rué du Pé­
lican' , paroisse Saint - Eùstache , dans une 
maison à petite porte, dont la boutique est 
occupée par. un- marchand de vin, où étant 
montés au premier étage , et entrés dans un 
appartement ayant vue sur ladite rue, oc- 

L 3
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cnpé par la nommée Boiry , qui y tient un 
lieu de débauche , ayons trouvé en la Com­
pagnie de là nommée .Adélaïde, fille de 
prostitution.',, un particulier vêtu en habit 
d’ecclésiastique,, lequel enquis par nous de 
ses nom, surnom, âge, qualités, pays et 
demeùre ; poùr'quoi il se trouvé dans ledit 
lieu de débauche et ce qu’il y a fait ; nous 
à dit se nommer JaequesZBruno de Roussy- 
de Caseneuve, âgé de 5o ans , natif de la 
paroisse du Vigàn , diocèse d’Alais , prêtre 
du diocèse de la même ville',' et doyen de 
la cathédrale de la Rochelle, y demeurant 
ordinairement, à Paris .depuis environ deux 
mois , logé rue Croix - dés - Petits < Champs, 
paroisse saint Ëustache, à l’hôtel de Bre­
tagne garni, et ayant depuis ce tems fait 
différens voyages , tant à Versailles qu’à la- 
campagne qu’il est venu dans ledit lieu 
dé. débauche de son propre mouvement à 
dessein de s’y amuser, et qu’il y a vu char­
nellement et jusqu’à parfaite copulation la­
dite Adélaïde , que c’est la première ,fois 
qu’il s’èst trouvé-en pareille circonstance.: 
Dé Ce, que dessus avons fait et dressé le pré­
sent procès-verbal , que ledit sieur Biuno 
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et ledit sieur Marais ont signé en notre mi­
nute!

Pour copiej Mutel.

Lettre adressée à ‘ M. le lieutenant de > 
police par l’inspecteur.

Monsieur,

Ayant été instruit cejourd’hui 14 du pré­
sent mois, à une heure après midi, .qu’il y 
avoit un ecclésiastique chez 'la nommée 
Boiry ,, femme du monde , rue du Pélican, 
je m’y suis transporté avec le sieur com- 
missairé Mutel,, et effectivement nous y 
avons trouvé le sieur Jacques-Bruno de 
Roussy de Caseneuve j âgé de 5ç> ans , natif 
de la paroisse du Vigan , diocèse d’Alais, 
prêtre du même diocèse , et doyen delà 
cathédrale de la Rochelle, y demeurant or­
dinairement , étant à Paris depuis environ 
deux mois j logé en l’hôtel de Bretagne 
garni , rue . Croix-dès-petits-Champs, de­
puis lequel teins il a fait différens voyages^ 
tant à Versailles qu’à' la campagne 5 lequel 
m’a donné sa reconnoissance ci-jointe, por­
tant qu’il est venu de son propre mouve-

L4
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ment citez ladite femme à dessein de s’y 
amuser, comme de fait il s’est amusé avec 
la, nommée Adélaïde ; fille de prostitution , 
qu’il à vu charnellement jusqu’à parfaite 
population; en foi de quoi il a signé. Ledit 
sieur commissaire a dressé procès-verbal de 
ce que dessus ; et après avoir vérifié ses 
nom , surnom , qualités et demeure , il a 
été relaxé. , Marais.

Vrocès-'Verbal qui constate la débauche du 
père Michel Habert, prêtre , religieux 
des Jacobins de la maison lue Saint-Ho­
noré. Du 16 Juillet 1763. ( Commissaire 
Mutel. Sieur Marais., inspecteur. );
L’an mil sept cent soixante-trois, le ven­

dredi vingt-deux juillet, dix-heures du soir, 
nous Hubert Mutel, avocat au parlement, 
conseiller du roi, commissaire au châtelet 
de Paris, en exécution deâ ordres à nous 
adressés, sur le réquisitoire et accompagne du 
sieur 1 Louis Marais , inspecteur de police , 
sommes transportés rué du Chantre, paroisse 
Saint-Germain-l’Auxerrois, en une maison 
à petite porté, dont là boutique est occupée
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par un menuisier , où. étant montés au pre4- 
"mier étage et entrés dans une chambre ayant 

. vue sur la cour , occupée par la~ nommée 
Roussel , «qui y tient un lieu de .débauche, 
avons trouvé en la compagnie de la nommée 
Comtesse , fille de débauche , un particulier 
vêtu en habit de religieux Jacobin j lequel 
enquis par nous de ses nom , surnom, âge, 
qualités , pays et demeure , pourquoi il se 

'trouve dans ledit lieu de débauche , et ce 
qu’il y a fait, il nous a dit se nommer Michel 
Habert, âgé de 62 ans, natif de Paris , prê­
tre du diocèse de ladite ville , et rèligieuX 
profès depuis 4.3 ans, de l’ordre des religieux 
jacobins.de la maison de Paris, rue Saint- 
Honoré, demeurant en ladite maison ; qu’il 
est-venu dans’ledit lieu de débauche de soi# 
propie mouvement ; à dessein de s’y amuser,’ 
câfiu’il a fait avec ladite Comtesse , laquelle 
ràTnanùalisé jusqu’à parfaite pollution j‘ et a 
signe en notre minute : et à l’instant ledit 
sieur Marais s est ^chargé dudit père Habert 
pour le Conduire et le remettre ès mains de 
ses supérieurs . De ce que dessus- , avons fait 
et dressé le présent procès-verbal, et'a ledit- 
sieur Marais signé en notre minute.

Pour- copie Mulet.

jacobins.de
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Lettre adressée à., M. le lieutenant de 
police par l’inspecteur.

Mo NS I È U R ,

Ayant été instruit, cejonrd’hui 16 du 
présent à deux heures de relevée j qu’il y 
avoït un ecclésiastique chez la nommée Rous-j 
sel y femme du monde, rue du Chantre, je, 
m’y suis transporté avec le sieur commissaire 
Mutel., et effectivement nous y avons trouvé 
le sieur Michel Habert, .âgé de 62 ans,, 
natif de Paris, prêtre du diocèse de ladite 
ville , religieux profès depuis quarante-trois 
ans de l’ordre des jacobins de l’a maison de 
la rue Saint-Honoré , y demeurant ; lequel 
m’a donné sa reconnoissance , portant qu’il 
est venu chez ladite femme, à dessein de s’y 
amuser , et . de son propre mouvement, 
comme de fait il s’est fait manualiser jusqu, a 
parfaite pollution, par la nommée Com­
tesse ' ; fille de prostitution , en foi de quoi 
il a signé. Le sieur commissaire a dressé pro­
cès-verbal de ce que dessus j et jè me suis 
chargé dudit religieux1, pour le conduire a 
son couvent : le frère Dupuis , sous-prieur 
des jacobins de ladite rüe Saint-Honoré ■?
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m’en a donné son reçu au bas de ladite re- 
connoisance.

Marais,

N. B. Combien les religieux doivent s’es­
timer heureux de la révolution qui leur rend 
la liberté ! Il n’y: aura plus de commissaires, 
plus d’inspecteurs de police qui viendront 
leur rendre visite chez les filles; ils ne seront 
plus obligés de, donner une. reconnoissance 
portant qu’on estue/iuà dessein de s’amu.- 
ser, et l’on ne les,, ramènera plus devant, 
leurs supérieurs , 'devant M. le lieuteiiant- 
général de police; On pourra faire désha­
biller les filles toutes nues ; on pourra les 
manualiser, s’en faire manualiser, faire des 
attcuchemens , les voir charnellement jus- 
Pfhf ÇQpu-lqtiQëparfaiteenfin tout ce que 
Ion vomira, et on aura en. outre, çoo francs.* 
Qn Us sentent donc ces hommes qu’on a res-, 
titue a la sôcipté, -le,prix do, si grands bien? 
faits, et que. tous les jours de leur vie soit 
marques par des actes de reconnoissance .en-» 
vers les sages qui les leur ont procurés.
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Procès-verbal qui constate la débauche du 
sieur Jean-Charles Leroy , clerc minoré, 
du diocèse de Rennes , etprécepteur chez 
le sieur abbé Chocard , prêtre et maître 
de pension. Du 22juillet 1763. ( Commis­
saire Mutel. Sieur Marais, inspecteur.)

; L’an mil sept cent soixante-trois , le ven­
dredi vingt-deux juillet, dix heures du soir, 
nous Hubert Mutel, avocat au parlement, 
conseiller du roi, commissaire au châtelet de 
Paris, en exécution des ordres à nous adres­
sés , sur le réquisitoire et accompagné du 
sieur Louis Marais , inspecteur de police, 
sommes transportés rue du Chantre , pa­
roisse Saint-Germain-l’Auxerrois , en une 
maison à petite' porte , dont la boutique est 
occupée par- un marchand de vin ; où étant 
montés au premier étage et entrés dans une 
chambre ayant vue sur la cour, .occupée par 
la nommée Pirôh , qui y tient un lieu de dé­
bauche., avons trouvé en la compagnie de la 
nommée Beaufort, dite Alexandrine, fille 
de débauche, un particulier en habit d’ec­
clesiastique , lequel enquis par nous de ses 
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nom, -surnom , âge , qualités, pays et dé­
meure, pourquoi il se trouve dans ledit lieu 
de débauche et ce qu’il y a fait" : il nous a dit 
se nommer Jean-Charles Leroy , âgé de 29 
ans , natif de Rennes en Bretagne, clerc mi-' 
noré du diocèse de ladite ville , et précep­
teur chez le sieur Chocard, prêtre et maître 
de pension , demeurant rue et près la bar­
rière Saint-Dominique, paroisse Saint-Sul- 
pice ; qu’il est venu dans ledit lieu de dé­
bauche de son propre mouvement à dessein 
de ’ s’y amuser, ce'qu’il a fait avec ladite 
Aléxandrine , par des attouchemens char­
nels sur sa gorge. De ce que dessus avons 
fait et dressé le présent procès-verbal , que 
ledit sieur Leroy a signé avec ledit sieur 
Marais en notre.minute.

Pour copié , Mutel.

Lettre adressée, a M. 'le lieutenant de 
police par l’inspecteur.

Monsieur,
Ayant été instruit cejourd’hui 22 du pré­

sent, à dix heures du soir, qu’ily avoit un 
ecclésiastique chez la nommée Piron, femme 
du monde , rue du Chantre, je m’y suis 
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transporté avec le sieur commissaire Mutel 
et effectivement nous y avons troùyé le sieur 
Jean-Charles Leroy, âgé de 29 ans , natif 
de Rennes, clerc minoré du diocèse de la­
dite ville , et précepteur chez M. Chocard, 
prêtre et m aître dé pension , demeurant rue 
et près la barrière Saint-Dominique ,, faux- 
bourg Saint-Germain'; lequel m’a donné sa 
reconnoissance, portant qu’il est venu de 
son propre mouvement chez ladite femme, 
à dessein de s’y amuser , comme de fait il 
s’est amusé avec la nommée Alexandrin e , 
fille de prostitution; en foi de quoi il a signé. 
Le sieur commissaire a dressé procès-verbal 
de Ce que dessus ; et après avoir vérifié ses 
nom, surnom , qualités et demeure, il à 
été relaxé.

Marais,

Procès-verbal qui constate la débaicche 
du sieur Louis- Charles Rojivroy de Saint- 
Simon, clerc tonsuré du diocèse deSaintes.. 
Du 2'2. juillet 1763. ( Commissaire Mutel.: 
Sieur Marais , inspecteur. )

L’an mil sept cent soixante-trois, le ven­
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dredi vingt-deux juillet, huit heures du 
matin , nous Hubert Mute!, avocat au par­
lement , conseiller du roi, coipmissaire au' 
châtelet de Paris, en exécution des ordres 
-à nous adressés } sur le réquisitoire et ac­
compagné du sieur Louis Marais, inspecteur 
de poliçéj, sommes transportés rue Froidman- 
teau ,. place du Palais-Royal, paroisse Saint- 
Germain-l’Auxerrois, ëil une maison à petite 
porte, dont la boutique est occupée par un 
marchand tablettier où étant montés au
premier étage et entrés dans une chambre
ayant vue sur ladite rue, occupée par la 
nommée Fbuquet, qui y tient un lieu de dé­
bauche , avons trouvé èn la compagnie de
la nommée Beaumont, fille de débauche,
un particulier ecclésiastique , en habit tra­
vesti , portant un habit, veste et culotte de 
drap gris , bas noirs et cheveux courts ca- 
chés dans un filet, et portant épée ; lequel 
enquis par nous de ses nom, surnom , âge, 
qualités , pays et demeure , pourquoi il se 
trouve dans ledit lieu de débauche en habit 
travesti, et ce qu’il y a fait : nous a dit se nom­
mer Louis-Châties Rouvroyde Saint-Simon, 
âgé de 19 ans, natif du château. de Lafaye eu 
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Sâintorige, diocèse de Saintes, clerc tonsuré' 
dudiocèse delà dite ville, à Paris depuis cinq 
mois , logé chez M. l’abbé de Viennet son 
oncle, rue Saint-Maur, à la Courtille ; qu’il- 
est venu dans ledit lieu de débauche dé son 
propre mouvement en habit travesti, pour 
n’être point reconnu pour être eccésiastique, 
et qû’il s’y est amusé avec ladite Beaumont, 
laquelle il a vu charnellement jusqu’à par­
faite copulation. De ce que dessus nous 
avons fait et dressé le présent procès-ver­
bal , que ledit sieur Rouvroy a signé avec 
ledit sieur Marais en notre minute.

Pour copie , Mutel.

Lettre adresséè à M. le lieutenant de 
police par l’inspecteur.

'M ONSIE UR,

Ayant été instruit, cejourd’hui 22 dû pré­
sent mois, à huit heures du matin , qu'il y 
avoit un ecclésiastique chez la nômniée 
Rouquet, femme du monde, rue Froidman- 
teau , sur la. place du Palais-Royl, je m’y 
suis aujourd’hui transporté ,• avec le sieur 
commissaire Mutel, et effectivement nous 

avons 



dévoilée: I77
avons trouvé le sieur Louis-Chàrles Rou- 
Vroy de Saint-Simon, âgé de 19 ans , natif 
au château de Lafaye en Saintonges , clerc 
tonsuré du diocèse de Saintes , à Paris depuis 
cinq mois, logé chez M. l’abbé de Viennet 
son oncle, demeurant à la Courtille , rue 
S'aint-Maur ; lequel m’a donné sà recon- 
noissance , portant qu’il est venu de son 
propre mouvement chez ladite femme , en 
habit travesti, pour n’être point connu pour 
ecclésiastique, étant vêtu d’un habit, veste 
et culotte de drap gris , bas noirs et cheveux 
courts cachés dans un filet, et portant épée, 
et à dessein de s’y amuser , comme de fait 
il a vu charnellement jusqu’à parfaite copu­
lation la nommée Beaumont, fille de pros­
titution , en-foi de quoi il a signé. Le sieur 
commissaire a dressé procès-verbal de ce que 
dessus et de l’autre part j et après avoir vé­
rifié ses noms, qualités et demeure , il à été 
relaxé.

Marais r

Seconde partie. M
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Procès-verbal <put constate la débauche 
dit sieur René-jé.nne-Hgppolite dejRril- 
Ihac , prêtre du diocèse de Rennes , par 
incorporation, et commandeur de l’ordre 
de Saint-Lazare ; ; et du sieur Jean-Ni­
colasde Rolland, prêtre du diocèse de 
Genève. Du dè> juillet vjtô. ( Commis-,

' saire Mutel. Sieur Marais., inspecteur.
L’an mil sept cent, soixante-trois , le 

hindi seize juillet, neuf heures.du soir, nous 
Hubert Mutel, avocat au parlement / con­
seiller du roi , -commissaire 'au- châtelet de 
Paris, en exécutiondé^ ordres a nous adres­
sés, et sur le réquisitoire et accompagné du 
sieur Louis Marais , conseiller du roi, inspec­
teur de police, sommes transportés rue Saint- 
Lazare , paroisse St. Pierre de Montmartre, 
dans le cabaret à l’enseignedelagrande-pmte, 
tenu par le sieur Magny, marchand de* vin-1, 
où étant-montés au premier étage, dans une 
chambre ayant vue sur la cour ^avons trou­
vé en la compagnie de la nommée Desgrez, 
fille de prostitution , deux, particuliers vêtus 
en ecclésiastique , assis a table et. SQupant 



dévoilée.

avec ladite Desgrez ; lesquels enquis par 
nous chacun séparément de leurs noms, 
snrnoms, âge , qualités , pays et demeures , 
pourquoi ils Se trouvertt dans un cabaret, en 
la compagnie d’une-fille de prostitution , -et 
ce qu’ils y ont fait ? „

Le premier nous a dit se nommer René- 
Anne-Hyppolite de Brillhàc, âgé de 5d ans , 
natif de Paris , prêtre du diocè§e de Rennes, 
par incorporationcommandeur de Perdre 
de Saint-Lazare, demeurant à Palis ,rue 
de Gaillon , paroisse Saint-Rocli ; qu’étant 
cejourd’hui, sur les huit heures du soir, 
dans lé jardin du~Palais-Royah, avec lé sieur 
de Rolland son. ami prêtre du diocèse de 
Genève , ci-présent, ils y ont trouvé ladite 
Desgrez qu’ils ne connoissoient pas , et sont 
venus avec elle, dans un carrosse de place , 
au* cabaret où. nous sommes , à dessein 
id’’y souper et de s’amuser avec elle ; et qu’a­
vant de sé mettre à table, lui sieur répon­
dant s’est amusé avec ladite Desgrez;, pay 
des attouchemens charnels sur sa gorge ; et 
a ledit sieur de Brillhàc, signé aVec nous en 
notre minute.

Le deuxième a dit se nommer Jean-Nico-
M a



ï8o • La chasteté du jclergé
las de Rolland, -âgé' de 4'5 ans, natif d’An­
necy, en Savoie , prêtre du diocèse de Ge­
nève , étant à Paris depuis deux ans , ac­
tuellement logé à- l’hôteL/ie Lambesc., rue 
du Four , paroisse Saint-Eustache ; qu’il est 
venu dans un carrosse; dé place avec ledit 
sieur dé Brillhac et ladite.Desgrez , au­
dit Cabaret où nous sortîmes à dessein d’y 
souper avec ,ladite Desgrez', /et de s’amuser 
avec^elle , ce qu’il a fait étant dans ledit 
Carrosse#; de place, par dés attouçhemens 
charnels qu’il a fait sur la gorge et sur les 
cuisses», de ladite Desgrez ; et a signé avec 
nous en,notre minute. De ce que dessus nous 
avons fait et dressé le présent prosès-verbal, 
que ledit sieur Marais a signé en notre 
minute/

Pour copie, Mutel.

Lettre adressée à* M. le lieutenant de 
police par, l’inspecteur.

Monsieur ,

Ayant été instruit cejourd’hui 28 du pré- 
sentà neuf heures du soir , qu’il y avoit 
un ecclésiastique chez , le nommé Magny,
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cabaretier, à l’enseigne de la grande-pinte , 
rue Saint-Lazare , paroisse Saint-Pierre de 
Montmartre, avec- une fille de débauche', 
je m’y suis transporté avec le sieur commis­
saire Mutel, et effectivement nous y avons 
trouvé le sieur René -Anne - Hyppolite de 
Brillhac , âgé de io ans, natif de Paris , 
prêtre du diocèse de la ville de Rennes par 
incorporation, commandeur de l’ordre de 
Saint-Lazare , demeurant à Paris , rue de 
Gàillori, près-Saint-Roch ; lequel jn’adonné 
sa reconnoissance , portant qu’il est venu de 
son propre mouvement chez ledit sieur Ma- 
gny, avec la nommée Desgrez , fille de 
prostitution, à.dessein de souper et de s’a­
muser avec elle , ce qu’il a fait avant ,^le se 
mettre à table , par-des attouchemens char­
nels qu’il a fait sur la gorge de ladite Des-1- 
grez, en foi de quoi il a signé. Le sieur 
commissaire a dressé procès-verbal de ce 
que dessus et de l’autre part 5. et après avoir 
vérifié ses nom , surnom, qualités et de­
meure ,il a été relaxé.
v - Marais.

M 3
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Lettre ■ adressée à M. le lieutenant de 
police par l’inspecteur.

Monsieu r ,

Ayant été instruit cejourd’hui 28 dù pré­
sent , àneuf heurês du soir, qu'il y ^voit un 
ecclésiastique chez le nommé Magny, caba- 
rétier, à l’enseigne de la grande-pinte , rue1 
Saint-Lazare,, paroisse Saint-Pierre de 
Montmartre, avec une fille de débauche , je 
m’y suis transporté avec le sieur commis­
saire Mutel, et effectivement nous y avons 
trouvé le sieur Jean-Nicolas de Rolland, âgé 
de 4^ ans , natif d’Annecy en Savoie , prêtre 
du diocèse de Genève , à Paris depuis deux 
ans, logé rue' du Four .Saint-Eustache j à 
l’-hôtêl de Lambesc ; lequel m’a donné sa 
reconnoissance , portant • qu’il est . venu de 
soin propre mouvement , avec la nommée 
Desgrez , fîllé de prostitution , 'chez ledit 
Magny , à dessein d’y souper , et de s’y 
amuser avec ladite fille, comme de fait il a 
soupé -et s’est amusé 'aves ladite Dçsgrezpar 
des attoUchemens" charnels qu’il lui a fait 
sur là gorge et sur les cuisses , en foi de 
quoi il" a signé. Le ‘sieur commissaire a 
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dressé .procès-verbal de ce que dessus et de 
l’autre part ; et après avoir vérifié ses nom, 
surnom, qualités et demeure, il a. été relaxé.

Marais.

N. B. Si la police de Paris n’eût recher­
ché que. le bas clergé', on auroit pu croire 
que le gouvernement se livroit à cette in­
quisition pour lui faire^une nécessité de rné- 
nager sa fortune qui étoit modique ; mais 
il parpît par ce procès-verbal et par d'au­
tres , qu’on poursuivait même les abbés com- 
mendataires.. Quel meilleur usagé pouvoient-; 
ils donc faire des riche abbayes qu’on leur 
dohnoit dans ce temps-là, que celui d’entre­
tenir la circulation des espèces parmi les 
filles qui sont souvent plus malheureuses 
que coupables ?

Procès-verbal qui constate la débauche du 
sieur Piei're-LaureiitPrévillier, clerc ton­
suré du diocèse de Beauvais. Du 2.9juil­
let ,1766. (Commissaire Mutel. Sieur Ma-' 
rais , inspecteur.

L’ax mil sept.cent soixante-trois, leven-
( M 4
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dr^di vingt-neuf juillet, une heure et demie 
derelevée; ndus Hubert Mutel, avocat au 
parlement, conseiller du roi , commissaire. 
au Châtelet de Paris , en exécution des ordres 
à nous adresses, Sur le réquisitoire et àçcomM 
pagné. du sieur Louis Marais, inspecteur 
de police^, sommes transportes cul-de-sac du 
coq , paroisse Saint-Germain-l^uxerrois , 
en une maison faisant l’encoignure dudit 
cul-de-sac et de la rue saint Honoré , dont 
la boutique est occupée par un marchand 
chapelier, où étant montés au second étage 
et entrés dans une chambre ayant vue sur 
ladite rue -Saint-Honoré , occupée par la 
nommée Guérin , qui y tient un lieu de de- 

’ "hanche , avons trouve en ,1a compagnie de 
la nommée Degïand, fille du monde, un 
particulier vêtu en habit d ecclesiastique 
lequel enquis par nous de ses nom , sur-, 
nom, âgé , qualités J pays et demeure, pour­
quoi il së trouve dans ledit lièude débauche 
et ce qu’il' y a fait : il nous a dit se n ommer 
Pierrfe-Laurent Prévillier , âgé de 22 ans,, 
natif de Beauvais , clerc tonsuré du, diocèse, 
de ladite, ville, y demeurant ordinairement, 
à Paris depuis le 27 du présent mois , logé
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i?ue de Grenelle , fauxbourg saint Germain ,7 
chez le sieur Simon, concierge des dames 
de Panthemoiit y qu’il est venu dans ledit 
lieu de débauche de son propre mouvement 
à dessein de s’y amuser , comme de fait il s’y 
est amusé avec ladite Degland , laquelle il 
a vu charnellement jusqu’à copulation par- 
-faite. De ce que dessus nous avons fait et 
dressé le présent procès-verbal, que lesdits 

' sieursPrevilliêr et Marais ont signé en notre 
minute.

Pour copie, Mutel.

Lettre adressée à M. le lieutenant de 
police par l’inspecteur.

Monsieur, , ■

Ayant été instruit cejourd’hui 29 du pré­
sent mois , à une heure et demie dé relevée, 

-qu’il y avoir un ecclésiastique chez la nom­
mée Guérin, femme de débauche , demeu­
rante cul-de-sac du Coq , rue Saint-Honoré , 
je m’y suis transporté avec le sieur commis­
saire Mutel, et effectivement nous y avons* 
trouvé le sieur Pierre-Laurfent Previllier, 
âgé de 22 ans, natif de Beauvais, clerc ton-» 
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sure du diocèse, de ladite ville, y demeurant 
ordinairement, a Paris depuis le 27 du pré-/ 
sent mois , logé rue de Grenelle , fauxbourg 
saint Germain., chez le sieur Simon , con­
cierge des damés de Panthemoiit, lequel m’a 
donné Sa reconnoissance, portant qu’il est 
monté de son propre mouvement chez ladite 
femme à dessein, de s’amuser , comme de 
fait il a vu charnellement jusqu’à copulation 
parfaite la nommée Degland, fillë-de pros-, 
titùtion, en foi deyquoi il a signé. Le sieur 
commissaire a dressé procès-verbal de ce que 
de l’autre part ; et après avoir vérifié ses 
nom , surnom, qualités et demeure , il a 
été relaxe. - ‘

Marais.

Procès-verbal qui constate lé débauche du. 
sieur Charles-Je an Bunel? clerc tonsure 
du diocèse de Séez. Du 3} juillet iy63. 
'( Commissaire Mutel. Sieur Marais ins­
pecteur. )

L’an mil sept cent soixante-trois, le di­
manche trente-un juillet, huitlieures du Soir* 
ijous Hubert Mutel, avodat au, parlement, 
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conseiller du roi ,. commissaire au châtelet 
de Paris, en exécution des ordres à nous 
adressés', sur le réquisitoire et accompagné 
du sieur Louis Marais,. inspecteur de police, 
sommes transportés rue du Chantre, pa­
roisse Sàint-Germain-l’Auxerr ois , dans une 
maison à petite porte, dont la dame Nico­
las est principale locataire , où étant montés 
au premier étage, dans une chambre, ayant 
vue sur la cour, et occupée par la nommée 
Roussel, qui y tient un lieu de débauche , 
avons trouvé en la compagnie de. la nomm'ée 
Làyille , dite Moviette., fille de prostitution1, 
un particulier vêtu en habit ecclésiastique j 
lequel enquis par nous de ses nom, surnpm , 
âge, qualités, pays et demeure, pourquoi 
il se trouve dans ledit lieu de débauche, et 
ce qu’il y a fait j nous a dit se- nommer 
Charles-Jean Bunel , âgé de 2.2 ans ,■ natif 
d’Argentan , clerc tonsuré du diocèse , de 
Seéz',. Ibgé chez le siëur Dauvers, dentiste, 
rue de l’Arbre-sec., susdite paroisse St. Ger- 
main-l’Auxerrois ; qu’il est venu dans, ledit 
lieu dedebaùche de son propre mouvement, 
à dessein.de s’y .amuser, comme dé fait il s’est 
amuséyavec ladite Moviette-, par des attou-

dessein.de
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chemens charnels sur la gorge j qu’il auroit 
poussé la débauche plus loin , ' s’il n’eût été 
surpris par notre arrivée. De ce que dessus 
nous avons fait et dressé le présent procès- 
verbal , que ledit sieur Bunel et ledit sieur 
Marais ont signé en notre minute.

Pour copie, Mutel.

Lettre adressée à M. le lieutenant de 
police par l’inspecteur.

Monsieur,

Ayant été instruit cejourd’hui 3i,du pré­
sent mois , à huit heures du soir , qu’il y 
avoit un ecclésiastique chez Ja nommée 
Roussel, femme du monde,.rue du Chantre, 
je m’y~ suis transporté avec le sieur commis^ 
saire Mutel, et effectivement nous y avons 
trouvé le sieur Charles-Jean Bunel, âgé do 
22 ans, natif dlArgentan , clerc tonsuré'du 
diocèse .de Séez , lésé à Paris chez le sieur 
Dauvers, xlentiste,^ rue de l’Arbre-sec ; le­
quel m’a^donné sa reconnoissance , portant 
qu’il est venu de son propre mouvement 
chez ladite'femme, à dessein de s’y amuser, 
comme de fait il s’est amusé aveclanommée 
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Laville, dite Moviette , fille de prostitution, 
par des attûuchemens charnels qu’il lui a 
fait sur la gorge ; déclarant qu’il auroit; 
poussé la débauche plus loin s’il n’eût été 
surpris par mon arrivée / en foi de quoi il a 
signé. Le sieur Commissaire a dressé procès- 
verbal de ce qué dessus et de l’autre part ; et 
après avoir vérifié ses nom , surnom , qua­
lités et demeure , il a été relaxé. •

Marais.

Procès-verbal qui constate la débauche du 
sieur Claude-François Fontaine 3 prêtre 
du diocèse 'de Meaux , et desservant la 

,'CÜre de la Villeneuve ,près la Ferté-Mi- 
lon. Du 13 octobre iq63: ( Commissaire 
.Mutel. Sieur Marais , inspecteur.

L’àn mil sept cent soixante-trois, le jeudi 
treize octobre 3 neuf heures du soir , nous 
Hubgrt Mutel, avocat au parlement, con­
seiller, du roi., commissaire au châtelet de 
Paris , en exécution des ordres à nous adres­
sés , sur le réquisitoire, èt accompagné du 
sieur Louis Marais , inspecteur de police ,
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sommes transportés rue du. Coq , au coiii 
de la rue Saint-Honoré, paroisse Saint- 
Germain-l’Auxerrois, en une , maison à pe­
tite porte , dont le sieur Druyer , marchand 
chapelier est principal locataire , où. étant 
montés au second étage et entrés dans une 
chambre ayant vue sur ladite rue , occupée 
par la nommée Guérin , qui y tient un lieu 
de débauche , avons trouvé en la compagnie 
des nommées Du valet Barbua, filles de débau­
che , un parrtioulier vêtu en habit d’ecclésias- 
tiqute,' lequel enquis par nous de ses noni, sur­
nom, âgé, qualités, pays et demeure , pour­
quoi il se trouve dans ledit lieude débauche , 
et*ce qu’il y a fait ; il n ous a. dit se nommer 
Claude-Franç’ois Fontaine , âgé de 3a ans , 
natif de Montigny près Meaux , prêtre .du 
diocèse de ladite. ville,» desservant la curejde 
là Villeneuve, près la Ferté-Milon , audit 
diocèse de Meaux , à Paris depuis lundi 
dernier , - logé en garni, rué Baillent , a 
l’hôtel de Carignan; qu’il est venu dansdédit 
lieu de débauche de son propre mouve­
ment , à dessein de s’y amuser , et. qu’il s’est 
fait manùaliser jusqu’à parfaite pollution , 
par lesdites Duval et Barbua. De ce que
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dessus nous avons fait et dressé le présent 
procès-verbal que ledit sieur Fontaine a 
-signé avec ' ledit ■ sieur Marais , en notre 
•minute.

Pour copie , Mutel.

Lettré adressée à M. le lieutenant de 
police, par l’inspecteur.

M O N S I E U R ,

Ayant été instruit cejoûrd’hni 13 du pré­
sent mois à neuf heures du soir, qu’il y 
àvoit un ecclésiastique , , chez la nommée 
.Guérin , femme; du monde , rue Saint-Ho­
noré j cul-de-sac du Coq , je m’y suis trans­
porté avec le. sieur cojnm.issàire Mutel p et 

, effectivement nous y avons trouvé le sieur 
Claude-François Fqqtaine , âgé de 3à ans , 
natif de'Môhtigny en Brie , prêtre du dio- 
cèse de Meaux , desservant de la cure de la 
Villeneuve, près la Ferté-Miloiï , audit dio­
cèse , à Paris depuis lundi dernier , logé en 
garni, rue Bàilleul, à l’hôtèl Carignah 5 
lequel m’a donné sa reconnoissance / por­
tant qu’il est venu de son propre mouve­
ment chez ladite femme à dessein de s y

y
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amuser., comine de' fait il s’est fait manuâ- 
liser jusqu’à parfaite pollution psr les nom­
mées Barbua et Duval, filles de prostitution, 
en foi de quoi il a signé. Le sieur commis­
saire a dressé . procès-yerval de ce que des­
sus ; et après/avoir vérifié ses noms , qua- 

, lités et demeure , il a été relaxé.
Marais.

Procès-verbal qui constate la débauche du 
sieur François - Louis Levasseur, clerc 
tonsuré du diocèse de Paris , et préfet 
de troisième dans la maison des orato- 
riens de Juillÿ. Du 14 octobre 1763. 
( Commissaire Mutel. Sieur Marais , ins­
pecteur . ■

L’an mil sept Cent soixante-trois, le ven­
dredi quatorze octobre , quatre heures de 
relevée, nous , Hubert Mutel , avocat au 
parlement., conseiller du roi, commissaire 
au châtelet de Paris , eu exécution des or­
dres à nous adressés, sur le réquisitoire et. 
accompagné du sieur Louis Marais. , ins­
pecteur de police., sommes transportés euh 

de-sae



dévoilée *'

èe-sac de l’oratoire p paroisse Saint-Ger- 
main-l’Auxerrois , en une maison à petite 
porte, dont la boutique est occupée par un 
marchand de vin , où étant montés au troi­
sième étage , et entrés, en une chambre 
ayant vue sur ledit cul-de-sac 3 occupée par 
la nommée Dumas , qui y tient un lieu de 
débauche, avons trouvé eh la compagnie de 
la nommée Manon , fille de débauche , un 
particulier vêtu en habit d’ecclésiastique , 
lequel enquis par nous de ses nom , surnom , 
âge ,'qualités t pays et demeure, pourquoi 
il se trouve dans ledit lieu de débauche et 
ce qu’il y a fait , nous a dit se nommer 
François-Lonis-Michcl Levasseur , âgé de 
20 ans, itatif de Saint-Denis eh France, 
clerc tonsure du diocèse de Paris , et préfet 
de troisième dans- la maison des oratoriens 
de Juilly, près Dammartin en Brie , demeu­
rant Ordinairement audit Juilly, à Paris de­
puis six semaines;, logé chez lé sieur Lam­
bin , maître de pension , rue Saint-Etiènne- 
des-Grès j* qu’il est venu dans ledit lieu de 
débauche de son propre mouvement à des­
sein de s’y amuser., et qu’il s’y est amusé 
avec ladite Manon, laquelle l’a manualisé
Seconde partie^ N
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jusqu’à pollution parfaite. De ce que dessus 
avons fait et dressé lé présent procès-Ver bal, 

■ que ledit sieur Levasseur a signé avec ledit 
sieur Marais en notre minute.

Pour copie , Mutel. . >

Lettre adressée à M. le lieutenant de 
police par linspecteur.

M O. H S I E U R_, ‘

Ayant été instruit ce jour d’hui, 14 du pré­
sent à quatre heures du soir , qu’il y avoit 
un ecclésiastique chez' la nommée'Dumas , 
femme de débauche , .cul-de-sac de l’Ora- 
toire , je m’y suis transporté ayec le sienr 
commissaire Mutel ,. et effectivement nous 
y avons ; trouvé le sieur François-Louis-Mi­
chel Levasseur ,z âgé de 20 ans , natif de 
Saint-Denis en France , clerc tonsuré du 
diocèse de Paris, et préfet de troisième dans 
la maison des oratoriens de Juilly, près Dam- 
martin, en Brie, y demeurant, étant à Paris 
depuis six semaines , logé chez le sieur Lam­
bin, maître de pension., rue Saint-Etienne? 

l des-Grès ; lequel m’a donné sa reconnois- 
sance , portant qu’il est venu de son propre
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mouvement à dessein de s’amuser chez ladite 
femme , ce qu’il a fait en se faisant manua- 
liser jusqu’à parfaite pollution , par la nom­
mée Mftnon , fille de prostitution ; en foi de' 
quoi il .a signé» Le sieur commissaire/ a 
dressé procès- verbal de ce que dessus 5 et 
après„avoir vérifié ses nom , surnom , qua­
lités et demeure, il a été relaxé»

Marais.

Procès-verbal qui constate la débauché du 
sieur Esprit-Joseph .Artaud f prêtre du 
diocèse d Apt, et prévôt de Saint-Eùuis 
du Eouvre a- Paris. È)u 2. avril iqEb. 
( Commissaire Mutel. Sieur Marais, ins­
pecteur» )

L’an mil sept Cent soixante-trois , le Sa­
medi deux avril, neuf heures et demie du 
soir, nous lÿubert Mutel , avocat en parle­
ment , conseiller du roi , commissire ait 
châtelet de Paris , en exécution des- ordres 
a nous adressés , stir le réquisitoire et ac­
compagné du sieur Louis Marais , conseiller 
du roi, inspecteur de policé, sommes trans-
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portés rue du Four, paroisse Saint-Eustache, 
en une maison à petite porte , dont le sieur 
Demaison est propriétaire , où étant montés 
au premier étage j et entrés dans une' cham­
bre ayant vue sur ladite rue, occupée par la 
nommée Desmarets, qui y tient ûn lieu de 
débauche, avons trouvé en la compagnie dé 
ladite Desmarets , un particulier vêtu en 
habit d’ecclésiastique, lequel enquispar nous 
de sets' nom, surnom , âge, qualités , pays 
et demeure , pourquoi il se trouve dans ledit, 
lieu de débauche , et ce qu’il y a fait ; il nous 
a dit se nommer Esprit-Joseph Artaud , âgé 
de 55 ans , natif de Beauvais , prêtre du 
diocèse de ladite ville , et prévôt de Saint- 
Louis du Louvre à Paris, demeurant à la 
prévôté de Saint-Louis , rue Saint-Thomas- 
du-Loûvre; qu’il est venu dans ledit lieu 
de débauche de son propre mouvement à 
dessein de s’y amuser, comme de fait il s’y 
est amusé avec ladite Desmarets, par des 
attouchemens charnels qu’il lui a faits sur 
la gorge. De ce qüe dessus nous avons fait 
et dressé le présent procès-verbal, que ledit 
sieur Artaud a signé avec ledit sieur Marais 
en notre minute.

Pour copieMutel*
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T^ettre adressée à M. le lieutenant de 

police par iinspecteur.

Monsieur,

Ayant été instruit , cejourd’hui a avril , 
à' dix heures du soir , qu’il y avoit un 
ecclésiastique chez la nommée Desmarets , 
femme de débauche , je m’y suis trans­
porté avec le sieur commissaire Mutel, et 
effectivement nous y avons trouvé le sieur 
Esprit-Joseph Artaud, âgé de 55 ans, natif 
delà ville d’Apt, prévôt de Saint-Louis-du- 
Louvre à Paris , demeurant à la prévôté, de 
Saint-Louis , rue Saint-Thomas-du-Louvre ; 
lequel m’a donné sa reconnôissance, por­
tant qu’il est venu de son propre mouve­
ment chez ladite femme, à dessein de s’y 
amuser, comme de fait, il s’est amusé avec 
ladite femme Desmarets, par.des.attôuche- 
mens charnels sur. la gorge , en foi de'quoi 
il a signé. Le sieur commissaire a dressé 
procès - verbal de ce que dessus ; et après 
avoir vérifié ses nom , surnom , qualités et 
demeure, il 3. été relayé,

Marais.

n a
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• N. B. Il paroît, par les pièces que nous 

avons trouvées jointes a ce procès-verbal, 
que le prévôt de Saint-Louis avoit été exilé 
l’année d’auparavant à l’abbaye de Gorbery, 
par un arrangement-de 'famille, et notam­
ment à la sollicitation du curé de Saint-Merry 
son neveu. Voici la suite de cès pièces. .

Lettre adressée à M. le lieutenant de 
policé par le curé de Saint-Merry.

’M O, N S I E U R ,

Le prévôt de Saint Louis-du-Louvre dont 
j’eus l’honneur de yous parler hier, est arri­
vé à Paris. Je compte qu’il viendra me voir 
aujourd’hui , pour me porter à faire cesser 
la saisie de ses meublés j il sent bien qu’il 
ne peut plus se présenter, et qu’il est de sort 
grand 'intérêt d’être forcé par l’autorité supé­
rieure de sé retirer en province , de conser­
ver pourtant ses bénéfices , pour ne pas faire 
tort à ses créanciers , et. c’est ce que je vous 
prie , monsieur, de vouloir bien considérer 5 
de plus sa famille qui'est très-nombreuse dp. 
cote d’un dé. ses frères , et dont quelques-uns 
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possèdent des places à Paris , ne verroient 
qu’avec la dernière douleur les moyens de 
rigueur qu’on pourroit exercer envers un 
ecclésiastique , qui parmi nombre de dé­
fauts , a beaucoup de bonnes qualités , sur­
tout un: trop bon cœur. Je n'ajouterai rien 
au mémoire que j’ai pris la liberté d’adres­
ser à M. le comte de Saint - Florentin ; je 
dois ménager un oncle et me ménager moi- 
même. Je crois., monsieur, que vous êtes 
convaincu que j’en ai assez dit , et j’espère 
de votre piété et de vos bontés , que vous 
voudrez bien entrer dans mes vues. Si .vous 
daignez lès seconder, en obtenant un ordre 
afin que mon oncle se retire à Corbery, chez 
les bénédictins , pour y vivre en pension , 
Vous le mettrez à portée de son prieure qui 
l’occupera, et hors d’état dè contracter de 
nouvelles dettes, la dame dont j’ai fait men­
tion dans mon mémoire, toute, hors de com­
bat qu’elle est , et qùoiqu’assistée de son 
mari et de son fils, à qui elle a fait prendre 
là' tonsure, ne contribue pas pëu à nous 
plonger dans l’affliction ; elle s’appelle ma­
dame la Biche , et .gruge lé prieuré de mon 
oncle. J’espère que si ce derriier.se retiroit,

N4

derriier.se
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elle le feroit aussi. De plus -, monsieur , je 
suis assuré que M. le prévôt de Saint-Louis, 
s’il l’osoit, solliciteroit lui-même la grâce 
que je demandé pour son avantage et l’in­
térêt de sa famille et de ses créanciers. Je 
Vous supplie , monsieur , de vouloir bien 
ménager mon état et ma situation , et <D
d’être persuadé de ma juste reconnoissance, 
si vous daignez m’accorder un ordre , je fe­
rai tout de suite cesser la saisie.

Je suis avec un très-profond respect,
Monseigneur, ,

Votre très-humble et très- 
obéissant serviteur, 

Saint-Pons, curé de S. Merry.

A Paris>ce 2.6 janvier 176i.

N.. B. Au-dessus-de cette lettre, on trouve 
ces mots écrits de la main de M, de Sartines.

La notoriété publique de la mauvaise con­
duite de l’abbé Artaud suffit. Rechercher 
ce qu’il y <2 dans mes journaux sur son 
compte j proposer au premier travail. les 
ordres, demandés , 2.7 janvier 1762.,
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Le 3i janvier , M. de Sartines- et le curé 

de Saint-Merry, envoyèrent à M. de Saint- 
Florentin les mémoires suivans.

Le sieut Pierre-Joseph. Artaud, prévôt 
de Saint-Louis-du-Louvre , est connu depuis 
long-tems pour mener une conduite scanda­
leuse et de dissipation, il a été trouvé le 18 
février i y 55 dans un mauvais lieu, où sa 
débauche, a été constatée.

Le sieur curé de Saint-Merry, sonnevéu, 
représente qu’il continue ses écarts , qu’il se 
déshonore et déshonore sa compagnie, ainsi 
que ses parens , par une conduite des plus 
inconsidérée , que tous ses meubles sont ac­
tuellement saisis , et qu’on est sur le point 
de les faire vendre sur le pont Saint-Michel j 
qu’il a ruiné feu M. l’évêque de Cavaillon, 
son frère , ainsi que lui sieur curé, par des 
manœuvres et des promesses d’arrangemens 
infructueuses et illusoires ; qu’il reste tran­
quille à son prieuré , diocèse de Laon, avec 
la demoiselle Labiche , femme générale­
ment décriée , et qui a été lông-tems enfer­
méeà Sainte-Pélagie ; qu’il à fait différens 
ftrrahgemens avec ses créanciers, mais que
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ses arrangemens n’ont pu avoir leur exécu­
tion j faute par le sieur Artaud d’avoir 
donné un état exact de ses dettes ; et qu’il 
doit actuellement près de 5oooo livres, non- 
compris tout ce, que feu M. l’évêque de Ca- 
vaillon et lui sieur curé ont payé > pour ap- 
paiser les plaintes portées contre lui.

Ledit sieur curé de Saint-Merry demande 
en conséquence qu’il soit expedie un ordre 
du roi pour obliger ledit sieur abbé Artaud 
de> sé retirer chez les bénédictins de Corbery , 
ou sa pension sera payée sur les revenus de 
ses bénéfices , et où il sera à portée de son 
prieuré qui l’occupera; qu’on le mettra par- 
là hors d’état de contracter de nouvelles
dettes ; que ce sera, faire son avantagé , et 
conserver l’honneur dé sa famille et 1 intérêt 
de ses créanciers, vis-à-vis desquels il sera 
facile de prendre des arrangemens.

•»— , isBŒaïiwrrii »*

d Monseigneur, Monseigneur le comte de 
Saint-Florentin , ministre et secrétaire 
d'état au département de Paris.

Monseigneur ,
Ce n’est qu’avec la plus vive douleur , et
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après avoir épuisé toutes les ressources dé' 
l’honneur et de la probité , que. je me vois 
contraint de me jeter aux pieds de votre 
grandeur , pour la supplier de jeter quel­
ques regards de Compassion sur une fa­
mille désolée et ruinée par les écarts du 
sieur Pierre- Joseph Artaud , prévôt de 
Saint-Louis du Louvre; cet ècclésiastique , 
doué d’ailleurs de tous les talens de l’esprit, 
se déshonnôre et déshonnore sa compagnie 
ainsi que ses parens., par une conduite des 
plus inconsidérées , c’est peu dire , mon­
seigneur, que d’exposer à votre grandeur 
que tous ses meubles sont actuellement 
saisis pour du pain, et qu’on est sur le 
point de les faire vendre sur le pont Sairit- 
Michel ; qu’il a ruiné feu l’évêque de Ca- 
vaillon, son frère, ainsique moi par rapport 
à mon bien de patrimoine , par des ma­
nœuvres odieuses et des. promesses d’arran- 
gemens infructueuses et illusoires : qu’il 
reste tranquille à son prieuré, diocèse de 
Laon avec une femme généralement dé­
criée et qui a été long-tems enfermée à 
Sainte-Pélagie.

L’arrangement de créance, que j’ai l’hon-
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neur. de mettre sous vos yeux, monseigneur; 
est le troisième qui n’a point été exécuté , 
faute par ledit sieur Artaud d’avoir donné 
des listes exact.es de ses dettes et de con­
courir , avec ses créanciers, à une liqtdda- 
tion exaCté. A le croire, il s’est ruiné pour 
feu l’évêque de Cavaillon son frère,. cette 
imposture est des plus atroces, et j’ai en main 
de quoi la confondre ; jerougirois, mon­
seigneur , s’il me fallpit ' exposer', tous les 
actes de fraude , toutes les friponneries d’un 
homme aveuglé par des passions , aussi 
décidées qu’eljes sont généralement con­
nues et, décriées ; toutes lés dettes qui ne 
sont point comprises dans l’état imprimé, 
tout ce que feu l’évêque de Cavaillon et 
moi avons fait pour étouffer les plaintes 
qui nous ont été portées contre ledit sieur 
Artaud. Il ne convient point à un neveu de 
poursuivre son oncle. Il ne doit chercher 
au contraire* qu’à lui ôter tous, les' moyens 
de dérangement et de dissipation qui le 
perdent : à ces causes, monseigneur, plaise 
à votre grandeur de faire informer tou­
chant la conduite déréglée dudit sieur 
Prévôt, et interposer votre autorité pour-

exact.es


dévoilée. âo5'

l’obliger à se retirer de Paris et demander 
pardon à Dieu , dans la retraite , de ses 
excès et de son aveuglément, et ne cessera 
le suppliant de faire des vœux pour la con­
servation de votre santé.

Saint-Pons, curé de Saint-Mer ry.

N. B. On pense, bien que cette demande 
fut acueillie de Saint-Florentin. On expédia 
en conséquence ces deux ordres du roi.

LEROI.-
Il est ordonné au sieur Pierre Joseph Ar­

taud , prévôt de Saint-Louis-du-Louvref de 
se retirer chez les bénédictins de Corbery, 
.aussi-tôt que le présent ordre lui aura été. 
notifié. Sa majesté lui Jgisant défenses d’en 
sortir sans en avoir obtenu la permission, à. 
peine de1désobéissance. Fait à Versailles, le 
Si janvier 1762.

Signé LOUIS.
Et plus bas ; Phelypeaux,

DE PAR LE ROI,
Cher ét bien, amé, nous vous mandons et 

ordonnons de recevoir dans votre maison, 
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le sieur Pierre - Joseph Artaud, prévôt de 
Saint-Louiç-du-Louvre , et de l’y garder jus­
qu’à nouvel ordre de notre part, au moyen 
delà pension qui vous sèra payée sur les reve» 
nus de ses bénéfices, si n’y faites faute : Car 
tel est notre plaisir. Donné à Versailles, le 
3i janvier 1762. ■

Signé LOUIS.
Et plus bas , Phelypeaux*

N. B. Le sieur Artaud trouva sans doute 
le moyen de sortir de son exil ; mais il n’en 
devint pas moins attaché aux femmes ; car 
outre le procès-verbal du 2 avril 1762 , nous 
en trouvons un autre , du 15 février 17 55 , 
dont la teneur suit.

Brocès-vérbal au sujet de la débauche du 
sieur Joseph Artaud, prêtre , prévôt et 
chanoine de Saint-Louis-du-Louvre. Du 
18 février inbS. (Commissaire Grimperel. 
Sieur de là Villëgaudin, inspecteur. s

L’an mil sept cent cinquante-cinq, le 
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mardi dix-lluit février, Sur les huit heures 
du soir , nous Michel-Martin Grimperel, 
avocat en parlement , conseiller du roi, 
commissaire au châtelet de Paris, en exé­
cution des ordres à nous adressés par M. le 
lieutenant général de police, sommes trans­
portés rue des Deux-Portes-Saint-Sauveur, 
en une maison appellée le Grand-Cerf, où. 
étant et montés au premier étage de ladite 
maison, du côté de ladite rue des Deux- 
Portes, occupée par la nommée Marguerite 
Paulmiér, femme du monde, y avons trouvé 
sieur Jacques-Pierre de la Villegaudin, ins­
pecteur de police, chargé des ordres du roi, 
lequel nous a dit, qu’il vient de surprendre 
dans une des chambres occupée par ladite 
Pau'lmier, un ecclésiastique qui étoit avec 
une fille, toute décoltée ; ayons demandé 
audit ecclésiastique ses nom, surnom , .âge, 
qualités et demeure 5 a dit se nommer Joseph 
Artaud, prêtre, prévôt et chanoine de Saint- 
Louis-du-Louvre, âgéde quarante-cinq ans, 
demeurant cloîtré Saint-Nicolas j lui avons 
demande s il çonnoît ladite Paùlmier et la 
fille avec laquelle il a été trouvé , a dit qu’il 
ne les connoît ni l’une rii l’autre, et que
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c’est la première fois qu’il vient che3 elles > 
où il a été amené par un de ses amis sans 
savoir où il venoit ; ayant pareillement de­
mandé à ladite particulière ses nom, Sur-', 
nom > âge, qualités et demeure ; a dit se 
nommer Marie-Anne Caron , âgée de 18 ans, 
fille du monde , native d’Amiens en Picar­
die , fille de François Caron , gardé-chassé , 
demeurante chez ladite Paulmier, à laquelle 
ayant demandé si elle connoît ledit ecclésias­
tique , nous a fait réponse qu’elle ne le con­
noît point, qu’elle l’à rencontré dans la rue , 
l’a amené avec elle , et qu’il n’avoit eu au­
cune fréquentation charnelle avec elle ; ledit 
sieur Artaud est resté en la garde dudit sieur 
de la'Villégaudin qui s’çn est chargé pour 
le reconduire en sa demeure; ét a ledit sieur 
de la Villégaudin signé ; quand audit sieut 
abbé Artaud, il a refusé dé signer ; ladite 
Caron a déclaré ne le savoir , de ce inter­
pellé l’un et l’autre suivant l’ordonnance. *

Pour copie envoyée à monsieur le lieute­
nant général de police , Grimperel.

Lettre



Lettre adressée à 1 M. le * lieutenant de 
■police par l’inspecteur. I

M O N SIEUR,

J’ai l’honneur de vous informer que ce­
jourd’hui , environ les huit heures du soir , 
je' me suis transporté avec M. le commis­
saire Grimpeiel, rue dés deux Portés :,, dans 
un lieu public , ù.lAffet de constater la dé^ 
bauche d’un ecclésiastique, que j’y avois vu 
entrer et conduit par un officier leditsieur 
commissaire, conjointement avec moi som­
mes montés en un appartement au premier , 
et entrés dans une chambre au premier , 
ayant vue sur lai cour , où nous avons 
trouve ledit ecclesiastique qui y prénpit ses, 
ébats avec une fille du monde , laquelle.a 
dit se nommer Marier Anne Carron ,• âgée 
de 1.8 ans , native .d’Amiens en Picardie.®. 
Ensuite avons interpellé ledit ecclésiastique 
de nous déclarer ses, noms , surnoms , qua-i 
dites çt demeure., nous auroit répondu, 
d abord1 très-frivolement , prenant un nom 
qui nous auroit paru être* celui? d’un zautrejj 
sur quoi on lui auroit représenté qu’il s’ex- 
posoit a. etre conduit au Fort - l’Evêque

Seconde Partie. O
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aussi-tôt, il se seroit nommé le sieur Joseph 
Artaud ;; prêtre, prévôt et chanoine de 
Saint-Louis du Louvre , et frère du cùré 
dé Saint-Merry^ qu’il se trouvoit, à la vé­
rité , dans un mauvais lieu , mais qu’il y 
avoit été conduit par un officier de ses 
amis avec lequel il avoit diné chez un no­
taire où il avoit bu ué peu trop de vin 
blanc et mangé trop d’huîtres , ce qui 
étoit la cause de son malheur , mais comme 
c’étoit la première fois qu’il s’étoit trouve 
surpris en faute , il nous prioit de lui faire 
grâce; ledit sieur commissaire ayant dressé 
son procès-verbal , j’ai conduit ledit sieur 
Artaud en son domicile , rue Saint-Thomas 
du Louvre où j’ai exigé sa reconnoissance 
de lui signée , et qu’il m’a donnée ; et aussi­
tôt satisfait en apparence de ma façon 
d’agir, il m’a dit qu’il vouloit souper avec 
moi pour faire une plus ample connois- 
sancè ; en conséquence a remonté dans le 
carosse et s’est rendu chez moi, où il a resté 
jusqu’à minuit, dont il sera plus amplement 
rendu compte-au travail prochain.

delà Villegauâin.
’ M. Rossignol aura la bonté de faire ex-
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pédier des ordres pour M. le commissaire 
Grimperel.

N. B. La note qu’on vient de voir à là 
fin du rapport de l’inspectédr de la Villegau- 
din, et par laquelle on charge M. Rossignol 
de faire expédier des ordres pour le commis- 
«aire Grimperel, annoncé"qu’on vouloit in* 
flger encore quelque peine au chanoine Ar­
taud j mais nous n’avons pas les pièces qui 
prouvent quel a été son sort-.

Que de réflexions on pourroit faire sur 
çette affaire ! Si le sieur Artaud étoit un 
fripon, comme le dit son neveu dans le mé­
moire adressé à M. de Saint-Florentin, il 
falloit lé faire juger et punir comme tel. S’il 
ne pâyoit pas ses dettes, il falloit le lais­
ser saisir ; mais pourquoi , à l’occasion 
de ses visites chez les filles , l’envoyer- en 
exil?
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P rOcès^verbal qui constate là débauche du 
sieur Etienne Caillot de' Begon , clerc 

..tonsuré du diocèse, de Clermont en Au­
vergne. Du octobre iy63. ( Commis­
saire Mutel. Sieur Marais, inspecteur. )

L’a n mil sept cent soldant,e:trois, le lundi 
d.ix-sept octobre, huit heures du soir, nous 
Hubert Mutel, avocat au parlement,, con­
seiller du roi, commissaire au châtelet de 
Paris, en exécution des ordres à nous adres­
sés, sur le réquisitoire et accompagné du sieur 
Louis Marais, inspecteur de police , sommes 
transportés rue Pagevin, paroisse Saint-Eus- 
tache , dans une maison à petite porte, dont 
le sieur Bonny est principal locataire , où 
.étant montés, au second étage , dans une 
chambre ayant vue sur ladite ,rue et occupée 
par la nommée Briaux qüi y tient un lieu de 
débauche , avons trouvé en la compagnie 

• de la nommée Desirée , fille de prostitution, 
un particulier , vêtu d’un habit d’ecclésias­
tique, lequel enquis par nous de ses noms, 
surnoms , âge> qualité, pays et demeure, 

\ pourquoi il se trouvé dans ledit lieu de dé- 
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bâucliètet ee - qu’il y a fait il nous a dit se 
nommer Etienne Caillot de Begon, âgé de

ansnatif de Billon en Auvergne , clerc 
tonsuré du diocèse dé Clermont , à Paris 
depuis environ huit jours , logé chez le sieur 
Ligier-, sous-chef d’un des bureaux des fermes O_ '
dù roi , rue des Vieux-Augustins , paroisse 
Saint-Eustache qu’il est venu dans ledit 
lieu de débauche de son propre mouvement 
à- dessein de s’y amuser', comme de fait il 
a vu charnellement jusqu’à parfaite copu­
lation ladite Desirée. De ce que dessus nous 
avons fait et dressé le présent procès-verbal, 
et a ledit sieur Caillot signé avec ledit sieur 
Marais en notre minute.

Pour copie , Mutel.

Lettre adressée à M. le lieutenant de 
'police par l’inspecteûr.

Mon s ï e u r ,
Ayant été instruit cejourd’hui 17 du pré­

sent , à* huit heures du soir, qu’ily a voit 
un ecclésiastique chez la nommée Briaux, 
femme du monde , rue Pagevin , je m’y suis 
transporté avec le sieur commissaire Mutel, 
et effectivement nous y avons trouvé le sieur

O 3
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Etienne Caillot de Begon, âgé dé 19 ans; 
natif de Billon en Auvergne , clerc tonsuré 
du diocèse de Clermont, à Paris depuis jeudi 
dernier , logé, chez ,1e .Sieur Ligier , son 
côusin sous - chef'd’un des bureaux des 
fermes du roi, rue des Vieux-Augustins pa­
roisse Saint-Eustache 5 lequel m’a donné'sa. 
reconnoissance, portant quiil est venu de 
son propre mouvement. chez ladite femme 
à dessein de sy amuser, comme de fait il a 
vu charnellement jusqu’à parfaite copula­
tion la nommée Desirée , fille de prostitu­
tion ; en foi dequoi il a signé. Le sieur com­
missaire. Mutel a dressé procès-verbal de ce 
que dessus ; et après avoir vérifié ses nom , 
surnom , qualités et demeure , il a été 
relaxé. ; . jM.arais. '

"Procès-verbal qui constate la débauché du 
sieur Claude - Etienne de Champîgny, 
prêtre du diocèse dé Besançon, et ancien 
Chanoine de l’église collégiale dé Dole, 
duift Octobre 6b. (Commissaire Mutel. 
Sieur Marais, inspecteur. )

• L’ a n mil sept cent soixante - trois, I©
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mardi dix-huit octobre^sept heures du soir, 
nous Hubert Mutel, ayocat au parlement, 
conseiller du roi, commissaire au Châtelet 
de Paris, en pxécùtion desordresànous 
adressés , sur le réquisitoire et accompagné 
du sieur Louis Marais , conseiller du roi , 
inspecteur de police , • sommes' transportés 
rue de Beauvais , paroisse Saint-Germain- 
l’Auxerrois , en une maison à petite porte , 
dont la boutique est occupée par le sieur 
Baillet, maître Menuisier, où étant montés 
au premier étage, et entrés en une chambre 
ayant vue sur ladite rue, dépendante d’un 
appartement occupé par la nommée Guérin, 
qui y tient un lieu de. débauche, ravons 
trouvés en la compagnie des nommées Me-; 
rie-Anne Dumaine et Nicole Boine, filles de 
prostitution , un particulier vêtu en habit 
ecclésiastique , lequel enquis par nous de 
se? nom , surnom , âge, qualités , pays et 
demeure, pourquoi il se trouve dans ledit 
lieu de débauche et ce qu’il y a fait : nous a 
dit se nommer Claude-Etienne de.Champi- 
gny, âge de 5o ans , natif de Besançon , 
prêtre du diocèse delà même ville, et ancien 
chanoine de- l’église collégiale de» Dole en
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Èrànche-Comté , demeurant à Paris depuis? x 
un an , place du portail et paroisse Saint- 
Sulpice , "dans une maison dont le sieur Ma­
in are est principal, locataire; qu’il est venu 
dans ledit lieu de débauche de son propre 
mouvement à dessein de s’y amuser , et qu’il 
s’est amusé avec lesdites Domaine etBoine, . 
par lesquelles il s^ést fait’manualiséf jusqu’à 

' parfaite pollution, Don t et ile quoi nous avons 
dressé le présent procès-verbal, que ledit 
sietir de Cliampigny et le^it sieur Marais 
ont signé en notre minute.

Pou,f copié, "'Mutel.

Léttre 'adressée à' M. "le lieutenant de 
police par l’inspecteur.

M O N S I E U B. ,

Ayant été instruit cejourd’hui i8 du prér 
sent mois, à sept heures et demie de relevee } 
qu’il y a voit un ecclésiastique chez la nom­
mée Guérin, femme de débauche; rue de 
'do Beauvais , je m'y.suis' transporté avec le 
sieur commissaire Mute! , et effectivement 
nous y avons trouvé le sieur Claûde-Etiende 

. de Champigny, âgé de 5o ans , natif de
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Besançon en Franche-Comté, prêtre du dio­
cèse de la même ville, et ancien chanoine 
de l’église collegiale; de Dole,, à Paris depuis 
un an, demeurant place du portail et paroisse 
Saint-Snlpice, dans une maison dont le sieur 
Mamaré est principal locataire ; lequel m’a 
donné s*a recohnoissance, -portant qu'il est 
venu de sOnnropre mouvement chez ladite 
fémme à desseindés’y.pmuser , comme dé 
fait il s’est fait manualiser jusqu’à parfaite 
pollution , par les nommées Marianne Du- 
mainé et Boine-, filles de prostitution ert foi 
de quoi il a signé. Le sieur commissaire a 
dressé’ procès-verbal de- ce que dessus y et 
après avoir vérifié ses nom , ' sùrn’om , qua­
lités et demeure , il a été relaxé.

Marais.

Procès-verbal qui constate la débauche du 
Louis-Gaspard Liez , prêtre du diocèse 
de Paris , et habitué en la paroisse Saint- 
Eustache^ Dit l?> octobre, 176b.. ( Com­
missaire Mutel. Sieur Marais , inspecteur.

L’an mil sept cent soixante-trois , le mardi 
•dix-huit octobre dix heures et demie dw
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soir, nous Hubert Mutel, avocat àu parle­
ment , conseiller du roi , . commissaire au 
châtelet de Paris, en exécution des ordres 
à nous adressés sur le réquisitoire , et' ac- 
bompagné dusieur Louis Marais , inspec­
teur de police, sommes transportés rue des 
Boucheries , paroisse Saint-Roch, dàns une 
maison’à porte cochere, dont le sieur Cuèl 
est principal locataire , où étant montes au 
premier étage et entrés dans une chambre 
ayant vue sur ladite rue, occupée par la 
nommée d’Héricotfrt > qui y tient un lieu 
de débauche, avons trouvé en la compagnie 
de la nommée Beaujour , fille de débauché, 
unparrticulier vêtu en habit d’ecclésiastique, 
lequel enquis par nous de ses noms, surnoms , 
âge, qualités, pays et demeure , pourquoi il 
se trouve dans ledit lieu de débauché , et ce 
qU’il y a fait ; il nous a dit se nommer Louis- 
Gaspard Viez , âgé de 29 ans , natif de Paris, 
prêtre du diocèse de là même ville, et ha­
bitué eri la paroisse Saint-Eustache, demeu­
rant dans le: cloître de ladite paroisse , rue 
Montmartre ; qu’il est venu dans ledit lieu de 
de débauche de son propre. mouvement, à 
dessein de s’y amuser , comme de fait- U s f
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est amusé avec ladite Beaujour } laquelle l’a 
manualisé jusqu’à parfaite pollution. De ce 
que dessus nous ayons fait et dressé le pré­
sent procès-verbal; et a ledit sieur Viez 
signé avec ledit sieur Marais , . en notre 
minute.

, Pour copie, Mutel.

Lettre adressée à . M. le lieutenant de 
police par l- inspecteur.

Mo N S I.E UH, ' t

Ayant été instruit cejourd’hpi 18 du pré­
sent mois à dix heures et demie du soir« 
qu’il y avoit un ecclésiastique,. chez la nom­
mée d Heriçourt, femme de débauche , rue 
des Boucheries Saint-Honoré , je m’y suis 
transporte avec le sieur commissaire Mutel, 
et effectivement nous y avons trouvé le sieur

, Louis-Gaspard Viez, âgé de 2.9 ans , natif 
de Paris , prêtre du diocèse de ladite ville, 
habitue a la paroisse Saint Eustache, logé 
rue Montmartre, dans le cloître de' ladite 

-, paroisse ; lequel m’a donné sa reconnois- 
sance , portant qu’il est venu chez ladite 
femme a • dessein de .s’y amuser, ce qu’il g 
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fait en se faisant manualiser jusqu’à parfaite? 
pollution par l’a nommée BeatijOur , fille de’ 
prostitution, en foi de quoi il a signé. Le 
sieur commissaire a dressé procèsyverval dp 
ce que dessus ; et après avoir vérifié ses 
nom , surnom , qualités et demeure , il a 
été relaxé.

Marais.

Procès-verbal qui constate la débauche du 
i sieur Jacques.- Ladislas - JosephdeCa- 

loune j clerc tonsuré du diocèse d’Ârras, 
' et pensionné sur l’abbaye du Saint-Sé­

pulcre à Cambray. Du 19 octobre 1763. 
(Commissaire Mutel. Sieur Marais , ins­
pecteur.. » .. -, p'. y-'/. • < '1

' ’ L’a"n mil sept cent soixante trois , . le 
mercredi' dix-nëuf octobre , neuf heures et 
demie du soir, nous Hubert Mutel , avocat 
en parlement, conseiller du roi', commis-? 
Sairè pti'.châtelet de Paris , en exécution 
des ordres à nous adressés, sur le réquisi­
toire et accompagné du sieur Louis Marais, 
inspecteur de police ,* sommes transportes 
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rué du Chantreparoisse Saint-Germain- 
l’Auxerpis , dans une maison à petite porte: 
dont la boutique est occupée par un au­
bergiste, où' étant montés .'au, second étage £ 
et entrés dans une chambre ayant une vue. 
sur- ladite rué , faisant partie de Papparte- 
ment occupé par la nommée Roussel qui y 
tient un lieu de débauche , avons trouvé en 
la compagnie de la nommée Coraline , fille 
de prostitution , un particulier vêtu d’un 
habit d’ecclésiastique , lequel enquis par 
nous de ses nom, surnom, âge, qualités, 
pays ■ et demeure, pourquoi il se trouve 
dans ledit fieu de débauche et ce qu’il y a 
fait : il nous a dit se nommer Jacques- 
Ladislas - Joseph de Çalonne , âgé de 26 
.ans , natif de Douay , ; clerc. tonsuré du 
diocèse d’Arras , et pensionné sur l’abbaye 
du Saint-Sépulcre à. Cambray ; étant à Paris 
depuis le jour, d’hier pour entrer au grand 
séminaire de Saint-Sulpice , actuellement 
loge rue Saint-Denis, à l’aübergë de l’en­
seigne du Cheval rouge ; qu’il est venu dans 
ledit lièu de débauche de son propre moù- 
vèment , à dessein de s’y ^.muser, comme 
de fait il s’y est amusé avec ladite Rosalie
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par des attouchemens charnels qu’il lui a 
fait sur là gorge. Dont et de quoi nous 
avons fait et dressé le présent procès-verbal, 
que ledit sieur de Calonne a signé avec le 
sieur Marais en notre minute.

. Pour copie , Mutel.

Lettre' adressée à JM. le lieutenant de 
policé par l’inspecteur^

Monsieur, •

Ayant été instruit cejourd’hui, dix-neuf 
du présent mois , à neuf heures et demie 
du soir, qu’il y avoit un ecclésiastique, chez 
là nommée Roussel, fille du monde, rue 
du Chantre , je m’y. suis transporté avec 
le sieur Commissaire Mute?, et effective­
ment nous y avons trouvé le sieur Jaçques- 
Ladislas-Joseph de Calonne , âgé de 20 
ans, natif de Douay , clerc tonsuré du 
diocèse d’Arras et pensionné sur- l’abbaye 
du Saint - Sépulcre , à Cambray ; étant à 
Paris depuis le jour d’hier pour entrer au 
séminaire de Saint-Sulpice , actuellement 
logé rue Saint-Denis , à l’enseigne du Che- 
val-rouge ; lequel m’a donné sa reconnois •
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sance , portant qu’il est vertu chez ladita 
fille de son propre mouvement, à dessein 
de s’y amuser, comme de fait il s’est amusé 
avec la nommée Coraline, fille de prosti­
tution par des attouchemens charnels qu’il 
Jui y a fait sur la gorge ; en foi de quoi il 
a signé.. Le sieur commissaire Mutel a 
dressé procès-verbal’ de ceJ que dessus 5 et 
après avoir vérifié ses nom , surnom , qua­
lités et demeure , il a été relaxé.

Marais, ; /

N. B. #abbé de Calonne dont il est ici 
question est le frere de l’ancien ministre 
réfugié en Angleterre, de cet homme qui a 
tant d'esprit , qui a si bien conduit l’admi­
nistration de nos finances, qui devoit nous 
■donner des projets si utiles, qui devoit'dé­
montrer jusqu à l’eyidence , que lès repro­
ches faits contre son administration étoient 
calomnieux, mais, qui se tait depuis qu’il 
est permis de tout dire, depuis que toutes 
les parties de l’ordre public doivent être 
mises au grand jour, depuis enfin que l’as­
semblée nationale a pïis l’ascendant qui lui

• ' ' -i -tr!' . w '
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étoit dû-., et qui devient l’effroi de tous les 
hommes qui étoient attachés à l'ancienne 
administrâtioin. On conhoît l’aventure de cet, 
abbé qui est député suppléant à l’assemblée 
nationale-, sa fuite en Angleterre, déguisé 
en jocket ; il avoit eu autrefois l’ambition 
de devenir évêque , et certes il faut conve­
nir qu’il en étoit digne. '

Procès- verbal qui constate la débauche 
du sieur Gilbert de Capponie , clerc, 
tonsuré ’ du diocèse de Clermont en Au- 

» vergne , 'et oràtorien de la mtiison d’Ef-
Jiatj Du 2.0 octobreppCb.. ^ Commissaire. 

u Mutel, Siëur Marais, inspecteur. )

L’an mil sept cent soixante - trois , le 
jeudi vingt octobre, sept heures^t demie du 
soir, nous Hubert Mutel, avocat au par­
lement, conseiller du roi /commissaire au 
châtelet de Paris, en execution des ordres 
anous adressés, sur le réquisitoire et; ac- 
comprfgnédu sieur Louis Marais, inspecteur 
de policé,, sommes/transportés rue Saint- 
Honoré / paroisse Saint-Eustache , en une 

. . - - maison-
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liaison à petite porte, sdont la boutique est 
(occupée par un marchand papetier > où étanJ( 
montés au troisième étage et entrés dans une 
thambre ayant vue sur ladite rue , occupée 
par la nommée Cathinon, qui y tient un 
lieu de débauche , aVôns trouvé, ëri la com­
pagnie de lamomin^e Baronne , fiHe de pros­
titution ,un particulier vêtu eh habit ecclé­
siastique , lequel ehquis par nous de ses 
nom, sùrnôm, âge, qualités , pays et de­
meure, pourquoi il se trouve dans ledit lièiX 
de débauche ? et ce qu’il y a fait 5 nous 
a dit se nommer Gilbert de Capponi., âgé 
de 3p ans /'natif de la paroisse de Cognac , 
près Gandt en Auvergne > clerc tonsuré dtt 
diocèse de Clferihont en Auvergne, orato- 
rien de la maison d’Effîat, près Aigueperse, 
y demeurant ordinairement dans ladite mai­
son , étant à Paris depuis environ trois së- 
inaines > loge à l’hôtekde Bretagnë , garni j 
rue des Petits-Champs , paroisse Saint-Eus- 
tache j qu’il est venu dans ledit lieu de dé­
bauche de son propre mouvement, à dessein 
de s’y;amuser, comme de fait il s’y est amusé 
avec ladite Baronne , laquelle il a vu cliar» 
nellemerit jusqu’à parfaite copulation a Dont
Seconde partie, $
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et dequoi nous avons dressé le présent pro­
cès-verbal ,. et a ledit sieur de Capponi signé' 
avec le sieùr Marais en, notre minute.

Pour copie, Mutel.

Lettre adressée à M. le lieutenant dé 
police par l’inspecteur.

Monsieur,, .

Ayant été instruit cejourd’hui 20 du pré­
sent mois , à sept heures et demie du soir, 
qu’il y av oit un éçclésia.stique chez-la nom­
mée Càthinon, femme de débauche, rue Saint- 
Honoré ; je m’y suis transporté avec le sieur 
commissaire Mutel, et effectivement nous y 
avons trouvé le sieur Gilbert de Capponi, 
âgé de 39 ans , natif de la paroisse de Co­
gnac , près Ganat en Auvergne, clerc ton­
suré du diocèse de Clermont en Auvergne , 
oratorien de la maisop. d’Effiat, près Aigue- 
perse j y demeurant ordinairement dans la­
dite maison, étant à Paris depuis environ 

1 trois semaines , logé à l’hôtel de Bretagne,, 
garni , rue. des Petits-Champs , paroisse 
Saint-Eustache , lequel m’a donné sa recon- 
noissance , portant qu’il est venu de son
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propre mouvement chez ladite femme à des­
sein de s’y amuser ; comme de fait il a vù 
charnellement jusqu’à parfaite copulation la 
nommée Baronne , fille de prostitution-; en 
foi deqûoi il à signé. Le sieifir commissaire 
a dressé procès-verbal de ce que dessus; et 
après avoir vérifié ses nom, surnom, qua­
lités et demeure, il a été selaxé.

Marais.

Procès-verbal qui constate la débauche du. 
sieur François Richard , clerc tonsuré 
du' diocèse de Limoges. Du 2.1 octobre 
1/63. ( Commissaire Mutel. Sieur Marais* 

■ ■ , inspecteur.) '

L’an mil sept cent soixante-trois , le ven­
dredi vingt-un octobre , neuf heures du soir, 
nous Hubert Mutel, avocat au parlement, 
conseiller du roi, commissaire au châtelet 
de Paris, en exécution des ordres à nous 
adressés sur le réquisitoire, et accompagné 
du sieùr Louis Marais, inspecteur de’police, 
(Sommes transportes rue du Four, paroisse 
-Saint-Eustache, dans une maison à petite

P 2
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porte , dont la boutique est occupée par uni 
perruquier , où étant montés au troisième 
etage et entrés dans une chambre ayant vue 
fcur ladite rue, faisant partie de l'apparte­
ment occupé par la nommée Desmarests , 
-qui y tient un lieu de débauché , avons 
trouvé en la compagnie de la nommée Ro­
salie , fille de prostitution, un particulier 
/vêtu d’un habit ecclésiastique, lequel en­
nuis par nous de ses nom , surnom , âge ,, 
qualités pays et demeure , pourquoi il se 
trouve dans ledit lieu de débauche et ce 
qu’il y a fait ; nous. a dit se nommer 
François Richard, âgé de 21 ans, natif du 
château de Richement, paroisse de Lour- 
doué-Saint-Pierre, clerc tonsuré du diocèse- 
de Limogés, à Paris depuis le mois de fé­
vrier dernier, logé rue du Jour, susdite pa­
roisse Saint-Eustache -, chez le sieur Pelle­
tier , bourgeois j. qu’il est venu dans ledit 
lieu de débauche de son propre mouvement 
à dessein de s’y amuser, comme de fait qu’il 
s’y est amusé avec ladite Rosalie, laquelle, il 
a vue charnellement jusqu’à parfaite copula­
tion. Dé ce que dessus avons fait et dressé le 
présent procès-verbal, que ledit sieur Ri-*
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éhard a signé , avec ledit Sieur Marais en no­
tre minute.:

Pour copie, Mutel.

Lettre adressée a M. le lieutenant de 
police par V inspecteur.

Monsieur,

Ayant été instruit cejourd’hui 21 du pré­
sent mois., a neuf heures du soir , qu’il y 
avoit un ecclésiastique chez la nommée 
Desmarets , femme de débauché , rue du 
Four Saint-Honoré,, je m’y suis transporté- 
avec le sieur commissaire Mutel, et effecti­
vement nous y avons trouvé le sieur Fran­
çois Richard.,, âgé de ai ans , natif du châ- 
teau de Richement, paroisse de Lourdoué- 
St., Pierre, clerc tonsuré du diocèse de Limo­
ges, à Paris depuis le mois de février dernier^ 
logé rue du jour, paroisse St.Éustache, chez 
le sieur Pelletier,, bourgeois de Paris ; lequel 
m’a donné sa reconnoissanee , portant qu’il 
est venu de son propre mouvement chezlar 
dite femme, à dessein, de s’y^imuser, comme 
de fait il a vu charnellement, jusqu’à parfaite 
copulation, la nommée Rosalie, fille de pro&- 

P 3
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titution; en foi de quoi il a signé. Le sieur; 
commissaire a dressé procès-verbal de ce que 
dessus ; et après avoir vérifié ses nom, sur­
nom , qualités et demeure , il apté relaxé.

Marais.

Procès-verbal qui constate la débauche du 
sieur René Fortin , religieux profès des 
Bernardins de Savigny, ordre de. Cîteaux, 
ayant la tonsure monacale. Bu 21 octobre

- 1763. ( Commissaire Mutel. Sieur Marais,, 
inspecteur. )

L'an mil sept cent soixante-trois, le 
Vendredi ving-un octobre , sept heures et 
demie du soir , nous Hubert Mutel, avocat 
àu parlement , conseiller du roi, commis­
saire au ch’âtelet de Paris, en exécution des 
ordresù nous adressés, sur le réquisitoire 
et accompagné du sieur Louis Mariais, ins­
pecteur de police , sommes transportés rue 
dès boucheries , paroisse Saint-Roch, dan^ 
une maison à porte cochère, dont le sieur 
Cuellé est principal locataire , où étant mon­
tés au premier étage', dans' une chambré1
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ayant vue sur ladite rue , dépendante d’un 
appartement occupé par la nommée d’Hé- 

’ricourt, qui y tient un lieu de débauche 
avons trouvé en la compagnie de_la nommée 
l’Etoilefille de prostitution , un particulier 

♦vêtu en habit de religieux de l’ordre des 
Bernardins ; lequel enqùis par nous de ses 
nom, surnom,, âge , qualités , pays et de­
meure , pourquoi il se trouve dans ledit lieu 
de débauche , et ce qu’il y a fait, nous a 
dit se nommer René Fortin, âgé de 18 ans x 
natif de Mortain en Basse-Normandie, dio­
cèse d’Avranches , religieux prôfès depuis 
dix-huit mois de la maison des Bernardins 
de Savigny, ordre de Cîteaux , ayant seule­
ment la tonsure monacale, demeurant or­
dinairement en ladite maison de Savigny, 
étant à Paris depuis le jour d’hier, pour se 
rendre à l’abbaye d’Orcan, en la province 
de Picardie , logé chez le sieur Guillot son 
oncle, employé à la grande poste, rue du 
Four, paroisse Saint-Sulpice ; qu’il est venu 
dans ledit lieu de débauche de son propre 
mouvement, à dessein de s’y amuser, comme 
de fait il a vu Charnellement, jusquiâparfaite 
copulation ladite l’Etoile. De ce que dessus 

P4
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avons fait et dressé le présent procès-verbal 
que ledit siettr Fortin a signé', aveê ledit 
çieur Marais en notre minute.

Pour copie, -Mutel.

ILië'ltre adressée à M. le lieutenant de 
police par l’inspecteur.•

Mon si ï u b.
'Ayant été instruit çejourd’hui âi du pré­

sent mois , à sept heures et demie du soir , 
qu’il y avoit un ecclésiastique chez la nom­
mée d’Hëricourt, fille de débauche , rue 
des Boucheries Saint-Honoré ; je m’y suis' 
transporté avec le sieur commissaire Mutel, 
et effectivement nous y avons trouve le siepr 
Réné Fortin, âgé de 18 ans, natif de Mortam 
en basse-Normandie ^diocèse. d’Avranche, 
religieux profès depuis 18 mois.de la maison 
désB ernardins de Savigny, ordre de Citeaux, 
ayant seulement reçu là- ^tonsure monacale , 
demeurant ordinairement dans ladite maison 
de Savigny ■ ,"• et arrive- du- jour d'hier^ en 
cette .ville pour se rendre àl’abbaye d’Orcan,. 
proyince dé Picardie , log® chez le sieur* 
Gujllot son oncle, employé à la grande-

mois.de


dévoilée. . z dob 
poste, rue du Four, paroisse Saint-Sulpice> 
lequel m’a donnesà reconnoissance, portant 
qu’il est venu de son propre mouvement, 
chez ..ladite fille , à dessein de s’y amuser , 
comme de fait, il a vu charnellement, jus- 
qu’à parfaite copulation , la nommée l’E- 
toile , fille de prostitution ; en foi de quoi 
il a signé. Le sieur commissaire a dressé 
procès-verbal de ce que. de l’autre, part ; et 
après avoir vérifié ses nom, surnom et de* 
meure , il a été relaxé.

, , Jlarals. .

Procès-verbal qui constate la débauche
du sieur Jean-Baptiste. de Rosimbois,

dres. Du 26 octobre. Commissaire Muteh 
( Sieur Marais , inspecteur. )

L’an* mil sept cent soixante-trois , le mer* 
orédi vingt-sixoctobre j sept .heures du soir, 
nous Hubert Mutel, avocat au parlement, 
conseiller du roi, commissaire au châtelet-' 
de Paris , en. exécution des ordres à nous 
adressés., sur lé réquisitoire et accompagné 
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du sieur Louis Marais , inspecteur de po­
lice , sommes, transportés rue Traversiere, 
paroisse' Saint-B.och , dans une maison à 
petite porte, dont la boutique est occupée; 
par un marchand boulanger, où étant montés 
au premier étage et entrés dans une chambre 
ayant vue sur la cour , occupée par la nom­
mée Mouton qui y tient un lieu de débauche , 
avons trouvé en la compagnie de la nommée 
Olïmpe, fille de prostitution , un particulier 
vêtu en habit ecclésiastique ,. lequel enquis 
par nous dé ses nom, surnomâge, qua­
lités, pays et demeure, pourquoi il se trouve 
dans ledit lieu de'débauche et ce qu’il y a 
fait ; il nous a dit se nommer Jean-Baptiste 
de Ptosimbois, âgé de quarante-cinq ans, 
natif de Lille en Flandre, prêtre du diocèse 
de Tournày , demeurant ordinairement à 
Lille, étant à Paris depuis quinze jours , 
logé chez le sieur Hebert, marchand mer­
cier, rue du Four, paroisse Saint-Sulpice ; 
qu’il est venu dans ledit lieu de débauche 
de son propre mouvement à dessein de s’y 
âinuser, ce qu’il a fait par des attouche- 
mens charnels sür la gorge de ladite Olimpe. 
De ce que. dessus nous avons fait et dressé
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le présent procès-verbal, que ledit sieùr de 
Rosimbpis a signé , avec ledit sieur Marais , 
en fin de notre minute.

Pour copie , Mutel.

Lettre adressée à M:. le lieutenant de 
police par l’inspecteur.

Mon-sieub. ,'

Ayant été instruit çéjourd'hui 26 du pré­
sent mois x à sept heures du soir,. qufil y 
avoit un ecclésiastique chez la nommée 
Mouton , fille de débauche , je m’y suis 
transporté avec le sieur commissaire Mutel, 
et effectivement nous y avons trouvé le sieur 
Jean - Baptiste Rosirhbois , âgé de ^5 ans 3 
nâtif de Lille en Flandre , prêtre du diocèse 
de Tournay , demeurant ordinairement à 
Lille, étant à Paris depuis 15 jours , logé 
chez le sieur *Hebert, marchand mercier , 
rue du Four, paroisse Saint-Sulpice , lequel 
m’a donné sa reconnoissance, portant qu’il 
est venu de son propre mouvement chez 
ladite fille, à dessein de s’y amuser, comme 
de fait, il s’est amusé par des attouchëmens 
charnels sur la gorge de lanonimée Olirnpe,
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fille dé prostitution j en foi de quoi il a signé.' 
Le sieur commissaire a dressé procès-verbal 
de ce que dessus 5 et après avoir vérifié ses 
nom-, surnom, qualités et- demeure y il a. 
a.été relaxé...

Marais.

Procès-verbal qui constate la débauche du 
sieur. Jean Golzard, prêtre du. diocèse 
de Reims , et curé de Croissy en Brie.. 
Du 29 octobre 1768. ( Commissaire Mu- 
tel. Sieur Marais4 inspecteur..)

L’an mil sept cent soixante-trois, vingt- 
neuf octobre, huit heures et demie du ma­
tin , nous Hubert Mute! , avocat en parle­
ment , conseiller du roi-, commissaire au 
châtelet de Paris ,, en exécution des ordres 
à nous adressés sur le réquisitoire et accom­
pagné du sieur Louis Marais, inspecteur dë 
police , sommes transporte^ rue de la Sâvo-- 
merie, paroisse Saint-Jacques, de la Bou­
cherie en une maison à petite porte dont la 
boutique est occupée par un voiturier , où. 
étant montés au premier étage et entrés dans.
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lïïie chambre ayant vue sur la coût, oc­
cupée par la nommée Marie - Anne Cazin 
qui y tient un lieu de’ débauche} avons 
trouvé en la compagnie de ladite Cazin , 
ïln particulier vêtu en habit d’ecclésiasti- 
que, lequel enquis par nous de ses nom, 
surnom , âge, qualités , pays et demeure , 
^pourquoi il se trouve dans- ledit lieu de dé­
bauche , et ce qu’il y à fait. Il nous a dit 
se nommer Jean Golzard, âgé dé 60 ans , 
natif de Sedan, prêtre du diocèse de Reims 
et curé de la paroisse de Croissy en.Brie y 
demeurant ordinairement’, à'Paris depuis 
trois iourS, logé rue du Plâtre Saint-Jacé 
ques , chez le nommé Armand-, tailleur et 
logeur , qu’il est venu-dans ledit lieu de 
débauche\ie son propre mouvement, à des­
sein de s’y amuser y ce-qu’il a fait avec ladite 
Cazin par des attouchemens charnels sur sa 
gorge , et, par laquelle il s-est fait fouetter.' 
Que c’est aujourd’hui pour la ^seconde fois 
qu’il, est surpris en pareille faute ; en con­
séquence lui avons déclaré- qu’il ait à se 
trouver' aujourd’hui.en l’audience et par- 
devant monsieur le lieutenant - général de 
police , à l’effet.de recevoir ses’ ordres, à 

effet.de
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quoi il s’est soumis , et a signé avec ledit 
sieur Marais en notre minute.

’ Pour copie, Mutel.

Lettre adressée à M. le lieutenant de 
police par l’inspecteur.

Monsieur,
Ayant été instruit cejourd’hui 29 du pré­

sent mois , à. huit heures et demie du ma­
tin , qu’il y avoit un ecclésiastique chez, la 
nommée Cazin, fille de débauche, rue de 
la Savonnerie , je m’y -suis transporté avec 
le sieur Mutel, et effectivement nous y 
avons trouvé le siettr Jean Golzard, âgé de 
60 ans, .natif de Sédan, diocèse dé Reims, 
prêtre du diocèse et curé dé la paroisse de 
Croissy en Brie , y demeurant ordinaire­
ment , à Paris depuis trois jours, logé rue; 
du Plâtre Saint- Jacques 5 chez le noifamé 
Armand , tailleur et logeur ; lequel m’a 
donné sa reconnoissance , portant qu’il est 
venu de son propre mouvement chez ladite 
fille , à dessein dé s’y amuser , comme de 
fait, il s’est amusé avec ladite fille par des, 
attouchemens charnels sur la gorge, et. par
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laquelle il s’est fait fouetter, déclarant que 
c’est pour la seconde fois qu’il se trouve ’èn 
pareil lie*u de débauche , sé soumettant de 
se présenter cejoùrd’hui par devant monsieur 
le lieutenant-général de police , à l’effet d’y 
recevoir sps ordres 5 en foi de quoi il a signé. 
Le sieur commissaire a dressé procès-verbal 
de ce qup dessus ; et après avoir vérifié ses 
nom , surnom, qualités et demeure, il a 
été relaxé.

Marais.

N. B. M. le curé de Croissy.âvoit été réel­
lement trouvé en pareille fauté le 28 janvier 
1762, et en voici la preuve dans un procès- 
verbal dressé à cette époque par François- 
Jean Sirebeau. 1

Procès - verbal qui constate la débauche 
du sieur Golzard, prêtre j curé de Crois sy. 
Du 28 janvier 1762. (Sieur Marais. )‘

L’an mil sept cent soixante - deux, le 
jeudi vingt-huit janvier, six heures du soir, 
én notre hôtel et pardevant nous François?
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Jean Sirëbeau, avocat en parlement, çoti- 
seiller du roi, commissaire au châtelet de 
Paris, est comparule sieur Marais, conseiller 
du roi , inspecteur de police, lequel nous 
a dit qu’il vient d’avoir avis qu’un ecclésias­
tique est en débauche chez la nommée Dês- 
marets, femme de prostitution, demeurante 
rue Saint-Honoré , près les prêtres, de l’Ora- 
toiré , pourquoi requiert que nous nous 
transportions à' l’instant avec lui chez ladite 
Desmarets y à l’effet par nous de'constater 
le fait dont est question ; et a signé en cet 
endroit de notre minuté. En coriséquencè , 
et en vertu dés ordres à nous adressés par 
monsieur le lieutenant - général de police , 
nous sommes transportés chez ladite femme 
Desmarets, où étant, nous y avons trouvé 
un- ecclésiastique , auquel ayant donné à 
Connoître des causes de notre transport, êt 
interpellé de nous déclarer ses nom, sur­
nom , âge, pays, qualités et demeure, nous 
a dit se nommer Jéan Golzard, âgé de 64 
ans', natif de Sedan , prêtre du diocèse de 
Reims en Champagne, et curé de Croissy, 
du diocèse dé Paris , demeurant ■ ordinaire­
ment à Croissy, depuis quinze jours en cette 

ville f.
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Ville , logé rue des Trois^Portes , quartier 
de la place Maubert, chez le nommé Lar- ’ 
cher, logeur en chambre garnies , et être 
monté de son propre mouvement dans le 
lieu ou nous sommes pour s’y amuser ' 
comme de fait il s’est amusé avec la nommée 
Villemur, fille d’amour de ladite Desmarets, 
par laquelle il s’est fait manualiser et fait 
fouetter pour se procurer éjaculation , ce qui 
n’a pas eu lieu 5 promettant ne jamais tom­
ber en pareille faute , et a signé en cet en­
droit de notre minute ; après quoi nous 
avons fait relaxer ledit sieur abbé Golzart , 
vérification préalablement faite de ses nom, 
surnom , âge , pays, qualités et demeure , 
et a ledit sieur Marais, signé avec nous com­
missaire susdit en notre minute. » <

Pour copie, Sirebeau.

• Lettre,, adressée, à j^ï. le lieutenant de 
police par l’inspecteur. ■

Monsieur,

Je me suis aujourd’hui transporté sur les 
six heures du soir, avec le sieur commissaire 
Sirebeau, ch^z la nommée Desmarets, femme

Seconde partie. Q 
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de débauche, rue S. Honoré, où nous avons 
trouvé le sieur Jean Golz.art,, âgé de 64 ans, 
natif de Sedan, prêtre dü diocèse de Rlieims> 
et curé ’de- Croissy, diocèse de Paris, depuis 
quinze jours en cette ville, logé rue des Trois- 
P-ortës , chez Larcher , logeur, il m’a doïihé 
sa reconnoissaiice portantrqù’il est venu de 
son propre mouvement chez cette -, femme , 
et s’y- est fait mUnùàEsèr' ët fouetter, par 
la nordmeé yilîemür , fîllé 'dê yuo^tîtiit'iôn , 
sans qu’il y ’ ait Epû avoir d’ejac.ulatit»Ù4 
Ledit sieür cbmmissaiîe* 1 a de ce'que dessus 
dressé procès-verbal et? ‘après avoir vérifié 
les noms-, qualités ét demeure ; dudit sieur 
Golzart, il a été 'fëlaxé7 >

Procès. - verbal au sujet du sieur Plaise
1 Messier , prêtre, trouvé dans un lieu de 

prostitutiônéDu, d ti'ûril- ( Cbm- 
. missaire de Rochebrune. Sieur Marais, 

inspecteur.)

L’a n'mil sept cênt "soixante-quatre le 
lundi deux' avril ? huit hèufès un quart qjï) 
soÿ- ou environ, en notre hôtel et pardcvant

Marais.
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nous,AgûanPhilippe-Michel deRochebrune, 
avocat en parlement,. commissàire-enquê- 
teur et examinateur au châtelet de Paris , 
est comparu le -sieur Louis Marais ,' con­
seiller du roi , inspecteur de police , lequel 
nous a dit qu’il vient d’être instruit qu’il .y 
avoit un ecclésiastique chez' la nommée 
Marie-Louise Blanc-Pied, dite Manon', 
femme du monde, tenant un lieu de pros­
titution rue~des Nonandieres , quartier de 
Saint-Paul , et il requiert que nous nous y 
transport! ons présentement pour en être , 
par nous , dressé procès-verbal en la ma­
niéré ordinaire et accoutumée, et a signe 
en notre • minute. Desquelles comparution 
et réquisition ci - dessus , nous commissaire 
susdit.avons donné acté audit sieur Marais 
et en consequèncé' sommes transportés rué 
dés Nonandieres d'ans une maison occupée 
par-bas par le sieur Leroux, maître car­
releur étant montés au deuxieme étage et 
entres dans une chambre ayant vue sur la 
rue des Nonandieres, nous y avons trouvé 
un ecclesiastique ; et à l’instant ladite parti- 
culiere , qui nous a dit se nommer Marie- 
Louise Blanç-Pred, dite: Manon, femme du' 

Q* 
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monde, demeurante susdite rue des No» 
nandieres, en la maison et appartement où. 
nous sommes ; nous a déclaré’ qu’étant au­
jourd'hui, vers les sept, heur es un qüart-à'la 
porte. de la .maison où nous sommes, elle a 
vu passer dans la rue des Nonandieres 
l’ecclésiastique qui est ici présent, avec.le­
quel elle â parlé dans l’allée de ladite mai­
son", et qui’lui a dit qu’il étoit dans la dis­
position de s’amuser , pourvu qu’il n’y eût 
rien, à craindre pour sa santé j qiie cet ec­
clésiastique est.monté ayec elle clans ladite 
chambre où nous sommes , où elle s'est cou­
chée sur le lit pour satisfaire cet ecclésias­
tique , qui a déboutonné sa culotte et a fait 

^l’intromission par le coït, sans qu'elle puisse 
dire que l’éjaculation se soit faite , et 
à déclaré ne savoir’ écrire ni signer. Nous 
"avons ensuite pris la déclaration dudit eç-- 
clésiastique, qui a dit se nommer messire 
Biaise Messier/ âgé de près de cinquante ans, 
natif du village de Pardonne , prêtre et 
chanoine de la cathédrale de Beauvais, y 
.demeurant ordinairement, et présentement 
logé à Paris , depuis huit jours , rue Copeau, 
chez le sieur I^ainé,. maçon ; lequel nous a
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dit qu’il avoit été arrêté sur le pavé et à la 
porte de ladite maison, par la susdite Ma­
non, à laquelle il avoit déclaré qu’il vouloït 
bien monter chez elle pour causer et s’amu­
ser sans rien faire , et qu’étant monté chez 
elle elle lui avoit déboutonné sa culotte 
et lui avoit laissé faire ; qu’il lui a manié 
la gorge , et qu’il s’est approché d’elle âyec 
nudité, sans que l’œuvré ait été consommée ; 
ajoute que c’est la première fois qu’il se. 
trouve dans tin pareil lieu»,- et qu’il promet 
de ri'y j.amais revenir, et a signé en notre, 
minute. Et attendu que ledit ecclésiastique 
a prouvé par des’ lettres missives qu’il a 
exhibées , qu’il se nomme Messier , et que 
c est la première fois^qu’il a été' trouvé., "dans, 
tinlieu suspect, suivant que nous l’a déclaré-, 
ledit sieur Marais ,> il a été -relaxé à.,.l’ins­
tant 5 et nous avons dressé lé présent procès,-. 
Verbal pour servir et valoir ce que de rai- 

,son , et a ledit sieur. Marais -signé’ ëri -notre- 
minuté avec nous commissaire.

Pour copie, </<? Ho che brune.

Æ. -3. Nous n’avons pas le rapport de-
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l’inspecteur Marais au sujet du sieur Mes­
sier ; mais nos lecteurs verront avec plaisir 
l’exactitude dù. commissaire de Rbchebrune 
à rapporter fïdellement la déclaration de 
deux parties , bien différente en cela du 
commissaire Mutel qui se contente presque 
toujours de mot vague ; étant -venu de son 
propre mouvement et. à dessein ,de s a~ 
muser.

Procès-verbal qui constate la débauche du 
'■ sieur Claude Legougeux'", clerc tonsuré' 

du diocèse de Paris y maître d>écôle de 
charité de la paroisse Saïnt-Eustacliet 
Du q avril 1764- (Commissaire Mutel. 
Sieur Marais , inspecteur.

L'an mil sept cent soixante-quatre ,, le 
samedi,' 7 avril 8 heures et demie du soir * 
nous Hubert Mutelavocat en parlement , 
conseiller du roi, commissaire au châtelet 
de Paris, en exécution des ordres à nous 
adressés sur le réquisitoire et accompagnés; 
du sieur Louis Marais , f inspecteur de po­
lice , sommes transportés rue Page vin , pa- 
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laisse Saint-Eustache , dans une maison à 
petite porte , dont la boutique est occupée 
par un vitrier, où, étant montés au premier 
étage et entrés dans une chambre, âyant vue 
sur ladite rue , occupée par la nornmée 
Briaux qui y tient un lieu de débauche , 
avons trouvé en la compagnie delà nommée 
Desirée , fille du monde , un particulier vêtu 
en habit d’ecclésiastique ', lequel enquis par 
nous de ses nom , surnom , âge qualités, 
pays et demeure , pourquoi il se trouve 
dans ledit lieu de débauche , et ce qu’il y a 
fait 5 nous a dit se nommer Claude Eegou- 
geux, âgé de 3i . ans , natif de P aris sur la 
paroisse Saint-Eustache, clerc tonsuré du 
diocèse .de ladite ville ef maître des, écoles 
de charité de ladite paroisse Saint-Eustache, 
aux Porcherons , demeurant auxdites écoles 
de charité, grande rue-du, fauxbourg Mont­
martre,;, qu’il est venu dans, ledit- lieu de 
débauche de son propre mouvement , à 
dessein de s’y amuser , ce qu’il a fait avec 
ladite Désirée, laquelle l’a manualisé jusqu’ù 
parfaite pollution. De çé que dessus avons 
fait et dressé le présent procès-verbal que 

QÏ’
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ledit sieur Legougeux a signé avec le sieur 
Marais en notre minute.

Pour, copie , Mutel.

Lettre adressée à M. le lieutenant de> 
police par l’inspecteur^

' M o n s i e ut k , . < - ;•
Ayant été instruit cejourd’hui 7 du pré­

sent , à 8 heures et demie du soir, qu’il y 
avoit un ecclésiastique chez la nommée 
Briaux , fille du monde , rûe Pagevin ,» je 
m’y suis transporté avec le sieur commis­
saire Mutel, et effectivement nous y avons 
trouvé le sieür Claude Legougeux,- âgé de 
3i ans , natif de Paris , paroisse Saint- 
Eustache x, clérc tonsuré du diocèse dé la­
dite ville, et maître des écoles de charité de 
là paroisse de Saifit-Eustache , aux Porche- 
rons, demeurant auxdites écoles de charité, 
rue du fauxbourg Montmartre 5 lequel m’a 

• donné sa réçonnoissance, portant qu’il est 
.venu de son propre mouvement chez ladite 
fille, à dessein de s’y amuser, comme dé 
fait, il s’est fait manualiser jusqu’à parfaite
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[pollution par la nommée Désirée ,' fille de 
prostitution , en foi de quoi il à signé. Le 
sieur commissaire a dressé procès-verbal dê 
ce que dessus ; et.^iprès avoir vérifié ses 
nom, surnom, qualités et demeure , il a été 
relaxé.

Marais. >

Procès-verbal qui constaté- ïd débauche" du 
sièur Jean-Louis Hesse , p rêtre du diocèse 
d’Amiens , procureur du collège des Cho- 
léis. Du q .avril 1764. ( Commis. Mutel. 
Sieur Marais > inspecteur. Y

Lan mil sept cent soixante-quatre , le 
lundi j neuf âVril ,r huit heures du soir , 
nous Hubert Mutel, avocat eh parlement, 
conseiller du roi, commissaire au châtelet 
.de Paris , . en exécution des ordres a nous 
adressés sur le réquisitoire, et accompagnés 
du sieur-Louis Marais, inspecteur de police , 
sommes transportés rue du Châtre, pa­
roisse Saint - Germain -- l’Auxerois ■ dans une 
maison à petite porte 4 dont le sieur Lam­
bert , tailleur,, ést principal locataire 'y bù
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étant entrés dans une chambre au rez-dé­
chaussé , ayant vue et entrée par la cour , , 
occupée par la nommée Fouquet, qui y tient 
un lieu de, débauche , .avons trouvé en la 
compagnie de la nommée Fanfale, fille de 

■ prostitution , un, particulier vêtu,en habit 
d’ecclésiastique, lequel enquis par'nous 
de. ses nom , surnom, âge, qualités, pays 
et •demeure j pourquoi il se trouve dans, 
ledit lieu de débauche , et ce qu’il y a fait ; 
il nous a dit se nommer Jean-Louis Hesse, 
âgé de, 24 ans passés, natif de Granyilliefs- 
en Picardie , prêtre du diocèse d’Amienè, 
et procureur du collège des Cholets à Paris , 
demeurant audit collège-, rue Jean-lé-maî- 
trè , paroisse .Saint-Etienne-Dumont 5 qu’il 
est .venu dans ledit lieu de débauche de son 
pro*pre mouvement , à dessein de s’y amu­
ser , ce qu’il a fait avec ladite Fanfale , la­
quelle Fa manual.isé jusqu’à parfaite, pollu­
tion , et a signé eh notre minute. De ce que 
dessus avons fait et dressé le présent proces- 
verbal ; et a ledit sieur Marais signé avéÆ 
nou§ en notre minute..

Pour copie, Mutel-'
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Lettre adressée à M. le lieutenant de 
police par l’inspecteur.

■ Monseigneur ;

, 'Ayant été instruit cej ouf d’hui, 9 du pré­
sent à huit heures du soir , 'qu’il y avoit un 
ecclésiastique chez là nommée Fouquet, 
femme du mondé , rue du Chantre, je m’y 
suis transporté avec le commissaire Mutel, 
et effectivement nous y avons trouvé le sieur 
Jean-Louis Hesse , âgé de 24 ans passés, 
natif de Granvilliers en Picardie , prêtre du 
diocèse d’Amiens , et procureur du collège 
des Cholets , demeurant audit collège , rue 
Jean-le-Maître , paroisse Saint-Etienne-du- 
Mont ; lequel m’a donné^a reconnoissance 
portant qu’il. est venu de son propre mou­
vement chez ladite femme , ,à dessein de s’y 
amuser , comme de fait il s’est fait manua­
liser jusqu’à parfaite pollution, par la nom­
mée Fanfale, fille de prostitution , en foi 
de quoi il a signé. Le sieur comrçiissaire a 
drésssé ‘procès-verbal de ce qùe dessus 5 et 
après avoir vérifié ses nom:,'surnom qua- 
lités ,et demeure, il a été relaxé.
iîn ’ ■ ; : , 1 ï Marais.
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Transport rue Pavée, en la maison de la 
nommée Leblanc , à l’effet de constater 
la débauche du sieur Chartes-Alexandre 
Douvry , clerc tonsuré du diocèse de la 
Rochelle. Du il avril 1764.' (Commis­
saire Grimperel. Sieur Marais , inspect.)
L’an mil sept cent soixante -quatre ,.. le 

mercredi onze avril, trois heures de relevée, 
nous Michel-Martin Grimperel , avocat en 
parlement j, conseiller du roi , commissaire 
au châtelet de Paris , à la'réquisition du 
sieur Louis Marais^, inspectèur dé police, et 
en exécution des ordres à nous. adressés 
sommes- avec lui transportés 'rue Pavée-Saint- 
Sauveur, en une maison occupée par-bas’ 
par une fruitière, où étant et montés en une 
chambre àu premier étage sur Je devant, 
occupée par la nommée Leblanc , femme du 
monde., y .avons trouvé un particulier ec- 
clésiaistique gyec une fille de- débauche y 
auquel ecclésiastique ,■ nous commissaire 
ayant demandé ses nom, surnom, âge., qua­
lités , pays et demeure, et ce. quL s’est: j^ssé 
entre lui et ladite fille, il a dit se nommer
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Charles-Alexandre Douvry ,âgé'de 21 ans, 
natif de Surgere, près et diocèse de la Ro­
chelle , clerc tonsuré du même diocèse, et - 

< . boursier du collège de Montaigu, sis à Paris 
rue des Sept-yoies, près Saint-Etienne-du- 
mont, demeurant audit collège dé Montaigu; y 
.qu’il ne s’est passé autre chose, sinon qu’il a 
connu* charnellement ladite fille jusqu’à co­
pulation parfaite , et qu’il n’est venu en 
ladite maison qu’à, la .sollicitation du sieur 
Legrand, lequel est maître de langue ; ayant 
pareillement demandé à ladite fille ses nom, 
surnom, âge, qualités, pays et demeure., 
elle a* dit se nommer Louise-Adelaïde de 
l’Etoile , fille du monde, . âgée de i6 ans, 
native de Paris, demeurante en la maison 

* . où nous sommés , et qu’il ne s’est passé 
autre chose entr’elle èt ledit ecclésiastique, 
que ce qui a été par lui déclaré.,edont nous, 
avons fait et dressé le présent procès-verbal ; 
et .ont signé, à l’exception dé ladite Louise- 
Adélaïde, de ce enquise.
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Lettre adressée à M. le lieutenant de 

police par l’ inspecteur..

M O N S I E U B ,
Ayant été instruit cejourd’hui il du pré­

sent, à trois heures de l’après-midi, qu’il y 
avoit un ecclésiastique chez la nommée Le­
blanc , rue Pavée ; je m’y suis transporté 
avec le sieur commissaire Grimperel, et ef­
fectivement nous y avons trouvé le sieur 
Charles-Alexandre Douvry, âgé de 21 ans, 
natif de Surgere près là Rochelle i clerc 
tonsuré du diocèse de -la Rochelle , et bour­
sier du collège de Montai gu , rue des Sept- 
voies, paroisse SaintjEtienne-du-mont, de­
meurant audit collège de Montaigu, lequel 
m’adonné sa reconnoissance , portant qu’il 
est venu de son propre mouvement chez la­
dite femme à-dessein de s’y amuser, comme 
de fait il a Vu charnellement jusqu’à parfaite 
copulation la nommé Létoile fille de pros­
titution , en foi dequoi il a signé.. sieur 
commissaire a dressé procès-verbal de ce que 
dessus ; et après avoir vérifié ses nom , sur­
nom , qualités et demeure , il a été relaxé.

Marais.
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Procès-verbal qui constate la débauche: du 
sieur Nicolas-Louis-Adrien-Madeleine 
de Carvoisin JDarmancourt, prêtre du 
'diocèse du Mans. et chano.iné de l’église _ *- •1 ' - ■ : iD

^de. SaintPierre de Lille. JJu a5 avril 
iq6^. (Commissaire Mutel. Sieur Marais, 
inspecteur. )

Jj’ an mil sept cent soixante - quatre , lé 
lundi vingt-trois avril, neuf heures et demie 
du soir, nous Hubert Mutel, avocat au par­
lement/conseiller du rôi ,1 Commissaire au 
châtelet de Paris, en exécution des ordres à 
nous adressés , sur lé réquisitoire et accom­
pagné du sieur Louis Marais, inspecteur de 
police, sommes transportés rue dft ‘Chantre, 
paroisse Saint-Germain-l’Auxerroîs / en une 
maison à 'petite porte, dont'la boutique est 
occupée par un fruitier , où étant montés au 
premier étage, et entrés dans une chambre 
ayant vue sur la cour , occupée par la nom­
mée RousSel qui y tient un lieu de débauche, 
avons trouvé en la compagnie de la nommée 
Auguste, fille de débauche, un particulier 
Têtu en habit d ecclésiastique, lequel enquis 
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par nouâ de ses nom , surnom , âge, qua­
lités , pays et - demeure , pourquoi il se 
trouve dans ledit lieu de débauche et ce qu’il' 
y a fait î il nous a dit se nommer Nicolas- 
Louis-Adrien-Madeleine* de Carvoisin Dâr- 
manéour âgé- de 3o ans , natif de Laval, 
prêtre du diocèse du Mans , et chanoine de 
liégljse collégiale de Saint-Pierre de Lille, 
y demeurant ordinairement, étant à Paris 
depuis deux mois , logé chez M. de Person, 
maître des requêtes , rue des Petits-Augus-; 
tins, paroisse Saint-Sulpice ; qu’il est venu 
dans ledit, lieu de débauche de son propre 
mouvement , "> à dessein de s’y amuser, 
comme de fait il s’y est amusé avec ladite. 
Auguste , par laquelle il s’est fait manualiser 
jusqu’à parfaite pollution. Dont et de quoi 
il nous a fait la présente déclaration, qu’il 
affirme véritable'; et asigné'avec ledit sieur 
Marais' en notre minute.

Pour copie , Mutel.t

Lettre adressée ' à M. le lieutenant de 
police par l’inspecteur.

Monsieur,
Ayant été instruit cejourd’hui 2.3 avril, à 

neuf 
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neuf heures et demie du soif , qu’il y avoit 
un ecclésiastique chez la nommée Guérin, 
femme de débauche , rue du. Chantre* 
je m’y suis transporté, avec le sieur com­
missaire Mutel' , et effectivement nous y 
avons trouvé le sieur Nicolas Louis- 
Adrien - Madeleine de Carvoisin Darman- 
court , âgé de 3o ans , natif de Laval, 
prêtre du diocèse du Mans y ■ et chanoine de 
l’église collégiale dé Saint-Pierre de Lille y y 
demeurant ordinairemement, étant a-Paris 
depuis deux mois-* logé chez M. de Persan, 
maître des requêtes, rue des Petits-Aùgus- 
tins y paroisse Saint - Sulpïce ,5 lequel, m’a 
donné sa reconnoissance, portant qu’il est 
venu* chez ladite femme à dessein de s’y 
amuser , comme de fait il s’est fait xna- 
nualisef jusqu’à-parfaite pollution *> par la 
nommée Auguste, fille de prostitution, en foi 
de quoi il a signé. Le sieùr commissaire a 
dressé procès-verbal de ce que dessus ; et 
après avoir vérifie ses nom , surnom, qua­
lités et demeure , il a été relaxé.

Marais.

Seconde partie. R
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Transport rue Pavée Saint-Sauveur y chez < 
la nommée Leblanc , femme du monde , 
à T effet de constater et dresser procès- , 
verbal de la débauche du sieur Marc 
Troué, clerc tonsuré du diocèse de Paris. 
Du 2.7 avril 1764.. ( Commissaire Grim­
perel. Sieur Marais,, inspecteur. )

L’an mil sept cent soixante - quatre , le 
mercredi vingt-sept avril, dix heures et 
demie du matin ; nous Michel Martin Grim­
perel, avocat en-parlement, conseiller du 
jroi, commissaire au châtelet de Paris , 
en exécution des ordres à ; nous adressés -, 
et à la réquisition de « sieur Louis Marais , 
inspecteur de police , sommes avec lui 
transportés rue Pavée , paroisse Saint- 
Sauveur , en une maison occupée par- 
bas par un fruitier , où étant montés 
en une chambre au deuxième étage > ayant 
vue sur la rue, occupée par la nommée 
Leblanc , fille du monde , avons trouyé 
un particulier ecclésiastique avec une fille 
de débauche , auquel ecclésiastique ayant 
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demandé seâ nom , surnom -, âge ,r qualités 
pays et demeure , et ce qui s’est passé entre 
lui et ladite particulière, il. nous a dit se 
nommer Marc Broué j âgé de 20 ans , natif 
de P iris, clerc tonsuré du même diocèse, 
demeurant rue Saint-Martin chez le sieur 
Broué , marchand épicier - ciriér à Paris , 
son perë , vis-à-vis la rue de Venise j qu’il 
né s’fest rien passé entré lui et^ladite parti­
culière , parce que nous sommes arrivée 
trop tôt, et qu*il n’y à eu entre lui èt ellè 
que des attouchemens charnels : ayant de­
mandé à ladite particulière ses nom, sur*- 
nom, Age , qualités, pays et demeure, et 
ce qui s’est passé entr’elle et ledit ecclésias* 
tiqué ; elle nous à dit se nbmnler Made­
leine Chevalier , dite Camille, âgée de 18 
àns ^ native de Sjjlsbourg en Alsace,, fille 
de débauche, demeurante en la maison où 
nous sommes , et qu’il ne s’ëst passé entré 
elle et ledit ecclésiastique que ce qu’il Vient 
d’être , par lui , à nous déclaré 5 après quoi 
ledit sieur Broué est resté eh la gardé dudit 
sieur Marais qui s’en est chargé, pour s’as­
surer s’il ne nous en a pas imposé sur ses, 
noms, qualités et demeure ; et ont ledit sieur
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Marais et ledit sieur Broué signé , et ladite ' 
Camille a dit ne le savoir, de ce emprise.

Lettre adressée ù M. le lieutenant de 
police par l’inspecteur.

M O N*S X X U K ,
Ayant été instruit cejourd’hui , 27. du 

présent, à dix heures et demie du matin , 
qu’il y .avoit un ecclésiastique chez la nom­
mée Carlier , dite Leblanc, fille dé débau­
che rue Pavée, je m’y suis* transporté 
avec le sieur commissaire Grimperel , et 
effectivement nous y avons trouvé le sieur 
Marc Broué, âgé de 20 ans, natif de Paris, 
clerc tonsuré du diocèçe de ladite ville , 
demeurant chez M. son pere , marchand 
épicier-cirier , rue Saint-Martin , visrà-vis 
celle de Venise ; lequel m’a donné sa re­
connaissance , portant qu’il est venu de son 
propre mouvement chez ladite fille , à des­
sein de s’y amuser, comme de fait il s’est 
amusé par des attouchemens charnels qu’il 
a fait sur la gorge de la nommée Camille , 
fille de prôstitution ; déclarant qu’il auroit 
poussé plus loin U débauche s’il n’eût été
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surpris par mon arrivée j en foi de quoi il 
a signé. Le sieur commissaire a dressé pro­
cès-verbal de ce que dessus ; et après avoir 
vérifié ses nom surnom, qualités et de­
meure , il a été relaxé.1

Marais.

Procès - verbal qui constate la débauche 
d3 Urbain-René Ballisson > clerc tonsuré 
du diocèse d3Avranches. Du iq avril 
1764. ( Commissaire Durûisseau, Marais., 
inspecteur. )

L’àn mil sept cent soixante - quatre ,'le 
vendredi vingt-sept avril , 'trois, heures et 
demie de relevée, nous Pierre - Charles 
Duruisseau , conseiller du roi , commis­
saire enquêteur - examinateur au châtelet 
de Paris., ayant été requis par lé sieur Louis. 
Marais , conseiller du roi , inspecteur de 
police , nous sommes transportés avec lui 
en une maison située à Paris, rue Mâcon . 
paroisse Saint-Séverin, dont la nommée 
Lesourd , femme du monde, est principale 
locataire, où étant arrivés et montés eu 
une chambre au premier étage, ayant vue

R 5
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sur la rue , nous y ' avons*trouvé un eccïé-‘ 
siastique en redingote grise, ayec là? nom­
mée Matis , femme du monde ; et l’ayant 
interpellé -à nous dire ses noms,’ âge-, qua­
lités et demeure , et pourquoi il est verni 
dans le mauvais lieu où nous le trouvons , 
il nous a dit se nommer Urbain-René Bal­
lisson , clerc du diocèse d’Avrançhes, de­
meurant à paris rue Saint-Jacques au col­
lège Duplessis , -âgé,’ de 35 ,ans ,\.natif de 
Mortaing en basse-Normandie.j qu’il est 
venu dans le mauvais lieu où nous sommes 
de son propre mouvement dans le dessein 
de s’y amuser, ainsi qu’il a fait en con-, 
noissant charnellement ladite Matis., femme 
du-monde avec laquelle nous Pavons trouvé. 
Ce fait nous avons laissé ledit Ballisson 
entre -les mains dudit sieur Marais pour vé­
rifier l’exposé desdits noms , qualités et de­
meuré ; dont du tout nous avons fait et 
dressé le présent procès-verbal, pour servir 
et valoir ce que de raison ; et ont lesdits 
sieurs Marais êt Ballisson signés avec nous, 
ainsi -signés Ballisson , clerc du diocèse 
d’Avrançhes., Marais et Duruisseau , aveQ 
paraphé,
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^Lettre adressée à M. le lieutenant de 

police par l*inspecteur.

Monsieur,'

Ayant été instruit cejour d’hui , 27 du 
présent -, à trois heures et demie de relevée , 
qu’il y avoit un ecclésiastique chez la nom­
mée Matis fille de débauche, rue Mâcon, 
paroisse Saint-Séverin , je m’y suis trans­
porté avec le sieur commissaire Duruissèau,’ 
et effectivement nous y avons trouvé le sieur 
Urbain - René Ballisson , âgé de 35 • ans 
natif’de. Mortaing en basse-Bretagne , clerc 
tonsuré du diocèse d’Avranches, demeurant 
à Paris rue Saint-Jacques au collège Du­
plessis , lequel m’a doimé sa reconnois- 
sancè, portant qu’il est venu dé son pro­
pre mouvement chez ladite fille , à dessein 
de s y" amuser , comme de fait, il a vu 
charnellement ladite Matis ; en foi de quoi 
il a signé. Le sieur commissaire à dressé 
procès-verbal de ce que dessus ; et après, 
avoir vérifié ses nom, surnom, qualités 
et demeure , il a été relaxé.

Marais^
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Procès-verbal qui constàte la débauche du 
sieur Michel-Ange de Castelanne, prêtre 
du diocèse d’Uzès, aumônier du roi. Du 
2.1 juillet 1764. ( Commissaire Mutel.. 
Sieur Marais , inspecteur. )

L’a tî mil sept cent soixante - quatre , le 
samedi yingt-un juillet , dix heures et demie 
du soir , nous' Hubert Mutel , avocat, en 
Parlement, conseiller du -roi ; commissaire 
au châtelet de Paris, en exécution des ordres 
à nous adressés sur le réquisitoire et accom­
pagné du sieur Louis Marais, inspecteur.de 
police , nous sommes transportés rue Ma- 
zarine, paroisse Saint-Sulpice , dans une 
maison à petite porte , dont la boutique est 
occupée par .un grainetier, où étant montés 
au. premier étage et entrés dans une chambre 
ayant Vue sur ladite rue, occupée par la 
nommée Mouton, qui y tient un lieü de dé­
bauche , avons trouvé en la compagnie des 
gommées Catherine et Léonore, filles de 
prostitution, un particulier vêtu en habit 
d’ecclésiastique, lequel enquis par nous de 
Ses nom, surnom', âge, qualités, pays et 

inspecteur.de
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jdemeure ; pourquoi il se trouve dans ledit, 
lieu de débauche et ce qu’il ya fait ; il nous 
a dit se nommer Michel-Ange de Castelanne, 
âgé de 35 ans , natif du Saint-Esprit en Lan­
guedoc j prêtre du diocèse d’Uzès, aumô­
nier du roi, demeurant à Paris, rue des 
Saints-Peres, susdite paroisse Saint-Sulpicej 
qu’il est venu dans ledit lieu de débauche 
de son propre mouvement à dessein de s’y 
amuser j ce qu’il a fait avec lesdites Cathe­
rine et LéonOre -, lesquelles il a fait désha­
biller nues , et s’est fait manualiser ensuite 
par ladite, Catherine. De ce que dessus avons 
fait et dressé le présent procès-verbal, que 
ledit sieur de Castelanne à signé avec ledit 
sieur Marais et nous en notre-minute.

Pour copie, Mutel.

Lettré' adressée cL .ld. le lieutenant de 
police par l’inspecteur.

Mo n sir u R,
v Ayant et-e instruit céjourd’hui 2,1 du pré­

sent mois, à-dix heures et demie du soir, 
qu’il y avoit un ecclésiastique chez la nom­
mée Mouton , femme de débauche , demeu­
rante rue Mazarine , je m’y suis transporté 
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avec le sieur commissaire Mutel, et efïecti- 
vement nous y avons trouvé le sieur Michel- 
Ange de Castelanne, âgé de 35 ans, natif du 
Saint-Esprit en Languedoc, prêtre du dio­
cèse d’Uzès, aumônier du roi, demeurant 
à Paris rue des Saints-Peres , paroisse Saint- 
Sulpice; lequel m’a .donné sa reôonnoissânce 
portant qu’il est venu de son propre mou­
vement chez ladite femme à dessein de s’ÿ 
amuser , comme de fait il s’est amusé avec 
les nommées Léonore et Catherine , filles de 
prostitution, lesquelles il a fait déshabiller, 
et s’est fait manualiser par ladite Catherine, 
én foi de quoi il a signé. Le sieur commis­
saire a dressé procès-verbal de ce que dessus; 
et après avoir vérifié ses nom, surnom;, 
qualités et demeure, il a été relaxé.

Marais.

N. B. Cette aventure de M. l’abbé de 
Castelanne auroit été un grand crime pour 
un petit vicaire , pour un liabitué de pa­
roisse , il auroit æté privé de sa place ipso 
facto ; mais il ne pouvoit pas en être de 
même dans l’ancien régime pour un. noble, 
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pour un aumônier du roi. M. l’abbé de 
Castelanne fut fait évêque de Mende quel­
que teins après cette aventure , et il jouit 
encore aujourd'hui d’une haute considéra­
tion parmi le clergé de France.

Procès-verbal qui constate la débauche dit 
sieur François de Clugny, prêtre du dio­
cèsed*Autun, aumônier dit roi, prévôt 
çomte de. l’église de Lyon , abbé corn- 
mandataire de ~l’abbaye royale de Sa- 
vigny. Du 21 juillet 1764. ( Commis­
saire Mutel. Sieur Marais ^inspecteur. )

L’as mil sept cent soixante - quatre, le 
-samedi vingt-un juillet.'.,, neuf heures du 
soir, nous Hubert Mutel,. avocat au parle­
ment , conseiller du roi , commissaire au 
châtelet de Paris, en exécution des ordres 
a nous ■ adressés, sur le réquisitoire et ac­
compagne du sieur Louis Marais , inspec­
teur de police , nous sommes transportés 
rue du Chantre , paroisse Saint-Gërmain- 
l’Auxerrois , dans une maison à porte co- 
çhere 4 dont le sieur Laurent est principal
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locataire , où étant montés au premier étage 
et entrés dans une' chambre ayant vue sur 
ladite rue,, faisant partie de l’appartement 
occupé par là nommée Fouquet, qui y tient 
un lieu, de débauche , avons trouvé en la 
compagnie de la nommée Henriette, fille de 
prostitution , un particulier vêtu en habit 
d’ecclésiastique, lequel enquis par.nous de 
ses nom, surnom, âge, qualités, pays et 
demeure, pourquoi il se trouve dans ledit 
lieu de débauche et ce qu’il y a fait ; il nous 
a dit se nommer François de Clugny , âgé- 
de 34 ans passés , natif de la paroisse de De- 
nisay, diocèse d’Autun , prêtre dudit dio­
cèse , aumônier du roi , prévôt comte de 
l’église de Lyon, abbé commandatairé do 
l’abbaye royale de Savigny , diocèse de 
Lyon ,; demeurant ordinairement à Lyon $ 
étant .à Paris depuis environ six mois , logé 
à l’hôtel de Hambourg, garni , rue Jacob-, 
paroisse Saint-Sulpice 5 qu’il est venu dans, 
ledit lieu de débauche de son proprè mou­
vement à dessein de s’y amuser , ce-, qu’il a 
fait avec ladité Henriette , laquelle il a vue 
charnellement jusqu’à parfaite copulation. 
De ce que dessus nous .avons fait et dressé-
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le présent procès-verbal que ledit sieur 
de Clugny a signé avec le sieur Marais et 
nous commissaire, en nôtre minute,.

Pour copie, Mutel.

Lettre adressée à M. le:. lieutenant de 
police par l'inspecteur.

Monsieur,
Ayant été instruit cejourd’hui 21 du pré­

sent mois de juillet, à neuf heures du soir, 
qu’il y avoit up. ecclésiastique chez la . nom­
mée Fôuqtiet, femme du monde , rue du 
Chantre , je m’y suis transporté avec le sieur 
«commissaire Mutel , et effectivement nous 
y avons trouvé le sieur Franc ois de Clugny, 
âge de 34 ans , natif de la paroisse de De- 
misay, diocèse d’Autun • prêtre dtdit dio­
cèse, aumônier du roi , prévôt de l’église de 
Lyon , abbé commendataire de l’abbaye 
royale de Savigny, diocèse de Lyon, y de­
meurant ordinairement, à Paris depuis en­
viron six mois , .logé à l’h.ôtei de .Hambourg 
garni , rue Jacob , paroisse Saint-Sulpice : 
lequej m’a donné sa reconnoissan.ee portapt 
qu’il est venu de son propre mouvement 
chez ladite femrpe, à' dessein de’ s’y amuser, 

reconnoissan.ee
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comme de fait il s’est amusé avec la nommée 
Henriette, fille de prostitution, laquelle il 
a vu charnellement jusqu’à parfaite copula­
tion^ en foi de quôi il a signé. . Ledit sieur 
commissaire a dressé procès - verbal de ce 
que dessus, et après. avoir vérifié ses nom, 
surnom, qualités et demeure, il a été relaxé.

Marais.

M. l’abbé, de Clugny est aujour­
d’hui évêque de Viez.
I—Mal■ 1 i- m » '  i ‘ !■>■■■"■ i*

Procès-verbal qui constate la débauche dit 
sieur Joseph Crevoisier , clerc minoré dît 
diocèse de Langres. Du 27 juillet 1764. 
(Conqgsaire Mutel. Sieur Marais, inspec­
teur.^
L’an mil sept cênt soixante-quatre, le 

Vendredi vingt-sept juillet, neuf heures et 
demie du soir, nous Hubert Mutel, avocat 
au parlement , Conseiller du roi , commis­
saire au châtelet de‘Paris \ en exécution 
des ordres à nous adressés , sur le réquisi­
toire et accompagné du sieur Louis Marais, 
inspecteur de police , sommes transportés 
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qu’il s’est amusé avec ladite Rose par des 
rue- Saint-Honoré ,-. paroisse Saint-Germain- ■ 
1 Aüxerrois, dans une maison à petite porte,’ 
dont la boutique est occupée ,par un mar­
chand épicier, où étant montés au second 
étage, et, entrés dans7 une chambre ayant 
vue sur ladite rue,, faisant partie des lieux 
occupes par la nommée Cadiche, qui y tient 
un lieu de débauche , avons trouvé en la 
compagnie- de là nommée Rose, fille. de 
prostitution, un particulier vêtu en habit 
d’ecclésiastique , lequel enqùis par nous de 
ses nom, surnom, âge 5 qualités, pays et 
demeure , pourquoi il se trouve dans ledit 
lieu de débauche , et ce qu’il y a fait ; il 
a dit se. nommer Joseph Crevoisier, âgé de/ 
a6. ans , natif de Langres, clerc minoré du 
diocèsede ladite ville, y demeurant ordinai­
rementchez le sieur son père, rue du Grand- 
Cloître , à Paris depuis le jour d’hier , logé 
chez Ale. Joblain, procureur au,parlement, 
rue Quincampoix , paroisse Saint - Josse j 
qu il est venu dans ledit lieu de débauche 
dé son propre mouvement , , à dessein de,.s’y. 
amuser et d y souper avec des filles de dé­
bauche,; qu’il étoit sur le point de se mettre 
a table avec elles lors de notre arrivée, et 
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attouchemens charnels qu’il lui a fait sur 
sa gorge. De ce que dessus avons fait et 
dressé le présent procès - verbal que ledit 
sieur Crevoisier a signé avec ledit sieur 
Marais, en notre ' minute.

Pour copie, Mutel.

Lettre adressée à- M. le Lieutenant de 
police par l’inspecteur-

Monsieur, .

Ayant été instruit cejourd’hui 27 du pré­
sent , à neuf heures du soir , qu’il y avoit 
un ecclésiastique , chez la nommée Cadiche, 
femme de débauche , rue Saint-Honoré , je 
m’y suis transporté' ayec le sieur commis­
saire Mutel, et effectivement nous y avons' 
trouvé le sieur Joseph Crevoisier, âgé dé 
2,6 ans, natif de Langues ,. clerc minoré dit 
diocèse de ladite ville , y deméurant ordL 
' virement, étant à Paris depuis le 26 dudit

3 , logé chez Me. Joblain , procureur 
au parlement, rue Quincampoix, paroisse 
Saint-JÔsse ; lequel m’a donhé Sa reconnois­
sance', portant qu’il est venu de son propre 
mouvement chez ladite femme , à dessein 
de s’y amuser , et d’y souper avec des filles 

d$' 
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cîe débauche , comme de fait1 il s’est amusé 
avec la nommée Rose l’une desdites filles 
de prostitution’, par des attouchemens-.char­
nels qu’il lui a fait sur la gorge , et. qu’il 
étoit sur lé point dé" se mettre à tablé / lors­
qu'il a été surpris par mon arrivée , en foi 
de quoi il a signé. Le sieur commissaire a 
dressé procès-verbal" de ce que dessusj et 
après avoir vérifié ses nom, surnom , quali­
tés et demeure, il a,été relaxé.

Ml avais.

Procès-verbal qui constate la débauche des 
sieurs Michel-René de Caloir, et Jean- 
Jacques jM.on.dion, tous .deux clercs ton-

-.surés du diocèse de..Paris , et habitués à 
Saint-Eustache. Du 28 juillet 17.64. 
(Commissaire Mutel. Sieur Marais , ins­
pecteur. )

L’an mil sept cent soixante-quatre,->• lé 
vendredi vingt-sept juillet , six heures du 
soir, nous Hubert Mutel, avocat au par­
lement, conseiller du. roi, commissaire au 
châtelet de Paris , én exécution désordres 
à nous adressés, sur le réquisitoire et açcom*
Seconde Partie. §
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pagné du sieur Louis Marais, inspecteur de 
police , sommes transportés rue de l’Ozeille, 
paroisse Saint-Nicolas-des-Champs, dans" 
une maison à petite porte., dont la boutique 
■est occupée par un marchand vinaigrier , 
Ou étant montés aü second étage , et entrés 
dans une chambre ayant vue sur ladite rue, 
faisant, partie de l’appartement occupé, par 
la nommée Guérin , qui y tient un lieu de 
débauche, avons trouvé en la compagnie 
des nommées Monclerc et Honoré, filles de 
débauche , deux particuliers,vêtus en habit 
d’ecclésiastiques, lesquels enquis chacun sé­
parément de leurs noms, surnoms , âges , 
qualités , pays et demeures , pourquoi ils 
se trouvent dans ledit lieu de débauche , et 
ce qu’ils y ont fait. Le premier nous a dit 
se nommer Michel-René de Caloir , âgé de 
18 ans, natif de Paris , clerc tonsuré du dio­
cèse de ladite ville , et habitué de la paroisse 
Sàint-Eustache , demeurant chez ses père 
et mère , rue de Cléry , susdite paroisse j 
qu’il est venu dans ledit lieu de débauche 
de son propre mouvement, à dessein de s’y 
amuser , comme de: fait qu’il s’y est amusé 
•avec ladite Monclerc , ; laquelle il a vuçhar-
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nellcment jusqu’à parfaite Copulation. Le 
second a dit se nommer jean-Jacques Mon- 
dionâgé de 19 ans environ, natif de Paris, 
clerc tonsuré dudit diocèse , et aussi habitué 
de ladite paroisse Saint-Eustache ; qu’il est 

■ venu dans ledit - lieu de débauche de son 
propre mouvement, à dessein de s’y amuser, 
ce qu’il a fait avec ladite Honoré, laquelle 
il a vu charnellement jusqu’à parfaite copu­
lation. De Ce que dessus nous avons fait 
et dressé le, présent procès-verbal, que les- 
dits sieurs dé [Caloir et Mondion ont signé 
avec ledit sieur Marais, en notre minute.

Lettre adressée à Mi le lieutenant de 

police par l’inspecteur.

Mo N SI £ CR,

Ayant été instruit cejourd’hui 27 du pré­
sent, à six heures du matin, qu’il y avoit 
,un ecclésiastique chez la nommée Guérin , 
femme de 'débauche , rue de l’Ozeille , au 
marais , je m’y suis transporté avec le sieur 
commissaire Mutel, et effectivement nous 
y avons trouvé le sieur Michel-René de Ca- 
-loir , âgé de 18 ans, natif dé fâris, paroisse

Sa
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.défia Madeleine , demeurant rue de Cléry’, 
.chez ses père et mère y bourgeois, clerc 
tonsuré du diocèse , de Paris /ethabitué à 
là paroisse Saint-Eu s tache j lequel m’a 
donné- sa reconnoissancé, portant qu’il est 
yenu de son propre mouvement chez ladite 
femme à dessein de s’y amuser , comme de 
fait il s’est amusé avec la nommée Mondait, 
qu’il a vu charnellement jusqu’à parfaite 
copulation ; en foi de quoi il à signé. Eé 
sieur commissaire' a dressé pr^^s-verbal de 
ce que, dessus ; et après avoir vérifié ses 
nom , surnom, .qualité et demeure-, il à 
été relaxé.

'■ Marais. ;

Lettre. adressée à M. le lieutenant' de 
police par l’inspecteur.

MOKiSIIVR, •

Ayant été instruit cejourd’hui, vingt-sept 
du présent mois , à-six heures du matin , 
qu’il y avoitun ecclésiastique chez la nom­
mée. Guérin / femme de débauche, rué de 
l’Ozeille au marais, je m’y suis transporté 
avec le sieur commissaire Mutel, et effectif 
vement nous y avons trouvé.’le sieur Jean»



dévoilée. - ti’jf
Jacques Mondion, âgé de 19 ans environ , 
natif déParis , paroisse Saint-Eustàche , 
demeurant rue du Mail j chez M.\son.père,, 
clerc tonsure du diocèse de Paris , et habi­
tué à-la paroisse Sàint-Eustachè lequel m’a 
donné -sa reConnoissance , portant qu’il- est 
Venu de son propre mouvement, chez la­
dite femme à deâsein de-s’y amuser, comme 
de fait il s’est amusé avec la nommée Mar­
guerite Honoré ', qu’il a vu charnellement 
jusqu’à parfaite copulation ; en foi de. quoi 
il a signé. Le ssieur commissaire a dressé 
procès-verbal de çe que dessus ; et après 
avoir vérifié ses nom surnomqualités et 
demeuré , il a été relaxé. ;

Marais. .

“Prôcès-vérbal qui constate la débauche du, 
sieur abbé Rayion , chez, la nommée 
Cayeu , femme du monde. Du premier 

jÆ/zweriy65. (Commissaire Hugues. Sieur 
Marais, inspecteur. )

L’an: mil sept_cet soixante-cinq , lê pre­
mier, janvier , une, heure* de relevée,- nous 
Jean-François Hugues , conseiller dm roi,

S 3
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commissaire au châtelet de Paris ,, en vertu 
des ordres à nous adressés par M. le lieu­
tenant-général de policé , nous sommes 
transportés avec le sieur Marais , conseiller 
du roi, inspecteur de police,' rue dè Bour­
bon Ville-neuve , en une maison dont la 
boutique est occupée par le, nommé Quin­
son , maître perruquier, ét montés au se­
cond étage, en une chambre ayant vue sur 
sur ladite rué, dépendante de ladite maison, 
occupée par Marguerite Dubut, dite Cayeu, 
femme du monde , où étant y avons trouvé 
un particulier vêtu de l’habit ecclésiastique ; 
auquel ayant demandé ses nom, surnom , 
âge, qualités , pays et-demeure , et ce qu’il 
vient faire dans le lieu où nous sommes , il 
nous a répondu se nommer Georges-Gabriel 
Ravion, âgé de vingt-deux ans passés , clerc 
tonsuré du diocèse d’Orléans, nàtif’de Beaù- 
gency sur Loire, demeurant à, Paris, quai 
des Miramionnès, près la porte Saint-Ber­
nard , paroisse Saint-Nicôlàs-du-Chardônnet, 
qu’il est venu dans le lieu où nous sommes 
pour y chercher le nommé Bon-Pierre-Frân- 
çois Dupuis , étudiant en chirurgie, quivoit 
et fréquente ladite Cayeu, avec laquelle et
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ledit Dupuis il devoit dîner ; que c’est la pre- 
mière fois de sa vie qu’il së trouve dans un lieu 
de débauche ; qu’il û’a point jusqu’à présent „ 
pris aucune liberté avec ladite Cayettmais 
qu’il ne peut point répondre de ce qu’il au- 
roit fait après le dîner, étant fille du monde, 
et a signé en cet endroit de nôtre minute. Et 
ayant trouvé dans ladite chambre une par­
ticulière , que ledit Ravion nous a dit être 
celle avec laquelle il devoit dîner; Pavons 
interpellée de nous déclarer ses nom , sur­
nom et qualités , elle nous a répondu se 
nommer Marguerite Dubut, dite Cayeu, 
âgéé de 2.6 ans , femme du monde native 
de Montreuil-sur-mer en Picardie , et qu’ef- 
féctivement elle, devoit dîner dans la cham- 
bie où nous sommes avec ledit sieur abbé 
Ravion et ledit Dupuis , et a déclaré né- 
savoir écrire ni signer , de ce interpellée 
suivant l’ordonnance , ainsi qu’il est dit en 
cet endrbit de notre minute. Après quoi 
nous nous sommes. retirés , après avoir fait 
et dresse lé présent procès-verbal et a ledit ■ 
sieur Marais signé avec, nous en fin de notre 
minute demeurée en notre possession.

s 4
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Lettre adressée à M, le lièutenaM de

,£ policé par l’inspecteur^

Monsieur,

Ayant été instruit cejoürd’hui , premier 
janvier mil sept cent-soixante-cinq, à une 
heure de relevée, qu’il y avoit un ecclésiasti­
que chez la nommée Marguerite Dubutdite 
Cayeu, femme du mondé, rue de Bourbon, 
je m’y süis transporté avec le sieur commis­
saire Hugues, et effectivement nous y avons 
trouvés le sieur Georges - Gabriel Ravion, 
âgé de vingt-deux ans , natif de Baujansy, 
clerc tonsuré du diocese d’Orléans, à Paris 
depuis; le mois de décembre dernier , où 
il est venu pour trouver une place dê 
précepteur chez quelque maître de pension, 
logé pr ès la porte Saint-Bernard, à l’auberge 
du cheval rQuge, leqùel ma donné sa re- 
COanoïssanee, portant qu’il est venu chez 
ladite Cayéu pour y chercher le nommé 
Bonpierre François Dupuis étudiant en çhi- 
rugie, qui voit et fréquente ladite Cayeu, 
avec laquelle il devoit dîner, iqu’il h’a pris 
aucune liberté avec elle ayant été surpris 
par mon arrivée, et a signé j le sieur com-
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Xiissaire a dressé procès-verbal dp ce que 
dessus et après avoir vérifié ses nom , sur­
nom ,' qualités., et demeure, il. a été relaxe.

Marais.-

Transport rue Pavée , chez la nommée 
Leblanc , femme du 'monde , à l’effet de 
cbnstater la débauche du sieur Leogna- 
ng, clerc tônsùré du diocèse de Châlons, 
etprécepteur dù sieur Tricot, maître de 
pension’. Du 15janvier 1/65. ( Commis­
saire Grimperel. Sieur Marais , inspect.

L’an mil sept cent-soixante-cinq , le 
Mardi quinze janvier, Onzé heures du matin, 
nous Michel-Martin Grimperel ,* avocat -en 
parlement, conseiller du, roi, ' commissaire 
au châtelet de Paris, en exécution des ordres .
a nous adressés, et à la réquisition du sieur 
Louis Marais, inspecteur de police , sommes 
transportés rue Pavée, paroisse St. Sauveur,
en une .maison ôcçppée par-bas par une frui­
tière èt montés au deuxième étagé, y avons
trouvé en une chambre sur la rue, occupée 
par la nommée Leblanc, femme du monde , 
un particulier en habit ecclésiastique,'avec
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deux filles de débauche, auquel ecclésiastique < 
nous commissaire ayant demandé ses nom, 

. surnom , âge, pays, qualités et demeure, 
il nous a dit se nommer Pierre - François- 
Xavier Léognany, âgé de 44 àns'j clerc 
-tonsuré du diocèse de Châlons, natif de la 
même ville,v précepteur chez, le sieur Tricot, 
maître de pension^ rue de Reuilly, fauxbourg 
Saint-Antoine ; lui ayant demandé à quelle 
occasion il est venu /en la chambre où nous 
sommes et ce qui s’est passé entre lui et 
lesditcs filles , il.nous a dit y être venu pour 
«son plaisir, et s’être fait, mânualiser pair 
lesdites, filles, auxquelles nous commissaire- 
ayant demandé lés noms 1, surnoms., âgés, 
qualités , p’ays et demeurés, l’une nous à dit se 
nommer Jùlie<Surain, âgée de 18 ans, native, 
de Bonnêuil en Picardie, fille de débauche , 
demeurante en la maison où nous sommes j. 
et l’autre Jeanne Garon , dite d’Algret, 
âgée de 2.6 ans, native de Manheim, fille 
de débauché, demeurante même maison j 
qu’elles Ont manuaiisé ledit abbé .jusqu’à' 
■effusion de'semence : après quoi ledit sieur. 
Léognàny est resté en la possession dudit 
sieur Marais, qui s’en est chargé pour s’as- 
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êurer s’il ne nous-, en a point imposé sur ses 

’ noms, qualités et demeure ; et a signé avec 
ledit sieur [Marais , et lesdites filles ont dé­
claré nel'e savoir, de ce emprises.

Lettré adressée à J\T. lè lieutenant de 
police par l’inspecteur. ■

Mon si e’u r ,
Ayant été instruit cejourd’hui 5 du- pré­

sent mois , à onze heures du^rnatin, qu’il y 
avoit un ecclésiastique chez la nommée Le­
blanc , femme du monde , rue Pavée , je 
m’y suis transporté avec lé sieur commis­
saire" Grimperel > jet effectivement nous y 
avons trouvé lé sieur Pierre-François-Xavier 
.Léognany, âgé de 45 ans., natif de Châ­
lons-sur-Marne , clerc tonsuré du diocèse 
de ladite ville , .et précepteur chez le sieur 
Trjcot, maître de pension , rue dn faux- 
bourg Saint-Antoine ; lequel m’a donné sa 
reconnoissance portant qu’il est venu , de 
âôïî propre mouvement chez ladite femme , 
à dessein de s’y amuser , comme de fait il 
S ëàt fait mànuahser jusqu’à parfaite pollu­
tion par les nommées Julie’ et d’AÏgrèt, 
filles de prostitution , en foi de quoi il a
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signé. Le sieur commissaire a (dressé procès* 
verbal de ce que dessus ;. et après avoir vé» 
rifié ses nom, surnom, qualités et demeure, 
il a été relaxé.

Marais.

Procès-verhal qui constate la débauche du 
: nommé Antoine-Joseph Liénard, clerc 
'• tonsuré. Du*i8 janvier 1765. (Commis­

saire Ferrand. Sieur Marais, inspecteur. )

L’an. mil sept cent soixante-cinq, le yen-» 
dredi dix-huit janvier, huit heures du soir, 
mous Charles-Alexandre Ferrand, conseiller 
du roi, commissaire au châtelet de Paris , 
en conséquence des ordres à. nous adressés 
par M. le lieutenant-général de police, nous 
sommes transportés , accompagné du sieur 
Marais.;, inspecteur de police, rue du Chan­
tre, en une maison où est demeurante la nom­
mée Fouquët -, femme du monde, où étant 
montés en une chambre au premier étage , 
ayant vue sur ladite rue, où nous avons trouvé' 
un particulier, paroissant être ecclésiastique, 
et une particulière paroissant femme de dé-
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bauche 5 auquel ..particulier ayant demandé 

.ses nom , surnom , âge , qualités et de­
meure, ce qu’il-fait en cette ville /pourquoi 
il est dans la chambre où nous sommes’et . 
qui l’a engagé d’y. monter ; il nous a dit se 
nommer Antoine-Joseph Liériard , âgé de 
àù ans , clerc tefnsuré dû diocèse d’Amiens1, 
natif d’Èdouville , près Montdidier en Picar­
die , étudiant en théologie , à Paris depuis ' 
trois semaines , logé ruedes Cordiérs, â 
d’iîôtel Saint-Pierre ; qu’il est monté dans la 
chambre où nous sommes de son propre 
mouvement, à l’effet de s’y amuser comme 
dë.faibli a fait, déshabiller nue la nommée Ca­
therine Duyal dite Saint-Aignan à laquelle 
il a fait dès attouchemens charnels sur toutes 
les parties de son corps, et qu’il auroitpoussé 
plus loin la débauche sans notre arrivée , 5 
promettant de ne plus tomber en pareille ' 
faute,, et à signé en notre minute.' Dont et 
de tout ce que dessus nous avons fait et 
dressé le présent procès-verbal; pour servir 
et valoir ce que de raison; et a ledit sieur 
Marais signé avec nous en notre minute1.

. Commissaire Ferrand.
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Lettre adressée à Mt le lieutenant de 

policé par l’inspecteur.

» . M 'O N S I E U ft ,

Ayant été instruit cejourd'hui i'S.dti pré - 
sent, à huit heures du soir, qu’il y avoit 
un ecclésiastique chez la- nommée.Fouquet, 
femme du monde , rue du Chantre, je m’y 
Suis transporte, avec le sieur commissaire 
Ferrand , et effectivement nous y avons 
trouvé le sieur Antoine-Joseph Lignard, 
age de ad ans , natif d Jidouville , v* près 
Montdidier en Picardie , cleyc tonsuré du 
diocèse d’Amiensétudiant en théologie, 
depuis trois semaines à Paris, où il est venu 
pour trouver une place de précepteur, logé 
rue des Cordiers, près la Sorbonne, à l’hô­
tel Saint-Pierre; lequel m’a donné sa recon- 
noissance , portant qu’il est venu de son 
propre mouvement chez ladite femme à des­
sein. de s’y amuser , comme de fait il - a fait 
déshabiller npe la nommée Catherine Du- 
val, dite Saint-Aignan, fille de prostitution, 
à laquelle il a £ait des attouçhemehs char­
nels sur toutès-les parties de son corps ; dé-
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clarant qu’il auroit poussé plus loin la dé­
bauche s'il n’avoit été surpris par mon arri­
vée; en foi de quoi il a signé. Le sieur com­
missaire a dressé proçès-verbal de ce que 
dessus , et après avoir vérifié ses nom, sur­
nom , qualités et demeure , il a été relaxé.

Marais.

Procès-verbal qui constate la débauche du 
'sieur Barthelemi Lenoble s prêtrè du dio­
cèse de Lyon } et curé de Coùzon , au 
Mont-d’or. Du r premier juillet iy65,.

. ( Commissaire Mutel. Sieur Marais t ins- 
' pecteur. )

L’an mil, sept cent soixante-cinq, le lundi 
premier juillet, huitv heures du soir , nous 
Hubert Mutel , avocat au parlemsnt, con­
seiller du roi, commissaire au châtelet de 

; Paris , en exécution des ordreà à nous adres­
sés, sur le' réquisitoire et accompagné du 
sieur Louis Marais , inspecteur de police-, 
nous somrftes transportés rue du-Fourp pa­
roisse Saint-Eustaclie / dans une maison à 
petite porte , dont la boutique est occupée 
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par le sieur Viard , maître boulanger , oit 
étant montés au second étage, dàris un ap­
partement occupé par la nommée Thérèse 
Vautrin , fille dù monde , avons trouvé éri . 
là compagnie de la nommée Marie-Anne 
Vautrin sa sœur , aussi fille du monde sor­
tant depuis peu de l’hôpital, un particulier 
yêtu en habit ecclésiastique, lequel ( enquis 
par nous de ses nom , surnom , âge , qua­
lités, pays et demeure j pourquoi il se trouve 
dans un lieu de débauche et ce qu’il y a fait 
il nous a dit se nommer Barthelemi Lenoble, 
âgé de 44 ans passés , natif de Lyon , prêtre 
du diocèse dé ladite ville, et curé d'e Çouzon 
au Mont-d’or , y demeurant ordinairement, 
étant à Paris depuis deux mois , logé chez 
madame la marquise de Beauffremorit , 
grande rue de Taranne, paroisse Sàint-Sul- 
pice j qu’il est venu chez ladite Vautrin de 
.son propre mouvement, et ne les comtois-? 
soient point polir être filles du .monde ,. et 
qu’il ne s’est passé aucuns actés charnels 
entr’ëlles et lui; que ce n’est que par recon- 
noissance d’anciens, services que,ladite Vau­
trin .sœur aînée lui a rendus , qu’il est venu 
Chez elles > promettant à l’avenir d’éviter de

. se 
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se trouver en*' leur compagnie j ce qui nous 
a été certifié véritable, tant par ladite Ma­
rie-Anne ^Vautrin, que par ladite Thérèse 
Vautrin , survenue pendant la rédaction de 
notre présent procès-verbal ; et a ledit sieur 
Lenoble signé, et ladite Thérèse Vautrin et 
ledit sieur Marais ont aussi signé avec nous 
et ladite Marie-Anne Vautrin a déclaré ne. 
savoir' signer de 'ce. enqüise.:

Pour copie , Mutel,

Pettre adressée à M, le lieutenant de 

* police par l’inspecteur. .

M o N s in u n,

Ayant, été instruit cejourd’hui premier 
juillet '1765 A qu il y avoit un ecclésiastique-, 
à huit heures dû soir, chez la nommée Thé- 
rese Vautrin , fille du monde rue du Four 
Saint-Honoré , je m’y suis transporté avec 
le sieur commissaire Mutel , et effective^, 
ment nous.y avons trouvé le sieur Jlarthe- 
lemi Lenoble, âgé de 44 ans passés, natif 
de Lyon , prêtre du diocèse de-ladite Ville 
et curé de Couzôn au Mont-d’or , y demeu­
rant ordinairement / étant' à Paris depui-j

Seconde Partie. T 
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deu£ mois, logé chez madame la marquise, 
de Beaüffremont ; lequel m’a donné sa re- 
çonnoissance, portant qu’il est venu de son 
propre mouvement chez ladite femme Vau­
trin et Marie-Anne Vautrin sa soeur 5 qu’il 
ne les connoissoit point pour être filles du. 
monde, et qu’il rie s’étoit passé aucun acte 
charnel entr’elles et lui 5 promettant de ne 
plus- à l’avenir se trouver en leur compa­
gnie ; et asigrié. Ledit sieur commissaire a 
dressé procès-verbal de ce que dessus , et 
après avoir vérifié ses nom, surnom , qua­
lités et demeure, il a été relaxé.

Marais.

F roc es - Verbal qui constate la débauche 
du sieur François Dateur, prêtre du dio­
cèse de'Lyon / ét aumônier dé M. le 
garde-des - sceaux. -Du 12 juillet iy65. 
(Commissaire Mutel. Sieur Bourgoin, ins­
pecteur. )

L’an mil sept cent soixante-cinq, le ven­
dredi douze juillet,. sept heures du soir , 
nous'Hubert Mütel, avocat au Parlement,
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conseiller du roi, commissaire an châtelet 
de Paris, en exécution des ordres à nous 
adressés , sur le réquisitoire et accompagné 
du sieur Claude Bourgoin de Vilpart , ins­
pecteur de police, nous sommes transportés 
rue Montmartre, paroisse Saint-Eustache, 
-dans une maison à petite jiorte , dont la 
boutique est occupée par un cordonnier, où 
étant montés au deuxième étage, dans une 
chambre ayant vue sur la cour , occupée 
par la nommée - Mouton, qui y tient un lieu 
de débauche , ayons trouvé en la compa­
gnie de la nommée Legrand, femme de dé- D , z ■ *
bauche, demeurante chez ' ladite Mouton ? 
un particulier vêtu d’un habit d’ecclésiasti­
que lequel enquis par nous dfe ses nom, sur­
nom , âge-, qualités , pays et demeure > 
pourquoi il se trouve dans ledit lieu de dé­
bauche et ce qu’il yxa fait ; nous a dit s& 
nommer François Dutour, âgé 'de 3ç ans 
passés , natif de Lyon, prêtredu diocèse de 
ladite ville , et aumônier de monsieur de 
Brou, garde-des-sceaux de France, étant de 
ce four à Paris , logé chez nrondit sieur de 
Brou , rue de l’Université , paroisse Saint- 
Sulpicè, demeurant ordinairement en la

Ta
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terre de Broui , près Vincennes ; qu’il est 
venu dant .ledit lieu de débauche de son 
■propre mouvement à. dessein de's’y amuser, 
ce qu’il a fait par des attouchemens char- 

ihels sur lai eorge de ladite Legrand. De ce 
,que dessus avons fait et dressé procès-ver- 
.Bal ; et Qnt: signés avec nous en notre mi­
nute...» t’uebio'v

Pour'copie, Mutel.
‘'CO ,> f a;’. / *

.Lettre adressée à M. le lieutenant de 

,, police par l’inspecteur.

Jé) . i . 'àtnnM o N..S .I EUR,
Ayant été instruit cejourd’hui 12 du pré­

sent , à sept heures du soir, qu’il y avoit 
un ecclésiastique chez Ja nommée Mouton», 
femme du monde , rue Montmartre, je m y 
.suis transporté avec le sieur commissaire 
■Mutel , et-effectivement nous y avons trouvé 
.le sieur François Dutour, âge de 09 ans pas­
sés , natif de Lyon , prêtre du diocèse, de 
ladite ville , . et aumônier de monsieur de 
jBrou, garde-des-sçeaux de France, en sa 
terre âe Brou près Vincennes , y demeurant 
ordinairement , étant à Paris de çejour- 
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d’hui , logé chez M. de Brou j rue de l’U- 
niversité ; lequel m’a donné sa reconnois-, 
sance portant qu’il est venu de son propre 
mouvement chez ladite femme à dessein de 
s’y amuser , comme de fait' il s’est amusé 
par des'attouchemens charnels sur la gorge 
de la nommée Legrand , fille de prostitu­
tion ; promettant de ne plus se trouver en 
pareille faute , et a signé. Le sieur commis­
saire a dressé procès-verbal de ce que des­
sus , et après avoir vérifié ses nom , sur­
nom , qualités, et demeure il a été relaxé.

.. Bourgoin.

Procès-verbal qui constate la débauche du 
sieur Jean-Etienne Lartigue , prêtre du 
diocèse, de Saintes, prieur, et curé de la 
paroisse de Beaulieu en Poitou. Du 22 
juillet ij65. ('Commissaire Hugues. Sieur 
Marais, inspecteur. )

■ L’an mil sept cent soixante-cinq, le lundi 
vingt-deux juillet, trois heures et demie de 
relevée , nous Hubert Mutel , .avocat au 
parlement, conseiller du roi , commissaire

» T 3
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an châtelet de Paris , en exécution des or­
dres de sa majesté à nous adressés , sur le 
réquisitoire et accompagné du sieur Louis 

♦•Marais , conseiller du roi , inspecteur de 
police, sommes transportés rue du Pélican , 
paroisse Saint-Enstache, dans une maison 

' à petite porte dont la ■ nommée Piron , 
femme de, débauche, qui y tient un lieu de 
prostitution est principale locataire , où 
étant montés au second étage, et entrés 
dans une chambre ayant vue sur ladite rue, 
ayons trouvé en la compagnie des nommées 
Miellé et • Pecq, filles de prostitution, de­
meurantes chez ladite Piron , un particulier 
vêtu d’un habit d’ecclésiastique, lequel en- 
quis par nous de ses nom, surnom , âge, 
qualités, pays et demeure, pourquoi il se 
trouve dans ledit lieu de débauche , et ce 
qu’il y a fait j il nous à dit se nommer Jean- 
Etienne Lartigue , âgé de 4à- ans,. natif de 
Maraine en Saintonge , prêtre du diocèse 
de Saintes , prieur et curé dé la paroisse 
Saint-Christophe de Beaulieu en Poitou , y 
demeurant ordinairement , étant à Paris 
depuis quatre jours, logé à l'hôtel d’Angle­
terre, rue du Mail , susdite paroisse Saint-
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Eustache ; .qu’il est venu dans ledit lieu de. 
débauche de son propre mouvement à des­
sein de s’y amuser , ce qü’il a fait avec les- 
dites Mielle et Pecq, par dès attouchemens 

«charnels sur leurs gorges , et qu’il étoit sur 
le point. de se faire manualiser par elles*, 

• lorsqu’il a été surpris et qu’il en a été em­
pêché par notre arrivée : dont et ce que des­
sus nous avons fait et dressé le présent pro­
cès-verbal , que lesdits sieurs Lartigue et 
Marais ont. signé avec nous en notre mi­
nute.

Pour copie , Mutel.
Lettre adressée à M. le > lieutenant de 

police par .l’inspecteur.

Monsieur,

J’ai l’honneur de vous rendre compte 
-qu’ayant été instruit cejourd’hui 22 du pré­
sent , à trois heures et demie dè relevée , 
qu’il y avoit un ecclésiastique chez la nom­
mée Piron y femme de débauche , rue du 
Pélican, je m’y suis transporté avec le sieur 
commissaire Mutel , et effectivement nous 
y avons trouvé le sieur Jean- Etienne Lar-

T 4.
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digue, âgé de 42 ansj na^if de Marérines eh 
Saintonge, prêtre du diocèse de Saintes , 
prieur curé de Saint-Christophe de Beaulieu . 
en Poitou . y demeurant ordinairement , à . 
Paris depuis quatre ' jours, logé à l’hôtel 
.d’Angleterre, rue du Mail ; . lequel m’â 
donné sa reconnoissànce portant qu’il est 
venu de son propre mouvement chez ladite, 
femme à dessein de s’y amuser, comme de 
fait, il s’.êst amusé avec les nommées Miélle 
et ï’ceq, filles de prostitution, par des at- 
toucliemens charnels sur leurs gorges , et 
quril étoit sur le point de se faire manuali- 
ser par lesdites-filles de prostitution; lors­
qu’il en a été empêché par mon arrivée ; et 
a signé. Le sieur commissaire a dressé pro­
cès-verbal de ce que dessus , et après avoir 

’ vérifié ses nom , surnom, qualités et de­
meure , il a été relaxé.

Marais.



dévoilée. *97

^Procès - verbal qui constate . la débauche 
du sieur Claude Leblanc , chanoine de 
Saint - Quentin , Du 2.8 juillet iy65.
( Commissaire Mutel. Sieur Marais , ins­
pecteur.

L’an mil sept cent soixante-cinq, le di­
manche vingt-huit juillet, dix heures et de­
mie du soir, nous Hubert Mutel, avocat au 
parlement, conseiller du roi, commissaire 
au châtelet de Paris , en exécution des or­
dres à nous adressés sur le réquisitoire et 
accompagné du sieùr Lopis Marais ,• con­
seiller du roi, inspecteur de police , nous 
sommes transportés rue du Chantre, pa­
roisse Saint-Germain-l’Auxerrois, dans une 
maison à petite porte, dont la boutique est 
occupée par une fruitière, où étant montés 
au second étage , dans une chambre ayant 
Vue sur ladite rue, et occupée par la nom­
mée Roussel, femme de débauche , avons 
trouvé èn la compagnie de la nommée Le­
roy, fille de prostitution , un particulier 
vêtu en liabit ecclésiastique , lequel enquis 
par nous de ses nom/ surnom , âge , quali-
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tés, pays et demeure, pourquoi il se trouve 
dans ledit lieu de débauche'et ce qu’il y a 
fait; nous a dit se nommer Claude Leblanc, 
âgé dé 59 ans , natif de Noyon , prêtre du 
diocèse de ladite ville ,-et chanoine de J’é- 
glisc collégiale de Saint-Quentin, y demeu­
rant ordinairement, à Paris depuis environ 
trois semaines , logé chez le sieur Petiteau , 
maître boulanger , taie Froidmantëaù , pa­
roisse Saint-Germain-l’Auxerrois ; qu’il est 
venu dans ledit lieu dè débauche de son 
propre mouvement à dessein "seulement d’y 
.causer-avec ladite Leroy, et qu’étant avec 
elle, il s’est amusé par des attouchemens 
charnels qu’il a fait sur sa gorge. De ce que 
dessus avons fait et dressé le présent procès- 
verbal que ledit sieur Leblanc a signé avec 
ledit sieur Marais , et nous , commissaire 
en notre minute.

Pour copie , Mutel.

Lettre adressée à M,. le lieutenant de 
police par. l’inspecteur.

Monsieur,

Ayant été insrpit cejourd’hui, a8 du pr®-
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Sentj à dix heures et demie du soir, qu’il y 
avoit un ecclésiastique chez la nommée 
Roussel , femme de débauche , rué du 
Chantre, je m’y suis transporté avec le 
sieur commissaire Mutel , et effectivement 
nous y avons trouvé le sieur Claude Leblanc, 
âgé de £9 ans, natif de Noyon, prêtre du 
diocèse de ladite ville , et chanoine de l’é­
glise de Saint-Quentin, y demeurant ordi­
nairement , étant à Paris depuis environ 
trois semaines , logé chez le sieur Petiteau , 
maître boulanger , rue.Froidmanteau, pa- 
roisse Saint-Germain-l’Auxerrois, lequel m’a 
donné sa reconnoissance, portant qu’il est 

* venu de son propre mouvement chez ladite 
femme à dessein de s’y amuser seulement 
avec la nommmée Leroy, fille de prostitu­
tion , et qu’étant avec elle il avoit eu la fai­
blesse de s’amuser avec elle par desrattou- 
chémens charnels qu’il lui a fait sur la gorgej 
et a signé. Le sieur commissaire a dressé 
procès-verbal de ce que dessus , et après 
avoir vérifié ses nom, surnom , qualités et 
demeure , il a été relaxé.

Marais.
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■Procès-verbal qui constate la débauche du 
{sieur François de Glane, prêtre du dio- 

’ cèse de Périgueux , et chanoine de l’é­
glise de, Chartres .Dp 7 août iq65. (Com­
missaire Mutel. Sieur Marais, inspect. )

L’an mil sept cent soixante-cinq, le mer­
credi sept août, dix heures et demie dp. soir, 
nous Hubert Mutel, avocat au parlement , 
conseiller du roi , co'mmissaire au châtelet 
de Paris , en exécution des ordres à nous 
adressés, nous sommes transportés, accom­
pagné du sieur Louis Marais, conseiller du 
roi, inspecteur de police, rue de Richelieu, 
paroisse Saint-Roch , dans une maison à 
petite porte , dont la boutique est occupée 
par un rôtisseur, où étant montés au second 
étage, dans une chambre ayant vue sur la­
dite rue, et occupée par la nommée, Fou- 
quet, qui ÿ tient un lieu de' débauche , 
avons trouvé en la compagnie de la nom­
mée Léonore , fille de .prostitution, demeu­
rante chez ladite Fouquet , un particulier 
vêtu d’un habit ecclésiastique , lequel en-’ 
quis par nous de ses nom, surnom, âge,
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qualités, pays et demeure, pourquoi il se 
trouve dans ledit lieu de débauche èt ce qu’il 
y a fait ; nous a dit se nommer François de 
Glane , âgé de 34 ans passés., natif de Cou- 
lord , en Périgord, prêtre du diocèse de Pé- 
rigueux > et.chanoine de l’église de Chartres; 
demeurant ordinairement en ladite, ville de 
Chartres, étant à Paris depuis environ deux 
mois, logé à l’hôtel des Quatre-Proyinces-, 
rue des Frondeurs , susdite paroisse Sainte 
Roch ; qu’il est venu dans ledit lieu de, dé­
bauche de son propre .mouvement, à desspin 
de s y amuser, et qu’il s^y. est amuse avec 
ladite Léonore , par laquelle il s’est fait 
manualiser jusqu’à parfaite pollution. De 
ce que dessus avons fait et dressé de présent 
procès-verbal, que ledit sieur de Glane a 
signé avec ledit sieur Marais et nous com­
missaire en notre minute.

Pour copie, Mutel. .
f T '

Lettre adressée à M. le lieutenant de 
police par l’inspecteur.

M o n s 1 É ü.r ,

Ayant ete instruit cejourd’hui 7 du présent 
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mois , à dix heures et demi du soir , qu’il y 
avoit un ecclésiastique chez la nommée Fou- 
quet j fille du monde, rue de Richelieu, je m’y 
suis transporté avec le sieur commissaire 
Mutel, et effectivement nous y avons trouvé 
le sieur -François de Glané, âgé de 34 ans y 
natif de Couleur, en Périgord, prêtre du 
diocèse de Périgueux, chanoine de l’église 
de Chartres , y demeurant ordinairement, 
étant à Paris depuis environ deux mois, logé 
à l’hôtel des Quatre-Provinces , rue des 
Frondeurs , lequel m’a donné sa reconnois- 
sance, portant qu’il est venu de son propre 
mouvement chez ladite femme à dessein de 
s’y amuser, comme de fait il s’est fait ma- 
nualiser jusqu’à parfaite pollution par la 
nommée Léonore, fille de prostitution; et 
a signé. Le sieur commissaire a dressé pro­
cès-verbal de ce que dessus ; et après avoir 
vérifie ses nom, '• surnom, qualités et de­
meure, il a’ été relaxé.

Marais.
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Procès-verbal qui constate la débauche du 
> sièùr Michel Bëaulive , dit Beaulieu , 

prêtre du diocèse d-Antrim en Irlàùde , 
• et disant ordinairement la messe en l’é­
glise du Saint-Esprit'à Paris. Du a aodt 
iy65. (Commissaire Mutel.,SièùrMarais, 
inspecteur. )

L’an mil sept cent soixante-cinq, le ven­
dredi neuf août, deux heures de relevée, 
nous Hubert Mutel, avocat au parlement, 
conseiller du roi, commissaire au Châtelet 
de Paris, en exécution des ordres à nous 
adressés sur le réquisitoire et accompagné 
du sieur Louis Marais, inspecteur de police , 
nous sommes transportés rue Saint-Honoré, 
paroisse Saint-Eustache, dans une maison 
à petite porte, dont la boutique est Occupée 
par le sieur Ponche, marchand papetier, 
ou étant montés au troisième étage, et entrés 
dans une chambre ayant vue sur ladite rue, 
occupée par la nommée Vaudreuil, qui y 
tient un lieu de débauche, avons trouvé en 
la compagnie de la nommée Dorville, fille 
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de prostitution , demeurante chez ladite 
Vaudreuil, un particulier vêtu en habit ec­
clésiastique , lequel enquis par nous de ses 
nom, surnom , âge , qualités , pays et de­
meure pourquoi il se troüve dans ledit lieu 
de débauche et ce qu’il y a fait : il nous a dit 
se nommer Michel Beaulive, dit Beaulieu, 
âgé deq.5 ans passés ; natif de la ville d’An- 
trim en Irlande , prêtre du diocèse de ladite 
ville d’Antrim , disant ordinairement la 
messe 'en l’église du Saint-Esprit, à Paris , y 
demeurant rue des^Carmes., paroisse Saint- 
Hilaire, qu’il est venu dans ledit lieu de dé­
bauche de. son propre mouvement à dessein 
de s’y amuser, et qu’il s’y est amusé avec 
ladite Dor ville qu’il a vu charnellement jus­
qu’à parfaite copulation. De ce que dessus 
nous avons' fait et dressé le. présent procès- 
verbal que ledit sieur Beaulive a signé avec 
Jé sieur Marais et nous commissaire', en 
notre minute.

Pour copie, Mutel,

Lettre
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Lettre adressée à M. le Lieutenant dc 

police par l’inspecteur.

M O N S I E U R ,

Ayant été instruit cejourd’hux neuf du 
présent t à deux heures après midi, qu’il ÿ 
a voit un ecclésiastique chez la nommée Vau- 
dreuil, femme du monde, rue St. Honoré , 
je m’y suis transporté avec le sieur commis­
saire Mutel, et effectivement nous y avons 
trouvé le sieur Michel Beaulive, âgé de 2.5 
ans passés,, natif d’Antrimen Irlande, prê­
tre du diocèse de ladite ville , demeurant à 
Paris rue des Carmes, lequel m’a donné sa 
reconnoissance , portant qu’il est venu de 
son. propre mouvement chez ladite femme 
à dessein de s’y amuser, comme de fait il a 
vu charnellement jutqu a parfaite copulation 
la nommee Dorville , fille de prostitution j 
en foi dequoi il a signé. Le sieur commis­
saire a dressé proces-verbal de ce que dessus j 
et après avoir vérifié ses nom , surnom , 
qualités et démeure, il a été relaxé, '

Marais.

Seconde partie. y



3o6 La 'chasteté dît clergé

Procès-verbal qui constate la débauche du 
. sieur-François Cheminant., étudiant', dit 

l’abbé Cheminant. Du 16 aoutinbb. (Com­
missaire Mutel. Sieur Marais , inspect; )

L’an mil sept cent soixante-cinq , le ven­
dredi seize août, huit heures et demie du 
soir , nous Hubert Mutel, avocat au parle­
ment, conseiller du roi , commissaire au 
châtelet de Paris:, en exécution■des ordres 
à’nous adressés, sur-le réquisitoire et ac­
compagné du sieur Louis Marais , inspec­
teur de: police _, nous sommés, transpor­
tés enclos du marché des Quinze7yingts, 
paroisse Saint-Roch, dans une maison à pe­
tite porte., dont la boutique est occupée par. 
nn maître cordonnier , où étant montés, au 
second étage , et entrés dans une chambre 
ayant vue sur ledit marché ,« occupée par la, 
nommée Desmoulins, qui y tient un lieu de 
débauche , avons trouvé en la compagnie 
de la nommée Moviette , fille du_ monde, 
demeurante chez ladite Desmbulins , un 
particulier vêtu en habit ecclésiastique , 
ayant un habit', veste , Culotte et bas noir,
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un collet noir et chapeau rond , et cheveux 
courts à la façon des ecclésiastiques j lequel 
enquis par nous de ses nom , surnom , âge, 
qualités , pays et .demeure , pourquoi il sè 
trouve dans ledit lieu ^e débauche -, et ce 
qu il y a fait J , il , a dit se nommer Erançôis 
Cheminant , dit l’abbé Cheminant , âgé de 
ao ans environ, natif de la paroisse de Gran- 
champs, près Joigriy en Bourgogne , ci-de­
vant etudiant-chez, le sieur Breton, . curé de 
la paroisse de Crevry en Seraine, près Mon­
tera au , de chez lequel il èst sorti, il y a en- 
viron trois semaines -, qu’il se disposoit à 
entrer dans l’état ecclésiastique, et que c’est 
par cette raison qu’il en porte l’habit , qu’il 
n’a pas encore été tonsuré.,, qu’il a quitté 
ses etudes et n’est pas encore décidé -s’il les 
reprendra ou entrera \ dans l’état ecclésias- 
tique ou non-51 qu’il est à Paris depuis envi­
ron quinze jours s, .logé en chambre garnie 
■chez la nommée Lemay, couturière., rue 
■des Cordeliers, ' paroisse Sainl-Côme,; qu’il 
est venu dans ledit lieu de déhanche- de son 
propre mouvement:a dessein de s’y . amuser, 
ce qu il a fait avec ladite Moviette , laquelle 
•il a vü charnellement jusqu’à parfaite copu- 

■ V à "
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latipn, et a signé avec nous en notre mi­
nute. Et à l’instant nous avons fait conduire 
en notre hôtel, par ledit sieur Marais,■ ledit 
Cheminant , à- l’effet de faire vérifier ses 
noms, qualités et demeure ; et après ladite 
vérification de laquelle' il "a résulté que ledit 
Cheminant a été exact dans sa déclaration,, 
il s’est retiré : dont èt de tout ce que dessus 
nous avons fait'et dressé le présent procès- 
verbal que ledit sieur Cheminant à signé avec 
ledit sieur Marais èt nous commissaire ' en 
notre minute.

Pour copie, Mûtel.

Lettre adressée à ,M. le lieutenant-, de 
police par Vinspecteur..

Monsieur,

Ayant été instruit cejourd’hui 16 du pré­
sent , à huit heures et demie du soir , qü’il 
y avôit un ecclésiastique chez la nommée. 
Desmoulins , femme de débauche, au mar- 
ché des Quinze- vingts je mAy suis trans­
porté avec le'sieur commissaire Mutel , et 
effectivement nous y avons trouvé le, sieur 
François Cheminant, âgé de 2.0 ans envi-
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ron , natif de la paroisse de Granchamps, 
près Joigny en Bourgogne, lequel on appelle 
communément l’abbé Cheminant, ci-devàiït 
étudiant chez le'sieur Breton , curé: de la 
paroisse de Chévry en Seraine, près Mon- 
tereâu , à Paris depuis trois semaines, logé 
rue des Cordeliers, chez la nommée Lemay, 
couturière logeuse en garni j lequel a dé­
claré qu’ils se dispospit à entrer dans l’état 
ecclésiastique, et que c’est par cette raison 
qu’il portoit l’habit ecclésiastique ; lequel 
m’a donné sa reconnoissance portant qu’il 
est venu de son propre mouvement chez la­
dite femme à dessein de s’y amuser, comme 
dé fait il a-vu charnellement jusqu’à par­
faite copulation la nommée Moviette , fille 
de prostitutrion ; en foi de quoi il à signé. 
Le sieur: commissaire a dressé procès-verbal 
de ce que dessus j et après avoit vérifié ses 
nom , surnom , qualités et demeure, il a 
été relaxé.

< Marais. .

V d
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Procès-verbal qui [constate la débauche du 
; sieur Jean-Louis Gaudrillier, clerc ton­

suré du diocèse d'[Amiens. Du 6 octobre 
\ tip65, .(Çommissaire Mute.l, Sieur Marais , 

inspecteur.) . . r

L’an mil sept cent soixante-cinq , le di­
manche six octobre , dix heures du soir , 
nous Hubert Mutel,' avocat au parlement, 
conseiller du roi , commissaire au châtelet 
de Paris , en execution ' dés' ordres dé' sa ma­
jesté' à nous adresses , sur le réquisitoire et. 
accompagné.du sieur Louis Marais , inspec­
teur de police , nous sommes transportés 
rue de Grenelle , paroisse Saint-Eustache , 
dans une maison à petite porte , dont la 
Boutique est, occupée par le sieur Bertâult, 
marchand vinaigier, ou étant montés au 
troisième étage , dans' une chambre .'ayant 
vue sur ladite rue, .occupée par la nommée" 
Mouton / qui y tient un lieu de débauche, 
ayons trouvé en la compagnie de la nom­
mée Saint-Cyr , fille de prostitution, un par-, 
ticùlier Vêtu en habit ecclésiastique, lequel 
enquis par nous de ses nom , surnom, âge.
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,qualités, pays et demeure, pourquoi il sè 
trouve dans ledit lieu de débauche et ; ce 
qu’il y a fait ; nous a1 dit se nommer Jean- 
Louis Gaudrillier , âaé de 20 ans , natif 
d’Amiens, clerc tonsuré du diocèse de ladite 
ville, y demeurant ordinairement, et étant 

, à Paris depuis huit. jours à, l’effet d’y conti­
nuer ses études , logé rue et paroisse Saint- 
Germain-l’Auxerrois , chez le sieur Alleu, 
tenant chambres garnies 5 qu’il est venu dans 
ledit lieu de débauche à.dessein de s’y amu­
ser et de son propre mouveriient, et qu’il 
(S’est amusé avec ladite Saint-Çyr, par la­
quelle il s’est fait manualiser. De ce que des­
sus avons fait et dressé le présent procès- 
verbal , que ledit sieur Gaudrillier a signé 
avec le sieur Marais ef nous commissaire en 
notre minute.

Pour copie, Mutel..

Lettre adressée, à: M. le.dieutenant de 
police par l"inspecteur.

■ M O; NSI É U R,
Ayant été instruit cejourd’hui 6 du pré­

sent, à dix heures du soir, qu’il y avoit un 
ecclesiastique chez, la nommée ' Mouton,
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ffemmè dit inonde t rue de Grenëlle, je ïri’y 
suis transporté avec le commissaire Muteh 
et effectivement nous y avohs trouvé le sieur 
Jëàn-Loüis Gàudrillier y âgé de 20 ans , na­
tif d’Amiens , clerc tonsuré du diocèse de 
ladite ville ‘/-étant à Paris depuis huit jours y 
logé rue et paroisse Saiht-Germain-l’Aüster- 
rois, chez le sieur Alleu tenant chambres 
garnies $ lequel m’a donné sa reconnoià- 
sanoc partant qu’il est venu de son propre 
mouvement chez ladite femme à dessein de 
s y amuser , comme de fait’il s’est fait ma- 

-ïiuàliser,par la nommée'Saint-Cyr, fille de 
; prostitution , en foi de quoi il a signé. Le 
sieur commissaire a dressé’ procès-verbal de 
ce que dessus ; et après avoir vérifié ’ ses 
nom , surnom, qualités et demeure , il a 
été relaxé. . -

Marais.

Procès-verbal qui constate la débauche du 
' sieur Etienne-Jacques Servin. Du 7 oc- 
tobre ., iq65:. ( Commissaire Duruisseau. 
Sieur Marais , inspecteur. )

L’àn mil sept cent.soixante-cinq, le lundi
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Sept octobre , huit lieures du soir , nous 
Pierre-Charles Duruisseau, conseiller du roi, 
commissaire-enquêteur-examinateur au châ­
telet de Paris, pour l’execution des ordres* 
à,nous adressés par M. le lieutenant-général 
de police, nous sommes transporté ayec le 
sieur Louis Marais, conseiller du roi, ins­
pecteur de police > en une maison située-:à 
Paris, nie Mâcon, paroisse Saint-Sevérin , 
occupée par la nommée Lesourd, femme du 
monde , où étant . arrivés et montés en une 
chambre au second étage, ayant vue sûr la 
rue, nous y avons trouvé un jeune homme 
vêtu-d’habit d’ecclésiastique , avec la nom­
mée Goguelet , fille de débauche, et lui 
ayant donné à ■ entendre le sujet 'de nôtre 
transport, et,icelui interpellé de nous dire 
ses noms, âge , qualités et demeure , et 
pourquoi il-est Venu dans le mauvais lieu où 
nous- le trouvons : il nous a dit se nomtner 
Etienne-Jacques Servin, âgé de 22 ans, clerù 
tonsure du diocese d’Auxerre , demeurant 
ci-devant au college du Plessis -, et 'actuelle­
ment lùgé chez la nommée Patouffje, tenant 
chambres garnies rue des Cordiérs 5 qu’il est 
venu dans le mauvais lieu où nous le trou- 
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vous pour s’y amuser un moment, ainsi qu’il 
a fait en connoissant charnellement une 
fois jusqu’à copulation parfaite et effusion 

' de- semence la nommée Goguelét avec la­
quelle nous l’avons trouvé ; dont et dequoi 
notas avons fait et dressé le présent procès- 
verbal'pour servir et valoir ce que de raison ;

- et avons laissé ledit sieur Servin entre les 
Th ai ns dudit sieur Marais, pourvérifier l’ex­
posé ‘de ses noms r qualités et demeure; et 
ont lesdits sieurs Marais etJServin signé avec 
notas la minuté' dés présentes demeurée en 
notre possession.

Pour copie, Duruisseau.

Lettre- adressée à M. le lieutenant de 
police par Hinspecteur. -

Mo NSI E U K ,

Ayant été instruit cejourd’hui sept octo­
bre , à huit heures du soir, qu’il y avoit un 
ecclésiastique chez là nommée Lesourd, 
femme du monde, rue.Mâcon , je m y suis 
■transporté avec le sieur commissaire Du-ruis- 
seata -, et effectivement notas y avons trouvé 
le sieur Etienne-Jacques Servin , âgé de 22 
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ans, clerc tonsuré du diocèse-d’Auxerre 
demeurant ci-devant au college du PleSsis j 
et actuellement logé chez .la nommée Pa-> 
touille , tenant chambres garnies rue des 
Cordiers, lequel m’a .donné sa reconnois- 
sance, portant' qu’il est venu de son propre 
mouvement chez ladite femme à dessein de 
s’y amuser , comme de fait il a vu charnel­
lement jusqu’à parfaite copulation la nom­
mée Go gnelet , fille de prostitution, en 'foi 
dequoi il a signé. Le sieur commissaire a 
dressé procès-verbal de ce que dessus j et 
après avoir vérifié-ses noni, surnom., qua* 
lités et demeure , il a été relaxé. '

Marais;'

Prôèèè-verbàl qüi constaté la' débénèbie du 
Slèur Romain Piclionniez , clerc tqdsuré 
dit diocèse de ' sRdÿèifac. Du i zj octobre 

( Commissaire lyiutel. Sieur Mara'is,
. inspecteur.) 'i:-;-'Onum

L’an mil sept cent soixante-cinq , 1 e lundi 
quatorze octobre, trois heures de relevée, 
nous Hubert Mutel , avocat au parlement,
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conseiller, du foi, commissaire au Châtelet 
de Paris, en exécution des ordres à nous 
adresses , sur le réquisitoire et accompagné 
du sieur Louis Marais , inspecteur de police, 
nous sommes transporté rue du Figuier, 
paroisse Saint-Paul , dans une maison à 
petite porte ',. dont le nommé Chardon, frui­
tier j. -est principal locataire, où étant montes 
au premier étage , dans une chambre ayant 
vue sur'ladite rue et occupée par la nommée 
Saint-Louis, qui y tient un lieu de débauche,. 
avons trouvé en la compagnie de la nommée 
Lebel ,: fille de. prostitution , demeurante 
chez ladite Saint-Louis, un particulier vêtu 
en habit, ecclésiastique lequel enqùis pai* 
nous de ses nom, surnom, âge, qûalités, 
pays et demeure;, pourquoi il se trouve dans 
ledit lieu de. débauché et cé qu’il y a fait ; 
nous a dit se nommer Komain Ifichonniez , 
âgé de iy ans environ, natif de Caen, clerc 
tonsuré du. diocèse de.Bayéux et étudiant en 
philosophie, demeurant chez le sieur Bou­
gon , son cousin , employé aux fermes à 
l’hôtël :de ; Bretonvilliers -, > île^Notre-Dame, 
paroisse. Saint-Louis 51 qu’il est venu dans 
ledit lieu, de débauche de son propre mou-
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Veulent à dessein de s’y amuser', et qu’il s’y 
est amusé avec ladite Lëbel qu’il a vu char-* 
tellement jusqu’à parfaite copulation. De 
ce que dessus avons fait et dressé le présent 
procès-verbal que ledit sieur Bichonniez a 
signé avec ledit sieur Marais et nous com- 
missaire en notre minute.

Pour copié , Mutel.

Lettre adressée à M. le lieutenant de 
police par l’inspecteur.

M O NSI EU R ,

Ayant été instruit le quatorze du présent, 
qu’il y avoit un ecclésiastique chez la nom­
mée Saint-Louis, femme du monde, demeu­
rante rue du Figuier ; je m’y suis transporté 
avec de sieur commissaire Mutel, et effec­
tivement nous y avons trouvé le sieur Ro­
main Bichonniez, natif de Caen , clerc ton­
suré du diocèse de B ayeux, étudiant en phi­
losophie , demeurant à Paris à l’hotel de 
Bretonyilliers, lequel m’a donné sa .recon­
noissance , portant qu’il est. venu de son 
propre mouvement chez la susdite femme 
à dessein de s’amuser, comme de fait’il a ÿu
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charnellement jusqu'à parfaite copulation la- 
nommée Lebel, fille de prostitution -, en foi 
dequoi il a signé. Le susdit commissaire a 
dressé procès-verbal de. ce que dessus; et 
après avoir vérifié ses noms, âge, pays et 
qualités ; il a été relaxé.

Marais.

Ijl

Procès-verbal qui. constate la débauche 
du sieur Denis Payé , prêtre. Du 14 
octobre iy65. ( Commissaire Delaporte.

_ Sieur Marais , inspecteur. )

L’an mil sept cent soixante-cinq, le lundi 
quatorze octobre; six heures du soir , nous 
Louis-Michel-RochDelapôrte,conseiller  du 
roi, commissaire au Châtelet deyParis, en 
exécution des ordres à nous adressés par 
M. le lieutenant général, de police, ët sur 
le réquisitoire du.sieur Louis Marais, con­
seiller du roi, inspecteur de police, nous 
sommes transportés avec lui rue Mâcon, en 
une maison dont est principale locataire la 
nommée Lesourd-, - femme du monde, ou 
étant arrivés et monté'» eii une chambre au
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premier étage, ayant vue'^sùr-laditè rue, 
nous y avons- trouvé un particulier vêtu d’un 
surtout d’etoffe couleur brune, ayant une 
perruque d’ecclésisstique, avec une fille de 
débauche, auquel particulier ayant donné 
à entendre le. sujet de notre transportet 
l’ayant' interpellé de nous dire .ses nom , 
surnom , âge , qualités , pays , et ce/ qu’il 
venoit faire dans le lieu où nous sommes; 
nous a dit se nommer Denis Payé, âgé de 
45 ans, prêtre du diocèse de Chartres et curé 
du village de Poivillier près ladite ville J où 
il demeure ordinairement ; qu’étant arrivé 
à Paris cet après-midi et passant dans ladite 
rue Maçon; il a vu lafemnie avec laquelle 
nous l’avons trouvé', nommée Marié Goglé; 
fille d amour de ladite Lesourd.; à; la fenêtre, 
et qu il est monté dans ladite chambre dans, 
lé-dessein de s’y amuser , ainsi qu’il a fait-, 
en se. faisant faire des attouchemens et ma- 
iiualiser par ia-dite Goglé. Dont du tout nous 
avons fait et dressé le présent procès-verbal 
pour servir ce que de raison. ; et avons laissé 
ledit sieur Payé entre lès mains dudit sieur 
Marais pdur s informer de la vérité1 de ses 
noms et qualités aux personnes où il doit



3ao La chasteté du clergé , 
loger pendant son séjour en cettfe' ville, des­
quelles il a déclaré être bien connu. Et ont 
lesdits sieurs Marais èt Payé signé avec nous; 
ainsi signé, Denis Payé, curé de Porvillier , 
Marais et Delaporte, avec paraphe.

Lettre adressée ’ à. M.. le lieutenant ' de 
police par l’inspecteur.

M O S I, |B U B. , ■

: Ayant été instruit le quatorze du présent 
qu’il y avoit un ecclésiastique chez la nom­
mée Lesourd , femme du monde , demeu­
rante rue Mâcon, je m’y suis transporté avec 
le commissaire Laporte y et effectivement 
nous y avons trouvé le sieur Denis Payé, 
âgé de. 4^ ans, prêtre du diocèse de, Chartres 
et curé du village de Poivillie r, ne faisant 
que d’arriver à Paris, lequel m’a donné sa 
reconnoissance , portant qu’il est venu de 
son propre mouvement chez la. susdite femme 
à dessein de s’amuser , comme de fait il a 
fait des attouchemens charnels à la nommée 
Goglé-, fille de prostitution , par laquelle il 
s’est fait manualiser ; en foi dequoi il. a signe 
la présente déclaration. Le susdit commis­

saire
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saire a dressé procès-verbal de.ce que dessus; 
et après avoir vérifié.ses nom , âge , pays 
et qualités1, il a été relaxé.

Marais.

Procès -. verbal qui constate la débauche 
du sieur Honoré Regnard, prêtre du 
diocèse de Paris, chanoine régulier et 
profès de l’ordre de Saint-Augustin , et 
procureur de la maison de Sainte-Cathe­
rine, à Paris. Du2.6 octobre iq65. (Com­
missaire Mutel. Sieur Marais , inspect. )

L’an mil sept cent soixante-cinq , le sa­
medi 26 octôbre, quatre heures de relevée,’ 
nous Hubert Mutel, avocat au parlément, 
conseiller du roi , commissaire au châtelet 
de Paris, en exécution des ordres à nous 
adressés, sur le réquisitoire et accompagné 
du sieur Louis Marais , conseiller du roi , 
inspecteur de police, nous sommes trans­
portés rue du Figuier, paroisse Saint-Paul , 
dans une maison à petite porte , dont le 
nommé Chardon , fruitier , est principal lo­
cataire. , où étant montés au premier étage,
Seconde partie * , X
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dans une chambre ayant vue sur ladite rue^ 
et occupée par la nommée Saint-Louis, qui 
y tient un lieu de débauche , avons trouvé 
en la compagnie .des nommées Félix et Julie, 
toutes deux filles dè prostitution , demeu­
rantes chez ladite Saint-Louis , un particu- 
culier vêtu en habits de femme , consistant 
en jupon , manteau-de-lit , chemise , ta­
blier mondhoir dè çou , mantelet et bon­
net monté , et ayant du rouge et des mou­
ches au visage , et dans la même chambre, 
s’est trouvé sur des chaises et sur une com­
mode des habits à l’usage des chanoines 
réguliers de l’ordre de Saint-Augustin, que 
ledit particulier a dit lui appartenir, et dont 
dont il s’est revêtu en ‘notre présence, après 
avoir quitté lesdits habits de femme , et le 
rouge et les mouches ; et ledit particulier 
enquis par nous de ses nom , surnom, âge, 
qualités , pays et demeure, pourquoi il se 
trouve dans ledit lieu de débauche , com­
bien de fois il y est venu -, ce qu’il y a fait 
et pourquoi il y avoit quitté ses habits reli­
gieux pour se vêtir d’habits de femme ; a 
dit se nommer Honoré Regnard, âgé de 53 
ans passés, natif du lieu de Chesnay , ■ pa-



dévoilée; ' 3a3
roisse de Gagny près Chelles , prêtre du dio­
cèse de Paris , chanoine régulier et prdfès 
depuis trente-quatre ans de l’ordre de Saint- 
Augustin , et procureur actuel de la maison, 
de Sainte-Catherine à Paris, y demeurant j 
qu’il est venu deux fois dans ledit lieu de 
son propre mouvement : savoir, une fois le 
jour d’hier, et une fois aujourd’hui j que le 
jour d’hier il s’est amusé avec ladite Félix 
en la faisant déshabiller nue j et en a exa­
miné -les parties externes de la. génération , 
lesquelles il a seulement touchées avec la 
main enveloppée dans le bout de. son man­
teau ; qu’il a ensuite mis sur sa tête le bon­
net monté do ladite .Félix ; qüe cejourd’hui , 
par un mouvement de curiosité , et pour 
connoitre. plus parfaitement les parties ex­
térieures de la génération de la femme , et 
pour savoir quelle figure il avait en habits 
de femme, il est revenu dans ledit lieu de 
débauche, a levé les jupes et les chemises 
desdites Félix 'et Julie , a examiné leurs 
parties de la génération et distinctives du 
sexe , et a quitté ses habits et s’est revêtu 
d’habits, de femme ,, qui lui ont été prêtés 
par lesdités Félix et Julie , et qu’il s’est fait

X a
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appliquer par elles du rouge et des mou­
ches» sur de visage ; qu’il y a plusieurs an­
née , qu’il étoit tourmenté de ces différen­
tes idées , et qu’il ne s’étoit point trouvé 
jusques à-présent à portée de les satisfaire 
comme il, a fait aujourd’hui. De^eé que des­
sus avons’ fait et dressé le présent procès- 
verbal que ledit sieur Regnard a signé avec 
ledit sieur Marais et nous commissaire en 
notre minute. Ce fait , ledit sieur Marais 
s’est chargé dudit sieur Regnard, pour le 
rerhettré ès mains de son supérieur, et a 
signé avec nous en notre minute.

Pour copie, Mutel.

Lettre adressée à M. le lieutenant dé 
police par l’inspecteur.

Monsieur,,

Ayant’été instruit qu’il y avoit un ecclé­
siastique nie du Figuier , paroisse Saint- 
Paul, chez la nommée Saint-Louis, femme 
du monde, je m’y suis transporté avec le 
sieur commissaire Mutel, et effectivement 
nous y avons trouvé le sieur Honoré Re­
gnard, âgé de 53 ans passés, natif du Ches-
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nay, paroisse de Gagny, près Chelles , prê­
tre du diocèse de Paris , chanoine réguliér 
de l’ordre de Saint-Augustin , et procureur 
actuel de la maisôn de Sainte-Catherine à 
Paris, lequel.m’a donné sa reçonnoissance 
portant qu’il est venu de son propre mou­
vement chez.la susdite femme hier et aujour­
d’hui pour s’.y amuser; savoir le jour d’hier, 
.avec la nommée Félix1, fille de prostitution, 
qu’il a fait déshabiller nue , et à laquelle il 
a examiné les parties extérieures de la géné­
ration , qu’il a touchées avec la main enve­
loppée dans le bout de son . manteau , et 
qu’il s’est coëffé du bonnet monté de ladite 
Félix ; qu-’aujourd’hui, étant venu chez la­
dite femme, il s’est amusé avec ladite Fé­
lix et la nommée Julie sa compagne , en 
levant leurs jupes et leurs chemises , pour 
examiner, comme de fait il a examiné at­
tentivement leurs parties externes de la gé­
nération , et qu'il à quitté ses habits reli­
gieux , et s’est revêtu d’habits de femmes 
qui lui ont été prêtés par lesdites Félix et 
Julie , par lesquelles il s’est fait appliquer 
du rouge .et cj.es mouches, sur le visage , 
pour corinoître quelle seroit sa figure en ha-

X 3'
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bit de femme , et que C’est en cet état qu’iï 
a été surpris lors de notre arrivée ; déclarant 
en outre qu’il y avoit plusieurs années qu’il 
avoit cette fantaisie qu’il n’a pu Satisfaire 
plutôt, en foi de quoi il a signé ; et vu sa 
qualité de procureur 'de ladite maison de 
Sainte-Catherine , j’ai conduit ledit sieur 
Regnard, pardevant M. le. lieutenant-géné­
ral de police, pour en ordonner ce qu’il lui 
plairoit

’ ' Marais.

Procès-verbal qui constate, la débauche du 
sieur Thomas Raoult, prêtre du diocèse 
de Tours, et habitué en la paroisse- Saint- 
Jean-de-Ratran. Du 3 janvier 1766.

■ (Commissaire Mutel. Sieur Marais, ins­
pecteur. )

L’an mil sept cent soixante-six, le ven­
dredi trois janvier sept heures du soir, nous 
Hubert Mutel, avocat au parlemént j con­
seiller du roi, commissaire au châtelet de 
Paris , en exécution des ordres à nous 
adressés sur le réquisitoire et accompagné 
du sieur Louis Marais, inspecteur de police, 
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nous sommes transportés rue du Pélican, 
paroisse Saint-Eustache, dans une maison à 
petite porte, occupée par la nommée Piron, 
qui y tient un lieu de débauche ”, où étant 
montés au troisième étage, et entrés dans 
une chambre ayant vue sur ladite rue , 
avons trouvé en la compagnie de la nom­
mée Dalainvil'le, fille de prostitution, de­
meurante chez ladite Piron , un particulier 
vêtu en habit ecclésiastique , lequel enquis 
par nous de ses nom, surnom, âge , quali­
tés, pays et demeure, pourquoi il se" trouve 
dans ledit lieu dë débauché et ce qu’il y 
a fait ; nous dit se nommer Thomas 
Raoult, âgé dé 28 ans , natif de Tours, 
prêtre du diocèse de ladite ville , et habitué 
en la paroisse Saint-Jean-de-Latran ; qu’il 
ëstvénu dans ledit lieu de débauche de son 
propre mouvement, à dessein de s’y amuser 
et jaser avec ladite Dalainville, et qu’il s’est 
amusé avec elle par des • attoucheriiens char­
nels qù’il lui a fait sur Ta gorge. De ce que 
dessus nous avons fait et dressé le présent 
procès-verbal, et a signé- avec nous en notre 
minute des présentes.

Pour copie, Mutel.
X4 ■
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Lettre adressée à M. le lieutenant de 

police par l’inspecteur.

M ô ns i r u r ,

Ayant été instruit cejourd’hui 3 du pré­
sent mois , à sept heures du soir , qu’il y 
avoit un ecclésiastique chez la nommée Pi- 
ron, femme de débauche , rue du Pélican 
je m’y suis transporté avec le sieur commis­
saire Mutèl., et effectivement nous y avons 
trouvé le nommé Thomas Raoult , âgé de 
28 ans, natif de Tours, prêtre du diocèse 
de ladite ville , et habitué de la paroisse de 
Saint-Jean-de-Latran, demeurant enclos de 
Saint-Jean-de-Latran ; lequel m’a donné sa 
reconnoissance portant qu’il est venu de son 
propre mouvement chez ladite femme Piron 
à dessein de s’y amuser , comme de fait il 
s’y est amusé avec la nommée Dalainville , 
fille de prostitution , par des attouchemens 
charnels sur sa gorge, en foi de quoi il a 
signé. Le susdit commissaire a dressé pro­
cès-verbal de ce que.dessus , et après avoir 
vérifié ses noms, qualités et demeure , il a 
été relaxé.

Marais.
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Procès-Verbal qui constate la débauche du 
sieur R.ebin , ■ clerc 'tonsuré du diocèse 
de Paris. Dn 11 janvier 1766. ( Commis­
saire Chenu. Sieur Marais, inspecteur.

L’an mil sept cent soixante-six , le samedi 
onze janvier, cinq heures du soir , nous 
Gilles-Pierre Chenu, avocat en parlement, 
conseiller et commissaire du roi en son Châ-

; • I ■ 7

telet de Paris, ayant été requis, sommes 
transportés rue Saint-André-des-Arcs en une 
maison, où étant montés au deuxième étage 
«t entrés dans une chambre occupée par la 
nommée Vitry, femme du monde , y avons 
trouvé un particulier ecclésiastique qui nous 
a déclaré se nommer Jean Rebin , clerc ton­
suré du diocèse de Paris, y demeurant rue 
Dauphine , natif de ladite ville , et être venu 
volontairement en ladite chambre où nous 
sommes pour s’y amuser avec une fille, ainsi 
qu’il a fait manuellement seulement , et 
s’est fait toucher par Anne Andriot, fille du 
monde, native de Gray, âgée de dix-sept ans, 
présente, et demeurant .chez ladite femme- 
Vitry; pourquoi nous avons fait retirer ledit 
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sieur abbé Rebin, qui a donné au sieur Ma­
rais , inspecteur de police , un écrit de lui 
signé du fait ci-dessus. ; dont et dequoi nous 
avons fait et dressé le présent procès-verbal 
pour servir et valoir en tems et lieux ce que 
de raison ; et a ledit sieur abbé Rebin refusé 
de, signer , de ce enquis suivant l'ordon­
nance*

Pour copie, Chenu.

Lettre adressée à AT.' le lieutenant dé 
police par l’inspecteur.

M o Nz s I E ’ U> R ,

Ayant été instruit cejourd’hui onze du pré­
sent mois, à cinq heures du soir, qu’il y 
avoit un ecclésiastique chez la nommée Vi- 
try, femme du< monde , rue Saint-André- 
des-Arcs , je m’y suis transporté avéc le 
sieur commissaire Chenu , et effectivement 
nous y avons trouvé le sieur Jean Rebin, 
clerc tonsuré du diocèse de .Paris , demeu­
rant rue Dauphine, lequel m’a donné sa re- 
connoissance portant qu’il est venu dé sôn 
propre mouvement chez ladite femme Vitry 
à dessein de s’y amuser , comme de fait il 
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s’est amusé manuellement avec la nommée 
Anne Andriot, fille de prostitution , par des 
attouchemens charnels 5 en foi dequoi il a 
signé. Le susdit commissaire a dressé procès- 
verbal de ce que dessus ; et après avoir vé­
rifié ses noms , qualités et demeure, il a été 
relaxé.

Matais.

Procès-verbal qui constate la débauche 
du sieur Philippe - Maur Sirop } prêtre 
du. diocèse de Çambray } et bénéficier de 
Saint-Amand. Du 12 Janvier 1766. (Com­
missaire Mutel. Sieur Marais, inspect. )

L’an mil sept cent soixante-èïxle.diman­
che 12 janvier, six heures et demie du soir , 
nous Hubert Mutel', avocat au, parlement, 
conseiller dû roi / commissaire au Châtelet 
d.e P ans, en exécution des ordres à nous 
adressés, sur le réquisitoire et accompagné 
du sieur Louis Marais, inspecteur de police, 
nous sommes transportés rue de Grenelle , 
paroisse Saint-Eustache, dans une maison , 
a petite porté, dont la dame Viart est pro- *■
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priétajre, où étant montés au deuxième étage 
du corps-de-dogis de derrière , dans une 
chambre ayant vue sur la cour, occupée par 
la nommée l’Etoile qui y tient un lieu de dé­
bauche , avons trouvé en la compagnie de 
ladite l’Etoile et de la nommée Léenore , 
aussi fille de débauche, un particulier vêtu 
en habit ecclésiastique j lequel enquis par 
nous de ses nom, surnom, âge, qualités, pays 
et demeure, pourquoi il se trouve dans ledit 
lieu de débauche et ce qu’il y a fait ; il nous a 
dit se nommer Philippe-Maur Sirop j âgé de 
36 ans environ, natif de Celle , prêtre du 
diocèse de Cambray et bénéficier de la cha­
pelle castrale de Saint-Amand audit diocèse 
de Cambray , demeurant ordinairement' à 
Willeworden, près Bruxelles, "étant à Paris 
depuis le jdur d’hier, logé rue des Mathu- 
rins, chez MeBodechon, procureur au par­
lement j qu’il est venu' dans ledit lieu de dé­
bauche de son propre mouvement à dessein 
de s’y amuser à boire une bouteille de vin de 
'Champagne ; qu’il a bu. en effet ladite bou­
teille de vin avec lesdites l’Etoile et Léonore , 
et qu’il n’a pas poussé la débauche plus loin. 
De ce que dessus nous avons fait et dressé 
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le présent procès-verbal que ledit sieur Si­
rop à signé avec ledit sieur Marais et nôus 
commissaire en notre, minute.

Pour copie, Mutel.

Lettre adressée à M. le lieutenant de 
police par IIinspecteur.

Monsieur ,

Ayant été instruit aujourd’hui 12 du pré­
sent mois ,. à six hèures et demie du soir, 
qu’il y avoit un ecclésiastique chez la nom­
mée TEtoile , femme du monde, rue de 
Grenelle Saint-Honoré , je m’y suis trans­
porté avec le sieur commissaire Mutel , et 
effectivement nous y avons trouvé le sieur 
'Philippe-Maur Sirop , âgé de 36 dfts envi­
ron, natif de Celle enHainault, prêtre du 
diocèse de Cambray, et bénéficier de Saint- 
Amând, près Willworden audit diocèseï de 
Cambray, demeurant ordinairement à Will- 
worden, étant à Paris du jour d’hier, logé 
chez M. Baudechon , procureur au Parle­
ment, rue des Mathurins ; lequel m’a donné 
sa reconnoissànce portant qu’il est venu de 
son propre mouvement chez ladite l’Etoile 
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à dèsseiiï d’y boire une bouteille de vin de 
Champagne à la compagnie de ladite l’E- 
toile et de la' nommée Léonore , autre fille 
de débauche , et qu’il n’a pas poussé la dé­
bauche plus loin, en foi de quoi il a signé. 
Le susdit commissaire a dressé procès-ver­
bal de ce que dessus ; et après avoir vérifié 
ses noms , qualités et demeure , il a été 
relaxé.

Marais.

Procès - verbal qui constate la débauché 
du sieur François Pinson , clerc tonsuré 
du diocèse de Soissons. Du 16 janvier 

< 1766. (.Commissaire Chenu. Sieùr Marais, 
inspecteur. )

L’an mil sept cent soixante-six, le jeudi 
seize janvier sur les six heures du soir , nous 
Gilles-Pierre Chenu, avocat en parlement, 
conseiller et commissaire du roi en son châ­
telet de Paris , ayant été requis, .sommes 
transportés , en exécution des ordres à nous 
adressés , rue Saint-André-des-Arcs., chez 
la femme .Vitry, en une maison au premier 
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étage, où étant entrés . dans une chambre 
donnant sur ladite ruey ayant trouvé un 
particulier ecclésiastique en soutane, lequel 
nous a dit se nommer François Pinson , 
clerc tonsure du diocèse de Soissons , natif 
de Compiegne , âgé de 22 ans environ, de- 
deméurant. au séminaire de St. Nicolas-du- 
Chardonnet, rue Saint-Victor , et être venu 
volontairement, en ladite maison où. nous 
sommes, pour s’y amuser avec des filles, 
comme il a fait manuellement avec la nom­
mée Anne Andriot, fille du monde , native 
de C-rài en Comté, âgée de dix-huit ans , 
demeùrant en ladite maison où nous som­
mes , par laquelle dite fille il s’est fait aussi 
toucher , et dont il a donné sa déclaration 
par écrit, de lui signée, au sieur Marais ^ins­
pecteur de police présent, après quoi nous 
avons renvoyé ledit sieur abbé Pinson en son 
séminaire, et de ce que dessus nous avons 
fait et dresse • le présent procès-verbal poux 
servir' et "valoir en teins et lieux ce que de 
raison , et a ledit sieur Pinson refusé de 
signer de ce enquisJ, ainsi qu’il est dit en 
notre minute. ■

Pour copie, le commissaire Chenu.
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Lettre adressée à M. le lieutenant de 

police par l’inspecteur.

Monsieur, 
. X ...

Ayant été instruit aujourd’hui 16 du pré­
sent mois, à six heures du soir,, qu’il y avoit 
un ecclésiastique chez la nommée Vitry , 
femme du monde , rue Saint-André-des- 
Arçs', je m’y suis transporté avec le sieur 
commissaire Chenu, et effectivement nous 
y ayons trouvé le sieur François Pinson , 
clerc tonsuré du diocèse de Soissons, âge 
de 22 ans, natif de Compiegne , demeurant 
au séminaire saint Nicolas du Chardonnet, 
rue Saifit-Victor i, lequel m’a donné sa re- 
connoissance, portant qu’il est venu volon­
tairement chez ladite femme Vitry a dessein 
de s’y amuser, comme de fait il s est. fait 
manualisér et .fait toucher par la nommée 
Anne Andriot, fille du monde, demeurant 
susdite maison ; en foi de quoi il a signé ; 
le susdit commissaire a dressé procès-verbal 
de ce que dessus, et après avoir vérifié ses 
noms , qualités et demeure, il a été relaxé.

Marais.

Procès-
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Procès-verbal qui constate la débauche du, 
sieur Honoré Lupart, diacre du diocèse 
de Paris , et religieux prémontré. P)u 2.4 
Janvier 1766. (Commissaire Chenu?. Sieur 
Marais j inspecteur. )

L’an mil sept cent soixante-six , le jeudi 
vingt-trois janvier, entre cinq et six heures 
du soir., nous Gilles-Pierre Chenu, avocat’ 
en parlement, conseiller et commissaire du 
roi en son Châtelet de Paris , ayant été re­
quis, sommes transportés rue Saint-André- 
des-Arcs, chez la nommée Vitry, femme du 
monde , où étant montés au premier étage 
et entrés dans une chambre ayant vue sur la­
dite rue, y avons trouvé un particulier re­
ligieux , vêtu de blanc, étant avec une fille., ? 
lequel particulier nous a dit se nômiaer Hq- 
noré Lupart , vicaire du diocèse de Paris 
âeé de 26 ans, natif d’Albert en Picardie, 
et religieux Prémontré, demeurant au col- 
lége des Prémontrés , rue Haute-feuille ; • 
qu’il est venu en ladite chambre, pour s’y 
amuser , ainsi qu’il a fait manuellement seu­
lement avec ladite fille présente , qui-a dé-
Seconde Partie. ■ Y ■
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claré se nommer Anne Andriot, fille de dé- 
— bauche , âgée de 19 ans -, native, de Grai en.

Comtés et par laquelle il s’est fait toucher, 
ce dont il a donné sa; déclaration , de lui 
signée , au sieur Marais , inspecteur ,de. po­
lice , étant avec nous, et qui s’est chargé 
dudit prémontré pour le conduire au susdit 
collège/ dont et dequoi nous avons fait et. 
dressé le présent procès-yerbal pour servir- 
et valoir ce que de raison.

. Pour copie , Chenu.

Lettre adressée à 'M.„ le lieutenant de 

police par ^inspecteur.

M o N SI E UE,

Ayant été instruit aujourd’hui vingt-trois 
du présent mois, sur lès sept heures du soir, 
qu’il y avoit un ecclèsiastiqué chez la nom­
mée Vitry, femme du monde, rue Saint-, 
André-des-Arcs ; je m’y suis transporté avec 
le sieur commissaire Chenu, et effective­
ment nous y avons trouvé le -sieur Honoré 
Lupart, âgé de 26 ans, natif d’Albert en 

. Picardie, diacre du diocèse de Paris et re­
ligieux Prémontré demeurant au collège
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desdits Prémontrés, rue Hautereuille , le­
quel m’a donné sa t -connoissance , portant 
qu’il est venu volontairement chez ladite 
femme Vitry pour -sy, amuser, comme dè 
fait il s est amusé manuellement avec la 
nommée Anne Andri<>t, fille de prostitu­
tion , par laqu.elle.il s’est fait toucher char­
nellement ; en foidequoi il a signé. Le susdit 
sieur commissaire a dressé procès-verbal de 
ce que dessus ; ensuite dequoi je l’ai conduit 
audit college des Prémontrés , dont le sieur 
Verrier , procureur de ladite maison, en 
l’absence du prieur, m’en a donné son reçu.

Mardis.

Procès-verbal qui constate la débauche du 
sieur Jean Desnoyers 3 clerc tonsuré du 
diocèse de Pans. Du 2.5 janvier 
(Commissaire Chenu. SieurMarais,in- 
pècteur.)

L’an mil sept cent soixante-six, le semedi 
vingt-cinq janvier sur-le midinous Gilles- 
Pierre Chenu, avocat en parlement, con­
seiller et commissaire du roi en son châ­
telet de Paris , ayant été requis-, sommes'

Y a

laqu.elle.il
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transportés rue. Saint - André - des-Arcs , 
chez la nommée yitry , femme du montre , 
où étant montés au deuxième étage et en- 
très dans une chambre , ayant vue sur la­
dite rue , y avons . trouvé un particulier 
ayant l’air ecclésiastique , lequel nous à dé­
claré se nommer Jean Desnoyer , clerc.ton­
suré au diocèse de Paris , natif de ladite 
yille , âgé dé quarante-trois ans, demeu­
rant rue Pot-de-Fer ; qu’il s’est amùsé ma­
nuellement avec là fille présenté, par la­
quelle il s’est fait, toucher en ladite cham­
bre, où il est venu volontairement à cet. 
effet , laquelle, dite fille a dit se nommer 
Catherine Dufour , dite flore , âgée de 
•Vingt-un ans , native de Givet, demeurant 
chez ladite Vitry ; et après que ledit sieur 
abbé Desnoyers a donné de ce que dessus 
sa déclaration par écrit et de lui signée au 
sieùr.Marais , inspecteur de policé présent, 
et que sa demeure a été vérifiée , nous 
l’avons fait retirer dont et de quoi nous 
avons fait et dressé le présent procès-verbal 
pour servir et, valoir ce que de raison.^

Pour copie , le commissaire Chenu.

*
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Lettre adressée à jfrl. le lieutenant de 
police par l’inspecteur.

M o'^f S I E U K

Ayant été instruit hier , 2.5 du présent 
mois , à l’heure dé midi, qu’il y avoit un 
.ecclésiastique chez la nommée Vitry , femme 
du monde, rue' .Saint-  André-des-Arcs , je 
m’y suis transporté avec le sieur commis­
saire Chenu, et effectivement nous y avons 
trouvé le sieur Jean Desnoyers clerc ton­
suré du diocèse de Paris, natif de ladite 
ville j âgé de 43 ^ans, demeurant rue Pot-de- 
fer ; lequel m’a donné sa reconnoissance , 
portant qu’il est venu, volontairement chez 
ladite femme Vitry pour s’y amuser, comme 
de fait il s’y est amusé manuellement avec 
la nommée Catherine .Dufour, par laquelle 
il s’est fait toucher ; en foi de quoi il a 
signe. Le susdit commissaire a dressé pro- 
cès-yerbal de ce que dessus; et. après avoir 
vérifié s.es noms , qualités et demeure, il a 
été relaxé.

■ \ . Marais. x

Y 3
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Procès-verbal qui constate la débauche du 
sieur Aimable.-Frqncois Pienés , clerc 
tonsuré du diocèse de Paris , Du 2.5 
janvier iq66. ( Commissaire Chenu. Sieur 
Marais , inspecteur. )

L’an mil sept cent soixante-six, le samedi 
vingt-cinq janvier, sur les„sept Heures du 
soir, nous Gilles-Pierre Chenu, avocat en 
parlement , conseiller et commissaire du,roi 
en son Châtelet de Paris , ayant été.requis, 
sommes transportés rue Saint-André des- 
Arcs. chez la nommée Vitry, femme, du 
monde, où étant montés au premier étage 
et entrés dans un cabinet sur le derrière , y 
avons trouvé un particulier vêtu en ecclé­
siastique, lequel nous , à dit se nommer Ai— 
mablé-François Pienés , clerc tonsuré du 
diocèse de Paris, natif de ladite ville, âgé 
de 21 ans, demeurant rue Sain t-Jacques, et 
être venu où nous sommes , volontairement 
pour s’y amuser 'manuellement, ainsi quïl 
a fait avec une fille trouvée avec lui et pré­
sente, qui a déclarée ,sé nommer Catherine 
Dufour f dite Flore, âgée dé 2.1 ans, native 
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de Givet, et par laquelle il s’est fait toucher, 
ce dont il a donné sa déclaration par écrit 
et de lui signée au sieur Marais , inspecteur 
de police ,| présent ; après quoi sa demeure 
ayant été vérifiée, nous l’avons fait retirer ; 
et de ce que dessus nous avons fait et dressé 
le présent procès-verbal pour servir et valoir 
en teins et lieux ce que de raison.

Pour copie, Chenu.

Lettre adressée à M; lé lieutenant de. 
police par 1? inspecteur.

M o sr s i ë u b. ,

Ayant été instruit hier a5 du présent 
mois sur les sept heures du soir , qu’il y 
avoit un ecclésiastique chez la nommée 
Vitry., femme du monde , rue Saint-André- 
des-Arcs , je m’y suis transporté avec le 
sieur commissaire Chenu, et effectivement 
nous y avons trouvé le sieur Aimable Fran­
çois Pierres , clerc tonsuré du diocèse de 
Paris,, natif de ladite ville , âgé de 21 ans , 
demeurant rue S aint-Jacques. ; lequel m’a 
donné sa reconnoissance , portant qu’il est 
venu de son propre mouvement chez ladite

Y 4
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femme Vitry , à dessein de s’y. amuser, 
comme de fait il s’y est amusé manuellement 

« avec /la, nommée Catherine 'Dufour , dite
Flore,/fille de prostitution , par laquelle il 
[s'est fait toucher , en foi de quOi.il a signés 
Le susdit sieur commissaire a'dressé procès- 
verbal; de ce que dessus, et. après avoir vé*’ 
rifié ses noms , qualités et demeure , il a 
été relayé. k

Marais.

Procès - 'verbal qui constate la débauche 
du sieur Jean-Paptiste-Marie de Sercey, 
clerc tonsuré du diocèse, d'dutun , et 
prieur çommdndàtaire de Marsilly. Du 
preniièr juin ip66. ( Commissaire Mutel. 
sieur Marais, inspecteur).

, L’an mifi sept cent soixant^six ,. le di­
manche ■ premier juin , huit heures du soir, 
nous Hubert'Mutel, avocat, en parlement;:, 
conseiller du .roi , commissaire: au .châtelet 
de Paris, sur le réquisitoire et accompagné 
du sieur Louis Marais , inspecteur de police, 
chargés des ordres de monsieur le lieutenant- 
général de police, à.l’effet de ce qui suit ,

quOi.il
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flous sommes transportés rue de Richelieu, 
paroisse Saint-Roch , dans une maisôn à' 
petite porte , dont le sieur Mignonnéarï est 
principal locataire , où étant montés au 
premier étage, dans un . appartement occupé 
par-là nommée Guérin-,’qui y tient un lieu 
de débauche , et étant passés dans une cham­
bre , ayànt vue sur la rue , avons trouvé' en- 
la compagnie de la nommée Bellêvue, fille 
de prostitution , un particulier vêtu en. habit 
d'ecclesiastique , lequel enquis par nous de 
•ses nom, surnom ,.- âge , qualités:, payé ét 
demeure ; pourquoi il se trouve dans ledit 
lieu de . débauche et ce qu’il y a fait ; nous 
a dit se nommer Jean-Baptiste-Marie de Ser- 
cey , âgé de .2.9 ans, j -natif d’Autun , clerc 
tonsuré du diocèse de la même ville, prieur 
CQmmandataire de . Marsilly j diocèse dé 
-Lyon,, demeurant ordinairemet en sa terre 
du Jeu , près ladite ville d’Autun , .étant 
.depuis six mois ' à Paris , logé à l’hôtel de 
Picardie., 'rue de Seine , paroisse Saint-Sul- 
pice , -, qu’il es t venu, dans ledit lieu de dé­
bauche, de son propre mouvement, à “des­
sein, çle s’y amusër., et qu’il s’y est amusé 
par des attouchemens charnels sur la pef- 
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sonne de ladite Bellevue. De ce que dessus 
avons fait et dressé le présent procès-verbal 
•que ledit sieur de Sercey a signé avec ledit 
sieur Marais, et nous commissaire en notre 
minute.

Pour copie, Mutel.

Lettre, adressée à M. le lieutenant de 
police., par l’inspecteur.

Monsieur,

' Ayant été instruit aujourd’hui premiér 
juin , à huit heures de soir , qu’il y avoit 
un ecclésiastique chez la nommée Guérin , 
femme du monde, rue de Richelieu, je 

'.m’y suis transporté avec le sieur commis-’' 
saire Mutelet effectivement nous y avons 
Jxouvé le sieur Jean-Baptiste-Marie de Ser­
cey , âgé de vingt-neuf ans1., natif d’Au- 
tun, clerc tonsuré du diocèse de la même 
yille, et prieur commendataire de Marsilly, 
diocèse de Lyon , demeurant ordinairement 
en sa terre du Jeu, près la ville d’Autun , 
étant depuis environ six mois à Paris , logé 
.à,l’hôtel de Picardie, rue de Seine, faux- 
bourg Saint-Germain , lequel m’a donné sa 
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reconnoissance, portant qu’il est vénu de 
son propre mouvement chez ladite femme 
Guérin, à dessein de s’y amuser , comme 
de fait il s’y est amusé par des attôuche- 
mens charnels sur la personne de la nom­
mée Bellevue, fille de prostitution ; en foi 
de quoi il a signé , le susdit sieur commis­
saire a dressé procès verbal de Ce qué des­
sus , et après avoir vérifié ses nom, âge , 
qualités et demeure, il a été relaxé.

Marais.

Trocès-verbal qui constate la débauche du 
sieur Guillaume de Bar, prêtre du dio­
cèse de Tulle , et député du diocèse de 
Sentis à la chambre souveraine du clergé 
de France. T)u 7 juin 1766, (Commis­
saire Mutel. Sieur Marais, inspecteur. )

• L’an mil sept cent soixante-six , le sa­
medi sept juin, dix heures et demie dît soir, 
nous Hubert Mutel, avocat en parlement , 
conseiller du roi , commissaire au châtelet 
de Paris , ên exécution des ordres à nous 
adressés sur le réquisitoire et accompagné 
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du sieur Louis Marais, inspecteur de po­
lice., chargé des ordres de monsieur le lieu­
tenant-général dé1 police à l’effet, de ce qui 
suit , nous sommes transportés rue desDeux- 
Ecus , paroisse Saint-Eustaehe dans une 
maison à petite porte , dont le sieur Belle 
est propriétaire, où étant montés au pre­
mier étage dans une chambré , ayant vue 
sur la rue de Grenelle, occupée par la nonu 
mée Laurent, femme du monde, tenant 
lieu de prostitution , avons trouvé en la 
compagnie de la nommée Rosalie , fille de 
débauche, un particulier vêtu en habit d’ec- 
çlésiastique, lequel enquis par nous de ses 
nom, surnom, âge , qualités , pays et de­
meure ; pourquoi il se trouve dans ledit 
lieu de débauche, et ce qu’il y a fait. H 
nous a dit se nommer Guillaume de Bar , 
âgé de 3i ans , natif de Servière en Au­
vergne, prêtre du diocèse de Tulle, député 
du diocèse de Senlis à la chambre souve­
raine du clergé de France , demeurant, à 
Paris ,. vieille rue du Temple , paroisse 
Saint - Gervais , z même maison du sieur 
Leclerc médecin, qu’il est venu dans ledit 
lieu de débauche de son propre mouvement,
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à desssèin de s’y amuser > comme de fait 
qu’il s’y est amusé avec ladite Rosalie, par 
des attôuchemens charnels sur sa personne, 
et qu’il étoit sur le point de la voir charnel­
lement, ’ce qui auroit eu son exécution, s’il 
n’eut été surpris par notre arrivée. De ce 
que dessus nous avons fait et dressé le prér 
sent procès-verbal que ledit sieur de Bar, 
a signé avec ledit Marais et nous commis* 
saire en notre minute.

Pour copie , Mutel.

Lettre adressée à M. le lieutenant de 
police par l’inspecteur.

Mo N S I .E U R,

Ayant été; instruit hier sept du Courant, à 
dix heures et demie du soir, qu’il y avoit 
un ecclésiastique chez la nommée Laurent , 
femme du monde , rue des Deux-Ecus au 
coin de celle de Grenelle, je ir/y suis trans­
porté avec le sieur commissaire Mutel , et 
effectivement nous y avons tropvé le sietir 
Guillaume de Bar, âge de trente-ûn ans , 
natif de Servières en Auvergne , prêtre du 
diocèse de Tulle, et député du diocèse de 
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Senlis , à la chambre,souveraine du clergé 
de France , demeurant à Paris, vieille rue 
du Temple, paroisseSaint-Gervais , maison 
de'M. Leclerc, médecin, ’ leque m’a donné 
sareconnoissancé, portant qu’il est venu de 
son propre mouvement chez ladite femme 
Laurent , à dessein de s’y amuser , comme 
de fait il s’y est amusé avec la nommée Ro­
salie., fille’ de prostitution , par. des attou- 
chemens charnels sur. sa personne, et étoit 
sur le point de la. voir charnellement, s’il 
n’avoit été surpris par notre arrivée ; en foi 
de quoi, il a signé; le susdit sieur commis­
saire adressé procès-verbal de ce que dessus, 
et après avoir vérifié ses noms, âgé, qualités 
et demeure il a été rélaxé.

Marais.

y.: B. Le lendemain de cette aventuré, 
notre député à la chambre souveraine dix 
clergé écrivit la lettre suivante à ’M; dé 
Sartine.

Monsieur,

J’eus le malheur , hier au soir, on pour 
mieux dire la turpitude de m'oublier au 
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point de suivre une fille dans un mauvais 
lieu •; j’y fus surpris par un de vos commis­
saires, qui ne manquera pas de vous en 
rendre compte'; ma fortune et mon honneur 
sont donc entre vos mains. Je me jette à vos 
pieds , monsieur, pour vous supplier de vou­
loir bien avoiÿ des égards et desinénagemens, 
non pas pourinoi qui m’én suis rendu in­
digne,1 mais pour une famille qui est connue ) 
et qui le mérite. Ce n’est pas que je sois un 
libertin ; il y a dix-huit ans que je suis à 
Paris , y ayant fait toutes mes études , et 
dans ma plus grande jeunesse il ne m’est rien 
arrivé d’approchant; jem’étois toujours res­
pecté y et ilfaut que cé soit à l’âge: de 3i ans 
que je fasse une pareille sottise ; lin verrc de 
vin a voit troublé ma raison ; je dois faire la, 
résolution de n’en plus .boire ’, mais cela ne 
répareralpas -le mal : heureusement c'étoit 
le soir , .et il y,à eu le scandale de moins. Je 
serois mort s’il m’avoit fallu paroître aux 
yeux du public. Je m’ose pas même paroître 
aux vôtres ; j’aurois trop à rougir de me 
présenter devant .vous j,'et ne pouvant me 
confier, à personne , je prends la liberté de* 
vous écrire, monsieur", pour vous dèman-- 
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der en grâce de ne me pas perdre : sauvëz- 
moi la réputation et l’honneur, il m’est plus 
cher que la Vie j je compte pour rien la for­
tune : je vous devrois l’un et l’autre , si 
vous aviez assez de bonté pour moi pour 
retirer des mains du commissaire'Mutel les 
preuves de ma honte ; je le crois incapable 
d’en abuser , mais je les aimerois mieux en­
tre vos mains. Je n’oser ois vous prier de les 
brûler ; mais si vous passez de la police au 
ministère , comme il- y a toute apparence , 
je ne serai plus en sûreté. Vous êtes l’arbitre 
de mon sort, décidez de ma vie ou de ma 
mort. L’honneur perdu , il ne me reste plus 
que le désespoir ou vos bontés : je les im­
plore avec des larmes de sang.

Jè suis avec le plus profond respect,
Monsieur,

Votre très-humble et très- 
«obéissant serviteur, 

l’abbé deBjr, conseiller député à. la 
chambre souveraine du clergé de 
France, vieille rue dû Temple.

à Paris ce 8 juin 1766.
Fin de la seconde partie.
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